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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0797
Rapport /DECPRR / N°109661

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

NOUVEAU CHANTIER EMPLOIS VERTS A PARTIR DE DECEMBRE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020, 

Vu l’arrêté préfectoral N°310 du 21 février 2018, modifiant l’arrêté préfectoral N°227 du 08 février 2018
déterminant les taux de l’aide apportée par l’État pour le financement du Parcours Emploi Compétences,

Vu l’arrêté préfectoral N°38 du 09 janvier 2020, déterminant les taux de l’aide apportée par l’État pour le
financement du Parcours Emploi Compétences,

Vu l’arrêté préfectoral N°3032 du 13 octobre 2020, déterminant les taux de l’aide apportée par l’État pour le
financement du Parcours Emploi Compétences,

Vu la  circulaire  n°201811  du  11  janvier  2018  relative  aux  Parcours  emploi  compétences  et  au  fonds
d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées de l’emploi,

Vu la circulaire n°2019/17 du 31 janvier 2019 relative  au fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des
personnes les plus éloignées du marché du travail  (parcours emploi  compétences,  insertion par l'activité
économique, entreprises adaptées, groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification),

Vu la  circulaire n°202032 du 28 février  2020 relative au Fonds d'inclusion dans l'emploi  en faveur des
personnes les plus éloignées du marché du travail  (parcours emploi  compétences,  insertion par l'activité
économique, entreprises adaptées, groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification), complétée
par la circulaire n°2020163 du 28 septembre 2020 relative à la mise en œuvre des mesures du plan « 1  jeune
1 solution » concernant les parcours emploi compétences, 

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d'attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  la  délibération  N°DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2019_0310 du 25 juin 2019 complétée par la délibération N°DCP 2019_0561 du
15  octobre  2019,  et  par  la  délibération  N°DCP  2020_0299  du  18  août  2020  portant  sur  le  cadre
d’intervention du dispositif Emplois Verts,

Vu la délibération N° DCP 2020_0004 du 03 mars 2020 portant notamment sur la revalorisation des charges
patronales à destination du PEC Emplois Verts,

Vu la convention N°20020933 relative à la délégation de gestion de paiement des subventions allouées par le
Conseil Régional dans le cadre du dispositif « Emplois Verts »,

Vu les avenants successifs à la convention N°20020933 avec l'Agence de Services et de Paiement (ASP)
relative au paiement des aides du Conseil Régional pour la mise en œuvre du dispositif « Emplois Verts », 
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Vu le cahier des charges de l’Appel à projets « Dispositif Emplois Verts », 

Vu les demandes de subvention des associations sur la Commune de Saint Louis dans le cadre de l’Appel à
projets « Dispositif Emplois Verts », 

Vu le rapport N° DECPRR / 109661 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 15 décembre 2020,

Considérant,

• que  la  Région  Réunion,  à  travers  une  politique  volontariste,  s’engage  dans  la  lutte  contre  les
exclusions et les inégalités, pour plus de justice sociale,

• que  l’action  de  la  Région  Réunion  vise  également  à  plus  d’égalité  des  chances  en  faveur  des
familles, dans un esprit de solidarité et de cohésion sociale, à destination des publics et des territoires
les plus fragiles,

• que la Région Réunion a mis en œuvre, avec la participation de l’État, le dispositif Emplois Verts à
destination du secteur associatif dans le double objectif de proposer au public éloigné de l’emploi
une activité salariée à des fins de protection et de valorisation du milieu naturel,

• que  le dispositif  Emplois  Verts,  destiné  aux  différentes  associations  du  secteur  non  marchand,
lesquelles ont pour mission :

- l’accompagnement d’un public en difficulté vers une insertion professionnelle dans le secteur
marchand ou non marchand,

- la protection, l’entretien et l'embellissement du milieu naturel,

- le développement du tourisme à la Réunion en aménageant des sites à potentiel touristique,

- la lutte contre les maladies vectorielles,

• que la collectivité régionale intervient dans le cadre du dispositif Emplois Verts : 

- en fonds propres mais en complément de l’aide de l’État sur la prise en charge du salaire des
Parcours Emploi Compétences (PEC),

- en fonds propres et dans sa totalité sur les charges sociales et patronales impactant le Parcours
Emploi Compétences (PEC), 

- en fonds propres et dans sa totalité sur l’encadrement et le fonctionnement,

• que la Région applique la circulaire du 28 février 2020, relative au Fonds d'inclusion dans l'emploi
en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail, qui modifie la durée du contrat des
PEC au maximum de 11 mois, et qui est complétée par la circulaire n°2020163 du 28 septembre
2020 relative à la mise en œuvre des mesures du plan « 1  jeune 1 solution » concernant les parcours
emploi compétences, 

• que sur la base de l’Appel  à projets lancé en 2019,  il  est  proposé de substituer une association
défaillante du dispositif Emplois Verts qui se trouve sur la Commune de Saint Louis par une autre
association qui a déposé un dossier dans le cadre de cet appel à projets,
 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  la  mise  en  œuvre  d’ un  chantier  Emplois  Verts,  sur  la  base  d’un  dossier  dûment
complété, d’une durée de 11 mois correspondant à un effectif total de 11 personnes, dont 10 contrats
PEC et 1 encadrant temps plein pour un montant maximum de 99 260 €, selon le tableau récapitulatif
ci-dessous :

Nom de
l’association 

Micro
région

Intitulé du
projet

Nombre de
PEC 

Nombre
d’encadrant
technique TP

Coût PEC
Coût

encadrement 
Coût

fonctionnement

Montant total
prévisionnel de la

subvention
région 

 Association 
Ti Planteur

SUD Site de Château
Briand 10 1 61 600,00 € 26 000, 00 € 11 660,00 € 99 260, 00 €

• d'engager un montant prévisionnel maximum de  99 260  € au titre du dispositif Emplois Verts, sur
l'autorisation d'engagement A126-0017 « Parcours emploi Compétences » votée au chapitre 937 du
budget 2020 de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit  99 260  €, sur l’article fonctionnel 937-1 du budget 2020
de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0798

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DCPC / N°109617
AVANCE 2021 AUX STRUCTURES CULTURELLES REGIONALES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0798
Rapport /DCPC / N°109617

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVANCE 2021 AUX STRUCTURES CULTURELLES REGIONALES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0746 en date du 30 octobre 2018 adoptant les cadres d’intervention,

Vu le rapport N° DCPC / 109617 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 10 décembre 2020,

Considérant, 

• que  la  Culture  est  le  ciment  d’une  organisation,  d’une société,  d’un peuple  et  que  l’expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix d’une
politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que le soutien aux actions visant à faire connaître et à partager la culture, l’histoire et les coutumes
des peuples constitutifs  de notre identité plurielle est  une des priorités de la politique culturelle
régionale,

• que la richesse du patrimoine matériel, immatériel et naturel participe au rayonnement culturel et à
l’attractivité touristique de La Réunion, et justifie à ce titre le choix d'une politique volontariste de la
Région en matière de stratégie de développement muséal,

• que l'ouverture et l'accès des lieux de culture au public le plus large sont une des priorités de la
politique culturelle régionale,

• que le  soutien aux actions  visant  à  favoriser  des  projets  dans le  secteur  de la  musique via  des
dispositifs et outils de développement tels que le Pôle Régional des Musiques Actuelles (PRMA), est
le reflet d’une économie musicale dynamique et constitue un moteur de développement pour notre
territoire, 

• que le FRAC, chef de file du projet de structuration de l’Art Contemporain, joue un rôle important
dans le développement de la filière,

• que la situation financière des acteurs culturels est, en matière de trésorerie, particulièrement tendue,
et nécessite le versement d’acomptes,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’approuver le versement d’avances sur subvention 2021 aux structures culturelles régionales listées
dans le tableau ci-après ;

• d’attribuer un montant  maximal d’avances sur subvention de  2 075 000 € pour le secteur de la
Culture selon la répartition présentée ci-après, sous réserve du vote du BP 2021 ;

Subvention 2020 
 en €

Total Avance  30 % sur
base 2020 en €

Imputation budgétaire

SPL RMR 6 286 695 1 886 000 A150-0005  « Fonctionnement
des structures muséales »

PRMA 460 000 138 000 A150-0012  « Fonctionnement
EPCC/PRMA  »FRAC 170 000 51 000

TOTAL 6 916 695 2 075 000

• d'engager la somme de 1 886 000 € sur l’Autorisation d’engagement « Fonctionnement Structures
Muséales» votée au Chapitre 933 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement de 1 886 000 € sur l'article fonctionnel 933.311 du Budget 2021 

****

• d'engager la somme de 189 000 € sur l’Autorisation d’engagement « Fonctionnement EPCC/FRAC-
PRMA » votée au Chapitre 933 du Budget 2020 ;

• de prélever les crédits de paiement de 189 000 € sur l'article fonctionnel 933.311 du Budget 2020 ;

****

• de valider la proposition de versement de l’avance  ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0799

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DCPC / N°109522
FONDS CULTUREL REGIONAL : SECTEUR MUSIQUE - INVESTISSEMENT

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0799
Rapport /DCPC / N°109522

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FONDS CULTUREL REGIONAL : SECTEUR MUSIQUE - INVESTISSEMENT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération N° DCP 2018_0746 en date du 30 octobre 2018 adoptant  le cadre d’intervention  du
dispositif d’aides régionales dans le domaine de la musique  « Aide à l’équipement»,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° DCPC / 109522 de Monsieur le Président du Conseil Régional, 

Vu la demande de subvention de l’association suivante ,
* Association Racine Moulin en date du 23 novembre 2020

Vu l’avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 10 décembre 2020,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d’une  organisation,  d’une  société,  d’un peuple  et  que  l’expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix d’une
politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que la musique, constitutive de notre identité culturelle et destinée à nourrir les capacités créatives
des  générations  actuelles  et  futures,  ne  connaît  pas  de frontières,  améliore  la  qualité  de vie,  et
favorise la tolérance et la compréhension mutuelle,  

• que le développement de projets musicaux à dimension régionale, de par les objectifs poursuivis, le
marché visé, le parcours et la structuration des artistes et des équipes dans un cadre pluri-partenarial,
correspond à une volonté marquée de la Région de promouvoir une véritable diversité culturelle, 

• que l’appel à projet culture a été lancé en date du 30 octobre 2018,

• que  l'aide  au  projet  à  l'équipement  fait partie  intégrante  du  projet  global  de  développement  de
carrière des musiciens réunionnais, 

• que la demande de subvention est conforme au cadre d’intervention « Aide à l’équipement» adopté
lors de la Commission Permanente du 30 octobre 2018.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention  de 6 000 € au titre du Secteur Musique Investissement :

*Au titre de subvention d’aide à l’équipement     :  

Association Projet Montant maximal de
l’aide

Association Racine Moulin Acquisition  de  matériel  de
sonorisation

6 000,00 €

TOTAL 6 000,00 €

• d’engager 6 000 € sur l'Autorisation de programme P150.0006 « Subventions  d’équipement aux
associations culturelles » votée au Chapitre 903 du Budget 2020 ; 

• de prélever les crédits de paiement de 6 000 € sur l’article fonctionnel 903.311 du Budget 2020 ;

• de valider l’attribution d’une subvention forfaitaire pour les aides dont le montant est inférieur ou
égal à 8 000 € (sauf pour l’acquisition de matériel) ;

• d’autoriser le Président à signer les actes administratifs y afférents, conformément à la réglementation
en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0800

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DCPC / N°109533
FONDS CULTUREL REGIONAL : SECTEUR PATRIMOINE CULTUREL - ANNEE 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0800
Rapport /DCPC / N°109533

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FONDS CULTUREL REGIONAL : SECTEUR PATRIMOINE CULTUREL - ANNEE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 donnant délégation d'attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération n°  DCP 2018_0746 en date  du 30 octobre  2018 adoptant  le  cadre  d’intervention du
dispositif « Patrimoine Culturel - Aide à l’équipement »,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DCPC / 109533 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu la demande de subvention du Lycée Lislet-Geoffroy du 22 octobre 2020,

Vu l'avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 10 décembre 2020,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique, culturelle et patrimoniale constitue le fondement de la Liberté, et justifie à ce titre le choix
d'une politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que  le  patrimoine  culturel  constitue  un  point  de  repère  qui  unit  les  générations  et  renforce  la
cohésion sociale et le vivre-ensemble,

• que la préservation et la valorisation du patrimoine culturel contribuent à une meilleure connaissance
et appropriation par la population de son Histoire et de sa Culture et façonnent ainsi notre identité
réunionnaise,

• que l’appel à projets « Culture » a été lancé en date du 15 octobre 2019,

• que le soutien aux actions visant à connaître, restaurer, transmettre et valoriser le patrimoine culturel
matériel et immatériel réunionnais est une des priorités de la politique culturelle régionale,

• que la subvention accordée est  conforme au cadre d’intervention « Patrimoine Culturel  - Aide à
l’équipement » adopté lors de la Commission Permanente du 30 octobre 2018,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention de 11 700,00 € au titre du Secteur du Patrimoine Culturel :

* A  u titre d’une subvention d’aide à l’équipement   :

Bénéficiaire Projet Montant maximal
de l’aide

Lycée Lislet-Geoffroy Réalisation d’une sculpture monumentale de Lislet-Geoffroy 11 700 €

TOTAL 11 700 €

• d’engager  la  somme  de 11  700 € sur  l’Autorisation  de  Programme  P150-0006 « Equipement
associations culturelles » votée au Chapitre 903 du Budget 2020 ;

• de prélever les crédits de paiement de 11 700 € sur l’article fonctionnel 903.311 du Budget 2020 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0801

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DCPC / N°109536
MUSÉES ET STRUCTURES RÉGIONALES : MISE EN PLACE D’INSTANCES CONSULTATIVES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0801
Rapport /DCPC / N°109536

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MUSÉES ET STRUCTURES RÉGIONALES : MISE EN PLACE D’INSTANCES
CONSULTATIVES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions du Livre IV du Code du Patrimoine relatives aux Musées de France,

Vu la  délibération  N°  DACS/2011/0034  de  l'Assemblée  Plénière  du  Conseil  Régional  en  date  du
17 novembre 2011  relative à la création d'une Société Publique Locale en charge de la gestion des structures
muséales régionales ,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d'attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2017_1089 en date du 12 décembre 2017 relative à la mise en place d’un contrat
de gestion transitoire avec la SPL-RMR,

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0070 en  date  du  16  avril  2019 relative  à  la  désignation  au  sein  des
organismes extérieurs,

Vu la délibération N° DCP 2019_1062 en date du 10 décembre 2019 relative à l’avenant de prolongation de
la durée du contrat de gestion transitoire pour la période 2020-2021,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° DCPC / 109536 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 10 décembre 2020, 

Considérant,

• que la richesse du patrimoine matériel, immatériel et naturel participe au rayonnement culturel et à
l’attractivité touristique de La Réunion, et justifie à ce titre le choix d'une politique volontariste de la
Région en matière de stratégie de développement muséal,

• que l'ouverture et l'accès des lieux de culture au public le plus large sont une des priorités de la
politique culturelle régionale,

• que  la  diffusion et  la  vulgarisation  des  connaissances  visant  l'égal  accès  à  la  culture  pour  tous
constituent une des missions premières des équipements patrimoniaux de la collectivité,

• le contrat de gestion transitoire DCPC/20180144 prolongé par voie d’avenant pour la période 2020-
2021 est  établi  entre  la  collectivité  et  son  exploitant  la  SPL RMR,  définissant  les  missions,  le
fonctionnement du service, les obligations de celui-ci ainsi que les dispositions financières,
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• que conformément aux dispositions du Code du patrimoine, la réalisation d’un projet scientifique et
culturel et le récolement décennal des collections font partie des missions dévolues aux Musées de
France,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  la  constitution  d’un  Conseil  scientifique  et culturel  consultatif  des  musées  et
équipements culturels et scientifiques régionaux composé d’experts des domaines concernés ;

• d’approuver la mise en place d’un Comité de pilotage pour définir le cadre de la  collaboration entre
la directrice scientifique du MADOI et la SPL RMR ;

• de donner délégation au Président pour désigner les personnalités qualifiées du Conseil scientifique
et culturel consultatif ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0802

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DCPC / N°109530
RAPPORT ANNUEL DES REPRÉSENTANTS DE LA COLLECTIVITÉ RÉGIONALE AU TITRE DE LEUR

MANDAT A LA SPL RÉUNION DES MUSÉES RÉGIONAUX POUR L'EXERCICE 2019

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0802
Rapport /DCPC / N°109530

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RAPPORT ANNUEL DES REPRÉSENTANTS DE LA COLLECTIVITÉ RÉGIONALE AU
TITRE DE LEUR MANDAT A LA SPL RÉUNION DES MUSÉES RÉGIONAUX POUR

L'EXERCICE 2019

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2017_1089 en date du 12 décembre 2017 relative à la mise en place d’un contrat
de gestion transitoire avec la SPL-RMR,

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0070 en  date  du  16  avril  2019 relative  à  la  désignation  au  sein  des
organismes extérieurs,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° DCPC / 109530 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 10 décembre 2020,

Considérant,

• que la richesse du patrimoine matériel, immatériel et naturel participe au rayonnement culturel et à
l’attractivité touristique de La Réunion, et justifie à ce titre le choix d'une politique volontariste de la
Région en matière de stratégie de développement muséal,

• que l'ouverture et l'accès des lieux de culture au public le plus large sont une des priorités de la
politique culturelle régionale,

• que  la  diffusion et  la  vulgarisation  des  connaissances  visant  l'égal  accès  à  la  culture  pour  tous
constituent une des missions premières des équipements patrimoniaux de la collectivité,

• que par une procédure de délégation de service, la collectivité régionale a transféré la gestion de ses
quatre structures muséales à la Société Publique Locale Réunion des Musées Régionaux, en vue
d'une nouvelle impulsion pour les musées régionaux,

• que le contrat de gestion transitoire avec l’exploitant, la SPL RMR, prolongé par voie d’avenant pour
la période 2020-2021, la SPL RMR, définit des activités de gestion, les missions de service public
propres aux établissements à vocation scientifique et culturelle et éducative et le cadrage budgétaire,
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• que ce contrat prévoit qu’en contrepartie des obligations de service public imposées par la Région,
l’exploitant  des  musées  régionaux perçoit  une  compensation  financière  annuelle  sur  la  base  du
programme d’activité prévisionnel et du budget prévisionnel de l’année N de chaque site et de la
société, 

• que conformément à l'article L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commission
délibérante de la collectivité actionnaire doit se prononcer sur le rapport écrit des administrateurs la
représentant  aux  conseils  d'administration  et  aux  assemblées  générales  des  Sociétés  Publiques
Locales,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte  du rapport  annuel  des  représentants  de la  collectivité  régionale  au titre  de leur
mandat au sein de la SPL Réunion des Musées Régionaux pour l’exercice 2019, ci-joint ; 

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0803

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DSVA / N°109548
MOTION RELATIVE AU PLAN DE RELANCE DU GOUVERNEMENT DANS LE DOMAINE DU SPORT

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0803
Rapport /DSVA / N°109548

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MOTION RELATIVE AU PLAN DE RELANCE DU GOUVERNEMENT DANS LE
DOMAINE DU SPORT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N° DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la motion relative au plan de relance du gouvernement dans le domaine du sport,  présentée par le groupe
majoritaire lors de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional du 25 novembre 2020,

Vu le rapport n° DSVA / 109548 de Monsieur le Président du Conseil Régional, 

Vu l’avis de la Commission Culture, Sport et Identité Réunionnaise du 10 décembre 2020,

Considérant,

• la  volonté de la collectivité régionale de soutenir  le mouvement sportif  réunionnais durant  cette
période de crise sanitaire liée aux conséquences du covid-19,

• les attentes et les inquiétudes du mouvement sportif local vis à vis des mesures présentées dans le
Plan de Relance du Sport et proposées par le gouvernement le 18 novembre 2020 insuffisamment
précis en matière de soutien aux territoires d’Outre-Mer en général et à La Réunion en particulier,

• le fait que la pratique sportive doit être soutenue et encouragée à tous les âges pour rester en bonne
santé et lutter de manière efficace contre les effets négatifs liés à la sédentarité,

• que le développement de la politique sportive régionale à La Réunion, dans la zone océan Indien, et
à l’international est un élément majeur des actions mises en œuvre par la Région Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’adopter la motion relative au plan de relance du gouvernement dans le domaine du sport, présentée
par le groupe majoritaire lors de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional du 25 novembre 2020,
jointe en annexe ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE DU CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION 

DU 25 novembre 2020

MOTION RELATIVE

 au plan de relance du gouvernement dans le domaine du sport 

Soutien économique indispensable pour faire face aux conséquences liées à la
crise du covid-19 à la pratique sportive à la Réunion 

Préambule     :  

En date du 17 novembre 2020, le gouvernement a rencontré les acteurs du mouvement
sportif national pour entendre leurs doléances, eu égard aux conséquences de la crise
COVID-19 qui a mis un coup d’arrêt brutal au développement de la pratique sportive sur
l’ensemble du territoire national.

A la suite de cette rencontre, le gouvernement a proposé le 18 novembre 2020,un Plan de
Relance du Sport , accompagné d’une enveloppe financière d’un montant de 400 millions
d’euros pour soutenir les dispositifs concernés.

Pourtant, si le principe d’une aide nationale est décisif pour permettre au sport français de
se relever après le cataclysme causé par l’arrivée du virus du covid-19, la mise en œuvre
concrète et rapide des mesures envisagées, laisse néanmoins la place à de nombreuses
incertitudes dans son application localement .

Face à ce constat, les élus Régionaux proposent une motion au gouvernement pour que
des réponses concrètes puissent être apportées rapidement aux acteurs du mouvement
sportif réunionnais, aujourd’hui en grande difficulté.

CONSIDÉRANT les graves conséquences de la crise sanitaire sur la pratique sportive
nationale en général et à La Réunion en particulier qui affaiblissent considérablement, non
seulement  les  acteurs  du  mouvement  sportif  local,  mais  également  toutes  les  filières
associatives et économiques qui y sont intrinsèquement liées.

CONSIDÉRANT la nette diminution des recettes liées au nombre de licenciés de moins en
moins nombreux, (avec presque 60 % de licenciés en moins dans certaines disciplines).
dans  les  associations  sportives,  ce  qui  met  gravement  en  danger  non-seulement  le
maintien  des  activités  sportives  dans  leur  phase  d’entraînement,  mais  également
l’organisation de compétitions  sportives de niveau national  et  international,  qui  étaient
devenues  au  fil  du  temps,  une  vitrine  incontestable  d’un  savoir-faire  local  certain,
valorisant  la  destination  Réunion  comme  une  terre  d’entraînement  et  une  terre  de
champions.

CONSIDÉRANT l’absence de recettes, liées à la billetterie des compétitions sportives, qui
met en danger de fermeture imminente les ligues et comités sportifs réunionnais, mais
également  les  associations  sportives  qui  n’arrivent  plus  a  maintenir  un  budget  de
fonctionnement équilibré pour faire face aux dépenses de fonctionnement courantes et
aux exigences liées à la mise en place des protocoles sanitaires spécifiques notamment.
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CONSIDÉRANT la nécessité de maintenir  une activité sportive minimum vis à vis des
actions de cohésion du territoire, d’inclusion sociale, de la santé des jeunes, des adultes et
des seniors.

CONSIDÉRANT  la  volonté de la collectivité  de créer sur notre territoire les conditions
d’entraînement et d’accueil des sélections sportives nationales et internationales ;

CONSIDÉRANT que l’opportunité des Jeux Olympiques de Tokyo 2021 et de Paris 2024
doit  prendre  en compte,  dans le  cadre  de leur  préparation,  l’éloignement  des sportifs
réunionnais ainsi que les spécificités du territoire d’où ils sont originaires ;

Les élus du conseil régional de La Réunion réunis en Assemblée plénière 
le mercredi 25 novembre 2020

DEMANDENT au gouvernement que les mesures du  Plan de Relance du Sport  soient
adaptées aux départements d’Outre-Mer en général et à La Réunion en particulier, en
tenant compte du contexte insulaire ;

DEMANDENT au gouvernement  la mise en place de mesures compensatoires en terme
de soutien à la prise en charge des frais de déplacements aériens notamment, une fois la
levée des motifs impérieux de déplacement prononcée.

DEMANDENT au gouvernement  que le  dispositif  de fonds de compensation  billetterie
réservé aux clubs professionnels, qui n’existent pas à La Réunion,  soit étendu aux clubs
amateurs eux aussi en grandes difficultés financières.

DEMANDENT au  gouvernement  que toutes  les  mesures  envisagées dans le  plan  de
relance  du  sport  soient  proposées  aux  territoires  en  confinement,  mais  également  à
ceux,comme le notre , qui bien que placés aujourd’hui hors confinement subissent encore
les conséquences dramatiques de la crise sanitaire.

DEMANDENT au gouvernement que l’ensemble des frais obligatoires liées à la mise des
protocoles  sanitaires  demandés  aux  associations  sportives,  ligues  et  comités  sportifs
soient financées par l’Agence Nationale du Sport.

DEMANDENT au gouvernement qu’une mission spéciale de l’Agence Nationale du Sport
soit diligentée rapidement, afin de  prendre en compte de manière spécifique les mesures
financières à mettre en place avec les acteurs du mouvement sportif réunionnais .
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0804

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DFPA / N°109476
PACTE 2020 - MODIFICATION DE LA CONVENTION ENTRE LA RÉGION ET LES ORGANISMES DE

FORMATION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0804
Rapport /DFPA / N°109476

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PACTE 2020 - MODIFICATION DE LA CONVENTION ENTRE LA RÉGION ET LES
ORGANISMES DE FORMATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  la  délibération  n°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation  du Contrat  de  Plan
Régional de Développement de la Formation et de l'Orientation Professionnelles (CPRDFOP),

Vu la  délibération  N°  DCP  2019_0073  en  date  du  16  avril  2019  validant  le  Pacte  Réunionnais
d’Investissement dans les Compétences 2019-2022,

Vu la délibération N° DCP 2019_1083 en date du 10 décembre 2019 validant le projet de convention entre la
Région  et  les  Organismes  de  formation  au  titre  du   Pacte  Réunionnais  d’Investissement  dans  les
Compétences 2019-2022,

Vu la délibération n° DCP 2020-0310 en date du 18 août 2020 validant l’avenant à la convention financière
2019 du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences, signé entre l’État et la Région Réunion
le 17/09/20,

Vu le clausier relatif au Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences 2019-2022 de la Région
Réunion signé entre l’État et la Région Réunion le 18 avril 2019, 

Vu la convention financière du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences pour l’année 2019
signée entre l’État et la Région Réunion le 28 août 2019,

Vu le rapport N° DFPA / 109476 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Education, Formation, Jeunesse et Réussite du 03 décembre 2020,

Considérant,

• la compétence de la Région en matière de Formation professionnelle,

• l’obligation  de  mettre  en  adéquation  la  durée  des  opérations  avec  la  prolongation  induite  par
l’avenant à la convention financière PACTE 2019,

• le recours à la formation à distance par les organismes de formation au vu de la situation sanitaire
actuelle,
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• la nécessité d’adapter les modalités de versement de la subvention au déroulement de l’opération,

• la nécessité pour la Région d’adapter en conséquence les conventions de mise en œuvre du PACTE
par les opérateurs de formation,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider les modifications de convention Région – organisme de formation relative à l’octroi de
subvention dans le cadre du PACTE Réunionnais d’Investissement dans les Compétences, selon les
modalités techniques et financières figurant dans le document annexé ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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 CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE

n° DFPA/DXX/2020/XXXX

RELATIVE A L'OCTROI D'UNE SUBVENTION DE LA RÉGION RÉUNION DANS LE CADRE DU
PACTE RÉUNIONNAIS D’INVESTISSEMENT DANS LES COMPÉTENCES (PRIC)

Entre la Région Réunion, représentée par Monsieur le Président du Conseil 
Régional,  

ci-après dénommée « la Région »

d’une part,

Et L’ORGANISME

n° SIRET : XXXXX

statut : XXXXXXXXXXX
situé(e) : XXXXXXXXXXXXXXXXX

représenté(e) par : XXXXXXXXXXXXXXXX

ci-après dénommée « le bénéficiaire »

d’autre part,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et les
dispositions du Code de l'Éducation,

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment, son avenant n° 12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

Vu la  loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,
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Vu la délibération N° DAP 2018_0026 du 22 juin 2018 portant validation du Contrat de Plan Régional de
Développement de la Formation et de l'Orientation Professionnelles (CPRDFOP),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2019_0073 du 16 avril 2019 validant le Pacte Réunionnais d’Investissement dans
les Compétences 2019-2022,

Vu le clausier relatif au Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences 2019-2022 de la Région
Réunion signé entre l’État et la Région Réunion le 18 avril 2019,

Vu la convention financière du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences pour l’année 2019
signée entre l’État et la Région Réunion le 28 août 2019,

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional n° DCP 2020_0310 en date du 18 août
2020  (rapport  DFPA/107638)  relative  à  l’avenant  à  la  convention  financière  du  Pacte  Réunionnais
d’Investissement dans les Compétences 2019,

Vu l’avenant à la convention financière 2019 du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences
2019, signé le 17/09/2020,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de subvention de Nom organisme en date du … ,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional n° DCP 2019_      en date du XX 
XXXX XX (rapport DFPA/XXXX et intervention n° XX/XXXX, relative à l’agrément du programme

de formations PACTE,

Vu  la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  n°  DCP 2020_       en  date  du
03/12/2020 (rapport DFPA/107628) relative à la validation de la convention entre la Région et les organismes
de formation pour les programmes de formation relevant du PACTE 2020,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

PRÉAMBULE :

Le plan d'investissement dans les compétences vise une logique de transformation,  portée dans son volet
régional par la mobilisation conjuguée de l’État et des régions, permettant à la fois :

1. d'accompagner et de former vers 1'emploi un million de jeunes et un million de personnes à la recherche
d'un emploi, peu ou pas qualifiées, notamment les personnes résidant en Quartiers Prioritaires de la Ville, dans
les territoires ruraux et les personnes en situation de handicap ;

2. d’accélérer la transformation des commandes de formation pour répondre aux besoins des entreprises et des
actifs privés d’emploi du territoire, grâce à des approches innovantes, agiles et prospectives.

Le pacte régional d'investissement dans les compétences doit traduire les ambitions du plan d'investissement
dans les compétences, en tenant compte des spécificités de chaque territoire, de la nature du marché du travail
et des réalisations déjà conduites. Ce Pacte permettra de démultiplier et d’amplifier les initiatives locales,
porteuses de résultats, au profit de publics visés par le plan d’investissement dans les compétences et de les
transformer pour prendre en compte les besoins des entreprises et des personnes privées d’emploi du territoire.

Pour la Région Réunion, il s'agit de densifier l'offre de formation et de proposer une nouvelle génération de
programmes à destination des Réunionnais en recherche d’emploi, afin de les protéger contre le manque ou
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l'obsolescence rapide des compétences dans un contexte de bouleversement du marché du travail (transition
écologique, numérisation,... ).

Le Pacte Réunionnais propose un cap de transformation articulé autour de 4 grands axes :

- axe 1 : proposer des parcours qualifiants vers l’emploi, renouvelés dans leur contenu, au regard des besoins
de l’économie en temps réel et de façon prospective,

- axe 2 : garantir l’accès des publics fragiles aux parcours qualifiants par la consolidation des compétences
clés : une exigence pour construire une société de compétences,

- axe 3 : innover dans les territoires,

- axe 4 : axe transverse – s’engager dans la modernisation des contenus et des modes de mise en œuvre de la
formation et de l’accompagnement pendant les formations.

ARTICLE 1 - Objet de la convention

L’objet de la convention est  de définir les modalités d’attribution et d’utilisation de la subvention régionale
allouée  à  nom  de  l’organisme pour  la  réalisation  de  la  formation  intitulée
« XXXXXXXXXXXXXXXXXXX » qui relève de l’axe X du PACTE.

L’objet de la convention est  de définir les modalités d’attribution et d’utilisation de la subvention régionale
allouée  à  nom  de  l’organisme pour  la  réalisation  du  programme  de formations  intitulé
« XXXXXXXXXXXXXXXXXXX » qui relève de l’axe X du PACTE.

Les objectifs quantitatifs de l'opération sont précisés dans le document « prévision par cycle et agrément au
titre de la rémunération des stagiaires» (cf annexe 1).

ARTICLE 2 - Public éligible et durée de formation

Le public éligible à cette opération est constitué de demandeurs d’emploi et/ou de personnes en recherche
d’emploi, de niveau infra 4 et supra 4 ayant intégré la formation au plus tard le 31/12/2021. Tout candidat ne
respectant  pas  ces  trois  critères  sera  retiré  de  l’effectif  Région  et  son  coût  de  formation  ainsi  que  sa
rémunération ne seront pas pris en charge par la Région.

L’effectif agréé pour cette opération est de XX stagiaires dont XX de niveau infra 4 et XX de niveau supra 4.
La durée agréée pour chaque formation est précisée dans l’annexe 1.

Le contrat de formation des bénéficiaires devra respecter la durée horaire agréée en centre et en entreprise.

Dans le cas contraire :

- c’est la durée en centre agréée qui sera prise en compte pour ce qui est du calcul du taux de réalisation
horaire,

- c’est la durée centre + entreprise agréée qui sera prise en compte pour ce qui est de la couverture sociale ou
de la rémunération des stagiaires.

Les heures de formation sont prises en compte à condition que le stagiaire ait effectué au minimum 2 jours de
formation en centre et/ou en entreprise.

Les durées concernées comprennent les heures de présence en centre et en entreprise ainsi que les absences
justifiées,  sous réserve que les absences  justifiées interviennent  après les  2 jours  de formation minimum
indiqués ci-dessus (voir liste des absences justifiées en  annexe 2).  La réalité des heures de présence sera
appréciée à partir des feuilles d’émargement dont deux modèles types sont fournis en annexe 3 et 3 bis à la
présente convention.
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Dans le cas où le bénéficiaire aurait recruté plus de stagiaires que prévu ci-dessus, la prise en charge pour ces
publics supplémentaires se fera comme pour les autres stagiaires sous réserve :
- d’une part, que le stagiaire puisse effectuer à minima 80% de son parcours de formation avant la date de fin
de la formation, en tenant compte du fait que le taux de réalisation de son parcours sera établi à partir de la
durée conventionnée

-et, d’autre part, que globalement le total des forfaits versés au titre de l’opération n’excède pas le montant de
la subvention, indiqué à l’article 5 et que le volume d’heures rémunérées au titre de l’action (en centre + en
entreprise) n’excède pas le volume horaire rémunéré indiqué sur l’annexe 1.

ARTICLE 3     : Mise en œuvre de la formation à Distance (FAD)

Le bénéficiaire a la possibilité de mettre en place la formation à distance (FAD).

S’agissant de la prise en compte des heures réalisées en FAD, celle-ci se fera en lieu et place des heures en
présentiel, selon les modalités prévues à l’annexe 4.

Pour le contrôle des heures réalisées en FAD, le bénéficiaire doit transmettre avec les pièces de solde prévues
à l’article 19, les documents prévus à l’annexe 4 :

 * le tableau 2 « Tableau trimestriel de réalisation horaire des formations à distance »,

 * le tableau 2 bis « Tableau final de réalisation horaire des formations à distance »,

* le  tableau 3  « heures formateur FAD réalisées » validé par chaque formateur qui atteste par sa signature
du nombre d’heures qu’il a dispensées

 * le tableau 4 «Répartition des durées réalisées en FAD » (le calendrier de la formation faisant apparaître  
les jours et heures de formation dispensées en FAD doit être joint au tableau).

ARTICLE 4     : Périodes couvertes par la présente convention

3-1 Durée de l’opération

La période de réalisation du projet visé à l’article 1 par le bénéficiaire s’étend du XX/XX/XX au XX/XX/XX.

Une prorogation peut être accordée par un avenant,  en cas de nécessité justifiée par le bénéficiaire avant
l’expiration du délai initial, liée à la complexité du projet ou à des circonstances particulières et à condition
que le projet ne soit pas dénaturé. Cette prorogation ne pourra modifier la date de fin de la formation au-delà
du 30/04/2022.

3-2   Délai de remise de la demande de solde  

Le bénéficiaire est tenu de remettre l’ensemble des documents nécessaires au solde de l’opération  dans un
délai de 8 mois après la période de réalisation de l’opération soit au plus tard le XX/XX/XX.

3-3 Durée de validité de la convention

La convention est  échue au terme de la durée minimale  de conservation des  pièces fixées à l’article 19
« contrôle », soit 5 ans après le solde de l’opération notifiée par la Région.
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ARTICLE 5 – F  inancement de l’opération  

Le montant de la subvention est un montant maximum prévisionnel de XXX € (en lettres) établi sur la base
d’un coût forfaitaire de XXX € par stagiaire.

Le montant de la subvention est un montant maximum prévisionnel de XXX € (en lettres) pour l’ensemble des
actions du programme. La répartition de la subvention par action est présentée en annexe 5 ainsi que le coût
forfaitaire par stagiaire pour chaque action.

Ce coût forfaitaire sera la base de calcul du solde de la convention tel qu’indiqué à l’article 7.

ARTICLE 6 – Modalités de versement de la subvention

La subvention sera versée de la façon suivante :

- 30 % soit XXX € à la signature de la convention, sur présentation
* du récépissé de déclaration de stage sur Formanoo.org pour chaque action, indiquant une date de 
    démarrage de l’action avant le 31/12/2021 ;
* de la (des) fiche(s) d’ouverture de stage éditée(s) sous formanoo.org ;

- 50 % soit  XXX € sur présentation du/des tableau(x) de réalisation trimestriel(s) indiquant une réalisation
horaire (heures/stagiaires réalisées + absences justifiées) au moins égale à 50 % des heures/stagiaires prévues 
- le solde sur présentation des pièces prévues à l’article 18 et après calcul de la subvention définitive selon les
modalités fixées à l’article 7.

Le versement  des crédits  sera  effectué sur le compte bancaire  du bénéficiaire  dont  le RIB est  joint  à la
présente convention.

ARTICLE 7 – Modalités de calcul de la subvention définitive

Le montant de la subvention définitive dépend de la réalisation des parcours individuels (heures en centre) et
selon le forfait fixé à l’article 5 pour chaque stagiaire. Il est déterminé comme suit :

- lorsque le nombre d’heures réalisées en centre et retenues par la Région, est inférieur à 90 % de la durée en
centre agréée, le montant du forfait sera déterminé selon le nombre d’heures réellement effectuées, soit forfait/
stagiaire ÷ durée en centre agréée x heures en centre retenues par la Région,

- lorsque le nombre d’heures réalisées en centre et retenues par la Région, est égal ou supérieur à 90  % de la
durée en centre agréée, la totalité du forfait est due.

Le montant de la subvention définitive correspond à la somme des montants individuels ainsi déterminés. Si
le  montant  de  la  subvention  définitive  est  inférieur  aux acomptes  versés,  la  différence  fera  l’objet  d’un
remboursement au Conseil Régional sur présentation d’un titre de recettes.

ARTICLE 8     - Collecte et capitalisation des données physico-pédagogiques

Toute  action  de  formation  doit  obligatoirement  être  déclarée  dans  le  portail  formanoo.org.
Cette procédure subordonne le démarrage de l'action de formation. Les éléments à déclarer sur le portail sont :

• l'action de formation (la déclaration de cette dernière donnera lieu à l'édition du récépissé  
de déclaration de stage qui sera transmis aux services de la Région),

• les stagiaires inscrits sur l'action de formation + la durée prévue à leur contrat de formation
(ces éléments permettront d’éditer la fiche d’ouverture, le justificatif de paiement et de saisir
les données de l'enquête à 6 mois).
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• les heures effectuées en centre et en entreprise par les stagiaires (ces éléments permettront
d’éditer le justificatif de paiement et les fiches de clôture).

Le bénéficiaire est informé qu’une modification du système d’information aura lieu au 1 er janvier 2021.
Il devra se conformer aux règles régissant le nouveau système d’information qui sera mis en place par
la Région. 

ARTICLE 9 - Bilan pédagogique

Le bénéficiaire s’engage à fournir à la Région dans les 2 mois suivant la fin de l’opération et au plus tard avec
les justificatifs du dernier paiement, un bilan pédagogique précisant notamment :

- les conditions de déroulement pédagogique (difficultés, adaptations …),

- le degré d’atteinte des objectifs prévus dans le projet d’action de formation,

- le cas échéant, le taux de réussite aux examens.

ARTICLE 10 - Rémunération et couverture sociale des stagiaires

L’engagement prévisionnel  de la Région en faveur de la rémunération et/ou de la couverture sociale des
stagiaires s’élève à XX €.

Cette somme est déléguée à l’Agence de Services et de Paiement (ASP) auprès de laquelle le bénéficiaire
s’engage à établir les relations nécessaires à la mise en œuvre de la rémunération et de la couverture sociale
des stagiaires. A cet effet, l'ASP est habilitée à tout mettre en œuvre pour réunir les documents nécessaires à la
constitution des dossiers de rémunération (RS1) ou de couverture sociale (P2S) et ceux nécessaires pour le
calcul mensuel de la rémunération ou de la couverture sociale due.  

Toute modification de l’organisation pédagogique de l’action ayant une incidence sur la rémunération ou sur
la couverture sociale des stagiaires doit recueillir l’accord préalable écrit du Conseil Régional.

Le bénéficiaire s'engage à informer les participants rémunérés du financement de leur rémunération par la
Région dans le cadre du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences.

ARTICLE 11 - Pièces contractuelles

Les pièces contractuelles annexées à la présente convention sont :

Annexe 1 – Prévision par cycle et agrément au titre de la rémunération des stagiaires ;

Annexe 2 – Liste des absences justifiées et reconnues par la Région ;

Annexe 4 – Modalités de prise en compte des heures réalisées en FAD ;

Annexe 5 – Répartition de la subvention par action et coût forfaitaire par stagiaire

L’annexe  ci-après  est  transmise  au  bénéficiaire  à  titre  de  modèle.  Elle  doit  être  renseignée  par  le
bénéficiaire au cours du déroulement de l'opération :

Annexe 3 et 3 bis – Modèles de feuille d’émargements en centre et en entreprise ;
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ARTICLE   12   - R  esponsabilité  

Le bénéficiaire est  seul  responsable  du respect  de toutes les obligations légales  et  réglementaires qui  lui
incombent.

En particulier, le bénéficiaire est tenu de souscrire une assurance couvrant les dommages causés du fait
des  stagiaires  et  les  dommages  causés  aux  stagiaires  placés  sous  sa  responsabilité  au  cours  du
déroulement de l’opération prévue à la présente convention.

La Région ne peut en aucun cas ni à quelque titre que ce soit être tenue pour responsable en cas de réclamation
dans le cadre de la convention concernant tout dommage causé lors de l’exécution de l’opération.

En conséquence, aucune demande d’indemnité ou de remboursement accompagnant une telle réclamation ne
sera admise par la Région.

Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui
seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’opération.

ARTICLE   13   - Confidentialité

La Région et le bénéficiaire s’engagent à préserver la confidentialité de tout document, information ou autre
matériel  en  relation  directe  avec  l’objet  de  la  convention  dûment  qualifiés  de  confidentiels  et  dont  la
divulgation pourrait causer préjudice à l’autre partie.

ARTICLE   14   - Su  spension de l’opération  

Le  bénéficiaire  peut  suspendre  la  mise  en  œuvre  de  l’opération  si  des  circonstances  exceptionnelles,
notamment de force majeure, rendent cette mise en œuvre impossible ou excessivement difficile.

Il en informe sans délai la Région avec toutes les justifications et précisions nécessaires, ainsi que la date
prévisible de la reprise de la mise en œuvre.

En l’absence de résiliation à l’initiative de la Région conformément à l’article 16-2, le bénéficiaire reprend la
mise en œuvre dès que les conditions sont réunies pour ce faire et en informe la Région.

La durée de la convention est prolongée d’une durée équivalente à la période de suspension.

La prolongation de la  durée de l’opération et  les  éventuelles  modifications  qui  seraient  nécessaires  pour
adapter l’opération aux nouvelles conditions de mise en œuvre font l’objet d’un avenant écrit, conformément
aux dispositions de l'article 4.1.

ARTICLE   15   - Cas de force majeure

On entend par force majeure toute situation ou événement imprévisible et exceptionnel, indépendant de la
volonté des parties à la convention et non imputable à une faute ou à une négligence de l’une d’entre elles, qui
empêche l’une des parties de la convention d’exécuter tout ou partie de ses obligations conventionnelles, et
qui n’a pu être surmonté en dépit de toute la diligence déployée.

Les défauts ou délais de mise à disposition d’équipement ou de matériel - dans la mesure où ils ne résultent
pas d’un événement imprévu et irrésistible - les conflits du travail, les grèves ou les difficultés financières ne
pourront être invoqués comme cas de force majeure par la partie en défaut d’exécution.
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Si une des parties à la convention est confrontée à un cas de force majeure, elle en avertit sans délai l’autre
partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception  ou  équivalent,  en  précisant  la  nature,  la  durée
probable et les effets prévisibles de cet événement.

Aucune des parties ne sera considérée comme ayant manqué à l’une de ses obligations conventionnelles si elle
est empêchée par un cas de force majeure.

Les parties à la convention prennent toute mesure pour minimiser les éventuels dommages qui résulteraient
d’un cas de force majeure.

ARTICLE   16   - Résiliation de la convention

ARTICLE   16-1   - R  ésiliation à l’initiative du bénéficiaire  

Dans des cas dûment justifiés, le bénéficiaire peut renoncer à la subvention et mettre un terme à la convention
à tout moment, moyennant un préavis écrit au moins un mois avant la date d’effet envisagé sans être tenu à
une quelconque indemnité à ce titre. La Région reçoit toute demande dans ce sens par une lettre recommandée
avec accusé de réception.

En l’absence de motivation ou en cas de rejet  par  la  Région de la motivation présentée,  la  résiliation à
l’initiative du bénéficiaire sera jugée abusive.

Dans ce cas, la Région pourra exiger le remboursement des sommes déjà versées au titre de la convention
après avoir mis le bénéficiaire en mesure de présenter ses observations.

ARTICLE   16-2   - Résiliation à l’initiative de la Région

ARTICLE   16-2-1   – Cas de résiliation

La Région peut décider de mettre un terme à la convention, sans indemnité quelconque de sa part, dans
les circonstances suivantes :

a) lorsqu’un changement juridique, financier, technique, d’organisation ou lorsqu’un contrôle du bénéficiaire
est susceptible d’affecter la convention de manière substantielle ou de remettre en cause la décision d’octroi
de la subvention ;

b) lorsque le bénéficiaire n’exécute pas l’une des obligations substantielles qui lui incombent, conformément
aux dispositions de la convention, y compris ses annexes ;

c) lorsque le bénéficiaire est déclaré en état de faillite ou fait l’objet d’une procédure de mise en liquidation
ou de toute autre procédure analogue ;

d) en cas de force majeure, tel que défini à l’article 15, ou en cas de suspension de l’opération du fait de
circonstances exceptionnelles, notifiée conformément à l’article 14 ;

e) lorsque le bénéficiaire fait des déclarations fausses ou fournit des rapports non-conformes à la réalité pour
obtenir la subvention prévue dans la convention.

La procédure est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans les cas visés aux points a), b), et c), le bénéficiaire dispose d’un délai de 30 jours pour faire part de ses
observations et prendre les mesures nécessaires, le cas échéant, pour assurer la continuité de ses obligations
conventionnelles.

En cas de non-acceptation par la Région des observations formulées, la procédure est maintenue.

Lorsqu’il y a préavis, la résiliation est effective au terme du délai de préavis, celui-ci courant à compter de la
date de réception de la décision de la Région de mettre un terme à la convention.
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En l’absence de préavis, dans les cas visés aux points d) et e), la résiliation est effective à compter du jour
suivant la date de réception de la décision de la Région de mettre un terme à la convention.

Si le bénéficiaire ne s’est pas acquitté de ses obligations à l’échéance d’une période de 60 jours suivant la
réception du courrier de relance, la décision de résiliation devient pleinement exécutoire.

ARTICLE   16-2-2   -Effets de la résiliation

Les coûts liés aux engagements en cours mais destinés à être exécutés après la date de résiliation ne sont pas
pris en considération.

A défaut de réception d’une demande de paiement recevable selon les dispositions de l'article 6, la Région ne
procédera pas au paiement des forfaits jusqu’à la date de résiliation et recouvrera, le cas échéant, tout montant
dont l’utilisation n’est pas justifiée.

ARTICLE   17   – Publicité

Toute communication ou publication du bénéficiaire concernant l'opération, y compris lors d'une conférence
ou  d'un  séminaire,  doit  mentionner  la  participation  de  la  Région  Réunion  et  faire  référence  au  Pacte
Réunionnais d’Investissement dans les Compétences.

En particulier, le bénéficiaire mettra en œuvre les modalités suivantes :

- information systématique des bénéficiaires de l’opération, des équipes pédagogiques, des
entreprises d’accueil et des sous-traitants, et plus largement de tous les organismes associés
à la mise en œuvre de l’opération ;

- utilisation  des  logos  de  la  Région  et  du  PACTE sur  les  documents  à  destination  des
personnes  précitées et  sur  les  supports  de  communication  liés  au  projet  (feuille
d’émargement (cf modèle en annexe 3 et 3 bis), attestation de stage …) exception faite des
supports pédagogiques ; 

- mention  de  l’intervention  de  la  Région  dans  le  cadre  du  PACTE  lors  de  toute
communication  à  destination  de  tiers  (manifestations  publiques,  conférence  de  presse,
plaquette, documents de présentation…) ;

- invitation  des  représentants  du  Conseil  Régional  à  s’associer  aux  opérations  de
médiatisation liées à la présente convention et information systématique sur le partenariat
dans les contacts presse et les interventions publiques.

Le bénéficiaire s’engage à informer systématiquement  AU PRÉALABLE la collectivité des opérations de
communication liées à la présente convention.

Toute communication ou publication du bénéficiaire, sous quelque forme et sur quelque support que ce soit,
doit mentionner qu’elle n’engage que son auteur.

Le bénéficiaire autorise la Région à publier,  sous quelque forme ou sur quelque support que ce soit,  les
informations suivantes :

· le nom et l’adresse du bénéficiaire ;

· l’objet de la subvention ;

· le montant octroyé et le taux de financement par rapport au coût total de l’opération.

Le bénéficiaire s’engage à conserver tous les justificatifs (photographies, coupures de presse, brochures, …)
attestant du respect des obligations en matière de publicité et à les transmettre le cas échéant à la Région.
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ARTICLE   18   – D  ocuments à transmettre par le bénéficiaire  

Le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Région les documents suivants :

- à la signature de la convention     :  

 le  récépissé de déclaration de stage  sur Formanoo.org pour chaque action,
indiquant une date de démarrage de l’action avant le 31/12/2021

 
 un relevé d’identité bancaire

 la(les) fiche(s) d’ouverture de stage éditée(s) sous formanoo.org

- à la fin de chaque trimestre civil   :

 les tableaux trimestriels de réalisation horaire (heures/stagiaires réalisées +
absences justifiées ) édités sous formanoo.org pour chaque formation,


- à la fin de l'opération prévue à la convention   :

 la(les) fiche(s) de clôture de stage éditée(s) sous formanoo.org, dans les 10
jours suivant la fin de l'opération

- au plus tard le XXX  (8 mois après la date de fin de réalisation de l’opération)  :

La demande de solde formalisée accompagnée :

 du bilan pédagogique indiqué à l'article 9 s'il n'a pas été fourni préalablement

 de  la  synthèse  des  enquêtes  réalisées  6  mois  après  la  fin  de  l'opération  auprès  des
stagiaires (éditée sous formanoo.org)

Le bénéficiaire s'engage à effectuer la saisie des résultats des enquêtes d'insertion sur le site
internet  « formanoo »  mis  à  la  disposition  des  organismes  à  cet  effet  par  la  Région.  La
synthèse des résultats ainsi produite sera transmise à la Région sous format papier dûment
datée et signée.

 du Justificatif de paiement édité sous Formanoo.org. qui fait apparaître le montant
du  forfait  dû  pour  chaque  stagiaire,  le  montant  total  des  forfaits,  le  montant  de
l’acompte  et  le  montant  du  solde  (subvention  due  moins  l’acompte  versée).
Ce justificatif devra être certifié conforme par le bénéficiaire.

Le justificatif de paiement est édité :
=> après un contrôle automatisé de Formanoo sur les points suivants :
- éligibilité du stagiaire en fonction des 3 critères indiqués à l’article 2 (statut « demandeurs
d’emploi » ou en « recherche d’emploi », niveau et date d’entrée antérieure au 31/12/2021) ;
- durée de formation suivie inférieure ou égale à la durée agréée en centre
- vérification que la date de sortie du stagiaire est postérieure d’au moins 1 jour à sa date
d’entrée en formation.
Dans le cas où l’éligibilité du stagiaire n’est pas conforme ou qu’il soit sorti avant d’avoir
effectué au moins 2 jours en formation centre et/ou entreprise, aucun montant ne sera pris en
compte sur le justificatif de paiement.
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En cas de justificatif erroné (erreur dans la saisie des heures prévues au contrat de formation,
des  heures  centre  et  entreprise  réalisées  non  conformes  suite  à  un  contrôle  des
émargements…), le bénéficiaire devra rééditer le justificatif de paiement après correction des
erreurs constatées.

=> après le calcul du montant dû pour chaque stagiaire éligible, établi selon les conditions
indiquées à l‘article 7.
et signée.

 le cas échéant, des documents prévus à l’annexe 4, si l’opération inclut la FAD 

 des comptes annuels du bénéficiaire approuvés par les instances habilitées pour l'exercice
correspondant à la réalisation de l'opération objet de la convention, ainsi que le rapport du
commissaire aux comptes afférent à l'exercice, lorsque le bénéficiaire réunit deux des trois
critères définis à l’article R 6352-19 du Code du Travail

Si à l’issue de la date ci-dessus, tout ou partie des pièces justificatives n’ont pas été transmises
à la Région, la convention sera clôturée et les versements effectués pourront le cas échéant,
faire l’objet d’un remboursement au Conseil Régional sur présentation d’un titre de recettes.

ARTICLE   19   – C  ontrôle et présentation des pièces relatives à l’opération  

La Région se réserve le droit de contrôler l’éligibilité des participants et la réalité de la formation.

Pour chacun de ces contrôles, sur pièces ou sur place, l’organisme devra fournir à la Région :

- dans le cadre de l’éligibilité du stagiaire,

*  au  titre  de  son  statut :  une  copie  de  l’attestation  d’inscription  à  Pôle  Emploi  ou  tout  document
émanant  de  Pôle  emploi  pouvant  justifier  de  son  inscription  ou  à  défaut,  une  attestation  de  son
inscription en Missions locales pour les jeunes de moins de 25 ans. Si aucun de ces documents ne peut
être présenté, une attestation sur l’honneur du candidat indiquant qu’il est en recherche d’emploi, co-
signée par le bénéficiaire ;

*  au titre  de son niveau infra  4 à l’entrée  en formation :  certificat  de  radiation d’un établissement
scolaire ou dernier titre ou diplôme obtenu dont les dates sont antérieures à la formation d’au plus un
an. Sinon, une attestation sur l’honneur du candidat ou, à défaut, attestation du bénéficiaire indiquant
qu’il a un niveau de formation infra 4 ;

* une photocopie de la carte d’identité ou du passeport.

- dans le cadre de la réalité de la formation,

*une copie des feuilles d’émargement en centre et en entreprise

*une copie du contrat de formation du stagiaire

* les justificatifs de la formation à distance tels que décrits au point 5 de l’annexe 5.

Par ailleurs, la Région se réserve le droit d'effectuer à tout moment par ses services ou par toute autorité qui
aura été habilitée à cet effet par le Président du Conseil régional (lors des phases d'ouverture et de clôture, en
cours de session) une visite sur le terrain (en centre ou en entreprise,  sur chantier...)  notamment par des
contrôles inopinés afin d'apprécier le bon déroulement de la formation.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  fournir  toutes  les  données  détaillées  demandées  par  la  Région,  ou  par  tout
organisme externe mandaté par la Région, aux fins de s’assurer de la bonne exécution de l’opération et des
dispositions de la convention. Il s’engage à conserver toutes les pièces justificatives originales relatives à
l’opération pendant une durée de 5 ans après le solde de l’opération notifiée par la Région.
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Dans  l’hypothèse  où  les  contrôles  à  l’issue  de  la  phase  contradictoire  aboutiraient  à  des  corrections
financières, les sommes correspondantes feront l’objet d’un ordre de reversement émis par la Région.

En  cas  de  mise  en  redressement  judiciaire  intervenant  avant  la  transmission des  justificatifs  du  dernier
paiement, le bénéficiaire s’engage à informer sans délai la Région sur :

- l’état de la procédure de redressement en cours,
- les possibilités d’exécuter comme prévu l'opération dans les délais convenus,
- les coordonnées du représentant des créanciers.

ARTICLE 19 – Dispositions relatives à la qualité des actions de formation

Conformément au Décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 relatif à la qualité des actions de la formation
professionnelle continue, le bénéficiaire devra justifier de la mise en  œuvre et du respect des critères de
qualité des actions de formation.

ARTICLE 20 - Réglementation applicable et juridiction compétente

La subvention est régie par les textes législatifs et réglementaires français applicables aux subventions et par
les dispositions de la convention.

Les décisions de la Région concernant l’application des dispositions de la convention ainsi que les modalités
de mise en œuvre de la convention peuvent faire l’objet d’un recours du bénéficiaire auprès du Tribunal
Administratif de Saint Denis de La Réunion.

Date :

Le bénéficiaire,
représenté par

La Région,
représentée par

le Président du Conseil Régional
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0805

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DFPA / N°109458
PACTE 2020 - PROGRAMME DE FORMATIONS SOCIALES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0805
Rapport /DFPA / N°109458

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PACTE 2020 - PROGRAMME DE FORMATIONS SOCIALES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et
les dispositions du Code de l'Éducation,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération N° DAP 2018_0026  en date du 22 juin 2018 portant  validation du Contrat  de Plan
Régional de Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles 2018-2022,

Vu la délibération N° DAP 2020_0001 en date du 30 janvier 2020 adoptant le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2020_0021 en date du 9 juin 2020 relative à la décision modificative n°2 au
budget 2020,

Vu la délibération N° DAP 2020_0030 en date du 26 novembre 2020 relative à la décision modificative n°3
au budget 2020,

Vu la délibération N° DCP 2019_0073 du 16 avril 2019 validant le Pacte Réunionnais d’Investissement dans
les Compétences 2019-2022,

Vu la délibération N° DCP 2019_0311 en date du 25 juin 2019 validant la convention financière du Pacte
Réunionnais d’Investissement dans les Compétences pour l’année 2019,

Vu la délibération N° DCP 2019_0873 en date du 03 décembre 2019 validant l’engagement des actions de
formations du  secteur social au titre du Pacte Réunionnais  d’Investissement dans les Compétences pour
l’année 2019,

Vu la délibération N° DCP 2020_0310 en date du 18 août 2020 validant l’avenant à  la convention financière
2019 du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences, 

Vu le clausier relatif au Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences 2019-2022 de la Région
Réunion, signé entre l’État et la Région Réunion le 18 avril 2019,

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment, son avenant n° 12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,
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Vu l’avenant à la convention financière 2019 du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences
signé le 17 septembre 2020,

Vu la demande de subvention de l’EMAP au titre de son programme d’actions sociales PACTE pour l'année
2020,

Vu la demande de subvention de l’ARFIS-OI au titre de son programme d’actions sociales  PACTE pour
l'année 2020,

Vu le rapport n° DFPA / 109458 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 03 décembre 2020,

Considérant,

• la compétence de la Région en matière de Formation professionnelle,

• que la situation de nombreux Réunionnais nécessite de mettre en œuvre des réponses formatives
visant leur insertion sociale et professionnelle,

• que la prévision horaire des formations émargeant au financement du PACTE 2019, comportait des
erreurs matérielles portant sur la programmation des heures pour 5 formations. 

• que  les  formations  présentées  par  l’EMAP répondent  aux  objectifs  du  Plan  Réunionnais
d’Investissement dans les Compétences (PRIC) et s’inscrivent pleinement dans l’axe 1  : proposer
des parcours qualifiants vers l’emploi, renouvelés dans leur contenu au regard des besoins de
l’économie  en  temps réel  et  de  façon prospective.  Et  l’axe  2 : garantir  l’accès  des  publics
fragiles aux parcours qualifiants par la consolidation des compétences clés : une exigence pour
construire une société de compétences,

• que  les  formations  présentées  par  l’ARFIS-OI répondent  aux  objectifs  du  Plan  Réunionnais
d’Investissement dans les Compétences (PRIC) et s’inscrivent pleinement dans l’axe 1  : proposer
des parcours qualifiants vers l’emploi, renouvelés dans leur contenu au regard des besoins de
l’économie en temps réel et de façon prospective,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer  les  modifications  apportées  au  programme  de  formations  2019  concernant  les  actions
suivantes, proposées par l’EMAP :

ACTIONS Effectif
Durée initiale Durée modifiée

Centre Entreprise Centre Entreprise

AES 7 SUD (2019-2020) 16 525 0 385 0

AES 8 OUEST (2019-2020) 17 525 0 385 0

Intitulé de l’action

Initial Modifié

Effectif
prévu

Volume
heures/stagia
ires prévu en

centre

Volume  heures/
stagiaires prévu

en entreprise
Effectif prévu

Volume
heures/stagiaires
prévu en centre

Volume
heures/stagiaires

prévu en entreprise

Préqualification 
intervention à domicile 
ou en structure collective
SUD

15 3 675 0 15 3 675 1 575 
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Préqualification 
intervention à domicile 
ou en structure collective
OUEST

15 3 675 0 15 3 675 1 575 

Préqualification 
intervention à domicile 
ou en structure collective
EST

15 3 675 0 15 3 675 1 575 

• d’agréer les programmes de formations 2020 proposés par l’EMAP et l’ARFIS-OI, qui s'inscrivent
dans le cadre du PACTE, pour un effectif global de 349 stagiaires ;

• d'attribuer une subvention maximale de  1 960 743,22 €  au titre des frais pédagogiques relatifs au
programme d'actions 2020 à destination des opérateurs suivants : 

- Ecole des Métiers d'Accompagnement de la Personne : 1 554 300,49 €, dont :
• 1 446 011,22 au titre de l'axe 1 du PACTE ;
• 108 289,27 € au titre de l'axe 2.
Les  formations  de  l'EMAP représentent  un  effectif  de  246  stagiaires  et  un  volume  de  73  700
heures/stagiaires en centre;

- Association de Recherche et de Formation en Intervention Sociale - Océan Indien : 406 442,73 € ;
• 406 442,73 € au titre de l'axe 1 du PACTE.
Les formations de l'ARFIS-OI représentent un effectif de 103 stagiaires et un volume de 20 782
heures/stagiaires en centre;

• d'engager  la  somme  de  1  960  743,22 €  sur  l'autorisation  d'engagement PACTE  A112-0024,
« Formation professionnelle PACTE Subventions »,  votée au chapitre 932 du budget  2020 de la
Région, au titre des coûts pédagogiques ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  afférents,  sur  l’article  fonctionnel  932-253 du  budget  de  la
Région ;

• d’agréer le montant total prévisionnel de rémunération à hauteur de 352 202,78 € pour l’ensemble
des actions du programme ;

• d’engager  un  montant  de  163  392,78  € au  titre  d’une  première  tranche  correspondant  à  la
rémunération des formations ouvertes avant le 30/06/2021, sur l’autorisation d’engagement PACTE
A112-0026 « Rémunération des stagiaires PACTE », votée au chapitre 932 du budget 2020 de la
Région au titre de la rémunération et de la couverture sociale des stagiaires.

Un  engagement  complémentaire  de  188  810  €  sera  nécessaire  pour  compléter  cette  première
tranche ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  afférents,  sur  l'article  fonctionnel  932-255  du  budget  de  la
Région ; 

• de déléguer ces crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la rémunération
des stagiaires, dans le cadre de la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs à la
 rémunération des stagiaires de la formation professionnelle ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0806

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DFPA / N°109321
PRFP 2020 - PROGRAMME DE FORMATIONS DAEU 2020/2021 DE L'UNIVERSITÉ DE LA RÉUNION (DFTLV

DIRECTION DE LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0806
Rapport /DFPA / N°109321

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PRFP 2020 - PROGRAMME DE FORMATIONS DAEU 2020/2021 DE L'UNIVERSITÉ DE
LA RÉUNION (DFTLV DIRECTION DE LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et
les dispositions du Code de l'Éducation,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement de la Formation et de l’Orientation Professionnelles 2018-2022,

Vu la délibération N° DAP 2020_0001 en date du 30 janvier 2020 relative au budget primitif de la Région
pour l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2020_0021 en date du 09 juin 2020 relative à la Décision Modificative n° 2 et du
Budget Supplémentaire 2020,

Vu la délibération N° DAP 2020_0030 en date du 25 novembre 2020 relative à la Décision Modificative n°3
au budget 2020,

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment, son avenant n° 12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

Vu la demande de subvention de l’Université de la Réunion (Direction de la Formation Tout au Long de la
Vie - DFTLV) au titre de son programme de formations Pacte pour l'année universitaire 2020/2021, en date
du 16 avril 2020,

Vu le rapport n° DFPA / 109321 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 03 décembre 2020,

Considérant,

• la compétence de la Région en matière de Formation professionnelle,

• que la situation de nombreux Réunionnais nécessite de mettre en œuvre des réponses formatives
visant leur insertion sociale et professionnelle,
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• que le programme de formations proposé par la DFTLV s’inscrit dans une démarche de formation,
de qualification vers l’emploi et de réinsertion professionnelle des chômeurs peu qualifiés (jeunes de
moins de 25 ans notamment) et éloignés du marché du travail,

• que l’opération est éligible au FSE et que le co-financement FSE sera recherchée suite au dépôt de la
demande de subvention FSE  par l’opérateur,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer  les  actions  de formations proposées  par  l’Université  de La Réunion (DFTLV) pour  un
effectif total de  340 stagiaires, un volume de  72 000 h/stagiaires en centre  et un coût global de
1 364 400,00 € réparti comme suit :

- 1 080 000,00 € au titre des coûts pédagogiques, 
- 284 400,00 € au titre de la rémunération des stagiaires ;

• d'attribuer à l’Université de la Réunion une subvention maximale de 1 080 000,00 € au titre des frais
pédagogiques relatifs au programme DAEU 2020/2021 ;

• d'engager  la somme de  1 080 000,00 €  sur  l'autorisation d'engagement A112-0001,  «  formation
professionnelle  »,  votée  au  chapitre  932  du  budget  2020  de  la  Région,  au  titre  des  coûts
pédagogiques ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  afférents,  sur  l’article  fonctionnel  932-253 du  budget  de  la
Région ;

• de prélever un montant estimatif de 284 400,00 € sur la ligne budgétaire 932-255 du budget 2020 de
la Région au titre de la rémunération des stagiaires. Il est rappelé que ces crédits ont déjà fait l’objet
d’un  engagement  par  l’Assemblée  plénière  du  Conseil  Régional  du  30  janvier  2020  (rapport
DAF/107634) sur le programme A112-0004 «Rémunération des stagiaires» ; 

• de déléguer ces crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la rémunération
des stagiaires, dans le cadre de la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs à la
rémunération des stagiaires de la formation professionnelle ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0807

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DFPA / N°109268
PROGRAMME DE FORMATIONS SOCIALES PROPOSÉ PAR L’ASSOCIATION DE RECHERCHE ET DE

FORMATION EN INTERVENTION SOCIALE (ARFIS-OI)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0807
Rapport /DFPA / N°109268

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMME DE FORMATIONS SOCIALES PROPOSÉ PAR L’ASSOCIATION DE
RECHERCHE ET DE FORMATION EN INTERVENTION SOCIALE (ARFIS-OI)

Vu la décision de la Commission européenne N°C (2014) 9813 du 12/12/2014 relative au PO FSE Réunion
2014-2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018, 

Vu la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement de la Formation et de l’Orientation Professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022, 

Vu la délibération N° DAP 2020_0001 en date du 30 janvier 2020 relative au budget primitif de la Région
pour l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2020_0021 en date du 9 juin 2020 relative à la Décision Modificative n°2 au
budget 2020, 

Vu la  délibération  N°  DFPA/2015_0577  de  la  Commission  Permanente  du  1er septembre  2015  portant
approbation du Schéma Régional des Formations Sanitaires et Sociales pour la période de 2015-2020,

Vu la  délibération  N°  DCP 2020_0104  en  date  du  24  avril  2020 relative  aux avances  aux partenaires
habituels de la collectivité (n° DFPA/107819),

Vu  la convention de subvention globale notifiée en date du 7 septembre 2016  et signée entre l’État et la
Région Réunion,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30/04/2015,

Vu la fiche action « 1.05 Accompagner le développement du secteur sanitaire, social et médico-social par la
formation »  du  PO  FSE  2014-2020  –  mesure  1.05  validée  par  la  Commission  Permanente  du
07/03/2017 après avis du CLS en date du 03/11/2016,

Vu la demande de financement de l’ARFIS-OI  pour son programme de Formations sociales 2020 en date du
20 juin 2020,
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Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 3 décembre 2020 sur le rapport du service instructeur FSE relatif à
l’opération MDFSE n°202003061,

Vu le rapport N° DFPA / 109268 de Monsieur le Président du Conseil Régional, 

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 03 décembre 2020,

Considérant,

• la compétence de la Région en matière de formations sanitaires et sociales,

• la  stratégie  régionale  déclinée  dans  le  Schéma  Régional  des  Formations  Sanitaires  et  Sociales,
mettant en exergue la nécessité d’avoir une offre de formation corrélée aux besoins sanitaires et
sociaux territoriaux,

• que  le  programme  de  formations  proposé  par  l’Association  de  Recherche  et  de  Formation  en
Intervention Sociale – Océan Indien (ARFIS-OI) est pleinement en cohérence avec les orientations
régionales,

• la demande de financement de « l’ARFIS-OI» en date du 29/06/2020 relative à la réalisation du 
projet «Programme de formations sociales 2020 »,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action « 1.05 Accompagner le développement du
secteur sanitaire, social et médico-social par la formation  » et qu'il concourt à l'objectif spécifique
«1.2.Augmenter les compétences de la population la plus éloignée du marché de l’emploi pour en
favoriser l'employabilité   » et à l'atteinte des indicateurs déclinés dans la fiche action et présentés
dans le tableau suivant :

Nature de l'indicateur
Unité de 

 l'indicateur
Cible pour
le projet

Valeur cible intermédiaire
pour la fiche action (2018)

Valeur cible pour la
fiche action (2023)

Participants nombre 512 1 446 5 320

Participants  obtenant  une
qualification  (titre,  diplôme,
…)  au  terme  de  leur
participation

nombre 170 2 660

Participants  exerçant  un
emploi,  y  compris  à  titre
indépendant, 6 mois après la
fin de leur participation 

nombre 144 1 756

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n°  202003061
validé en date du 23 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’allouer à l’ARFIS-OI une subvention d’un montant maximal de 4 118 690 € pour son Programme
de formations sociales 2020 ;

• d'agréer l'engagement de l'opération FSE suivante – dans le cadre des missions dévolues au titre de la
convention  de  subvention  globale  FSE –  selon  le  plan  de  financement  suivant   (périmètre  des
dépenses retenues éligibles au FSE) :
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- portée par le bénéficiaire : « ARFIS-OI » 
- intitulée :  « Programme de formations sociales 2020 »
- n° et nom de la fiche action du PO FSE Réunion :  1.05 Accompagner le développement du
secteur sanitaire, social et médico-social par la formation 
- n° MDFSE :  202003061
- plan de financement :

Coût total éligible
Montant de la

subvention Région
Dont montant FSE

préfinancé
Taux de

subvention FSE
Dont CPN

Région

3 759 661,36 € 3 759 661,36 € 3 007 729,09 € 80,00% 751 932,27 €

Défini selon le budget prévisionnel détaillé, joint en annexe 1,

• Afin  de  ne  pas  pénaliser  le  bénéficiaire  et  permettre  d’assurer  la  trésorerie  nécessaire  au  bon
déroulement  des  opérations,  le  FSE  sera  pré-financé  par  la  Région  Réunion.  L’aide  du  FSE
programmée correspond à un montant maximal, et des dépenses pourront dans certains cas, ne pas
être présentées au solde au cofinancement du FSE. Les dépenses rendues inéligibles au titre du FSE
de façon prévisionnelle et rattachables à la réalisation de l’opération pourront être prises en charge
par la Région Réunion. Celles-ci sont décrites dans le budget prévisionnel détaillé joint. Le montant
définitif des dépenses rendues inéligibles au titre du FSE, pris en charge par la Région Réunion ne
peut  conduire  à  dépasser  le  montant  maximum  prévisionnel  de  l’aide  engagée  par  la  Région
Réunion ;
 

• d'agréer  pour le même projet, le plan de financement de l’opération « dépenses hors périmètre 
FSE » (dépenses non rendues éligibles au FSE et dépenses inéligibles au FSE) selon le budget 
prévisionnel détaillé joint (annexe 1), comme suit : 

Coût total hors périmètre FSE Montant de la subvention Région Autres ressources

381 897,64 € 359 028,64 € 22 869,00 €

• d’engager la somme de  2 372 414,04 € sur l’Autorisation d’Engagement A112-0001  « Formation
Professionnelle »,  votée  au  Chapitre  932 du  Budget  2020  de  la  Région  au  titre  des  coûts
pédagogiques, déduction faite des avances à valoir sur subvention déjà accordées d'un montant total
de 1 746 275,96 € (Commission Permanente du 24/04/2020 - n° DFPA/107819) ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l’Article  Fonctionnel  932-27 du  Budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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ANNEXE IX

PLAN DE FINANCEMENT D'UNE OPÉRATION EN SUBVENTION GLOBALE RÉGION RÉUNION - PO FSE RÉUNION 2014-2020

Numéro de la convention Région : 

DÉPENSES RESSOURCES/RECETTES

POSTES SOUS-POSTES MONTANT NATURE MONTANT

PÉRIMÈTRE FSE

PERSONNEL

formateurs FSE (80%)

formateurs CPN Région (20%)

dépenses indirectes

Frais de siège dépenses indirectes

Autres coûts divers

PERSONNEL

FONCTIONNEMENT Divers Stagiaires mobilité

Frais de siège personnel administratif

Prestations Nettoyage des locaux

Prestations

Honoraires Frais avocat…

Honoraires Formateurs

Autres coûts Divers

TOTAL

Dont Région (CPN + hors FSE)

CENTRE DE FORMATION : ARFIS – OI

N° dossier ma-démarche-fse : 202003061

RUBRIQUE DE 
DÉPENSE

Personnel enseignant 
permanent  formateurs

1 449 501,08 €

RESSOURCES 
PÉRIMÈTRE FSE

3 007 729,09 €

Personnel occasionnel 
formateurs

364 634,74 € 751 932,27 €

FONCTIONNEMENT

Achats de fournitures et 
matériels non amortissables 

fournitures techniques et 
éducatives

38 124,34 €

Locations de matériel et de 
locaux nécessitées par 
l'opération

location de matériel de 
transport et location de 
matériel pédagogique

153 110,71 €

Frais de transports, 
d'hébergement et de 
restauration

14 732,14 €

PRESTATIONS 
EXTERNES

Personnel administratif à 
temps partiel

766 580,05 €

668 279,85 €

304 698,45 €

Sous total périmètre 
FSE

3 759 661,36 € 3 759 661,36 €

PÉRIMÈTRE 
HORS FSE 
DÉPENSES 

RENDUES NON 
ÉLIGIBLES

Personnel enseignant 
formateurs

formateurs permanents et 
occasionnels

9 865,00 €

RESSOURCES 
PÉRIMÈTRE 
HORS FSE

Subvention Région  
H-FSE

359 028,64 €

2 387,97 € 22 869,00 €

PRESTATIONS 
EXTERNES

9 425,20 €

33 721,19 €

Prestations de service 
extérieurs

123 589,24 €

PÉRIMÈTRE 
HORS FSE
DÉPENSES 

INÉLIGIBLES

AUTRES   
DEPENSES

12 000,03 €

75 204,15 €

Frais 
financiers/Amortissements

Dotations aux 
amortissements

28 906,25 €

86 798,61 €

Sous total périmètre 
hors FSE

381 897,64 € 381 897,64 €

4 141 559,00 € 4 141 559,00 €

* dépenses indirectes réelles : saisies sous MDFSE dans l’onglet « autres dépenses directes » rubrique « prestations » du fait des contraintes 
de saisies actuelles de MDFSE, conformément au guide des procédure du PO FSE Réunion 2014-2020

1 110 960,91 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0808

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0808
Rapport /DGAE / N°109602

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

STRUCTURATION DU DISPOSITIF DE CONTRÔLE INTERNE DE LA COLLECTIVITÉ
(HORS FONDS EUROPÉENS)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°2015-991  du  07  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale   de  la  République,
notamment son article 110,

Vu l’arrêté ministériel  du 10 novembre 2016 fixant  la liste des collectivités territoriales et  groupements
admis à intégrer le dispositif d’expérimentation de certification de leurs comptes,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération DCP 2017_0039 en date du 21 février 2017 relative à l’expérimentation de la certification
des comptes des collectivités territoriales : approbation de la convention d’accompagnement entre la Cour
des Comptes et la Région Réunion,

Vu la convention en date du 17 mars 2017 entre la Cour des Comptes et la Région Réunion,

Vu le rapport n° DGAE / 109602 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 10 décembre 2020,

Considérant,

• que l’article 110 de la loi NOTRe a prévu l’expérimentation de la certification des comptes des
collectivités territoriales et de leurs groupements,

• que la Région Réunion s’est  portée candidate à cette expérimentation de façon volontariste et  a
déposé son dossier de candidature auprès du ministre chargé des collectivités territoriales en août
2016,

• que la candidature de la Région Région a été retenue par arrêté ministériel en date du 10 novembre
2016 après avis du premier président de la Cour des Comptes,

• que la démarche de certification entre dans sa deuxième phase (2020-2022) avec l’intervention d’un
commissaire aux comptes suite à sa désignation en octobre 2020,

• que la démarche de certification annuelle des comptes de la collectivité nécessite le développement
et la formalisation du « dispositif de contrôle interne de la collectivité »,
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• que la Cour des Comptes a conclu dans son « Diagnostic global d’entrée » sur l’expérience de la
Région dans le  domaine du contrôle  interne sur  ses programmes opérationnels européens 2014-
2020 : « De fait, la gestion des fonds européens fait l’objet d’un contrôle interne abouti. »,

• que la collectivité a souhaité renforcer et compléter la structuration de son dispositif de contrôle
interne sur le périmètre hors fonds européens, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  les  orientations  proposées  en terme d’organisation du dispositif  de  contrôle  interne
énoncées dans la note ci-jointe ;

• d’approuver la création d’un comité des risques, dont la composition, les missions détaillées et les
règles de fonctionnement seront définies par arrêté du Président ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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DISPOSITIF DE CONTRÔLE INTERNE
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Note de présentation sur le dispositif de contrôle interne
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Note de présentation sur le dispositif de contrôle interne

SYNTHÈSE

L’objectif de ce document est de décrire l’architecture et les objectifs du dispositif de contrôle interne
de la collectivité hors fonds UE et CPN.

Ce dispositif s’inspire en partie de celui développé sur les fonds européens dés 2014 par la Région en
sa qualité d’Autorité de gestion.

Le contrôle interne est l’affaire de tous. Il  ne s’incarne donc pas dans une personne  ni un
service. Les « opérationnels » tout comme les « décideurs » et les « services support (DAF, DAJM,…)
» participent au dispositif de maîtrise des risques.

Les objectifs sont :

➢ de disposer d’une démarche générale de maîtrise des activités ;
➢ de développer une approche par les risques ;
➢ d’améliorer et de renforcer le dispositif de contrôle interne notamment en vue de l’auditabilité

des comptes dans le cadre de de l’expérimentation de la certification des comptes ;
➢ de sécuriser l’information financière (fiabilité et intégrité) ;
➢ de disposer d’une cartographie des risques à l’échelle de la collectivité, déclinée par cycle.

Ce  renforcement  du  contrôle  interne  nécessite  une  phase  préalable  d’acculturation  et
d’accompagnement des services opérationnels,  pour sensibiliser les agents sur les évolutions et
organiser leur montée en compétences.

Dans un premier temps, le pôle ASG élaborera un cadre général de contrôle fixant la méthodologie à
suivre dans chaque DGA.

Sous l’autorité des DGA, les services doivent par exemple mettre en place des dispositifs robustes de
respect des cadres d’intervention. Cela passe par la formalisation et la mise à jour de tous les cadres
d’intervention et par le descriptif précis de leur gestion (personnes affectées, descriptif des tâches de
chaque intervenant, modalités de gestion informatique, etc ).

Le développement du contrôle interne est un processus d’amélioration continue, s’inscrivant dans la
durée grâce à la mobilisation notamment de plusieurs leviers  :

➢ la traçabilité des opérations, des acteurs et des contrôles     : un contrôle non formalisé est
réputé  non  existant ;  il  ne  peut  donc  être  pris  en  compte  par  tout  corps  d’audit  externe
(Commissaire aux comptes, Chambre régionale des comptes,...)

➢ l’attribution des tâches claire et   structurée   au sein d’une direction   notamment au moyen
de  l’organigramme  fonctionnel ;  cet  outil  sert  à  décrire  l’organisation  d’un  service  et  à
formaliser sur papier la répartition des tâches existante au sein du service. Il définit le « qui fait
quoi » et participe au suivi efficace de l’activité en permettant à chacun d’identifier le champ
de responsabilité  de  ses  collègues.  Pour  un  chef  de  service  ou  un  directeur,  l’enjeu  de
disposer  d’un  panorama  complet  de  son  organisation  et  détecter  ainsi  des  éventuels
dysfonctionnements et incohérences (doublons, cumuls de tâches, continuité de service non
assurée, absence de polyvalence).

➢ le respect du principe de la séparation des tâches et des fonctions.   Cette séparation des
fonctions ne doit pas être théorique. Un même agent ne peut cumuler des tâches d’instruction,
de validation et de mandatement intégrant pour chacune des étapes des points de contrôle.
C’est un point essentiel car l’application de ce principe offre une garantie efficace contre les
risques d’erreurs et de fraudes.

Pôle Audit et Systèmes de Gestion 3
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Note de présentation sur le dispositif de contrôle interne

➢ La démarche de contrôle interne est également fondée sur la formalisation des procédures,
la formation des acteurs, les outils de pilotage (cf. les 8 leviers décrits en annexe 1)

➢ le suivi des plans d’actions, l’évaluation régulière et le contrôle de nos dispositifs  

La chaîne de contrôle doit s’exercer selon le schéma de répartition ci-dessous :

1/ Mise en œuvre des contrôles de 1er niveau

C’est une responsabilité du management (chefs de service, directeur, DGA) de définir et d’organiser la
politique en matière de contrôle en respectant 4 principes (piloter, organiser, tracer, documenter) afin
que chaque agent soit soit familiarisé au risque et au process qui doit être conduit pour les maîtriser.
Les points de contrôles doivent s’exercer à plusieurs niveaux afin d’assurer une maîtrise des activités.
Il incombe à la Direction Générale Adjointe de mettre en œuvre et d’organiser le dispositif de contrôle
interne au sein de son organisation, au travers des quatre paliers suivants :

➢ au niveau de l'agent  

- les contrôles automatisés ou informatisé (paramétrés dans le système d’information)
- les contrôles intellectuels :

- les auto-contrôles : un agent opérationnel s’assure de la qualité des opérations qu’il a lui-
même réalisées (exemple :  l’agent  vérifie  la  cohérence globale  entre le  montant  total  des
dossiers  de  liquidation  et  le  montant  total  de  ses  enregistrements  dans  l’application
informatique) ;

- les  contrôles  mutuels : un  agent  opérationnel  contrôle  les  opérations  d’un  autre  agent
opérationnel intervenant sur la même procédure (et réciproquement).

➢ au niveau du responsable de service   (et du Directeur)  

Il revient au chef de service et/ou au Directeur de définir et d’actualiser régulièrement la politique en
matière de contrôles qui sera mise en œuvre au sein de son service ou de sa direction.

Le responsable de service et le Directeur exercent des contrôles de supervision (contemporains
ou à posteriori) : le chef de service vérifie les opérations et contrôles réalisés par les agents de son

Pôle Audit et Systèmes de Gestion 4
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service (exemple : contrôle périodique aléatoire), et de la même manière par le Directeur envers ses
chefs de service.

➢ au niveau du   Directeur  

Les missions du Directeur sont de s’assurer :
- du respect des procédures et documents type internes,
-  de  la mise en œuvre et du respect des cadres d’intervention et règlements des aides (aides
individuelles) prédéfinis,
- du respect du principe de séparation des fonctions,
-  de la mise en œuvre et  tenue à jour des organigrammes  fonctionnels, fiches de postes et des
habilitations informatiques associées,

mais également de réaliser :
- des tests sur la matérialité des contrôles de 1er niveau effectués par ses équipes,
- l’analyse des activités afin d’identifier de nouveaux risques émergents.

➢ au niveau du DGA  

Le DGA veille sur l’effectivité du déploiement du dispositif de contrôle interne au sein des directions,
au titre de chacun des items précités supra, et en particulier :

- du respect des procédures et documents type internes,
- du respect des cadres d’intervention et règlements des aides (aides individuelles) prédéfinis,
- des tests sur la matérialité des contrôles de 1er niveau effectués par ses équipes,
- le suivi des mesures correctives ;
- l’analyse des activités afin d’identifier de nouveaux risques émergents.

2/ Mise en œuvre de contrôles de 2ème niveau par le Pôle Audit et Systèmes de gestion

Le contrôle de 2ème niveau est mis en œuvre par le Pôle Audit et Système de Gestion.

Les missions comprennent d’une part la vérification que les contrôles de premier niveau existent, et
sont réalisés conformément à leur programmation infra-annuelle avec une appréciation des résultats,
et d’autre part la mise en œuvre d’autres contrôles transversaux soit sur des process communs à
plusieurs  directions/DGA,  soit  par  des  techniques  d’échantillonnage  sur  des  types  d’action
homogènes.  Le  dispositif  global  de  contrôle  interne,  ainsi  complété  renforce  alors  le  niveau  de
maîtrise des risques et donne lieu à un rapport annuel.

3/ Mise en œuvre de contrôles de 3ème niveau par l'Inspection générale

L’Inspection générale est  chargée de s’assurer que le dispositif de contrôle interne est efficacement
mis en œuvre et tenu à jour. Elle est placée sous l’autorité directe du Directeur Général des Services,
qui pourra en outre la saisir sur des questions ponctuelles.

Ces éléments de mise en œuvre sont  détaillés au chapitre  II.2 ainsi  qu’en annexe 1  du présent
document. 

Enfin, la constitution des dossiers de suivi d’activité (à caractère permanent, liés au contrôle interne,
relatif  à  la  clôture)  a  été  structurée  sous la  GED  et  constituent des  outils  mis  à  disposition  de
l’ensemble des agents et à utiliser bien au-delà du champ de l’expérimentation de la certification.

Comité des risques     :   
Un comité des risques sera constitué au sein de la collectivité. Un arrêté du Président précisera sa
composition et ses missions détaillées.

Pôle Audit et Systèmes de Gestion 5
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PRÉAMBULE

> Contexte général de l’expérimentation dans la fonction publique territoriale

L’expérimentation de la certification des comptes des collectivités territoriales a été initiée en réponse
au  besoin  de  fiabiliser  les  données  financières  de  ces  acteurs  majeurs  du  territoire ,  qui
représentent un poids important dans les finances publiques, et en application de la Directive CE du 8
novembre 2011 exigeant un audit indépendant de « tous les secteurs des administrations publiques ».

L’article  110  de  la  loi  NOTRe  du  7  août  2015  évoque  les  enjeux  et  les  modalités de  cette
expérimentation : celle-ci prévoit d’examiner les états financiers, d’évaluer le dispositif de contrôle
interne comptable et financier en place (dont les systèmes d’informations utilisés). L’objectif est
d’assurer la régularité, la sincérité et la fiabilité des comptes desdites collectivités.

Le déploiement opérationnel de ce dispositif expérimental repose sur plusieurs jalons, étalés sur
une durée totale de 8 ans (2016-23),  durant  laquelle la Cour des Comptes intervient  auprès des
collectivités pour réaliser :

– un premier diagnostic de l’existant, appelé le « Diagnostic Global d’Entrée » en 2017 ;

– puis des suivis des constats relevés de 2018 à 2019, appelés les « audits ciblés » ;

– ces phases sont ensuite suivies d’une « certification à blanc » des états financiers par des
professionnels du chiffre, au titre des exercice 2020, 2021 et 2022.

La Cour des Comptes a rendu en décembre 2018 un bilan intermédiaire de l’expérimentation de la
certification des comptes locaux. Elle conclut que l’expérimentation a permis :

– d’engager une dynamique de changement ;
– d’insuffler une culture de maîtrise des risques à l’ensemble des services, dont l’implication est

essentielle  pour  bâtir  ou  consolider  un  dispositif  de  contrôle  interne  efficace  et  in  fine
améliorer la fiabilité des comptes des collectivités expérimentatrices.

Elle souligne que la problématique de l’évolution des champs de compétences tant géographiques
que fonctionnels a eu des incidences importantes sur les états financiers des collectivités, dont toutes
les conséquences n’ont pas encore été tirées pour le moment.

> Objectif du présent document «     note de synthèse     »  

L’objectif de ce document est de décrire l’architecture du dispositif de contrôle interne de la collectivité
sur le périmètre identifié, ainsi que ses objectifs.

Le dispositif de contrôle interne s’inspire en partie du dispositif de contrôle interne développé sur les
fonds européens dés 2014 par la Région en sa qualité d’Autorité de gestion. Ce dispositif, développé
dans un document dédié (DSGC), a été audité par l’Autorité d’Audit nationale des fonds européens
(CICC) en 2015 et 2017. Dans son diagnostic global d’entrée, la Cour des Comptes a indiqué : « De
fait, la gestion des fonds européens fait l’objet d’un dispositif de contrôle interne abouti. A la demande
de la commission interministérielle de coordination des contrôles, la région a réalisé la description de
son système de gestion et de contrôle des fonds européens. Ce descriptif, auquel est assortie une
note méthodologique sur le contrôle interne1, a été audité et agréé par la commission interministérielle
de coordination des contrôles,  approuvé par arrêté du Premier  ministre  en 2016 et  adressé à la
Commission européenne. »

1 Annexe 20 du DSGC
Pôle Audit et Systèmes de Gestion 6
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> Contexte spécifique de l’expérimentation au sein de la Région Réunion

Extrait note DGS du 16 février 2017 – GT procédures

Rappel des objectifs définis pour ce projet :
- La sécurisation des processus comptable et financier ;
- La fiabilisation des comptes ;
- La maîtrise des risques réglementaires, comptables et financiers.

Extrait note DGS du 25 janvier 2019 – organisation des 5 GT et réseau des référents

Ainsi, la certification des comptes s’inscrit dans notre démarche de transparence de la vie publique
des  dépenses  publiques,  en  fiabilisant  l’information  budgétaire  et  financière  en  tant  que  « label
reconnu ».

Cette démarche volontariste nécessite de sécuriser nos processus de gestion et de renforcer nos
dispositifs  de  contrôle  interne,  pour  une  meilleure  efficience  administrative  et  financière  de  la
collectivité.

En  2017,  un  diagnostic  global  d’entrée  (DGE)  a  été  réalisé  par  la  cour  des  comptes.  14
recommandations ont ainsi été formulées (annexe), dont la N°3 : « Développer le dispositif de contrôle
interne comptable  et  financier  de la  Région en achevant,  en liaison avec le  comptable  public,  la
description formalisée des processus de gestion, des risques liés et des contrôles associés. »

Pour mener à bien certaines recommandations, cinq groupes de travail ont été mis en place. Ils se
composent de membres permanents (DGS, DAF, DGAE, Payeur) et de membres associés selon les
thématiques abordées :

Les référents certification désignés dans chaque direction participent pleinement aux travaux de ces
groupes de travail. Les nouvelles missions liées à la certification sont indiquées de manière formelle
dans  les  fiches  de  poste  de  ces  référents.  Ce  réseau  des  référents,  se  réunit  également
périodiquement afin de contribuer notamment au déploiement et à la mise en œuvre du contrôle
interne au sein des services de la collectivité.

Examens ciblés de la Cour des comptes – Maîtrise des risques et contrôle interne

Certains des examens ciblés mis en œuvre par la cour des comptes ont porté sur « la maîtrise des
risques, le contrôle interne, et le suivi des recommandations » (rapports définitifs rendus en février
2019 et en juin 2020).
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1ère partie

Contrôle interne :
définition et principes
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I.1 - L’ENVIRONNEMENT DE LA RÉGION RÉUNION

> Chiffres clés et architecture financière

en K€
Budget actif passif charges produits résultat
13000 principa l 9 075 126 8 934 189 609 414 750 351 140 936
13004 energie 321 109 113 326 213
13005 dsp 37 779 37 470 2 875 3 184 309
13006 transport 0 2 745 31 692 28 947 -2 745
13500 feder 98 980 90 333 79 158 87 805 8 646
13600 poct 4 450 2 563 4 380 6 268 1 887
Total général 9 216 656 -9 067 409 727 633 876 880 149 247

Comptes du bilan Comptes de résultat

Source : balance générale des comptes au 31.12.19

Une structure financière s’articulant autour d’un budget principal et de cinq budgets annexes (dont 2
relatifs aux fonds européens).

en K€
Cycle actif passif charges produits
FONDS PROPRES 7 665 547 106 107
PROVISIONS R&C 650 450
ACTIF IMMOBILISE 8 775 631 200 442 96 425
IMMOBILISATIONS FINANCIERES 163 237
ACHATS / FOURNISSEURS 10 503 79 958
INTERVENTIONS 274 633
PRODUITS / REDEVABLES 1 848 5 672 646
PERSONNEL 1 140 148 220
FISCAL 65 351 2 719
AUTRES COMPTES DE TIERS 55 437 29 996
TRESO/DETTES FI 155 151 1 360 571 23 206 1 703
Total général 9 216 656 9 067 409 727 633 876 880

149 247

Comptes du bilan Comptes de résultat

Source : balance générale des comptes au 31.12.19

Un découpage par cycle comptable tel que supra :
- à l’actif du bilan, les postes les plus significatifs sont l’actif immobilisé, les immobilisations

financières ainsi que la trésorerie ;
- au passif du bilan, les postes les plus significatifs sont les fonds propres (dont subventions

d’équipement reçus) ainsi que les dettes financières (emprunts) ;
- au résultat, les produits principaux proviennent des impôts et taxes, puis des participations et

de la dotation de l’état ;
- au résultat, les charges principales sont les interventions (subventions versées), les frais de

personnel ainsi que les autres charges externes.

Tenue de la comptabilité - principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable

Pour rappel, la comptabilité est tenue conjointement par l’ordonnateur et le comptable, chacun ayant
des rôles respectifs, tels que définis réglementairement (code général CT, décret GBCP).
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I.2 - CONTRÔLE INTERNE : POURQUOI FAIRE

Sens des mots «     contrôle interne     »     :  

Il faut interpréter le « contrôle interne » selon sa signification anglo-saxonne : « internal control », soit
la maîtrise en interne. La maîtrise de son organisation, de ses process, des risques.

Le  contrôle  interne  est  une  démarche  qui  s’intéresse  à  l’ensemble  de  l’activité  ayant  un  impact
comptable, y compris sous l’aspect « système d’information ».

Définitions et citations données par la cour des comptes     :  

Définition donnée dans le 2ème questionnaire de la CCF sur l’expérimentation (avril 2017 ) :  « Le
contrôle  interne  est  un  dispositif  organisé,  permanent  et  documenté  qui  vise  à  maîtriser  le
fonctionnement et les activités d’une entité, à s’assurer de la réalisation et de l’optimisation de ses
opérations, à garantir la protection de ses actifs et de ses ressources financières, ainsi que la qualité
des informations qu’elle produit, en particulier comptables, tout en veillant à la conformité aux lois et
règlements. »

Citations reprises dans le DGE (mars 2018) à la lumière de la définition qui en est donnée, s’agissant
des administrations de l’État, par décret (juin 2011), distinguant contrôle interne et audit interne :
« - le contrôle interne consiste en un ensemble de dispositifs formalisés et permanents décidés par
l’ordonnateur,  mis  en  œuvre  par  les  responsables  de  tous  les  niveaux,  sous  la  coordination  du
responsable  de l’administration (directeur  général  des services,  par  exemple,  pour  les  entités  du
secteur public local), qui visent à maîtriser les risques liés à la réalisation des objectifs de l’entité » ;
« - l’audit interne est une activité exercée de manière indépendante et objective qui donne à chaque
ordonnateur une assurance sur le degré de maîtrise de ses opérations et lui apporte des conseils
pour l’améliorer. L’audit interne s’assure ainsi que les dispositifs de contrôle interne sont efficaces ».

Référentiel COSO - définition, objectifs et composants :

La référentiel COSO définit le contrôle interne comme étant : « Un processus mis en œuvre par le
Conseil  d’administration,  les  dirigeants  et  le  personnel  d’une  organisation,  destiné  à  fournir  une
assurance raisonnable quant à la réalisation des objectifs suivants :

- l’efficacité et l’efficience des opérations,
- la fiabilité des informations financières,
- la conformité aux lois et aux réglementations en vigueur. »

Auquel s’ajoute la protection du patrimoine.

Le cube COSO présente une architecture à 3 plans : les niveaux de l’organisation, les éléments de
contrôle  interne et les objectifs de l’organisation.  L’axe « éléments de contrôle interne », devenus
« éléments de gestion des risques » (COSO 2) comprend  désormais huit composants (contre cinq
historiquement) :

> l'environnement de contrôle (ou interne),  qui correspond,
pour l'essentiel, aux valeurs et règles de déontologie diffusées
dans l'organisation ; complété par l’appétence au risque ;
> l'évaluation des risques, éclaté (depuis COSO 2) en quatre
éléments :  définition  des  objectifs,  identification  des
événements, évaluation des risques, réponses aux risques ;
> les  activités  de  contrôle,  définies  comme  les  règles  et
procédures mises en œuvre pour traiter les risques, le COSO
imposant la matérialisation factuelle des contrôles ;
> l'information et la communication, de l'organisation (fondée
sur le système d'information et un système de reporting adaptés
aux objectifs de l'organisation) ;
> le pilotage.
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Mise en œuvre au sein de la Région Réunion     :  

D’un point de vue normatif, et de manière plus précise en particulier pour l’organisation régionale, le
dispositif  de  contrôle  interne,  visant  à  maîtriser  l’activité,  serait  fondé  sur  les  axes  suivants
(s’assimilant aux composants du cube COSO) :

> Un environnement de contrôle au sein duquel serait accessible et diffusé pour prise en compte
par tout le personnel impliqué sur l’activité :
-  les  règles  générales  à  la  fonction  publique  territoriale  (déontologie,  charte,  code  général  des
collectivités,, l’instruction budgétaire et comptable, normes applicables aux EPL,…) ;
- les règles spécifiques (règlement intérieur, règlement budgétaire et financier, guide des procédures
générales de gestion des activités,…) ;
- l’organisation interne des services (organigrammes, missions, séparation des fonctions,…).

>  Une évaluation des risques passant  par  l’élaboration et  la  mise en œuvre  d’un dispositif  de
maîtrise des risques à l’échelle de la collectivité, qui s’appuierait principalement sur une cartographie
des risques par process/cycle, ainsi qu’une carte globale

> Les activités de contrôle, qui regrouperait d’une part un socle de process formalisés à travers des
procédures thématiques (interventions, commande publiques, inventaire,…), des normes (description
de  cas  de  gestion  pour  un  même type  d’opération)  et  documents  types  (canevas  avec  clauses
obligatoires,…) et  d’autre part l’ensemble des mesures et contrôles décidé et mis en œuvre sur ces
mêmes process. Toutes ces actions pouvant relever de contrôles (automatisés via le paramétrage et
les blocages du SI ou bien intellectuels) réalisés à différents niveau (agent, supervision par le chef de
service ou le directeur, qualité par la DAJM sur le cycle achat, la DAF,...)  et différente fréquence
(permanent/périodique).  Dans tous les cas, les résultats de ces contrôles réalisés en interne à la
Région  Réunion,  comme  de  ceux  réalisés  par  des  contrôleurs  externes  (cour  des  compte,
commissaire  aux comptes) devront  être appréciés/valorisés,  et  faire l’objet  d’une prise en compte
et/ou  d’un  suivi  sur  la  durée  et  participer  ainsi  à  la  révision  des  activités  de  contrôle  (boucle
d’amélioration continue).

> L’information et la communication qui se fondrait sur l’intégralité du système d’information de la
collectivité (infrastructures,  applicatifs métiers dont finance) pour lequel les systèmes de reporting
adossés  aux SI auront été adaptés et/ou complétés pour permettre un pilotage des activités de façon
optimisée  (tableaux  de  bord  en  temps  réels,  système  d’alertes,  …)  aux  différents  niveau  de
responsabilité et de prise de décision (stratégique par la gouvernance, tactique par le management,
opérationnels par tous les autres agents). En filigrane, la collectivité doit tout mettre en œuvre pour
une circulation de l’information efficiente, et parallèlement une évolution à la hausse de l’information et
données associées.

>  le  pilotage,  devant  être
porté au plus haut niveau de
l’organisation  de
l’administration,  soit  par  la
direction  générale  des
services, pour que le portage
puisse  se  faire  en  parallèle
et au service de la stratégie
régionale.  

Tel que prévu au travers la note du DGS, le développement du dispositif de contrôle interne est piloté
par le groupe de travail procédures et contrôle interne dont le pilote est le pôle Audit et Systèmes de
Gestion (ASG) de la DGAE.
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I.3 - GRANDS PRINCIPES DU CONTRÔLE INTERNE (dont comptable & 
financier)

Le contrôle interne est une démarche globale de maîtrise des procédures par la mise en œuvre de 
mesures concrètes qui reposent sur les quatre grands principes suivants :

Le  dispositif  de  contrôle  interne  se  construit  donc  d’une  part  sur  une  analyse  des  risques  qui
pourraient remettre en cause l’atteinte des objectifs (cf. supra) et d’autre part par la mise en place d’un
environnement de contrôle interne, mise en place qui se veut progressive en termes de maturité.

Progressivité de la démarche     : les paliers de l’échelle de maturité  

Finalité du contrôle interne sur le plan comptable et financier     : la qualité comptable  

Le contrôle interne comptable et financier (CICF) vise spécifiquement la maîtrise des risques liés à
l’objectif  de  qualité  comptable.  Plus  précisément,  la  qualité  (ou  fiabilité)  comptable  des  comptes
publics locaux renvoie à la capacité de ces derniers à présenter la situation financière et le patrimoine
de la collectivité de façon régulière, sincère et la plus fidèle à la réalité :
- la régularité correspond à la conformité à la réglementation en vigueur
- la sincérité est l’application de bonne foi des règles comptables afin de traduire la connaissance que
les acteurs ont de la réalité et de l’importance relative des opérations comptables ;
-  la fidélité est la retranscription, de manière aussi  objective et précise que possible, de la réalité
financière et patrimoniale de l’organisme public local afin que toute personne externe puisse en avoir
une perception exacte.
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Pour plus d’information, se référer à la charte nationale relative à la fiabilité des comptes publics
locaux rentrée en application en mars 2017. Cette charte constitue le socle sur lequel des directions
locales des finances publiques et les comptables du secteur public local sont invités à formaliser et
approfondir  le partenariat avec les ordonnateurs en prenant compte leurs caractéristiques et leurs
priorités.

Des comptes fiables fournissent à leurs utilisateurs (internes/externes) une information comptable :
- claire : univoque et sans ambiguïté ;
- pertinente : directement utilisable par le destinataire ;
- lisible : directement compréhensible par des non comptables ;
- périodique : transmise régulièrement, dans des délais permettant leur utilisation.

De façon concrète, le contrôle interne se rattachant aux comptes de l’exercice (flux de l’année et/ou
soldes en fin d’exercice) s’apprécie au travers d’assertions d’audit qui sont :
Au titre des flux d’opérations de l’année (comptes de résultat de la classe 6 à 7)
- Réalité:  les opérations et les événements qui ont été enregistrés se sont produits et se rapportent à 
l'entité ;
- Exhaustivité:toutes les opérations et tous les événements qui auraient dû être enregistrés sont 
enregistrés ;
- Mesure : les montants et autres données relatives aux opérations et événements ont été 
correctement enregistrés ;
- Séparation des exercices : les opérations et les événements ont été enregistrés dans la bonne 
période ;
- Classification : les opérations et les événements ont été enregistrés dans les comptes adéquats.

Au titre du solde des comptes en fin de période (comptes du bilan de la classe 1 à 5)
- Existence : les actifs et les passifs existent ;
- Droits et obligations : l'entité détient et contrôle les droits sur les actifs, et les dettes correspondent 
aux obligations de l'entité
- Exhaustivité : tous les actifs et les passifs qui auraient dû être enregistrés l'ont bien été
- Évaluation et imputation : les actifs et les passifs sont inscrits dans les comptes pour des montants 
appropriés et tous les ajustements résultant de leur évaluation ou imputation sont correctement 
enregistrés

Le contrôle interne sur le plan comptable et financier est une démarche conjointe de l’ordonnateur et
du comptable : seul un réel partenariat entre l’ordonnateur et le comptable permet de donner toute son
efficacité au dispositif, en englobant ainsi tous les acteurs de la fonction comptable.

Couverture et acceptabilité des risques

Un autre principe relatif au contrôle interne consiste à arbitrer, parmi chacun des risques identifiés, le
niveau  d’acceptabilité.  Ce  dernier  tiendra  compte,  outre  la  qualification  du  risque  (description,
fréquence,  impact)  et  des  dispositifs  de  contrôle  existants,  le  rapport  coût/avantage  d’actions
nouvelles envisagées et programmées .

In fine, les risques présenteront chacun un niveau de maîtrise cible (cotation risque résiduel) résultant
de la volonté et de la stratégie de l’ordonnateur.
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2ème partie

Mise en œuvre
du contrôle interne

au sein de la Région Réunion
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II.1 – LA STRATÉGIE DU DISPOSITIF

Il est important de noter en premier lieu que le périmètre du contrôle interne s’inscrit bien au-delà du
seul champ comptable et financier. Dans le cadre de l’expérimentation à la certification des comptes et
de la mise en œuvre du dispositif de contrôle interne, il est volontairement fait l’accent dans le présent
document sur le volet comptable et financier.

La  stratégie  du  dispositif  de  contrôle  interne  s’articule  autour  de  la  maîtrise  des  risques  et
l’amélioration de la qualité comptable. Outre l’acculturation à la gestion des risques et l’appropriation
de ce que signifie et implique la qualité comptable, cette stratégie se décline en deux temps à savoir
d’une part l’identification et la hiérarchisation des risques portés par la collectivité, et d’autre part la
détermination des actions de couverture des risques

Le contrôle interne est une responsabilité du management : il doit arbitrer entre les résultats attendus
et les « coûts » d’une mesure, c’est-à-dire décider de l’opportunité d’adopter une mesure en fonction
des risques, des enjeux et des moyens disponibles.

Le  contrôle  interne  est  l’affaire  de  tous.  Il  ne  s’incarne  donc  pas  dans  une  personne.  Les
« opérationnels »  tout  comme  les  « décideurs (gouvernance)  »  et  les  « services  support (DAF,
DAJM…) » participent au dispositif de maîtrise des risques. Il en est de même dans la distinction de
l’ordonnateur et du comptable.

A) Développer l’approche par les risques     :  

Le  socle  essentiel  pour  maîtriser  les  risques  vient  du  fait  que  chaque  opérationnel,  chaque
responsable et chaque membre de la direction soit éveillé au risque :

Un autre principe relatif au contrôle interne consiste à arbitrer, parmi chacun des risques identifiés, le
niveau  d’acceptabilité.  Ce  dernier  tiendra  compte,  outre  la  qualification  du  risque  (description,
fréquence,  impact)  et  des  dispositifs  de  contrôle  existants,  le  rapport  coût/avantage  d’actions
nouvelles envisagées et programmées.
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In fine, les risques présenteront chacun un niveau de maîtrise cible (cotation risque résiduel) résultant
de la volonté et de la stratégie de l’ordonnateur.

Dans le cas de la collectivité, certains risques pourront donc être qualifiés d’acceptables en l’état par
l’ordonnateur, et ne pas induire la mise en place de mesures (ou mesures supplémentaires) au sein
de son dispositif de contrôle interne.

B) Améliorer l’audibilité des comptes et du dispositif de contrôle interne

L'audit, qu'il soit interne ou externe (dans le cadre notamment de la certification des comptes), vient
évaluer l'efficacité du dispositif de contrôle interne mis en œuvre. Celle-ci constitue un point d'attention
privilégié pour l'auditeur /  le certificateur, dont il  va tenir compte pour déterminer l'étendue de ses
vérifications ultérieures. Le caractère « auditable » du dispositif déployé au sein de la collectivité est
donc essentiel.

À ce titre, le renforcement du CICF au sein d'une collectivité, notamment en vue d'une certification des
comptes,  implique  de  passer  d'un  ensemble  de  mesures  de  sécurisation  pré-existantes,  souvent
éparses et informelles, à une stratégie de maîtrise des risques formalisée au sein d'un plan d'action et
justifiée par une analyse des risques et enjeux menée au moyen d'une cartographie des risques. Les
éléments probants venant attester de la réalisation des actions programmées dans le plan d'action
doivent pouvoir être présentés sans délai au certificateur. Plus spécifiquement, les actions de contrôle
menées doivent  être  formalisées et  tracées afin  de pouvoir  fournir  à  l'auditeur  la  preuve de leur
réalisation.

C) Disposer d’une cartographie des risques à l’échelle de la collectivité (toutes activités,
tout process)

Pour rappel, la démarche mise en œuvre au sein de la Région Réunion se veut pragmatique. Il n’est
pas possible de couvrir avec un niveau maximum de sécurité la totalité des risques. La bonne pratique
en la matière est donc de cibler les processus à enjeux, au travers l’approche par les risques (réduire
les incertitudes et augmenter l’assurance).

Le phasage associé à cette étape est le suivant :

- Établissement d’une cartographie des principaux processus de gestion (sur la base du tableau
repris par la Cour des comptes dans son rapport de décembre 2019),  s’assimilant aux cycles
comptables (recettes, interventions, immobilisations…),

- Élaboration des cartographies des risque par cycle,  autant que possible en simultané de la
formalisation des processus et des points de contrôle associés,

- Élaboration d’une cartographie des risque globale collectivité,
- Audit des cartographies par le certificateur puis ajustement/évolution.
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Cartographie des processus de gestion     de la collectivite�    :  
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II.2 - L’ORGANISATION DU DISPOSITIF DE CONTRÔLE INTERNE

1/ Mise en œuvre des contrôles de 1er niveau

C’est une responsabilité du management (chefs de service, directeur, DGA) de définir et d’organiser la
politique en matière de contrôle en respectant 4 principes (piloter, organiser, tracer, documenter) afin
que chaque agent soit soit familiarisé au risque et au process qui doit être conduit pour les maîtriser.
Les points de contrôles doivent s’exercer à plusieurs niveaux afin d’assurer une maîtrise des activités. 

Parmi les contrôles du premier palier se retrouvent :
- les contrôles automatisés ou informatisé (paramétrés dans le système d’information),
- les contrôles intellectuels des opérationnels.

Souvent déjà existants dans le quotidien des tâches effectuées par les agents et le management, les
points de contrôles sécurisent les process, et cela à plusieurs niveaux de la chaîne.

Leur  révision  et/ou  renforcement  par  d’éventuels  nouveaux  points  de  contrôle  tiendra  compte
principalement  de  la  cartographie  des  risques des  différents  process  de  gestion.  Il  sera  souvent
question  non  pas  de  «plus  mais  de  «mieux»  contrôler.  De  plus,  certains  contrôles  réalisés
actuellement pourront s’avérer superflus et être supprimés.

Les contrôles automatisés, souvent invisibles car non connus et/ou non matérialisés, participent en
premier lieu et fortement au dispositif de contrôle interne car il revêtent un caractère systématique
dans leur mise en œuvre.

Il incombe à la Direction Générale Adjointe de mettre en œuvre et d’organiser le dispositif de contrôle
interne au sein de son organisation, au travers des quatre paliers suivants :
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➢ au niveau de l'agent  

Concernant les contrôles intellectuels, ils sont généralement réalisés naturellement par l’agent (on
parle  d’auto-contrôle)  ou prévus par  le  chef  de service afin  que  les erreurs  ou  anomalies soient
détectées au plus  tôt et traité dans les meilleurs délais. Ces contrôles doivent s’organiser dans le
cadre de chaque processus, en prenant compte de l’attribution et de la séparation des tâches. Il existe
deux types de contrôles :

- Les auto-contrôle :  un agent opérationnel s’assure de la qualité des opérations qu’il  a lui-
même réalisées (exemple :  l’agent  vérifie  la  cohérence globale  entre le  montant  total  des
dossiers  de  liquidation  et  le  montant  total  de  ses  enregistrements  dans  l’application
informatique)

- Les  contrôles  mutuels :  un  agent  opérationnel  contrôle  les  opérations  d’un  autre  agent
opérationnel intervenant sur la même procédure (et réciproquement).

➢ au niveau du responsable de service   (  et du Directeur  )  

Il revient au chef de service et/ou au Directeur (Directions opérationnelles et transversales) de définir
et d’actualiser régulièrement la politique en matière de contrôles qui sera mise en œuvre au sein du
service (et/ou de la Direction) afin que celle-ci soit pertinente, adaptée aux enjeux (choix du moment
et  du  champ  des  contrôle)  et  suffisante  sans  être  excessive  (évitant  les  redondances  avec  les
contrôles embarqués dans le système d’information par exemple).

Concernant les contrôles intellectuels , ils sont réalisés, sous la supervision du DGA, par le chef de
service  et/ou  le  Directeur  ou  lui-même.  Appelés  contrôles  de  supervision  (contemporains  ou  à
postériori) : le chef de service vérifie les opérations et contrôles réalisés par les agents de son service
(exemple : contrôle périodique aléatoire), et de la même manière par le Directeur envers ses chefs de
service.

Dans certains cas, ces vérifications et contrôles de second palier seront réalisés et/ou complétés par
une Direction transversale (exemple de la DAJM sur les marchés publics).

➢ au niveau du   Directeur  

Les missions du Directeur sont de s’assurer :
- du respect des procédures et documents type internes,
-  de  la mise en œuvre et du respect des cadres d’intervention et règlements des aides (aides
individuelles) prédéfinis,
- du respect du principe de séparation des fonctions,
-  de la mise en œuvre et  tenue à jour des organigrammes  fonctionnels, fiches de postes et des
habilitations informatiques associées,

mais également de réaliser :
- des tests sur la matérialité des contrôles de 1er niveau effectués par ses équipes,
- l’analyse des activités afin d’identifier de nouveaux risques émergents.

➢ au niveau du DGA  

Le DGA veille sur l’effectivité du déploiement du dispositif de contrôle interne au sein des directions,
au titre de chacun des items précités supra, et en particulier :

- du respect des procédures et documents type internes,
- du respect des cadres d’intervention et règlements des aides (aides individuelles) prédéfinis,
- des tests sur la matérialité des contrôles de 1er niveau effectués par ses équipes,
- le suivi des mesures correctives ;
- l’analyse des activités afin d’identifier de nouveaux risques émergents.
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2/ Mise en œuvre de contrôles de 2ème niveau par le Pôle Audit et Systèmes de gestion

Le contrôle de 2ème niveau est mis en œuvre par le Pôle Audit et Système de Gestion.

Les missions comprennent d’une part la vérification que les contrôles de premier niveau existent, et
sont réalisés conformément à leur programmation infra-annuelle avec une appréciation des résultats,
et d’autre part la mise en œuvre d’autres contrôles transversaux soit sur des process communs à
plusieurs  directions/DGA,  soit  par  des  techniques  d’échantillonnage  sur  des  types  d’action
homogènes.  Le  dispositif  global  de  contrôle  interne,  ainsi  complété  renforce  alors  le  niveau  de
maîtrise des risques et donne lieu à un rapport annuel.

3/ Mise en œuvre de  contrôles de 3ème niveau par l'Inspection générale

L’Inspection générale est  chargée de s’assurer que le dispositif de contrôle interne est efficacement
mis en œuvre et tenu à jour. Elle est placée sous l’autorité directe du Directeur Général des Services,
qui pourra en outre la saisir sur des questions ponctuelles.

Renforcer le contrôle interne par l’accompagnement et la montée en compétences des
services opérationnels

Le  développement  du  contrôle  interne  pour  une  amélioration  de  la  maîtrise  des  risques  est  un
processus d’amélioration continue, s’inscrivant dans la durée (période de l’expérimentation puis
au-delà).  La  structuration  au  travers  les  différents  leviers  sera  donc  progressive et  devra  tenir
compte :
- d’une part des moyens (dont humains) dont disposent les services de la collectivité ;
- d’autre part du rapport coût/avantages. Dans le cas de coût significatif, l’ordonnateur arbitrera sur les
choix de développement d’outils de contrôle interne, visant à accroître le niveau de maîtrise pour
chacun des risques à couvrir (acceptable en l’état, tolérable sous contrôle, inacceptable).

Dans un premier temps, le pôle ASG élaborera un cadre général de contrôle fixant la méthodologie à
suivre dans chaque DGA.

Dans l’objectif de renforcer et pérenniser la démarche de contrôle interne, et in fine la maîtrise des
activités  de  l’organisation,  la  Région  dispose  de  8  leviers  ci-dessous  explicités  en  annexe.  La
collectivité doit agir sur tous ces leviers afin de sécuriser ses interventions et ses actifs.
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II.3 - LA CONSTITUTION DU DOSSIER DE CONTRÔLE INTERNE

Comme indiqué en début de document,  l’expérimentation à la certification des comptes va servir de
levier pour (re)structurer une partie des documents matérialisant la gestion des activités au sein de la
collectivité (principalement à travers le prisme de la gestion financière et comptable mais aussi des
processus de gestion.)

C’est dans ce cadre qu’un point d’entrée unique a été structuré dans la nouvelle GED (NUXEO 2),  à
savoir  le dossier  GESTION DES ACTIVITÉS ET CERTIFICATION,  accessible depuis la racine et
s’articulant autour des quatre dossiers à constituer et « faire vivre » tel que présenté ci-dessous :

Cette plateforme présente ainsi de nombreux avantages :
       - Structure une organisation rigoureuse et un archivage sécurisé des documents ;

- Constitue un canal fédératif de partage de l’information (descendante,montante et horizontale)
- Permet le travail collaboratif avec l’édition en ligne ;
- Facilite la maîtrise des risques à l’échelle de la collectivité mais surtout de chaque direction ;

pour une performance accrue dans l’atteinte de ces objectifs et le pilotage de ses opérations ;
- Facilite la piste d’audit pour le certificateur (commissaire aux comptes) ou tout  corps d’audit

(interne/externe).

Spécifiquement au dossier de contrôle interne  intitulé  MAÎTRISE DES ACTIVITÉS ET DES FLUX,
l’arborescence mise en place est la suivante :
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ANNEXES
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ANNEXE 1
 

LES LEVIERS
DU CONTRÔLE INTERNE
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Les 8 grands leviers, proposés pour le développement du dispositif de contrôle interne au sein de la
Région Réunion, sont détaillés ci-après et font l’objet d’une illustration au travers l’exemple du cycle
paye et de la Direction des Ressources humaines (reflétant l’existant et/ou la cible).

1  er   levier     : l’organisation interne des services  

L’attribution des tâches au sein d’un service (direction)
L’encadrement du service (directeur + cadre intermédiaire) et ses cadres intermédiaires veillent, en
vertu du principe de continuité, à ce que l’ensemble des opérations relevant du périmètre du service
soit exécuté dans les délais.
L’attribution des tâches est claire et structuré, à travers l’organigramme de la direction, la répartition
des missions par services, les fiches de postes des agents
Les délégations de signatures et  les habilitations informatiques sont  recensées et  suivies afin de
correspondre aux attributions de chacun.

Illustration au titre de la DRH : Le DRH et ses responsables de service structurent le fonctionnement
de la direction et cela se matérialise à travers l’organigramme de la direction ainsi que les missions de
chacun des services. Les délégations sont formellement établies/connues et un listing reprend les
habilitations sous Astre RH

La séparation des tâches
L’attribution  des  tâches  mise  en  œuvre  prévoit  la  séparation  des  tâches  entre  les  fonctions
incompatibles ainsi que sur les opérations sensibles. Elle se traduit par la répartition des opérations
entre  plusieurs  acteurs  du  service  tout  au  long  des  procédures  (paye,  commande  publique,
intervention,...). Ce principe offre donc une garantie efficace contre les risques d’erreur ou de fraude.

Illustration au titre de la DRH : Le Directeur a établi une grille de séparation de fonctions au titre de la
procédure paye au sein de la DRH, matérialisant de manière concrète les fonctions incompatibles et
occupées par des agents différents (liquidation, mandatement).

Le comptable public et le partenariat avec l’ordonnateur
Le comptable  public,  dans ses  missions normées (tenue de la  comptabilité,  visa de la  dépense,
recouvrement des créances.,…) présente un dispositif de contrôle interne comptable et financier qui
lui  est  propre,  répondant  également  à  contrôles  réglementaires  pour  l’ensemble  des  collectivités
(notamment via les IQCL, indicateurs de qualité des comptes locaux).

Les deux dispositifs de contrôle interne (ordonnateur et comptable) ont vocation à progressivement
s’enrichir mutuellement et se compléter.

La convention de services comptables et financier (CSCF) entre la DRFiP, la Région et la Paierie
régionale  facilite  et  matérialise  la  coordination  du  dispositif  de  contrôle  interne  mis  en  place  par
l’ordonnateur  et  celui  du  comptable  public  (identification  conjointe  des  dysfonctionnement,
formalisations  d’objectifs  à  atteindre  ensemble,  articulation  des  contrôles  de  l’ordonnateur  et  du
comptable.
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Les CSCF existant depuis 2018 reflètent l’étroite collaboration entre les services de l’ordonnateur et
ceux du comptable pour une meilleur fiabilité des comptes.

2ème levier     : la documentation     :  

Documenter l’organisation : l’organigramme fonctionnel
L’organigramme  fonctionnel  (OF)  ou  l’organigramme  fonctionnel  nominatif  (OFN)  est  un  outil  de
contrôle interne qui sert à décrire l’organisation d’un service, consistant à formaliser sur papier la
répartition des tâches existante au sein du service. Il définit le « qui fait quoi ». Il constitue un support
d’information qui a vocation à être largement diffusé (interne/externe au service). Il contribue de cette
manière à favoriser le bon déroulement des procédures et le décloisonnement entre les services en
permettant à chacun d’identifier le champ de responsabilité de ses collègues.
L’élaboration d’un OF délivre un panorama complet  de l’organisation du service,  facilitant  ainsi  la
détection  des  éventuelles  incohérence  (doublons,  cumuls  de  tâches,  continuité  de  service  non
assurée, absence de polyvalence,). A partir de ce support, le chef de service va pouvoir porter un
regard  critique  sur  l’organisation  de  son  service  au  regard  des  normes  de  contrôles  interne
(référentiels généraux et internes à la collectivité)

Illustration au titre de la DRH : L’organigramme fonctionnel de la DRH reprend de façon détaillée et
pour chacune des procédures liées au cycle paye (recrutements, liquidation de la paye, formation,...)
les  tâches  dans  leur  déroulement  chronologique  et  reprenant  plusieurs  éléments  (attributaire,
suppléant, superviseur...)

Documenter les procédures
Un  nombre  important  de  risques  susceptibles  d’entraver  le  bon  déroulement  des  opérations
financières et d’affecter la qualité comptable résulte d’une documentation des procédures incomplète,
insuffisamment mise à jour, peu diffusée voir inexistante pour certains processus.  La démarche de
documentation des procédures au sein d’une collectivité a vocation à réduire ces risques en décrivant,
au niveau le plus fin, les opérations qui composent les procédures.
La documentation des procédures peut prendre diverses formes : guide/fiches de procédures, modes
opératoires, logigrammes… Elle concourt à une sécurisation accrue des chaînes de travail par une
meilleure maîtrise par les agents opérationnels des tâches qui leur incombent et une harmonisation
des pratiques.
La documentation des procédures exige toutefois du temps et des ressources. Là encore, un arbitrage
doit  être  réalisé  entre  les  procédures à enjeux,  qui  doivent  être  documentées et  sécurisées en
priorité,  et  les autres.  Souvent,  la  décision de documenter  une procédure découle  d’une analyse
préalable des risques portant  sur la procédure en question,  analyse ayant révélé des lacunes en
matière  de  documentation  à  disposition  des  agents  opérationnels.  La  rédaction  d’une  fiche  de
procédure  et/ou  l’élaboration  d’un  logigramme font  alors  l’objet  d’une  action  portée  dans le  plan
d’action afin de couvrir le risque identifié.

La documentation des procédures,  destinée aux opérationnels, est généralement rédigée par les
chefs de service  et  les directions supports,  avec l’appui  des  agents  concernés.  En effet,  les
agents opérationnels peuvent être associés à la rédaction ou à la relecture de ce type de document,
car  ils  peuvent  apporter  un  éclairage  intéressant  sur  des  pratiques  qui  ne  sont  pas  forcément
formalisées mais qui peuvent être autant d’atouts pour la procédure. La validation suit  ensuite un
circuit hiérarchique et se fait par une remontée des fiches de procédures au référent « certification »,
qui va émettre un avis sur la forme avant de transmettre le document à la structure de gouvernance.

Illustration au titre de la DRH : Les procédures existantes au sein de la DRH ont été formalisées à
travers des notes et logigrammes et constituent le manuel qualité de la direction,  pour les activités
principales ayant un impact financier.
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3ème levier     : la formation et l’accompagnement des acteurs  

La formation constitue un complément indispensable de la documentation des procédures.

L'attention portée par un chef de service à la mise à niveau des compétences de ses agents est un
vecteur essentiel de prévention des anomalies dans le traitement des tâches. Il revient à l'encadrant
d'identifier  les  besoins  de  formation  au  sein  de  son  service.  L'actualisation  régulière  des
supports de formation doit également être un point d'attention majeur.

Parallèlement  à  ce  qui  est  mis  en  œuvre  de  façon  interne  au  service,  il  sera  bénéfique  qu’un
accompagnement  supplémentaire  soit  mis  en  œuvre  cette  fois  ci  externe  au  service.  En  effet,
l’adhésion  aux  évolutions  demandées,  le  partage  des  bonnes  pratiques  et  tout  simplement  une
communication régulière d’éléments concrets, par un ou plusieurs référents animateurs, permettra à
chaque agent/service de situer son positionnement et sa contribution au projet, dans son ensemble
pour la collectivité.

Illustration au titre de la DRH : La direction prévoit en interne des sessions de présentation/formation
s’articulant autour des procédures ayant été formalisées. Ces réunions seront animées par le référent
interne, avec l’appui du DRH et d’autres responsables si nécessaire.
Pour ce qui concerne l’accompagnement global, des ateliers/groupes de travail général ou thématique
se tiendront régulièrement et seront par exemple animées par le pôle certification de la DAF et/ou le
pôle ASG de la DGAE, sous la coordination du Directeur Général des Services.

4ème levier : l’organisation du SI (traçabilité des opérations, acteurs et des contrôles) :

La traçabilité a pour objectif de permettre à tout moment de justifier une écriture comptable (d’une
manière  générale  une  opération  en  remontant  de  l’enregistrement  en  comptabilité  jusqu’au  fait
générateur et inversement. Elle comporte trois dimensions :

- la traçabilité des opérations (quelles opérations ont été passées ?) ;
- la traçabilité des acteurs (qui a passé ces opérations ?) ;
- la traçabilité des contrôles (quels contrôles ont été réalisés sur ces opérations et par qui ?).

La traçabilité est un levier essentiel en matière de maîtrise des risques. Réfléchir à l'organisation de la
traçabilité  sur  un  processus  est  une  manière  pour  la  collectivité  de  s'assurer  de  la  correcte
exécution des tâches  qui  composent  le  processus  :  les  opérations  sont-elles  formalisées  ?  les
interventions  sont-elles identifiées ?  les contrôles  sont-ils  effectifs  ?  existe-t-il  un  risque  de  perte
d'informations ? La traçabilité permet en outre à la collectivité de  justifier ses opérations dans le
cadre  d’un  audit  (interne  ou  externe)  :  en  effet,  pour  un  auditeur  ou  pour  le  certificateur,  une
opération ou un contrôle qui n'est pas tracé sera réputé n’avoir jamais existé.

Les actions qui visent à renforcer la traçabilité sont multiples :
- les mesures garantissant l'intégrité des données informatiques ;
- les mesures garantissant l'identification des acteurs dans le système d'information ;
- les mesures concernant le renseignement et l'archivage des documents comptables ;
- les mesures garantissant la traçabilité des contrôles .

En pratique, la traçabilité des opérations et des acteurs est le plus souvent portée en grande partie
par les systèmes d'information (sous réserve du respect du dispositif d'habilitations, du caractère
individuel des codes utilisateurs et du secret  des mots de passe).  Ici  encore,  l’organisation de la
traçabilité doit être  adaptée aux enjeux, notamment financiers, portés par chaque processus de la
collectivité. Il convient de sécuriser en priorité la traçabilité des processus porteurs d’enjeux financiers
importants  ou  sur  lesquels  les  risques  ne  sont  pas  maîtrisés.  Il  importe  d’assurer  également  la
traçabilité des contrôles opérés par la Direction (cf. levier infra).

Illustration au titre de la DRH : Le principal SI lié à la GRH est Astre RH, administré techniquement par
la DSI et fonctionnellement par la DRH. Le traçabilité des opérations et des acteurs sont opérantes,
permettant en outre la réconciliation avec certains éléments des premiers leviers tel que la grille de
séparation des fonctions, l’organigramme fonctionnel nominatif, etc.
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5  ème   levier     : la mise en place (ou la révision) de points de contrôles  

La classification des contrôles peut prendre la forme d’une pyramide :

Le chapitre II.2 de la présente note explicite en détail la structuration d’une chaîne de contrôle établie
à trois principaux niveau pour la Région Réunion.

Illustration au titre de la DRH : Un plan de contrôle a été établi au sein de la DRH, reprenant les
contrôles intellectuels de premier niveau, effectués aujourd’hui et/ou à renforcer. Il sera prochainement
repris dans un document pour chaque SI du métier (principalement Astre RH) la liste décrivant les
contrôles automatisés, qui ont été paramétrés et faisant l’objet d’actualisation/évolution régulière. Par
ailleurs, le service Audit interne Collectivité du Pôle ASG intègre dans son programme d’audit annuel
la revue des contrôles de premier niveau réalisés par la DRH.

6  ème   levier     : le suivi des plans d’action validés (interne et/ou externe)  

Il est impératif d’apporter le plus grand soin au suivi de la mise en œuvre de tous les plans d’actions
validés par le DGS, qu’ils soient issus de l’interne (toute échelle dans l’organisation) ou de l’externe
(cour des comptes, commissaire aux comptes…).

Cela implique pour chacune des actions décidées et validés, d’être reprises dans les plans d’action se
rattachant  à  chacun(e)  des  services/direction  et/ou  aux  groupes  de  travail  mis  en  place
spécifiquement dans le cadre de l’expérimentation. Pour toute action au sein d’un plan, afin de faciliter
sa mise en œuvre et son suivi, un pilote doit être identifié (service + agent pouvant être le directeur, le
référent certification ou autre…) ainsi qu’une ou plusieurs échéances.

Le  service  Audit  Interne  Collectivité  du  Pôle  ASG  a  pour  mission  d’opérer,
trimestriellement/semestriellement  le  suivi  de  la  mise  en  œuvre  des  plans  d’action  issus  d’audits
extérieurs relatifs à la certification, et rendra compte au Directeur Général des Services annuellement
via son rapport annuel (et à tout moment jugé approprié par ce dernier).

Dans le domaine du système d’information, le suivi sera réalisé en partenariat avec le Responsable
Sécurité du Système d’information (RSSI).

Illustration au titre de la DRH : Un plan d’action spécifique au périmètre de la DRH a été élaboré et
mis en œuvre, au travers un groupe de travail RH.
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7  ème   levier     : les outils de pilotage  

Les outils de pilotages, pouvant être présents à chaque niveau de la structure (gouvernance, DGA,
Direction, Service, Agent) et se rattachant aux activités contribuent fortement à renforcer le dispositif
de contrôle interne et in fine de maîtrise des risques.

Ces outils peuvent prendre la forme d’état de Reporting des activités réalisées de la période, à travers
l’exploitation des flux de données disponibles et issus du SI.

Illustration au titre de la DRH : ces outils correspondent aux tableaux de bords du Directeur et de ses
équipes . Leur actualisation régulière (mensuel) permet une optimisation du pilotage de ses activités.

8  ème   levier     : l’analyse/évaluation du dispositif  

Il est nécessaire d’évaluer régulièrement (à minima annuellement) le fonctionnement et l’efficacité du
dispositif déployé sur les activités passées et les résultats obtenus, pour en tirer les enseignements
adéquats  afin  de  faire  évoluer  en  tant  que  de  besoin  le  dispositif.  S’apparentant  à  une  boucle
d’amélioration continue, le cycle temporel du dispositif peut se représenter ainsi :

Dans le cadre de ce levier, le service audit interne collectivité placée au sein du pôle Audit et systèmes
de gestion de la  DGAE, dans sa mission de surveillance,  rendra un rapport  annuel  sur  l’état  du
dispositif de contrôle interne qui s’articulera notamment autour de :

- l’état d’avancement du déploiement du dispositif de contrôle interne ;
- l’analyse synthétique des risques, sur la base de la cartographie des risques globale ;
- l’actualisation des risques à suivre (nouveaux risques systémiques).

Illustration au titre de la DRH : chaque année, la DRH mettra en avant les résultats de son dispositif
propre de contrôle interne et proposera des évolutions visant l’amélioration de ses contrôles et in fine
de la maîtrise des risques se rattachant à son périmètre.
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L’intégralité des références du présent document sont enregistrés et accessibles  sous la GED au
dossier « GESTION DES ACTIVITÉS ET CERTIFICATION ».

Cela comprend les sources externes suivantes :

- le guide de renforcement du contrôle interne comptable et financier dans les collectivités, produit par
la DGFiP. Et dont la présente note s’est fortement inspirée

- la page wikipedia du COSO

Ainsi que les sources internes suivantes :

- Diagnostic global d’entrée produit par la cour des comptes en 2017 daté du 19 mars 2018

-  Support  de  formation  interne  «Actualisation  des  procédures  internes  subventions  et  aides
individuelles (hors fonds UE & CPN)» du 17 novembre 2017

- Support diffusé lors du séminaire de présentation de la certification des comptes du 6 septembre
2018

- Supports de réunion des référents certification « thème : dispositif de contrôle interne collectivité » du
31 janvier 2019 (ASG+MAZARS)

- Support de présentation dispositif de contrôle interne collectivité hors fonds UE&CPN du 22 août
2019

- Note DGS du 16 février 2017 – lancement mission GT « actualisation des procédures d’engagement
et de liquidation des dépenses (hors fonds UE) »

-  Note  DGS du  24 octobre  2017  –  diffusion  des  procédures  actualisées  « subventions  et  aides
individuelles (hors fonds UE et CPN)

- Note DGS du 25 janvier 2019 - pilotage de l’expérimentation et groupes de travail thématiques
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0809

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DGAE / N°109619
V2 DU VOLET REACT UE DU PO FEDER 14-20 ET DU PO FEDER FSE+ 21-27 ET DU PO INTERREG 21-27 ET

MODIFICATION DU PO FEDER 14-20 LIEE A LA CRISE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0809
Rapport /DGAE / N°109619

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

V2 DU VOLET REACT UE DU PO FEDER 14-20 ET DU PO FEDER FSE+ 21-27 ET DU
PO INTERREG 21-27 ET MODIFICATION DU PO FEDER 14-20 LIEE A LA CRISE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  loi  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et  d’affirmation  des  métropoles,  dite  «  loi
MAPTAM », du 27 janvier 2014,

Vu les projets de règlements élaborés par la Commission européenne, et en particulier ceux relatifs à la mise
en œuvre des FESI pour la période 2021-2027,

Vu les orientations du gouvernement annoncées lors des Comités État-Régions de juillet 2019, de janvier
2020,  et  d’avril  2020,  et  les  fonctions  d’Autorité  de  gestion  pour  le  FEDER  et  une  partie  du  FSE+,
d’Autorité de gestion déléguée pour le FEAMP, et la responsabilité de la gestion territoriale du FEADER qui
seront confiées aux Régions,

Vu le calendrier d’élaboration de l’accord de partenariat défini par l’État pour la période 2021-2027 au titre
du Comité Etat-Régions du 20 mai 2020 et du 23 juillet 2020,

Vu les nouvelles priorités définies par le Conseil Européen du 21 juillet 2020, et notamment le volet REACT
UE du Plan de relance Européen,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DGAE / 109619 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Coopération Régionale, Europe et International du 10 décembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Affaires Générales et Financières du 10 décembre 2020,

Considérant, 

• le rôle d’Autorité de gestion de la Région Réunion concernant le Programme Opérationnel FEDER
2014-2020 au titre duquel sera intégré le volet REACT UE,  du Programme FEDER, FSE+ 2021-
2027 et du programme Interreg Océan Indien 2021-2027,

• la nécessaire mobilisation cohérente de tous les instruments communautaires qu’ils soient nationaux
ou régionaux au service de la relance du territoire et de l’amélioration de sa résilience,

• le  rôle  majeur  que va jouer  l’animation territoriale  dans l’atteinte  des  objectifs  de  relance et  la
nécessité  de  mettre  en  place  une  animation  au  plus  proche  des  territoires  avec  les  collectivités
territoriales, au sein de chaque micro-région,
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• les  enjeux d’un dépôt  rapide  des  futurs  programmes  dont  la  Région  assumera  la  responsabilité
d’Autorité de gestion et de la modification du PO 2014-2020 FEDER, afin que ceux-ci puissent être
opérationnels au plus tôt,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré,

Décide, 

• de prendre acte des travaux menés avec les Communes et les EPCI en vue de les associer activement
à la mise en œuvre du volet REACT UE ;

• d’émettre un avis favorable concernant la V2 du volet REACT UE du PO FEDER 2014-2020,  du
PO FEDER FSE+ 2021-2027 et du programme Interreg Océan Indien 2021-2027 ;

• d’émettre  un  avis  favorable  concernant  la  modification  du  programme  FEDER  2014-2020  de
La Réunion ;

• de valider le projet de convention d’animation territoriale ci-joint qui sera signé avec chaque EPCI ;

• d’autoriser le Président à finaliser la préparation de la version finale de ces programmes, à négocier
avec  la  Commission,  à  prendre  en  compte  les  avis  finaux des  partenaires  et  à  signer  les  actes
administratifs y afférents, conformément à la réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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LOGO

EPCI

CONVENTION DE PARTENARIAT 
POUR L’ACCOMPAGNEMENT ET L’ANIMATION 

DU PLAN DE RELANCE REGIONAL – VOLET REACT UE DU PO FEDER 2014-
2020

ENTRE :

La Région Réunion, représentée par Didier ROBERT, son Président,
d’une part,

ET :

« L’EPCI » représenté par M.           , son Président,  
d’autre part,

PREAMBULE

Le 21 juillet dernier, les chefs d'Etat et de gouvernement européens s'accordaient autour d'un plan
de relance exceptionnel de 750 milliards d'euros intitulé "Next Generation EU" destiné à surmonter
la crise du Covid-19.

Ce plan  va ainsi  financer  des  programmes  nationaux dans l'ensemble  des  Etats  membres,  sous
forme de subventions (390 milliards d'euros) et de prêts (360 milliards d'euros).  Ainsi, la France
devrait recevoir environ 40 milliards euros pour alimenter son plan de relance, "France Relance"
doté de 100 milliards d'euros. Le plan français, comme celui des 26 autres Etats membres, devra
respecter  un certain nombre de critères.  37 % des dépenses devront être  allouées  aux objectifs
environnementaux européens, dont la neutralité carbone à horizon 2050. 20 % devront quant à eux
être destinés à la digitalisation de l'économie.

À la suite de l'accord politique intervenu le 6 octobre 2020 entre les ministres de l'économie et des
finances, les États membres ont formellement approuvé la position du Conseil sur la facilité pour la
reprise  et  la  résilience.  Cette  facilité  est  la  pièce  maîtresse  de  l'instrument  de  relance  Next
Generation EU, destiné à faire face à la crise de la COVID-19 et aux défis que posent les transitions
écologique et numérique.

Dotée  d'une  enveloppe  financière  de  672,5  milliards  d'euros,  la  facilité  soutiendra  les
investissements  publics  et  les  réformes  et  contribuera  à  la  cohésion  économique,  sociale  et
territoriale  au  sein  de  l'UE.  Elle  aidera  les  États  membres  à  faire  face  aux  conséquences
économiques et sociales de la pandémie de COVID-19, tout en veillant à ce que leurs économies
entreprennent  les  transitions  écologique  et  numérique,  les  rendant  ainsi  plus  durables  et  plus
résilientes.
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En ce  qui  concerne  la  politique  de  cohésion  2014-2020,  celle-ci  a  été  dotée  de  47,5  milliards
d’euros supplémentaires au titre de la nouvelle initiative REACT UE (Règlement  du parlement
européen  modifiant  le  règlement  UE  n°1303/2013  relatif  à  la  mise  en  oeuvre  de  ressources
supplémentaires au titre de l'objectif « Investissement pour la croissance et l'emploi » afin de fournir
un  soutien  pour  favoriser  la  réparation  des  dommages  à  la  suite  de  la  crise  engendrée  par  la
pandémie  de  COVID-19  et  pour  préparer  une  reprise  écologique,  numérique  et  résiliente  de
l'économie  REACT-EU).  Ces  ressources  viendront  abonder notamment  le  Fonds  européen  de
développement régional (FEDER) pour financer des investissements dans les produits et services de
santé, la transition vers une économie verte et numérique et le soutien aux PME impactés par la
crise.

L’enjeu majeur pour les acteurs réunionnais résidera dans leur capacité à coordonner  et articuler
l’ensemble des nouveaux instruments  financiers  européens dont les mesures du plan de relance
national, les dispositifs régionaux et infra-régionaux sur une courte période. En effet, les conditions
permettant de financer des projets à la fois par le plan de relance national France Relance et les
autres fonds européens sont tellement strictes que l’effectuer en limiterait  grandement la portée
opérationnelle.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La convention fixe les modalités du partenariat entre l’EPCI et la Région Réunion, Autorité de
gestion  du  PO  FEDER,  afin  de  mettre  en  place  un  dispositif  agile  d’accompagnement  et
d’animation territoriale du plan de relance régional – volet REACT UE adossé au PO FEDER 2014-
2020 sur le territoire de « l ‘EPCI » (à préciser).

ARTICLE 2 : RESULTATS ATTENDUS

Il est attendu une mobilisation optimale ciblée des crédits déployés concomitamment par l’Union
européenne sur la période 2021-2023 au travers des Fonds européens structurels et d’investissement
(FESI) :

• fin de la programmation sur le PO 2014-2020 ;
• nouvel axe REACT UE adossé au PO 2014-2020 ;
• démarrage du PO 2021-2027 ;

en cohérence  et en complémentarité  avec le plan de relance national cofinancé par la Facilitation
pour la Reprise et la Résilience (FRR), ceci afin d’optimiser leur absorption par les acteurs dans les
territoires  dans  les  délais  qu’imposent,  tout  à  la  fois,  une  relance  accélérée  et  le  respect  des
échéances fixées par l’Union européenne.

ARTICLE 3 : DESCRIPTIF DES ACTIONS  

3.1 : INGENIERIE TECHNIQUE ET FINANCIERE

Le montage technique et financier des projets d’investissement, d’autant plus lorsqu’ils bénéficient
d’un cofinancement européen, et leur suivi requiert des compétences en ingénierie et en pilotage de
projet que les collectivités locales de La Réunion ne sont pas toutes en capacité de mobiliser. Le
recours à l’ingénierie technique et financière qui constitue déjà une dépense éligible des projets
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d’investissement public du PO 2014-2020 sera renforcé. Les Services Instructeurs de l’Autorité de
gestion et l’animateur REACT en assureront la promotion afin que les collectivités s’en emparent
pleinement avec pour objectif de finaliser des projets en cours d’étude et de respecter les délais
contraints de mise en œuvre qui prévoient le paiement de l’ensemble des factures, au plus tard, au
31 décembre 2023 pour le PO 2014-2020. 

Dans  le  respect  de  la  politique  menée  par  « l’EPCI »  en  la  matière,  les  services  communs  de
mutualisation,  permettant  de  mettre  en  commun  des  moyens  afin  de  favoriser  l'exercice  des
missions de l’EPCI et de ses communes membres, seront sensibilisés aux enjeux et aux conditions
de mise en œuvre opérationnelles des projets.

3.2 : MISSION D’ANIMATION DU VOLET REACT UE FEDER

Compte tenu des enjeux pour La Réunion et, en particulier, pour le territoire de …, l’Autorité de
gestion propose de confier à l’EPCI une mission d’animation du volet REACT UE FEDER distincte
des moyens déjà à sa disposition dans le cadre de la convention ITI en cours, éventuellement à
renouveler pour le PO 2021-2027. La mission d’animation sera concentrée sur le déploiement de
REACT UE  en recherchant la cohérence avec l’ensemble des outils de financement disponibles.
Elle se traduira pas le recrutement d’un équivalent temps plein exclusivement dédié à cette mission.

Après accord des parties, la fiche de poste correspondant à cette mission est annexée à la présente
convention. Les modalités de recrutement de l’agent devront se conformer aux règlements  de la
fonction publique territoriale et notamment les dispositions du décret n° 2019-1414 du 19 décembre
2019 relatif  à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la fonction
publique ouverts aux agents contractuels.

La sélection des candidats s’effectuera de la façon suivante :
• présélection des candidatures par l’EPCI sur la base de la fiche de poste mentionnée ci-

dessus ;
• entretien avec un comité de sélection composé du Directeur Général des Services de l’EPCI

ou son représentant, du Directeur Général des Services de la région ou son représentant et du
Directeur de l’AGILE.

• Décision par l’autorité territoriale compétente

L’agent bénéficiera d’un accompagnement lors de sa prise de poste et tout au long de sa mission.
Cet accompagnement pourra prendre différentes formes selon le profil du  candidat retenu :

• définition et formalisation des besoins de formation et d’accompagnement ;
• formation au sein des services de l’Autorité de gestion et/ou de l’AGILE ;
• diffusion  d’information  via  la  participation  à  des  groupes  de  travail  et/ou  réseaux

d’échange ;
• échanges de pratique avec les animateurs REACT des autres EPCI ;
• animation d’un  comité  de suivi  technique  trimestriel en  concertation avec l’Autorité  de

gestion.

Le poste d’animateur sera financé à 100 % par l’Autorité de gestion via les moyens de l’Assistance
Technique spécifiquement dédiée à REACT UE FEDER.

3.3 : SUIVI DES PROJETS
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Un comité de suivi technique des projets du territoire de « l’EPCI » (à préciser) sera mis en place au
premier trimestre 2021 et se réunira à fréquence trimestrielle en présentiel ou en distanciel. Sous
réserve d’accord des parties, il pourra intégrer le suivi des projets financés parallèlement par le plan
de relance national.

Il aura pour objectifs de 
• faire un état d’avancement des projets ;
• identifier les difficultés de mise en œuvre ;
• formuler des propositions visant à accélérer l’émergence, le déroulement des projets et les

certifications de dépenses. 

Le comité pourra s’appuyer sur un tableau de bord de suivi identique pour chaque EPCI , qui sera
adressé ultérieurement, facilitant ainsi la collecte et l’agrégation des données au niveau régional. 

Le comité sera constitué :
• des services de l’EPCI, 
• des services des communes membres, 
• des services de l’AG, 
• de l’AGILE 
• des services de l’État si les projets financés par le plan de relance national sont intégrés dans

le suivi

Sa composition pourra être complétée ponctuellement en tant que de besoin en fonction de l’ordre
du jour établi.

L’ordre du jour sera établi en concertation entre l’EPCI et l’AG  et avec l’État dans le cas où le
pilotage du plan de relance y serait inclus.

Le secrétariat du comité sera effectué par l’animateur REACT de l’EPCI. Les comptes-rendus de
réunion seront adressés aux membres du comité sous huitaine.

ARTICLE 4 : ANNEXES

Annexe 1 : fiche de poste de l’animateur REACT UE FEDER

Fait à
le, 

Pour « l’EPCI » Pour la Région Réunion
Le Président Le Président
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0810

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GRDTI / N°109291
PROJET INTERREG V - FA 1.3 - HATARI PORTÉ PAR L'INSTITUT PHYSIQUE DU GLOBE DE PARIS /

OBSERVATOIRE VOLCANOLOGIQUE DU PITON DE LA FOURNAISE - RE0023208

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0810
Rapport /GRDTI / N°109291

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROJET INTERREG V - FA 1.3 - HATARI PORTÉ PAR L'INSTITUT PHYSIQUE DU
GLOBE DE PARIS / OBSERVATOIRE VOLCANOLOGIQUE DU PITON DE LA

FOURNAISE - RE0023208

Vu la  décision  d’exécution  de  la  commission  européenne  C(2015)6527  du  23  septembre  2015  portant
approbation du programme de coopération INTERREG V Océan Indien CCI2014TC16RFTN009,

Vu la  décision  d’exécution  de  la  Commission  Européenne  N°C(2019)1558  du  20  février  2019  portant
modification  de  la  décision  d’exécution  C(2015)6527 du  23  septembre  2015  portant  approbation  de  la
modification du Programme Opérationnel INTERREG V Océan Indien 2014 TC16 RFTN0009,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome INTERREGV OI ( DAF n°2015-0005),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélections validés par le Comité de suivi INTERREG du 27 avril 2016,

Vu la  Fiche  Action  1.3  (TF)  «  Projets  de  recherche  sur  les  vulnérabilités  des  territoires  (santé-
biotechnologie, gestion des risques, biodiversité)  » validée par la Commission Permanente (DCP/2016 –
0036) du 29 mars 2016 et modifiée par délibération de la Commission Permanente du 17 octobre 2017 et du
06 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° GURDTI/109291 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GURDTI  N° SYNERGIE : RE0023208 en date du 02 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Coopération Régionale, Europe et International du 26 novembre 2020,
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Considérant,

• que les objectifs  du projet  « HATARI » présenté par l’OVPF/IPGP sont  en adéquation avec les
dispositions du Programme de Coopération INTERREG V Océan Indien 2014-2020 approuvé par
décision de la Commission Européenne n°C (2019)1558 du 20 février 2019,

• que  l’opération respecte  les  dispositions  de  la  fiche action  de  l'OT1 :  1.3  (volet  transfrontalier)
« Projets de recherche sur les vulnérabilités des territoires (santé - biotechnologie, gestion des
risques, biodiversité) »  validée par la Commission Permanente du DCP/2016 – 0036 du 29 mars
2016 et  modifiée  par  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  17  octobre  2017 et  du  06
décembre 2018,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  GURDTI  -  N°  SYNERGIE  :  RE0023208 en  date  du
02 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0023208,
- portée par le bénéficiaire : « OVPF/IPGP »,
- intitulée : « HATARI »
- comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER Montant CPN Région Montant CPN ÉTAT

627 046,25 € 100,00% 532 989,31€ 47 028,47 € 47 028,47 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 532 989,31 € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome INTERREG V ;

• d’engager  des  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  47  028,47 € sur
l’autorisation d’engagement A144-0002 « Subvention à des organismes publics divers » au chapitre
930 – du budget principal de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur le Chapitre 930, Article fonctionnel 93-048 du
Budget de la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0811

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GRDTI / N°109524
POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 1.15 "SOUTIEN AUX PROJETS - INNOVANTS DES ENTREPRISES" -

PLATEFORME NUMÉRIQUE I-ECHOES – SARL I-ECHOES.(RE0027721)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0811
Rapport /GRDTI / N°109524

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 1.15 "SOUTIEN AUX PROJETS - INNOVANTS
DES ENTREPRISES" - PLATEFORME NUMÉRIQUE I-ECHOES – SARL I-ECHOES.

(RE0027721)

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du POE
– au sens de l’article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélections validés par le Comité National de Suivi,

Vu le Régime cadre exempté de notification N° SA.40391 relatif aux aides à la recherche, au développement
et à l’innovation (RDI) pour la période 2014-2020,

Vu  la  fiche  action  1.15  «  Soutien  aux  projets  innovants  des  entreprises  »  validée  par  la  Commission
Permanente du 07 avril 2015 ( 2015-0155),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° GURDTI / 109524 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0027721 en date du 12 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,
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Considérant,

• la  demande  de  financement  de  l’entreprise  SARL I-ECHOES  relative  au  projet  « Plateforme
numérique I-Echoes »,

• le respect des dispositions de la fiche action 1.15 « Soutien aux projets innovants des entreprises » et
qu’il concourt à l’objectif spécifique « Augmenter l'offre des entreprises sur les marchés locaux et
extérieurs dans les domaines de la S3 » et à l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d’instruction  du  GURDTI  -  N°  SYNERGIE  :  RE0027721  en  date  du
12 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

- n° RE0027721
- portée respectivement par le bénéficiaire : SARL I-ECHOES
- intitulée : « Plateforme numérique I-Echoes»
- comme suit :

BENEFICIAIRE  Coût total éligible  Taux de
subvention

Montant FEDER  Montant CPN
Région

SARL I-ECHOES 133 359,48 € 45 % 48 009,41 € 12 002,35 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  48 009,41 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  12  002,35  € sur
l’Autorisation de Programme P130-0001 « Aides aux entreprises - DIDN» au chapitre 906 du budget
principal de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 67 du budget principal de
la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0812

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GRDTI / N°109399
POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 1.15 SOUTIEN AUX PROJETS INNOVANTS DES ENTREPRISES -

PROJET RAMBORI - RECOUVREMENT AUTOMATISÉ PAR LE MACHINE LEARNING EN MOBILE
BANKING MULTI-OPÉRATEUR - RECHERCHE INDUSTRIELLE - RE0023692

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0812
Rapport /GRDTI / N°109399

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 1.15 SOUTIEN AUX PROJETS INNOVANTS
DES ENTREPRISES - PROJET RAMBORI - RECOUVREMENT AUTOMATISÉ PAR LE
MACHINE LEARNING EN MOBILE BANKING MULTI-OPÉRATEUR - RECHERCHE

INDUSTRIELLE - RE0023692

Vu la  décision d'exécution de  la  Commission Européenne C(2014)  9743 du 11  décembre 2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du POE
– au sens de l’article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu le régime cadre exempté de notification N° SA.40391 relatif aux aides à la recherche, au développement
et à l’innovation (DRI) pour la période 2014-2020,

Vu la fiche action 1.15 – « Soutien aux projets innovants » validée par la Commission Permanente du 7 avril
2015 (n°  2015-0155) et modifiée par la Commission Permanente du 10 septembre 2019 (n° 106894),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° GURDTI / 109399 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0023692 en date du 15 novembre 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 3 décembre 2020,

Vu la Commission Economie et Entreprises du 8 décembre 2020,
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Considérant,

• la  demande  de  financement  de  Connekt4  relative  au  projet  :  « RAMBORI  – Recouvrement
automatisé par le machine learning en mobile-banking multi-opérateur – Recherche industrielle »,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 1.15 « Soutien aux projets innovants des
entreprises »  et  qu’il  concourt  à  l’objectif  spécifique  OS  1  « Augmenter  l’activité  de  RDI  en
augmentant les capacités notamment humaines »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d’instruction  du  GURDTI  -  N°  SYNERGIE  :  RE0023692  en  date  du
15 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

- n° RE0023692
- portée par le bénéficiaire : SAS Connekt4
- intitulée :  « RAMBORI – Recouvrement automatisé par le machine learning en mobile-banking
multi-opérateur – Recherche industrielle »
- comme suit :

Bénéficiaire  Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant
Subvention

Montant
FEDER

Monta
nt CPN
Région

SAS Connekt4 380 922,36 € 70 % 266 645,65 € 213 316,52 € 53 329,
13€

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  213 316,52 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager les crédits de la contrepartie nationale Région pour un montant total de  53 329,13 € sur
l’Autorisation de Programme P130- 0001 « Aides aux entreprises  -  DIDN » au chapitre  906 du
budget principal de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l'article fonctionnel 67 du budget principal de
la Région ;

• d'autoriser  le  Président  a  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  a  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0813

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GRDTI / N°109495
POE FEDER 2014-2020 - FA 1.14 - RE0025944 - PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS 2020 DU CRITT

REUNION - CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA RÉUNION (CCIR)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0813
Rapport /GRDTI / N°109495

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FA 1.14 - RE0025944 - PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS
2020 DU CRITT REUNION - CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA

RÉUNION (CCIR)

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014  relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélections validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la  Fiche Action  1.14  « soutien  aux pôles  d'innovation  » validée par  la  Commission Permanente  du
07 avril 2015 (n° 2015-0155),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° GURDTI / 109495 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0025944 en date du 14 octobre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 05 novembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• la  demande de financement  de  la  Chambre de Commerce  et  d’Industrie  de  la  Réunion (CCIR)
relative au projet : « Programme d'investissement 2020 du CRITT REUNION »,
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• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 1.14 « soutien aux pôles d'innovation », qu’il
concourt  à  l’objectif  spécifique  «  Innover  pour  répondre  aux  défis  territoriaux  et  conquérir  de
nouveaux marchés dans les secteurs de la S3 », et à l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés
dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0025944 en date du 14 octobre 2020,

Décide,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0025944,
- portée par le bénéficiaire : Chambre de Commerce et d’Industrie de la Réunion (CCIR),
- intitulée : « Programme d'investissement 2020 du CRITT REUNION »
- comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER Montant CPN Région Montant CPN Etat

58 313,41 € 65,00% 30 322,97 € 3 790,37 € 3 790,37 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant  de  30 322,97 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  3 790,37  € sur
l'Autorisation de Programme P 130-0006 « Aides inv organismes- DIDN » AP n°2 au chapitre 906
du budget principal de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l'article fonctionnel 67 du budget principal de
la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Ibrahim PATEL n’a pas participé au vote de la décision.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0814

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GRDTI / N°109494
POE FEDER 2014-2020 - FA 1.14 - RE0025943 - PROGRAMME D'ACTIONS 2020 DU CRITT RÉUNION -

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA RÉUNION (CCIR)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0814
Rapport /GRDTI / N°109494

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FA 1.14 - RE0025943 - PROGRAMME D'ACTIONS 2020 DU
CRITT RÉUNION - CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA RÉUNION

(CCIR)

Vu la  décision d'exécution de  la  Commission Européenne C(2014)  9743 du 11  décembre 2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de 
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022), 

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélections validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2016,

Vu la  Fiche Action  1.14 « soutien aux pôles  d'innovation » validée  par  la  Commission  Permanente  du
07 avril 2015 (n° 2015-0155),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° GURDTI / 109494 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0025943 en date du 23 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• la  demande de financement  de  la  Chambre de Commerce  et  d’Industrie  de  la  Réunion (CCIR)
relative au projet : « Programme d'actions 2020 du CRITT REUNION »,
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• le respect des dispositions de la fiche action 1.14 « Soutien aux pôles d'innovation » et qu’il concourt
à l’objectif spécifique « augmenter l'offre des entreprises sur les marchés locaux et extérieurs dans
les domaines de la S3 » et à l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  GURDTI  -  N°  SYNERGIE  :  RE0025943  en  date  du
23 novembre 2020,

Décide, 

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0025943
- portée par le bénéficiaire : Chambre de Commerce et d’Industrie de la Réunion (CCIR)
- intitulée : « Programme d'actions 2020 du CRITT REUNION  »
- comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER Montant CPN  Région

Montant CPN
Etat

483 450,68 € 50,00% 193 380,27 € 24 172,53 € 24 172,53 €

• de prélever  les crédits de paiement pour un montant de  193 380,27 € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  24 172,53  € sur
l'Autorisation d’Engagement A 130-0002 « Aides à l'animation - DIDN  » au chapitre 936 du budget
principal de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l'article fonctionnel 62 du budget principal de
la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Ibrahim PATEL n’a pas participé au vote de la décision.
Le Président,

Didier ROBERT
#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0815

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GRDTI / N°109491
POE FEDER 2014-2020 - FA 1.13 - RE0025942 - PROGRAMME D'ACTIONS 2020 DU CRITT RÉUNION -

ACCOMPAGNEMENT DES ACTIONS DE L'ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL DE L'INNOVATION - CHAMBRE DE
COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA RÉUNION (CCIR)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0815
Rapport /GRDTI / N°109491

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FA 1.13 - RE0025942 - PROGRAMME D'ACTIONS 2020 DU
CRITT RÉUNION - ACCOMPAGNEMENT DES ACTIONS DE L'ÉCOSYSTÈME

RÉGIONAL DE L'INNOVATION - CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE
LA RÉUNION (CCIR)

Vu la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de 'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la  Fiche  Action  1.13  « Animer,  structurer,  développer  et  promouvoir  l’écosystème  régional  de
l’innovation » validée par la Commission Permanente du 07 avril 2015 (2015-0155),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° GURDTI / 109491 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0025942 en date du 23 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 3 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,
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Considérant,

• la demande de financement de la Chambre de Commerce et d’Industrie de La Réunion relative au
projet  : « Programme d’actions 2020 du CRITT – accompagnement des actions de l’écosystème
régional  de  l’innovation » ;  et  qu’il  concourt  à  l’objectif  spécifique  «  Augmenter  l'offre  des
entreprises sur les marchés locaux et extérieurs dans les domaines de la S3 »  et à l’atteinte des
indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 1.13 « Animer, structurer, développer et
promouvoir l’écosystème régional de l’innovation »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GURDTI - N° SYNERGIE :  RE0025942 en date du 23 novembre 
2020,

Décide, 

•  d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0025942, 
- portée par le bénéficiaire : Chambre de Commerce et d’Industrie de La Réunion
- intitulée : « Programme d’actions 2020 du CRITT Réunion – accompagnement des actions
de l’écosystème régional de l’innovation »
- comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER Montant CPN Région

307 409,29 € 100,00% 245 927,43 € 61 481,86 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  245 927,43 € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  61 481,86  € sur
l'Autorisation d’Engagement A 130-0002 « Aides à l'animation- DIDN  » au chapitre 936 du budget
principal de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l'article fonctionnel 62 du budget principal de
la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Ibrahim PATEL n’a pas participé au vote de la décision.
Le Président,

Didier ROBERT
#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0816

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GRDTI / N°109064
POE FEDER 2014-2020 - FA 1.13 - RE0026132 - PROGRAMME D'ACTIONS 2020 : PARTICIPATION À LA MISE

EN ŒUVRE DE LA FEUILLE DE ROUTE DU COMITÉ RÉGIONAL DE L'INNOVATION ET ACTIONS
PARTENARIALES "INNOVONS LA REUNION" - ASSOCIATION TECHNOPOLE DE LA RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0816
Rapport /GRDTI / N°109064

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FA 1.13 - RE0026132 - PROGRAMME D'ACTIONS 2020 :
PARTICIPATION À LA MISE EN ŒUVRE DE LA FEUILLE DE ROUTE DU COMITÉ
RÉGIONAL DE L'INNOVATION ET ACTIONS PARTENARIALES "INNOVONS LA

REUNION" - ASSOCIATION TECHNOPOLE DE LA RÉUNION

Vu  la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR0RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du POE
– au sens de l’article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2020_0197 en date du 7 mai 2020 relative à l’avance accordée au titre de l’année
2020,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu  la  fiche  action  1.13  «  Animer,  structurer,  développer  et  promouvoir  l’écosystème  régional  de
l’innovation », 

Vu le rapport N° GURDTI / 109064 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du GURDTI – N° Synergie RE0026132 en date du 15 septembre 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 1er octobre 2020,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

1758



Considérant,

• la demande de financement de l’association « Technopole de La Réunion » relative à son projet
« Programme d’actions 2020 : Participation à la mise en œuvre de la feuille de route du Comité
Régional de l’Innovation et actions partenariales « INNOVONS LA REUNION » »,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 1.13 « Animer, structurer, développer et
promouvoir  l’écosystème  régional  de  l’innovation  »  et  qu’il  concourt  à  l’objectif  spécifique
« Innover pour répondre aux défis territoriaux et conquérir de nouveaux marchés dans les secteurs de
la S3 » et à l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’instruction du GURDTI – N° Synergie RE0026132 en date du 15 septembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

- n° RE0026132 
- portée par le bénéficiaire : « Technopole de La Réunion » 
- comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN Région

135 676,74 € 100 % 108 541,39 € 27 135,35 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  108 541,39 €  au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’engager  les  crédits  de  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  27135,35  €  sur
l’Autorisation d’Engagement A130-0002 « Aide à l’animation  - DIDN » AE N°2  au chapitre 936 du
budget principal de la Région. Il convient de noter qu’une avance d’un montant de 26 400 € a déjà
été versée au titre de la délibération n° DCP2020_0197 de la Commission Permanente en date du
7 mai 2020 relative aux avances aux partenaires habituels de la collectivité, soit après déduction de
celle-ci un montant de contrepartie nationale région de 735,35 € ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 62 du budget principal de
la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#

1759



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0817

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GRDTI / N°109457
POE FEDER 2014-2020 - RE0023020 - FICHE ACTION 1.11 - ASSOCIATION ABYSS - CET'OCEAN
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0817
Rapport /GRDTI / N°109457

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - RE0023020 - FICHE ACTION 1.11 - ASSOCIATION ABYSS -
CET'OCEAN

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007, 

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélections validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action  1.11 « Programmes de recherche liés au projet du Pôle Mer Réunion » validée par la
Commission Permanente du 10 septembre 2019 (n°106894),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° GURDTI /109457 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0023020 en date du 15 octobre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 05 novembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Economie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• la demande de financement de l'association ABYSS relative au projet : « CET’OCEAN »,
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• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 1.11 « Programmes de recherche liés au
projet  du  Pôle  Mer  Réunion »,  qu’il  concourt  à  l’objectif  spécifique  «  Augmenter  l'offre  des
entreprises sur les marchés locaux et extérieurs dans les domaines de la S3 », et  à l'atteinte des
indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0023020 en date du 15 octobre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0023020
- portée par le bénéficiaire : Association ABYSS
- intitulée : « CET’OCEAN »
- comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER

Montant CPN
Région

Montant CPN État

504 393,62 € 100,00% 403 514,90 € 50 439,36 € 50 439,36 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 403 514,90 € au chapitre 900-5– article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de 50  439,36 €  sur
l'Autorisation de Programme P126-0005 « milieux aquatiques » au chapitre 907 du budget principal
de la région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l'article fonctionnel 74 du budget principal de
la région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0818

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DEIE / N°109243
AIDE RÉGIONALE AU RECRUTEMENT DE VOLONTAIRES INTERNATIONAUX EN ENTREPRISE (V.I.E)

2020 - CLIMEO
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0818
Rapport /DEIE / N°109243

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AIDE RÉGIONALE AU RECRUTEMENT DE VOLONTAIRES INTERNATIONAUX EN
ENTREPRISE (V.I.E) 2020 - CLIMEO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N° DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération N° DCP 2016_0519 en date du 27 septembre 2016 relative  à la validation du cadre
d’intervention « Accompagnement des Volontaires Internationaux en Entreprise », 

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0285  en  date  du  25  juin  2019  relative  à  l’actualisation  dudit  cadre
d’intervention,

Vu la délibération N° DCP 2020_0418 en date du 08 septembre 2020 relative à l’augmentation temporaire du
taux de subvention, 

Vu la demande du porteur de projet en date du 27 mars 2020,

Vu le rapport N° DEIE / 109243 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• le  champ d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique,
renforcé par la loi NOTRe,

• l’investissement  du  Conseil  Régional  pour  accompagner  les  entreprises  dans  leur  conquête  des
marchés  extérieurs,  tel  que  décliné  par  le  Plan  Régional  d’Internationalisation  des  Entreprises
(P.R.I.E.), cadre de référence au sein du SRDEII pour cette thématique,

• la nécessité de stimuler la mobilité entrante et sortante des Réunionnais,

• la volonté de la Région Réunion de contribuer au plan de relance économique engendré par la crise
de la Covid19, notamment sur son volet Export,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver l’octroi d’une subvention régionale d’un montant maximal de 23 809,70 € à la société
Climeo pour le recrutement d’un Volontaire International en Entreprise sur le marché  mauricien ;
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• d’engager  la  somme de  23  809,70 € sur  l’Autorisation  d’Engagement  A 130-0004  «Promotion
Export - DEIE » AE n°2 votée au Chapitre 936 du Budget de La Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit 23 809,70 €, sur l’article fonctionnel 64 du Budget 2020
de La Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0819

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DEIE / N°109216
ACHEMINEMENT FRET - FRUITS DE LA REUNION 2020
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0819
Rapport /DEIE / N°109216

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ACHEMINEMENT FRET - FRUITS DE LA REUNION 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DEIE / 109216 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu les demandes formulées par les organisations de producteurs et l’ARIFEL, 

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 15 décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  renforcé  en  matière  de  développement
économique par la loi NOTRe,

• l’objectif  de  faire  de  l’export  un  axe  majeur  de  développement  économique  du  territoire,  de
croissance pour les entreprises et de création d’emploi,

• la  volonté  de la  collectivité  régionale  de rendre  les  entreprises  réunionnaises  plus  compétitives,
notamment sur les marchés extérieurs,

• le manque de disponibilités de fret et l’envolée des prix des vols cargo suite à la crise sanitaire -
COVID19,

• la surproduction de fruits tropicaux témoignant d’une saison florissante pour l’année 2020,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer  une  subvention  régionale  d’un  montant  maximal  de  400 000 €  aux organisations  de
producteurs pour l’aide ad-hoc exceptionnelle au transport des fruits tropicaux pour l’année 2020 et
répartie comme suit : 

- SCA FRUITS DE LA REUNION : 100 000,00 €
- SCA COOP ANANAS REUNION : 100 000,00 €
- SA BOYER REUNION : 100 000,00 €
- SICA-TR : 100 000,00 €
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• d’attribuer une subvention régionale d’un montant maximale de 400 000 €  au profit de l’ARIFEL
pour l’aide ad-hoc exceptionnelle de soutien à la filière des fruits tropicaux pour l’année 2020 ;

• d’engager les sommes correspondantes, soit 800 000 €, sur l’Autorisation d’Engagement A 130-0005
«Soutien Logistique aux Entreprises » votée au Chapitre 936 du Budget 2020 de La Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants, soit 800 000 €, sur l’article fonctionnel 9364 du
Budget 2020 de La Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0820

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DIDN / N°109432
COMPTE RENDU D'ACTIVITÉS DE L'ANNÉE 2019 DE LA SPL

MARAINA SUR L’OPÉRATION RELATIVE À L'EXTENSION DU RÉSEAU RÉGIONAL À HAUT DÉBIT
GAZELLE, ÉTAT D'AVANCEMENT DE L'OPÉRATION, ET BILAN FINANCIER

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0820
Rapport /DIDN / N°109432

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

COMPTE RENDU D'ACTIVITÉS DE L'ANNÉE 2019 DE LA SPL
MARAINA SUR L’OPÉRATION RELATIVE À L'EXTENSION DU RÉSEAU RÉGIONAL

À HAUT DÉBIT GAZELLE, ÉTAT D'AVANCEMENT DE L'OPÉRATION, ET BILAN
FINANCIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 11 décembre 2012 portant
approbation du projet de réalisation d’extension du réseau Gazelle et du principe de confier cette opération à
la SPL  MARAÏNA,

Vu  la  délibération de la Commission Permanente du Conseil  Régional en date du 20 août  2013 portant
engagement des crédits d’investissement pour cette opération,

Vu la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage n° DSI/20131197 en date du 03 octobre 2013,

Vu l’avenant n° 1 à la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage en date du 16 janvier 2015,

Vu l’avenant n° 2 à la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage en date du 05 juin 2016,

Vu l’avenant n° 3 à la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage en date du 29 août 2017,

Vu l’avenant n° 4 à la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage en date du 13 septembre 2019,

Vu le rapport n° DIDN / 109432 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 1er  décembre 2020,

Considérant,

• la nécessité de suivre l’avancée du projet d’extension du Réseau Régional à Haut Débit Gazelle,
permettant le raccordement de sites d’intérêt régional et d’établissements de santé,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide,

• de prendre acte du Compte-Rendu d’Activités de l’année 2019 ci-annexé, de l’état d’avancement de
l’opération ainsi que du bilan financier de la SPL MARAÏNA sur l’opération relative à l’extension
du Réseau Régional à Haut Débit Gazelle ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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I. PRESENTATION DE LA MISSION 

 

I.1 PRESENTATION GENERALE 

Le 16 mai 2003, la commission permanente du Conseil Régional a approuvé le lancement 

de la réalisation d'un réseau régional mutualisé à haut débit utilisant notamment les 

infrastructures d'EDF. 

La première phase, réalisée en maîtrise d'ouvrage EDF, a consisté en la pose de fibres 

optiques sur les lignes à haute tension (63kV) selon la technique du Câble Optique Enroulé 

(COE). 

Ce cœur de réseau a été complété par des infrastructures en fibres optiques enterrées 

déployées par la collectivité pour raccorder les principaux équipements de France Télécom 

sur toute l'île. 

L'ensemble de ces ouvrages ont ensuite été confiés à La Réunion Numérique dans le cadre 

d'une Délégation de Service Public, ce dernier étant chargé de compléter le réseau, de 

l'activer, de l'exploiter et de fournir des services de Communications Électroniques aux 

opérateurs dans des conditions équitables, transparentes et non discriminatoires. 

Ainsi, le réseau régional à haut débit Gazelle permet à l'ensemble des opérateurs de l'île de 

fournir des services haut débit en ADSL et en Wimax à tous les réunionnais, ainsi que des 

prestations très haut débit aux entreprises et collectivités en fibre optique. 

Toutefois, la fibre optique actuellement déployée ne permet pas toujours de raccorder à 

des coûts raisonnables les sites finaux demandés par les opérateurs. 

Par ailleurs, la Collectivité dispose de sites répartis sur l'île qui aujourd'hui ne sont pas 

raccordés à la fibre optique. De même, plusieurs sites d'établissements de santé utilisant 

l'imagerie médicale ne disposent pas d'une connectivité qui leur permettrait d'améliorer 

l'offre de soin, d'éviter des déplacements de patients. 

Il est donc proposé d'étendre le réseau Gazelle à ces différents sites et faciliter ainsi le 

raccordement en fibre optique de toutes les entreprises ou sites publics se trouvant sur le 

parcours ou à proximité des bâtiments de la Collectivité. 

I.2 LES MISSIONS DU MANDATAIRE 

Le mandat de Maîtrise d’Ouvrage comprend :  

- La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage 

sera étudié et exécuté ; 

- La préparation du choix du maître d'œuvre, signature du contrat de maîtrise 

d'œuvre, après approbation du choix du maître d'œuvre par le maître de l'ouvrage, 

et gestion du contrat de maîtrise d'œuvre ; 

- La préparation de l’approbation des avant-projets et accord sur le projet ; 
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- La préparation du choix de l'entrepreneur, signature du contrat de travaux, après 

approbation du choix de l'entrepreneur par le maître de l'ouvrage, et gestion du 

contrat de travaux ; 

- Le versement de la rémunération de la mission de maîtrise d'œuvre et des travaux ; 

- La préparation à la réception de l'ouvrage, 

- L'accomplissement de tous actes afférents aux attributions mentionnées ci-dessus. 

 

I.3 LES INTERVENANTS 

 

Organismes Qualité Interlocuteurs N° tél/GSM Mail 

REGION 

REUNION 

Maître 

d’ouvrage 

Bruno LAURET 0262 48 73 19 bruno.lauret@cr-reunion.fr 

Denis FABREGUE 0262 92 29 35 denis.fabregue@cr-reunion.fr 

Sébastien MAS 0262 48 71 20 sebastien.mas@cr-reunion.fr 

SPL 

MARAÏNA 
Mandataire 

Anne-Lise VERNICHON 0262 91 91 60 anne-lise.vernichon@spl-maraina.com 

Geoffrey CLAIN 0262 91 91 60 geoffrey.clain@spl-maraina.com 

LA REUNION 

NUMERIQUE 
Délégataire Frédéric DOUARIN 0262 67 10 14 fdouarin@lareunionnumerique.net 

TESIS 
Développeur 

e-santé 
Antione LERAT 0262 77 01 01 a.lerat@tesis.re 

SAFEGE 

S/T MIRIADE 

Maître 

d’œuvre 

Simon MARTY 0262 47 64 62 simon.marty@suez.com  

Julie LEVELU 0262 47 64 62 julie.levelu@safege.fr 
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II. CADRE JURIDIQUE, ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

 

II.1 RAPPEL DES DECISIONS ADMINISTRATIVES 

 11/12/2012 Délibération de la commission permanente 

- Approbation de la convention de mandat de maîtrise 

d’ouvrage relative à « la réalisation des travaux d’extension du 

réseau régional à haut-débit gazelle », de son contenu, et de 

son montant prévisionnel et engagement des crédits 

correspondants à la rémunération du mandataire 

 

 26/03/2013 Avis du Comité Technique et d’Engagement (CTE) – SPL Maraïna 

- Formulation d’un avis circonstancié favorable sur la faisabilité 

de l’opération 

 

 19/04/2013 Décision du Conseil d’Administration (CA) - SPL Maraïna 

- Approbation de la Convention de Mandat à la SPL Maraïna 

pour un montant global de l’opération de 9 486 436,00 € TTC, 

dont une rémunération de 405 302,00 € TTC 

  

 20/08/2013 Délibération de la commission permanente 

- Engagement des crédits pour les études et travaux du projet 

d’extension du réseau Gazelle 

 

 03/10/2013 Notification de la convention de mandat à la SPL Maraïna 

 

 19/01/2015 Notification de l’avenant N°1 à la convention de mandat à la           SPL 

Maraïna 

 

 10/06/2015 Notification de l’avenant N°2 à la convention de mandat à la             

SPL Maraïna 

 

 01/09/2015 Approbation du CRAC 2014 en Commission Permanente 

 

 08/11/2016 Approbation du CRAC 2015 en Commission Permanente 

 

 08/11/2016 Approbation du PRO en Commission Permanente 

 

 29/08/2017 Notification de l’avenant N°3 relatif à la passation des conventions 

de mise à disposition des infrastructures de génie-civil existantes à 

la REGION REUNION pour approbation 

 

 12/12/2017 Approbation du CRAC 2016 en Commission Permanente 

 

 16/04/2019 Approbation du CRAC 2017 en Commission Permanente 

 

 02/10/2019 Notification de l’avenant N°4 à la convention de mandat à la            

SPL Maraina 

 

 18/08/2020 Approbation du CRAC 2018 en Commission Permanente  
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II.2  ACTES ADMINISTRATIFS ENGAGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Base 
Montant des

avenants
Total engagé

Reste à

engager

Réalisé au

31/12/2019

Reste à 

réaliser

3003 Extension du réseau régional à haut débit "gazelle" 9 486 435,00 7 930 687,68 637 256,71 8 567 944,39 918 490,61 8 558 976,06 8 968,33 99,90

3100 Honoraires de MOE 424 823,93 355 880,00 42 830,38 398 710,38 26 113,55 386 939,27 11 771,11 97,05

Marchés de Prestations Intellectuelles 355 880,00 42 830,38 398 710,38 386 939,27

14-01248 MOE Extension Gazelle 00301 SAFEGE 05/06/2014 355 880,00 42 830,38 398 710,38 386 939,27

3240 Honoraires de CSPS 40 000,00 37 237,20 37 237,20 2 762,80 36 759,85 477,35 98,72

Marchés de Prestations Intellectuelles 37 237,20 37 237,20 36 759,85

15-01766 Mission de CSPS de niveau 2 00108 SOCOTEC REUNION 11/05/2015 37 237,20 37 237,20 36 759,85

3250 Contrôle externe 197 244,86 177 615,61 177 615,61 19 629,25 174 523,36 3 092,25 98,26

Lettre commande 5 370,75 5 370,75 2 278,50

18-04921 Diagnostic am iante avant travaux 00090 BUREAU VERITAS 5 370,75 5 370,75 2 278,50

Marchés de Services 172 244,86 172 244,86 172 244,86

2015.37/001 BC N°1 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 54 447,47 54 447,47 54 447,47

2015.37/002 BC N°2 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 22 641,78 22 641,78 22 641,78

2015.37/003 BC N° 3 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 11 826,50 11 826,50 11 826,50

2015.37/004 BC N° 4 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 1 691,52 1 691,52 1 691,52

2015.37/005 BC N° 5 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 13 429,05 13 429,05 13 429,05

2015.37/006 BC N° 6 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 2 611,60 2 611,60 2 611,60

2015.37/007 BC N° 7 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 5 502,04 5 502,04 5 502,04

2015.37/008 BC N° 8 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 4 603,66 4 603,66 4 603,66

2015.37/009 BC N° 9 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 4 704,56 4 704,56 4 704,56

2015.37/010 BC N° 10 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 4 464,77 4 464,77 4 464,77

2015.37/011 BC N°11 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 24 879,05 24 879,05 24 879,05

2015.37/012 BC N° 12 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 5 940,38 5 940,38 5 940,38

2015.37/013 BC N°13 - Mission de contrôle de l'intégrité des infrasctructures de télécom m unication 0617 GRANIOU OCEAN INDIEN SAS 15 502,48 15 502,48 15 502,48

3290 Honoraires de Géomètre 145 151,36 145 151,36 145 151,36 145 151,36 100,00

Marchés de Services 145 151,36 145 151,36 145 151,36

15-00011/001 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 1 - BC 1 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 29 800,99 29 800,99 29 800,99

15-00011/005 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 1 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 1 793,51 1 793,51 1 793,51

15-00011/006 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 1 - BC 6 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 541,96 541,96 541,96

LOT 3/001 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 3 - BC 1 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 30 583,33 30 583,33 30 583,33

LOT 3/002 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 3 - BC 2 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 1 712,13 1 712,13 1 712,13

LOT 3/003 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 3 - BC 3 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 215,64 215,64 215,64

LOT 3/004 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 3 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 759,23 759,23 759,23

LOT 4/001 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 4 - BC 1 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 31 985,26 31 985,26 31 985,26

LOT 4/002 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 4 - BC 2 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 651,00 651,00 651,00

LOT 4/003 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 4 - BC 3 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 906,51 906,51 906,51

LOT 4/004 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 4 - BC4 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 154,61 154,61 154,61

LOT 4/005 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 4 - BC 5 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 221,67 221,67 221,67

LOT1/002 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 1 - BC 2 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 14 177,15 14 177,15 14 177,15

LOT1/003 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 1 - BC 3 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 527,31 527,31 527,31

LOT1/004 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 1 - BC 4 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 461,40 461,40 461,40

LOT2/001 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 2 - BC 1 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 29 370,52 29 370,52 29 370,52

LOT2/002 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 2 - BC 2 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 967,55 967,55 967,55

LOT2/003 Levés topographiques GAZELLE Relancé - Lot 2 - BC 3 00385 Cabinet Euphrasie Palacios 321,59 321,59 321,59

4115 Travaux infrastructures 7 301 835,47 6 797 156,09 471 942,33 7 269 098,42 32 737,05 6 969 595,57 299 502,85 95,88

Lettre commande 16 275,00 16 275,00 16 275,00

17-04636 ELABORATION INGENIERIE OPTIQUE & DES PLANS DE CABLAGE 1129 LA REUNION NUMERIQUE 12/10/2017 16 275,00 16 275,00 16 275,00

Marchés de Travaux 6 780 881,09 471 942,33 7 252 823,42 6 953 320,57

17-04216 Convention EDF 00297 EDF 31 714,12 31 714,12 31 714,12

17-04351 LOT 1 : ST DENIS-STE MARIE-STE SUZANNE-ST ANDRE-ST BENOIT-STE ROSE 0994 NEW COM SAS 13/06/2017 1 864 471,37 123 784,81 1 988 256,18 1 982 683,34

17-04352 LOT 3 : ST LEU-ETANG SALE-LES AVIRONS-ST LOUIS 0994 NEW COM SAS 13/06/2017 1 731 087,04 187 626,51 1 918 713,55 1 895 407,66

17-04353 LOT 2 : LE PORT-LA POSSESSION-ST PAUL 0607 AA & D - AUSTRAL AMENAGEMENT ET DVPMT 13/06/2017 1 580 317,85 1 580 317,85 1 565 262,76

17-04356 LOT 4 : ST PIERRE, LE TAMPON, ST JOSEPH 0607 AA & D - AUSTRAL AMENAGEMENT ET DVPMT 13/06/2017 1 573 290,71 160 531,01 1 733 821,72 1 478 252,69

5110 Rémunération SPL Maraïna 527 786,24 405 302,00 122 484,00 527 786,00 0,24 519 648,24 8 137,76 98,46

Rémunération mandataire 405 302,00 122 484,00 527 786,00 519 648,24

14-00597 Mandat de m aitrise d'ouvrage pour l'extension du réseau "Gazelle" 00001 REGION REUNION 03/10/2013 405 302,00 122 484,00 527 786,00 519 648,24

6104 Publication et insertion dans la presse 15 349,00 12 345,42 12 345,42 3 003,58 12 345,42 100,00

Factures 5 413,33 5 413,33 5 413,33

14-00594 FA354883 00010 LE QUOTIDIEN 13/02/2014 668,90 668,90 668,90

14-00595 FA 98310 00009 LE JIR - LE JOURNAL 13/02/2014 655,60 655,60 655,60

14-00596 Facture n°2544200 du 20.12.13 00011 DILA - BOAMP 14/02/2014 976,50 976,50 976,50

14-00997 FA103964 00009 LE JIR - LE JOURNAL 31/07/2014 349,46 349,46 349,46

14-01017 FA PA 363 673 00010 LE QUOTIDIEN 30/07/2014 429,13 429,13 429,13

14-01249 FA 106458 00009 LE JIR - LE JOURNAL 31/10/2014 659,20 659,20 659,20

14-01255 FA PA 367 492 00010 LE QUOTIDIEN 14/10/2014 679,47 679,47 679,47

14-01268 FA N° PA 363 998 00010 LE QUOTIDIEN 30/10/2014 518,54 518,54 518,54

14-01374 Relance FAN°104205 00009 LE JIR - LE JOURNAL 25/12/2014 476,53 476,53 476,53

Lettre commande 6 932,09 6 932,09 6 932,09

14-00980 Avis attribution MOE Extension Gazelle 00011 DILA - BOAMP 488,25 488,25 488,25

14-00994 Avis parution m arché TOPO GAZELLE 00011 DILA - BOAMP 976,50 976,50 976,50

14-01216 Avis publication TOPO GAZELLE Relancé 00011 DILA - BOAMP 976,50 976,50 976,50

14-01318 Mission de CSPS Niveau 2 00009 LE JIR - LE JOURNAL 305,77 305,77 305,77

14-01319 Mission de CSPS Niveau 2 00010 LE QUOTIDIEN 357,61 357,61 357,61

15-01733 Avis parution m arché CONTROLE DE L'INTEGRITE 00009 LE JIR - LE JOURNAL 341,51 341,51 341,51

15-01734 Avis parution m arché CONTROLE DE L'INTEGRITE 00010 LE QUOTIDIEN 295,03 295,03 295,03

16-03481 Avis de parution TRAVAUX 00011 DILA - BOAMP 976,50 976,50 976,50

16-03561 Avis parution m arché CONTROLE DE L'INTEGRITE 00010 LE QUOTIDIEN 366,56 366,56 366,56

16-03567 Avis de parution TRAVAUX 00009 LE JIR - LE JOURNAL 405,05 405,05 405,05

17-04346 Avis d'attribution- TRX EXTENSION RESEAU REGIONAL GAZELLE 00011 DILA - BOAMP 488,25 488,25 488,25

17-04367 Avis d'attribution TRAVAUX 00009 LE JIR - LE JOURNAL 496,39 496,39 496,39

17-04374 Avis d'attribution TRAVAUX 00010 LE QUOTIDIEN 458,17 458,17 458,17

%

d'avancement
Intitulé

Bilan

approuvé
Titulaire

Date de

notification

Engagement € TTC Réalisé
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II.3 BILAN FINANCIER PREVISIONNEL APPROUVE 

Approuvé par la commission permanente le 18/08/2020 

 

 

Montant prévisionnel global de l’opération : 8 743 258,07 € HT soit 9 486 435,00 € TTC. 

 

 

  

Intitulé € HT TVA € TTC

3003 Extension du réseau régional à haut débit "gazelle" 8 743 258,07  743 176,93  9 486 435,00  

3 HONORAIRES OPERATIONNELS 755 525,55       64 219,67      819 745,22       

3100 Honoraires de MOE 391 542,79        33 281,14      424 823,93        

3240 Honoraires de CSPS 36 866,36          3 133,64         40 000,00          

3250 Contrôle externe 181 792,50        15 452,36      197 244,86        

3290 Honoraires de Géomètre 133 780,06        11 371,30      145 151,36        

3800 Révision des prix 11 543,84          981,23            12 525,07          

4 TRAVAUX 7 457 530,10    633 890,05   8 091 420,15    

4115 Travaux infrastructures 6 729 802,28    572 033,19    7 301 835,47    

4170 Révisions 258 603,86        21 981,33      280 585,19        

4180 Imprévus 212 165,90        18 034,10      230 200,00        

4181 Tolérance Moe 256 958,06        21 841,43      278 799,49        

5 REMUNERATIONS DU MANDATAIRE 508 055,88       43 184,75      551 240,63       

5110 Rémunération SPL Maraïna 486 438,93        41 347,31      527 786,24        

5800 Révisions 21 616,95          1 837,44         23 454,39          

6 AUTRES DEPENSES 22 146,54         1 882,46        24 029,00         

6101 Reprographie 3 000,00            255,00            3 255,00            

6102 Supports de communication 5 000,00            425,00            5 425,00            

6104 Publication et insertion dans la presse 14 146,54          1 202,46         15 349,00          
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III. ETAT D’AVANCEMENT DE L’OPERATION  

 

III.1 ETAT D’AVANCEMENT OPERATIONNEL AU 31/12/2019 

 26/08/2013 Réunion préalable au démarrage de la mission 

 07/10/2013 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion de l’Appel de 

Fonds N°1 

 12/12/2013 Publication du marché de maîtrise d’œuvre 

 10/02/2014 Date limite de remise des plis du marché de maîtrise d’œuvre 

 11/02/2014 Ouverture des plis du marché de maîtrise d’œuvre 

 20/02/2014 Transmission à l’ensemble des candidats d’une demande de 

complément de leur dossier de candidature 

 28/03/2014 Réunion pour la mise à jour de la liste des établissements de santé à 

raccorder avec TESIS 

 31/03/2014 Transmission du CRAC de l’année 2013 par la SPL Maraina à la 

Région Réunion 

 14/04/2014 Transmission du RAO relatif à la consultation de maîtrise d’œuvre à 

la DAJM 

 29/04/2014 Avis favorable du jury puis attribution du marché de maîtrise 

d’œuvre par la CAO au candidat SAFEGE 

 28/05/2014 Réception par la SPL Maraina de l’arrêté relatif à l’autorisation de 

signer le marché de maitrise d’œuvre au nom et pour le compte de 

la Région Réunion 

 04/06/2014 Dépôt du marché au contrôle de légalité 

 06/06/2014 Notification du marché de maîtrise d’œuvre 

 16/06/2014 Transmission du marché de prestations topographiques à la Région 

pour validation 

 17/06/2014 Réunion de démarrage de la mission de maîtrise d’œuvre 

 18/06/2014 OS N°1 – Démarrage des études préliminaires 

 Fin Juin Recueil des données nécessaires à la conception des études 

 24/06/2014 Validation par la Région Réunion du marché de prestations 

topographiques 

 04/07/2014 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion de l’Appel de 

Fonds N°2 

 Juillet 2014 Collecte des données nécessaires à la réalisation des études 

préliminaires 

 23/07/2014 Réunion d’avancement de la phase études SPL Maraina / SAFEGE 

 28/07/2014 OS N°2 de suspension des études préliminaires 

 19/08/2014 Décision de la Région Réunion sur avis de la SPL Maraina de classer 

sans suite le marché « levés topographiques »   
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 22/08/2014 Réunion d’avancement de la phase études préliminaires              SPL 

Maraina / SAFEGE 

 03/09/2014 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion pour avis, des 

pièces du marché « levés topographiques - relancé » 

 08 et 09/2014 Rencontre de l’ensemble des gestionnaires de voirie concernés par 

les travaux envisagés 

 09/09/2014 Avis positif par la Région Réunion sur les pièces du marché « levés 

topographiques dans le cadre des travaux d’extension du réseau 

régional haut-débit Gazelle- relancé »    

 10/09/2014 Publication de l’Avis d’Appel Public à la Concurrence pour le 

marché « levés topographiques - relancé »   

 04/09/2014 Rendu des études préliminaires version N°1 

 17/09/2014 Réunion de présentation des études préliminaires au COTECH 

 18/09/2014 Envoi de la SPL Maraina à la Région Réunion de l’avenant N°1 à la 

convention de mandat pour signature 

 19/09/2014 Réunion de travail SPL Maraina / SAFEGE / LA REUNION NUMERIQUE : 

Passage en revue de l’ensemble des sites 

 22/09/2014 Transmission par la SPL Maraina des remarques sur les études 

préliminaires version N°1 au maître d’œuvre 

 03/10/2014 Rendu des études préliminaires version N°2 

 15/10/2014 Transmission par la SPL Maraina des remarques sur les études 

préliminaires version N°2 au maître d’œuvre 

 20/10/2014 Date limite de remise des plis du marché « levés topographiques - 

relancé »   

 23/10/2014 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion pour avis, des 

pièces du marché « mission de CSPS de niveau 2 pour une opération 

de 2ème catégorie » 

 27/10/2014 Rendu des études préliminaires version N°3 

 28/10/2014 Publication de l’Avis d’Appel Public à la Concurrence pour le 

marché « mission de CSPS de niveau 2 pour une opération de 2ème 

catégorie » 

 31/10/2014 Courrier de proposition de validation des études préliminaires par la 

SPL Maraina à la Région Réunion 

 18/11/2014 Validation par la Région Réunion en CEPERMA de l’avenant        N°1 

à la convention de mandat 

 24/11/2014 Courrier de validation des études préliminaires par la Région 

Réunion à la SPL Maraina 

 24/11/2014 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion du rapport 

d’analyse des offres concernant le marché « levés topographiques 

- relancé »  

 25/11/2014 Date limite de remise des plis du marché « mission de CSPS de 

niveau 2 pour une opération de 2ème catégorie » 
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 28/11/2014 Courrier de validation des études préliminaires par la                        SPL 

Maraina à SAFEGE 

 01/12/2014 Réunion de travail entre la SPL Maraina / REGION REUNION / LA 

REUNION NUMERIQUE afin de compléter la liste des sites à raccorder 

au réseau régional haut-débit Gazelle  

 15/12/2014 Réception par la SPL Maraina de la liste des sites complémentaires 

et transmission à SAFEGE pour l’élaboration de la proposition 

d’avenant 

 23/12/2014 Attribution du marché « levés topographiques - relancé » en 

Commission d’appel d’offre 

 07/01/2015 Réception par la SPL Maraina de la proposition d’avenant n° 1 au 

marché de MOE – Etudes préliminaires complémentaires 

 14/01/2015 Signature par la MOE de l’OS N°3 – Définition des besoins pour les 

prestations de contrôle extérieurs (contrôle des fourreaux existants) 

prévue dans le cadre de la MC1 

 24/11/2014 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion du rapport 

d’analyse des offres concernant le marché « levés topographiques 

- relancé »   

 25/11/2014 Date limite de remise des plis du marché « mission de CSPS de 

niveau 2 pour une opération de 2ème catégorie » 

 28/11/2014 Courrier de validation des études préliminaires par la                        SPL 

Maraina à SAFEGE 

 01/12/2014 Réunion de travail entre la SPL Maraina / REGION REUNION / LA 

REUNION NUMERIQUE afin de compléter la liste des sites à raccorder 

au réseau régional haut-débit Gazelle 

 15/12/2014 Réception par la SPL Maraina de la liste des sites complémentaires 

et transmission à SAFEGE pour l’élaboration de la proposition 

d’avenant 

 23/12/2014 Attribution du marché « levés topographiques - relancé » en 

Commission d’appel d’offre 

 07/01/2015 Réception par la SPL Maraina de la proposition d’avenant N°1 au 

marché de MOE – Etudes préliminaires complémentaires 

 14/01/2015 Signature par la MOE de l’OS N°3 – Définition des besoins pour les 

prestations de contrôle extérieurs (contrôle des fourreaux existants) 

prévue dans le cadre de la MC1 

 09/01/2015 Réunion de travail entre la SPL Maraina et SAFEGE 

 19/01/2015 Notification par la Région Réunion à la SPL Maraina de l’avenant 

N°1 à la convention de mandat 

 19/01/2015 Envoi par la SPL Maraina aux candidats de la consultation du 

marché de CSPS d’un courrier de négociation 

 06/02/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion du courrier de 

demande de validation de l’avenant N°1 au marché de MOE 

 13/02/2015 Transmission par la SPL Maraïna à la Région Réunion de l’Appel de 

Fonds N°3 
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 13/02/2015 Envoi par la SPL Maraina aux candidats de la consultation du 

marché de CSPS d’un courrier de demande de précision 

 24/02/2015 Transmission par la Région Réunion à la SPL Maraina de l’arrêté 

autorisant à signer au nom et pour le compte de la Région Réunion 

l’avenant N°1 au marché de MOE 

 03/03/2015 Notification de l’avenant N°1 au marché de MOE 

 13/03/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion de la demande 

d’autorisation de signature du marché « CSPS de    niveau 2 » 

 18/03/2015 Transmission par SAFEGE à la SPL Maraina du rapport des études 

préliminaires complémentaires 

 20/03/2015 Notification des lots N°1, N°2, N°3 et N°4 du marché de prestations 

topographiques 

 20/03/2015 Réunion de démarrage pour la prestation, de topographie avec le 

mandataire et les 2 sous-traitants 

 20/03/2015 Transmission des bons de commande n° 1 sur les 4 lots du marché 

de prestation topographique – Rendu du BC1 prévu le 01/06/2015 

 23/03/2015 Transmission par la SPL Maraina à SAFEGE des remarques sur le 

rapport des études préliminaires complémentaires 

 24/03/2015 Transmission par SAFEGE à la SPL Maraina du rapport V2 des études 

préliminaires complémentaires 

 31/03/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion du projet de 

CRAC 2014 pour avis 

 08/04/2015 Sollicitation de la SPL Maraina à la Région Réunion pour la validation 

du rapport des études préliminaires complémentaires 

 13/04/2015 Courrier de la Région Réunion à la SPL Maraina de validation des 

études préliminaires complémentaires 

 13/04/2015 Réception par la SPL Maraina de l’autorisation de signer le marché 

de CSPS 

 20/04/2015 Courrier de la SPL Maraina à la MOE de validation des études 

préliminaires complémentaires 

 23/04/2015 Courrier de la SPL Maraina au cabinet EUPHRASIE / PALACIOS relatif 

à l’alerte sur le retard de la prestation topographique 

 23/04/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion du DCE 

« mission de contrôle de l’intégrité des infrastructures de 

télécommunication » pour avais avant publication 

 27/04/2015 Approbation du CRAC 2014 par le Conseil d’Administration de la SPL 

Maraina 

 29/04/2015 Transmission par la SPL Maraïna à la Région Réunion de l’Appel de 

Fonds N°4 

 04/05/2015 Publication du marché « mission de contrôle de l’intégrité des 

infrastructures de télécommunication » 

 12/05/2015 Notification du marché de CSPS à la société SOCOTEC REUNION 
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 13/05/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion de l’avenant 

N°2 à la convention de mandat pour validation 

 01/06/2015 Date limite de réception des offres pour le marché « mission de 

contrôle de l’intégrité des infrastructures de télécommunication » 

 04/06/2015 Courrier de mise en demeure de la SPL Maraina au cabinet 

EUPHRASIE / PALACIOS concernant le retard de la prestation 

topographique 

 10/06/2015 Notification de la Région Réunion à la SPL Maraina de l’avenant N°2 

à la convention de mandat 

 10/06/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion du CRAC 2014 

pour validation en commission permanente 

 23/06/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion de la demande 

d’autorisation de signature du marché « mission de contrôle de 

l’intégrité des infrastructures de télécommunication » 

 30/06/2015 Courrier de convocation à une réunion de la SPL Maraina au 

cabinet EUPHRASIE / PALACIOS concernant le retard de la 

prestation topographique 

 02/07/2015 Réunion entre la SPL Maraina, le Cabinet EUPHRASIE / PALACIOS et 

ses sous-traitants pour évoquer le retard accumulé sur la prestation 

en cours et travailler à un échéancier de rendu des prestations 

manquantes 

 06/07/2015 Transmission par la SPL Maraina au cabinet EUPHRASIE / PALACIOS 

d’un courrier établissant le bilan de la réunion du 02/07/2015 et fixant 

un échéancier pour la remise des prestations au plus tard le 

17/08/2015 

 06/07/2015 Transmission de la Région Réunion à la SPL Maraina de l’autorisation 

de signer le marché « mission de contrôle de l’intégrité des 

infrastructures de télécommunication » 

 15/07/2015 Transmission par la SPL Maraina à l’ensemble des propriétaires de 

fourreaux convoités, d’un courrier sollicitant un accord pour réaliser 

les prestations de contrôle d’intégrité 

 17/07/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion de l’Appel de 

Fonds N°5 

 21/07/2015 Signature par la MOE de l’OS N°4 – démarrage de la phase AVP 

 24/07/2015 Notification du marché « mission de contrôle de l’intégrité des 

infrastructures de télécommunication » à la société GRANIOU 

 12/08/2015 Signature par la MOE de l’OS n° 5 – démarrage de la phase AVP – 

rectification du délai d’exécution (erreur dans l’OS N°4) 

 17/08/2015 Transmission par la SPL Maraina à Graniou du bon de commande 

N°1 (interventions sur fourreaux Région) 

 17/08/2015 Réunion de travail entre la SPL Maraina et la MOE concernant 

l’avancement de la phase AVP 

 21/08/2015 Transmission par la SPL Maraina au Cabinet Euphrasie/Palacios du 

bon de commande N°2 sur les lots N°1, N°2, N°3 et N°4 
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 21/08/2015 Transmission par la SPL Maraina aux gestionnaires des sites d’une 

lettre d’information sur l’intervention de la société Graniou 

 01/09/2015 Transmission par la SPL Maraina à Graniou du bon de commande 

N°2 (interventions sur fourreaux dans l’enceinte des sites à 

raccorder)  

 01/09/2015 Approbation du CRAC 2014 par la Commission Permanente 

 04/09/2015 Transmission par la SPL Maraina d’un courrier de relance sollicitant 

un accord pour réaliser les prestations de contrôle d’intégrité aux 

propriétaires de réseaux n’ayant pas répondu 

 25/09/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion d’un courrier 

de demande d’autorisation de signature de l’avenant N°2 au 

marché de MOE 

 02/10/2015 Remise par la MOE des études d’AVP (version 1) 

 05/10/2015 Transmission par la Région Réunion à la SPL Maraina d’un courrier 

donnant l’autorisation de signer de l’avenant N°2 au marché de 

MOE 

 07/10/2015 Réunion de présentation de l’AVP au COTECH 

 14/10/2015 Transmission par la SPL Maraina à la MOE du rapport d’analyse de 

l’AVP version N°1 

 26/10/2015 Notification de l’avenant N°2 à la MOE 

 27/10/2015 Transmission par la SPL Maraina au Cabinet Euphrasie/Palacios du 

bon de commande N°3 sur les lots N°1 et N°4 

 29/10/2015 Remise par la MOE des études d’AVP dans leur version N°2 

 06/11/2015 Transmission par la SPL Maraina au Cabinet Euphrasie/Palacios du 

bon de commande N°4 sur le lot N°1 

 12/11/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion de l’Appel de 

Fonds N°6 

 16/11/2015 Transmission par la SPL Maraina à Graniou des bons de commande 

N°3 à 9 (interventions sur fourreaux CIREST, TCO, Commune de Saint-

Paul, Commune du Port, Commune de Sainte-Marie, Commune de 

Saint-Joseph, Université) 

 19/11/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion d’un courrier 

sollicitant la validation des études AVP 

 24/11/2015 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion d’un courrier 

de demande d’autorisation de signature de l’avenant N°1 au 

marché de GRANIOU 

 07/12/2015 Transmission par SPL Maraina au CABINET EUPHRASIE/PALACIOS 

d’un courrier notifiant la décision d’appliquer les pénalités de retard 

sur le BC N°1 du lot N°1 

 17/12/2015 Transmission par la Région Réunion à la SPL Maraina d’un courrier 

validant les études AVP 

 05/01/2016 Réception par la SPL Maraina de l’autorisation de signer l’avenant 

N°1 au marché de GRANIOU 
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 13/01/2016 Réunion de démarrage de la phase PRO (SPL Maraina/MOE) 

 22/01/2016 Réunion d’avancement avec Graniou sur les prestations de 

contrôle de l’intégrité des fourreaux 

 26/01/2016 Transmission par la SPL Maraina à Graniou du BC 10 

 08/02/2016 Signature par la MOE de l’OS N°6 – démarrage de la phase PRO 

 09/02/2016 Notification de l’avenant N°1 au marché de GRANIOU 

 09/02/2016 Transmission par la SPL Maraina à Graniou des BC 1 à 9 rectifiés + BC 

11 et 12 

 11/02/2016 Réunion de présentation de l’opération à la CASUD avec les 

communes membres 

 15/02/2016 Réunion de présentation de l’opération au TCO avec les communes 

membres 

 15/02/2016 Réunion de présentation de l’opération à la CINOR avec les 

communes membres 

 18/02/2016 Transmission par la SPL Maraina à Graniou du BC 13 

 19/02/2016 Réunion de présentation de l’opération à la CIVIS avec les 

communes membres 

 23/02/2016 Réunion de présentation de l’opération à la CIREST avec les 

communes membres 

 07/03/2016 Réunion de travail entre la SPL Maraina et la MOE sur la phase PRO 

 10/03/2016 Réunion de présentation de l’opération à la Commune de        Saint-

Paul 

 11/03/2016 Transmission par la SPL Maraina au Cabinet Euphrasie/Palacios du 

bon de commande N°5 sur le lot N°1, du bon de commande N°3 sur 

le lot N°2 et du bon de commande N°4 sur le lot N°4 

 21/03/2016 Transmission par la SPL Maraina au Cabinet Euphrasie/Palacios du 

bon de commande N°3 rectificatif sur le lot N°1 

 22/03/2016 Réunion de travail avec les services infrastructures télécoms et 

ouvrages d’art de la DRR 

 14/03/2016 Signature par la MOE de l’OS N°7 – suspension de la phase PRO 

 12/04/2016 Signature par la MOE de l’OS N°8 – reprise de la phase PRO 

 22/04/2016 Réunion d’avancement avec Graniou sur les prestations de 

contrôle de l’intégrité des fourreaux 

 26/04/2016 Transmission par la SPL Maraina à Graniou des BC N°10 à 13 rectifiés  

 03/05/2016 Rendu du PRO V1 par la MOE 

 18/05/2016 Réunion de travail avec les services de la ville de Saint-Denis 

concernant l’opportunité de mettre en place une mutualisation de 

travaux sous le boulevard sud 

 19/05/2016 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion de l’Appel de 

Fonds N° 7 
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 30/05/2016 Transmission par la SPL Maraina à la MOE de son rapport d’analyse 

du PRO V1 

 13/06/2016 Réunion de travail avec les services de la ville de Saint-Denis 

concernant l’opportunité de mettre en place une mutualisation de 

travaux sous le boulevard sud 

 14/06/2016 Réunion de travail sur les études de projet (SPL Maraina / MOE) 

 20/06/2016 Réunion de travail avec les services de la ville de Saint-Denis 

concernant l’opportunité de mettre en place une mutualisation de 

travaux sous le boulevard sud 

 20/06/2016 Réunion de travail sur les études de projet (SPL Maraina / MOE) 

 29/06/2016 Réunion de présentation des études de projet au COTECH 

 05/07/2016 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion d’un courrier 

de proposition d’approbation des études de projet 

 08/07/2016 Réunion de travail relative à la mise en œuvre d’une mutualisation 

de travaux sous le boulevard sud 

 13/07/2016 Réunion de présentation des extensions niveau PRO aux services de 

la DRR 

 18/07/2016 Réunion de présentation des extensions niveau PRO aux services de 

la Direction des Routes du Conseil Départemental 

 20/07/2016 Transmission par la SPL Maraina au Cabinet Euphrasie/Palacios du 

bon de commande n° 6 sur le lot 1 et du bon de commande N°3 sur 

le lot N°3 

 20/07/2016 Signature par la MOE de l’OS N°9 – démarrage phase ACT – DCE 

 25/07/2016 Réunion de travail pour la mutualisation des travaux sous la rue 

Maury à Saint-Joseph 

 26/07/2016 Transmission par courrier par la SPL Maraina à la Commune de Saint-

Leu d’un dossier relatif aux travaux d’extension prévus sur la 

commune 

 05/08/2016 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion dans le cadre 

du L 49 du CPCE de la liste des travaux de Génie-Civil prévus dans 

le cadre de l’opération 

 26/08/2016 Décision de la Région Réunion d’abandonner la mutualisation de 

travaux sous le boulevard sud à St Denis 

 16/09/2016 Transmission par la SPL Maraina au Cabinet Euphrasie/Palacios du 

bon de commande N°4 sur le lot N°4 

 23/09/2016 Réunion de travail SPL Maraina/MOE sur DCE 

 04/08/2016 Réception par la SPL Maraina du DOE de Graniou 

 26/10/2016 Publication du marché de travaux 

 08/11/2016 Approbation du CRAC 2015 en Commission Permanente 

 08/11/2016 Approbation du PRO en Commission Permanente 

 22/11/2016 Approbation de l’avenant N°3 au marché de MOE par la 

Commission d’Appel d’Offres 
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 01/12/2016 Date Limite de Réception des Offres du marché de Travaux 

 02/12/2016 Réunion de travail SPL Maraina/MOE pour la préparation à l’analyse 

des offres 

 07/12/2016 Signature par la MOE de l’OS N°9 – démarrage phase ACT – Analyse 

des Offres 

 15/12/2016 Notification de l’avenant n° 3 au marché de MOE 

 21/02/2017 Réunion de travail avec la MOE sur le RAO du marché de travaux 

 08/03/2017 Transmission du RAO du marché de travaux à la Région Réunion 

 18/04/2017 CAO pour l’attribution des marchés de travaux des lots N°1, 2, 3, 4 

 24/04/2017 Transmission de l’avenant N°3 relatif à la passation des conventions 

de mise à disposition des infrastructures de génie-civil existantes à la 

Région Réunion pour approbation 

 02/05/2017 Transmission à la Région Réunion de l’Appel de Fonds N°9 

 04/05/2017 Reproduction du DCE et des plans synoptiques et génie-civil des lots 

N°1, 2, 3 et 4 par la MOE pour la signature des entreprises 

 05/06/2017 Transmission des marchés à la Préfecture pour le contrôle de légalité 

 15/06/2017 OS N°1 prescrivant le démarrage de la période de préparation a 

été signé par les entreprises 

 05/07/2017 Transmission du projet de CRAC 2016 à la Région Réunion 

 13/07/2017 Transmission de l’OS N°1 au CSPS – Démarrage de la mission 

 18/07/2017 Signature par le CSPS de l’OS N°1 – Démarrage de la mission 

 17/08/2017 Transmission de l’OS N°12 au MOE – Démarrage de la mission DET 

 18/08/2017 Signature par la MOE de l’OS N°12 – Démarrage de la mission DET 

 19/08/2017 OS N°2 pour le lot N°2 prescrivant le démarrage des travaux a été 

signé par l’entreprise 

 24/08/2017 Transmission du CRAC 2016 à la Région Réunion 

 29/08/2017 Notification de l’avenant N°3 relatif à la passation des conventions 

de mise à disposition des infrastructures de génie-civil existantes à la 

Région Réunion pour approbation 

 20/09/2017 OS N°2 pour le lot N°4 prescrivant le démarrage des travaux a été 

signé par l’entreprise 

 18/10/2017 Refus de la facture F17MRU249 du BET SAFEGE 100% pour la mission 

VISA 

 21/12/2017 Transmission d’un courrier de mise en demeure à l’entreprise AA&D 

suite à plusieurs malfaçons et défauts constatés sur plusieurs sites 

 31/12/2017 Avancement des travaux : 20% 

 08/02/2018 Transmission d’un courrier de mise en demeure à l’entreprise AA&D 

pour non-respect des prescriptions du CCTP 
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 05/03/2018 Demande d’autorisation de signer le marché de diagnostic 

amiante avant travaux au nom et pour le compte de la Région 

Réunion 

 14/06/2018 Transmission d’un courrier d’information à tous les lycées et centres 

de formation pour le démarrage des travaux dans l’enceinte de 

leurs établissements 

 30/06/2018 32 % d’avancement des travaux 

 02/07/2018 Transmission à la Région Réunion d’une demande d’accord pour la 

réalisation de travaux supplémentaires relatifs à l’accostage 

 03/07/2018 Transmission à la Région Réunion du projet CRAC 2017 

 12/07/2018 Signature des entreprises de l’OS N°4 pour les lots N°2 et 3 

prescrivant la prolongation du délai d’exécution 

 20/07/2018 Transmission à la Région Réunion de l’Appel de Fonds N°11 

 20/07/2018 Réception d’un courrier de la MOE relatif aux travaux de 

sécurisation de la route de Bois Court (RD70) 

 25/07/2018 Réception de l’arrêté de circulation et de stationnement de la 

commune de St-Benoît pour la période du 12/07/18 au 31/08/18 

pour le Giratoire de Beaulieu, rue Hubert Delisle, Chemin Goyaves 

 27/07/2018 Réception de l’entreprise NEWCOM des DC4 pour : 

- Lot N°1 : SARL SARE / SARL NAOTERA TRANSPORT 

- Lot N°3 : SARL LAMOLY / SARL NAOTERA TRANSPORT 

 21/08/2018 Transmission à la Région Réunion d’une demande de permission 

de voirie sur la commune de St-Leu, rue du Général de Gaulle, 

traversée vers rue du Trésor et Traversée vers rue des Attes 

 24/08/2018 Transmission à l’UTR St-Louis des demandes de permission de voirie 

sur les communes de l’Etang-Salé, avenue Raymond Barre et sur la 

commune de St-Leu, Chemin CD13 Piton/rue Adrien Lagourgue 

 28/08/2018 Réception de l’entreprise NEWCOM de la DC4 pour le lot N°1 : SARL 

L’ANTICHUTE FT 

 28/08/2018 Réception de l’arrêté portant permission de voirie sur la commune 

de St-Denis (domaine public routier communal) 

 30/08/2018 Transmission à l’entreprise NEWCOM des DC4 modificatifs pour les 

lots N°1 et 3 (SARE/NAOTERA /LAMOLY) 

 04/09/2018 Transmission à la Région Réunion du CRAC 2017 pour validation 

 17/09/2018 Accord du Département de la Réunion pour la réalisation des 

travaux suite à la demande de permission de voirie du 24/08/18 

 20/09/2018 Réception du MOE du DC4 de l’entreprise SOCHATEL, sous-traitant 

de l’entreprise GRANIOU (lots N°2 et 4) 

 21/09/2018 Transmission à la Région Réunion de la demande de permission de 

voirie pour le boulevard Jean Jaurès à Saint-Denis 
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 04/10/2018 Réception par la SPL Maraina du MOE des : 

- OS N°3 signé par l’entreprise AA&D le 18/09/2018 relatif à la 

prolongation du délai d’exécution 

- OS N°5 signé par l’entreprise AA&D le 14/09/2018 relatif à 

l’affermissement de la Tranche Optionnelle – Phase Travaux 

 23/10/2018 Transmission à la Région Réunion de l’Appel de Fonds N°12 

 25/10/2018 Transmission à l’entreprise NEWCOM de la DC4 pour notification du 

sous-traitant L’ANTICHUTE pour le lot N°1 

 14/11/2018 Réception du MOE des : 

- OS N°6 signé par l’entreprise AA&D le 25/09/2018 relatif à la 

notification des prix nouveaux 

- OS N°7 signé par l’entreprise AA&D le 18/09/2018 relatif à 

l’arrêt de la Tranche Optionnelle – Phase Travaux 

 19/11/2018 Réception d’une demande d’indemnisation de l’entreprise AA&D 

sur de nombreux aléas sur le projet suite à une requête faite auprès 

de la MOE en date du 08/12/17 

 27/07/2018 Réception de l’entreprise NEWCOM des DC4 modifiées de BTOI 

pour les lots N°1 et 3 

 19/11/2018 Réception de l’entreprise AA&D d’une demande d’indemnisation 

pour l’immobilisation du matériel 

 30/11/2018 Avancement  

- Lot 1 : 75 % 

- Lot 2 : 45 % 

- Lot 3 : 90 % 

- Lot 4 : 30 % 

 25/01/2019 Réception par la SPL Maraina d’une autorisation temporaire de la 

Région pour les travaux sur la RN1 sens Saint-Pierre/Etang-Salé 

 28/01/2019 Transmission par la SPL Maraina d’une demande d’autorisation 

pour signer les modifications N°1 au nom et pour le compte de la 

Région des lots N°2, N° 3 et N°4 

 07/02/2019 Réception par la SPL Maraina d’une permission de voirie de la 

Commune de Saint-Denis portant sur les travaux de la rue François 

de Mahy/avenue Leconte Lisle 

 15/03/2019 Réception par la SPL Maraina du MOE des : 

- OS N°5 signé par l’entreprise NEW COM relatif à la 

prolongation de délai du lot N°1 

- OS N°6 signé par l’entreprise NEW COM relatif à la notification 

de prix nouveau du lot N°1 

 20/03/2019 Réception par la SPL Maraina de l’autorisation de signer de la 

Région relative à la modification N°1 des lots N°2, 3 et 4 

 28/03/2019 Réception par la SPL Maraina de la permission de voirie et d’un 

accord technique préalable de la Commune de Saint Leu pour 

des travaux sur la commune 
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 12/04/2019 Réception par la SPL Maraina d’une permission de voirie de la 

Commune de Saint-Denis portant sur des travaux de la rue de Paris, 

portion comprise entre les rues Sainte Marie et Roland Garros 

 19/04/2019 Réception par la SPL Maraina de l’OS N°7 signé du MOE et de 

l’entreprise pour l’exécution complémentaire suite à l’augmentation 

du montant des travaux pour les lots N°1 et N°3  

 09/05/2019 Transmission par la SPL Maraina d’une convention de mise à 

disposition d’infrastructures passives de communication électriques à 

la Commune de Saint-Paul 

 13/05/2019 Transmission par la SPL Maraina à la Région d’un courrier de 

demande d’autorisation de signer le marché pour la société ARTERIA 

au nom et pour le compte de la Région 

 11/06/2019  Transmission par la SPL Maraina à la préfecture des modifications de 

contrat N°1 des lots N°1 et N°3   

 14/06/2019   Notification à l’entreprise AA&D de la modification de contrat N°1 du 

lot N°4  

 14/06/2019 Notification à l’entreprise New Com de la modification de contrat N°1 

du lot N°3 

 27/06/2019 Transmission par la SPL Maraina d’une demande de permission de 

voirie pour les travaux sur la commune de Saint-Pierre 

 28/06/2019 Transmission par la SPL Maraina à la préfecture pour contrôle de 

légalité des modifications de contrat N°1 des lots N°2 et N°4  

 01/07/2019 Réception par la SPL Maraina des procès-verbaux des sites du CFPPA 

Saint-Benoît, RD51 « Route de Bagatelle », RD11 « Rue du Musée », 

RD43 « Route de Saint-François » 

 01/07/2019 Réception par la SPL Maraina des constats d’huissier pour les sites de 

Saint-Denis, Saint-André, Saint-Leu, Sainte-Rose, Les Avirons et Saint-

Louis 

 04/07/2019 Notification à l’entreprise AA&D des modifications N°2 aux lots N°2        

et N°4 

 09/07/2019 Réception par la SPL Maraina des EXE4 et EXE5 pour le lot N°3 

 12/07/2019 Réception par la SPL Maraina du DOE du lot N°3 sur clé USB 

 18/07/2019 Réception par la SPL Maraina de la convention de mise à disposition 

des installations passives de communication électroniques de la 

commune de Saint-Louis 

 24/07/2019 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion du courrier de 

demande d’autorisation de signer les documents de réception des 

ouvrages pour le lot N°3 (EXE4/EXE5 et EXE6) 

 29/07/2019 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion de la convention 

de mise à disposition des installations passives de communication 

électroniques de la commune de Saint-Paul pour signature  

 01/08/2019 Réception par la SPL Maraina de l’autorisation de signer le marché 

« Réseau régional à haut débit « Gazelle » : Raccordement et accès 

au service » au nom et pour le compte de la Région Réunion avec la 

société ARTERIA 
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 26/08/2019 Réception par la SPL Maraina de l’autorisation à signer les documents 

de réception du Lot N°3 

 27/08/2019 Transmission par la SPL Maraina au Département de la demande de 

permission de voirie pour la RD3 – Face IRM/Scanner Sud – Le Tampon 

 29/08/2019 Réception par la SPL Maraina des arrêtés N°113/19 et N°112/19 

permettant l’exécution des travaux sur Domaine Public pour la 

commune du Tampon 

 02/08/2019 Transmission par la SPL Maraina à NEWCOM/SECAB de la décision de 

réception – Notification pour le lot N°3 

 02/09/2019 Transmission par la SPL Maraina à la Région Réunion de l’avenant N°4 

à la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage pour signature 

 09/09/2019 Réception par la SPL Maraina de l’arrêté N°116/19 permettant 

l’exécution des travaux sur Domaine Public pour la commune du 

Tampon 

 18/09/2019 Réception par la SPL Maraina de la convention de mise à disposition 

des installations passives de communication électroniques de la 

commune de Saint-Paul signée par la Région Réunion 

 19/09/2019 Notification à l’entreprise NAOTERA BTPT de la déclaration 

modificative N°3 de sous-traitance pour le lot N°1 

 19/09/2019 Notification à l’entreprise SARL EC2R de la déclaration modificative 

N°1 de sous-traitance pour le lot N°1 

 19/09/2019 Notification à l’entreprise SARE de la déclaration modificative N°3 de 

sous-traitance pour le lot N°1 

 19/09/2019 Réception par la SPL Maraina du DC4 pour les lots N°1 à N°4 transmis 

par NEWCOM pour EC2R 

 19/09/2019 Notification à l’entreprise NEWCOM de la DC4 N°3 de EC2R 

 19/09/2019 Notification à l’entreprise NEWCOM de la DC4 N°1 de EC2R 

 02/10/2019 Notification de l’avenant N°4 à la convention de mandat de la          

SPL Maraina 

 14/10/2019 Réception par la SPL Maraina de la modification de contrat N°1 de 

l’entreprise AA&D 

 05/11/2019 Réception par la SPL Maraina des DC4 des lots N°1 à 3 

 07/11/2019 Réunion avec les services techniques de la Commune de Saint-Pierre 

pour la mise en place d’une solution pour la mutualisation du réseau 

 26/11/2019 Notification à l’entreprise SARL LAMOLY de la DC4 du lot N°3 

 26/11/2019 Notification à l’entreprise BP ELECTRICITE de la DC4 du lot N°3 

 09/12/2019 Notification à l’entreprise BTOI/ENROBES REUNION de la DC4 N°2 du 

lot N°1 

 09/12/2019 Notification à l’entreprise E2R de la DC4 N°2 du lot N°1 

 31/12/2019 Avancement  

- Lot 1 : 100 % 

- Lot 2 : 70 % 

1791



 

Mandat de maîtrise d’ouvrage relatif à l’extension du réseau régional haut-débit « Gazelle » 

Compte-Rendu Annuel d’Activité – Année 2019      Page 21 sur 31 

- Lot 3 : 100 % 

- Lot 4 : 74 % 

III.2 ETAT D’AVANCEMENT FINANCIER AU 31/12/2019  

 

 

 

  

Réalisé en 2019
Cumul Réalisé

au 31/12/2019
Reste à réaliser

1 DEPENSES 9 486 435,00 3 074 782,81 8 558 976,06 927 458,94 90,22

3 HONORAIRES OPERATIONNELS 819 745,22 35 347,09 751 205,56 68 539,66 91,64

3100 Honoraires de MOE 424 823,93 31 330,47 386 939,27 37 884,66 91,08

3240 Honoraires de CSPS 40 000,00 1 849,93 36 759,85 3 240,15 91,90

3250 Contrôle externe 197 244,86 174 523,36 22 721,50 88,48

3290 Honoraires de Géomètre 145 151,36 145 151,36 100,00

3800 Révision des prix 12 525,07 2 166,69 7 831,72 4 693,35 62,53

4 TRAVAUX 8 091 420,15 2 942 351,97 7 253 521,70 837 898,45 89,64

4115 Travaux infrastructures 7 301 835,47 2 798 350,03 6 969 595,57 332 239,90 95,45

4170 Révisions 280 585,19 144 001,94 283 926,13 -3 340,94 101,19

4180 Imprévus 230 200,00 230 200,00

4181 Tolérance Moe 278 799,49 278 799,49

5 REMUNERATIONS DU MANDATAIRE 551 240,63 97 083,75 541 903,38 9 337,25 98,31

5110 Rémunération SPL Maraïna 527 786,24 89 838,00 519 648,24 8 138,00 98,46

5800 Révisions 23 454,39 7 245,75 22 255,14 1 199,25 94,89

6 AUTRES DEPENSES 24 029,00 12 345,42 11 683,58 51,38

6101 Reprographie 3 255,00 3 255,00

6102 Supports de communication 5 425,00 5 425,00

6104 Publication et insertion dans la presse 15 349,00 12 345,42 3 003,58 80,43

2 RECETTES 9 486 435,00 2 027 818,08 8 884 030,63 602 404,37 93,65

7 Mandant 9 486 435,00 2 027 818,08 8 884 030,63 602 404,37 93,65

7100 Justification des Dépenses (Appel de fonds) 8 935 194,37 1 930 734,33 8 342 127,25 593 067,12 93,36

7101 Rémunération du mandataire 551 240,63 97 083,75 541 903,38 9 337,25 98,31

SOLDE 0,00

Intitulé
Bilan approuvé

€ TTC

Réalisé
%

d'avancement

1792



 

Mandat de maîtrise d’ouvrage relatif à l’extension du réseau régional haut-débit « Gazelle » 

Compte-Rendu Annuel d’Activité – Année 2019      Page 22 sur 31 

IV. PREVISIONNEL DE L’OPERATION POUR L’ANNEE 2020 

  
 

IV.1 AVANCEMENT OPERATIONNEL PREVISIONNEL 

L’année 2020 devra permettre :  

- La réception de l’ensemble des sites du lot N°4 ; 

- La levée des réserves des sites des lots N°1,2 et 4 ; 

- Le raccordement et la mise en service de l’ensemble des extensions du réseau Gazelle ; 

- Le démarrage de la Période de Garantie de Parfait achèvement (GPA) pour les lots 

N°1, 2 et 4 ; 

- La poursuite de la période de GPA pour le lot N°3 ; 

- La validation de l’ensemble des conventions de mise à disposition de fourreaux. 

 

 

IV.2 ECHEANCIER DES APPELS DE FONDS 

Le montant prévisionnel des Appels de Fonds (hors rémunération) pour l’année 2020 s’élève à 

0,00 € TTC. 

La répartition prévisionnelle des dépenses par poste est détaillée au tableau ci-après. 

 

 

 

 

 

   

Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4 Année 

1 DEPENSES 9 486 435,00 167 993,59 5 008,93 46 837,36 12 962,00 232 801,88

3 HONORAIRES OPERATIONNELS 819 745,22 777,40 2 973,31 12 962,00 16 712,71

3100 Honoraires de MOE 424 823,93 757,56 12 662,00 13 419,56

3240 Honoraires de CSPS 40 000,00 477,40 2 115,75 2 593,15

3250 Contrôle externe 197 244,86

3290 Honoraires de Géomètre 145 151,36

3800 Révision des prix 12 525,07 300,00 100,00 300,00 700,00

4 TRAVAUX 8 091 420,15 162 887,87 43 864,05 206 751,92

4115 Travaux infrastructures 7 301 835,47 160 380,17 30 058,68 190 438,85

4170 Révisions 280 585,19 2 507,70 2 507,70

4180 Imprévus 230 200,00 10 277,04 10 277,04

4181 Tolérance Moe 278 799,49 3 528,33 3 528,33

5 REMUNERATIONS DU MANDATAIRE 551 240,63 4 328,32 5 008,93 9 337,25

5110 Rémunération SPL Maraïna 527 786,24 4 068,25 4 069,75 8 138,00

5800 Révisions 23 454,39 260,07 939,18 1 199,25

6 AUTRES DEPENSES 24 029,00

6101 Reprographie 3 255,00

6102 Supports de communication 5 425,00

6104 Publication et insertion dans la presse 15 349,00

2 RECETTES 9 486 435,00 4 328,32 5 008,93 9 337,25

7 Mandant 9 486 435,00 4 328,32 5 008,93 9 337,25

7100 Justification des Dépenses (Appel de fonds) 8 935 194,37

7101 Rémunération du mandataire 551 240,63 4 328,32 5 008,93 9 337,25

SOLDE 0,00

Intitulé
Bilan approuvé

€ TTC

Prévisionnel 2020
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V. CONCLUSION 

 
 

V.1 BILAN OPERATIONNEL DE L’ANNEE 2019 ET OBJECTIFS D’ACTIVITE POUR L’ANNEE 2020 

❖ Bilan opérationnel de l’année 2019 

 

L’année 2019 a permis :  

- La réception de l’ensemble des sites du lot N°3 ; 

- La poursuite des travaux sur les lots N°1, 2 et 4 ; 

- Le démarrage de la Période de Garantie de Parfait achèvement (GPA) pour le lot N°3 ; 

- La réception (EXE4) de l’ensemble des sites du lot N°1 ; 

- La réception partielle du lot N°2. 

 

A titre indicatif, le déroulement du chantier, pour chacun des 4 lots de travaux, a été ralenti en 

2019 à maintes reprises par les délais d’instruction des permissions de voirie accordées par les 

services techniques de certaines communes en qualité de gestionnaires de voirie. 

Ces délais d’instruction n’ont pu être maîtrisés ni par le mandataire du maître d’ouvrage ni par 

le maître d’œuvre en dépit de nombreuses concertations pendant la phase études puis la 

période de préparation du chantier, et en dépit de relances répétées. 

Malgré ces retards, les chantiers n’ont jamais été interrompus compte tenu de la multiplicité des 

sites et des efforts conjugués des différentes parties pour s’adapter à ces contraintes de 

calendrier et remobiliser les équipes sur les zones de chantier effectives. 

Il résulte de cet aléa une prolongation du délai global des 4 lots évaluée à 29.5 mois, soit 2 mois 

pour le lot 1, 9 mois pour le lot 2, 8 mois pour le lot 3 et 10.5 mois pour le lot 4, ce qui représente 

une moyenne de 7 mois par lot. 

Cette prolongation de délais est également à lier aux vérifications techniques nécessaires 

résultant des malfaçons et défaillance de l’entreprise attributaire des lots 2 et 4, qui ont 

engendré de nombreux retards sur différents sites. Ces défaillances, malfaçons et retards 

conduisent à l’application de pénalités qui ne sont, fin 2019, pas encore totalement arrêtées 

puisque l’ensemble des lots ne sont pas encore entièrement réceptionné. 

Il est à noter que suite la prolongation de la phase DET de chaque lot, un avenant à la maîtrise 

d’œuvre actant ces missions complémentaires devra aboutir.  

 

❖ Objectifs d’activité pour l’année 2020 

 

L’année 2020 devra permettre :  

- La validation de l’ensemble des conventions de mise à disposition de fourreaux ; 

- La réception de l’ensemble des sites du lot N°4 ; 

- La levée des réserves des sites des lots N°1, 2 et 4 ; 

- Le raccordement et la mise en service de l’ensemble des extensions du réseau Gazelle ; 

- Le démarrage de la Période de Garantie de Parfait achèvement (GPA) pour les lots 

N°1, 2 et 4 ; 

- La poursuite de la période de GPA pour le lot N°3. 
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V.2 BILAN FINANCIER AU 31/12/2019 ET PROPOSITION D’UN NOUVEAU BILAN POUR L’ANNEE 2020 

Réalisé en TTC Reste Nouveau Ecart Reste à réaliser

1 DEPENSES 9 486 435,00 8 558 976,06 927 458,94 927 458,94 9 486 435,00 927 458,94

3 HONORAIRES OPERATIONNELS 819 745,22 751 205,56 68 539,66 98 342,52 849 548,08 29 802,86 98 342,52

3100 Honoraires de MOE 424 823,93 386 939,27 37 884,66 67 687,52 454 626,79 29 802,86 67 687,52

3240 Honoraires de CSPS 40 000,00 36 759,85 3 240,15 3 240,15 40 000,00 3 240,15

3250 Contrôle externe 197 244,86 174 523,36 22 721,50 22 721,50 197 244,86 22 721,50

3290 Honoraires de Géomètre 145 151,36 145 151,36 145 151,36

3800 Révision des prix 12 525,07 7 831,72 4 693,35 4 693,35 12 525,07 4 693,35

4 TRAVAUX 8 091 420,15 7 253 521,70 837 898,45 808 095,59 8 061 617,29 -29 802,86 808 095,59

4115 Travaux infrastructures 7 301 835,47 6 969 595,57 332 239,90 377 022,98 7 346 618,55 44 783,08 377 022,98

4170 Révisions 280 585,19 283 926,13 -3 340,94 2 507,70 286 433,83 5 848,64 2 507,70

4180 Imprévus 230 200,00 230 200,00 230 200,00 230 200,00 230 200,00

4181 Tolérance Moe 278 799,49 278 799,49 198 364,91 198 364,91 -80 434,58 198 364,91

5 REMUNERATIONS DU MANDATAIRE 551 240,63 541 903,38 9 337,25 9 337,25 551 240,63 9 337,25

5110 Rémunération SPL Maraïna 527 786,24 519 648,24 8 138,00 8 138,00 527 786,24 8 138,00

5800 Révisions 23 454,39 22 255,14 1 199,25 1 199,25 23 454,39 1 199,25

6 AUTRES DEPENSES 24 029,00 12 345,42 11 683,58 11 683,58 24 029,00 11 683,58

6101 Reprographie 3 255,00 3 255,00 3 255,00 3 255,00 3 255,00

6102 Supports de communication 5 425,00 5 425,00 5 425,00 5 425,00 5 425,00

6104 Publication et insertion dans la presse 15 349,00 12 345,42 3 003,58 3 003,58 15 349,00 3 003,58

2 RECETTES 9 486 435,00 8 884 030,63 602 404,37 602 404,37 9 486 435,00 602 404,37

7 Mandant 9 486 435,00 8 884 030,63 602 404,37 602 404,37 9 486 435,00 602 404,37

7100 Justification des Dépenses (Appel de fonds) 8 935 194,37 8 342 127,25 593 067,12 593 067,12 8 935 194,37 593 067,12

7101 Rémunération du mandataire 551 240,63 541 903,38 9 337,25 9 337,25 551 240,63 9 337,25

SOLDE 0,00

Intitulé
Bilan approuvé

€ TTC

Réalisé au 31/12/2019
Prévisionnel

Bilan proposé
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Les évolutions entre le bilan approuvé en Commission Permanente le 16/04/2019 et le nouveau 

bilan proposé pour l’année 2020 sont les suivantes : 

 HONORAIRES OPERATIONNELS 

- Ligne 3100 - Honoraires de MOE : Cette ligne passe de 424 823,93 € TTC à 454 626,79 € TTC, 

soit une augmentation de 29 802,86 € TTC. Cette augmentation est due aux missions 

complémentaires suivantes : mise en œuvre de mutualisation et de coordination de 

travaux, réalisation d’une notice à destination des entreprises pour l’établissement des 

recollements SIG des extensions du réseau, allongement de la durée de travaux pour des 

motifs non imputables au maitre d’œuvre) conformément à l’avenant N°4. Les crédits 

manquants proviennent de la Ligne 4181 – Tolérance MOE de la section TRAVAUX ;  

- Ligne 3240 – Honoraires de CSPS : Cette ligne n’est pas modifiée ; 

- Ligne 3250 – Contrôle externe : Cette ligne n’est pas modifiée ; 

- Ligne 3290 – Honoraires de géomètre : Cette ligne n’est pas modifiée ; 

- Ligne 3800 – Révision des prix : Cette ligne n’est pas modifiée.  

Le montant total des dépenses du poste Honoraires Opérationnels passe de 819 745,22 € TTC 

à 849 548,08 € TTC. Cette augmentation de 29 802,86 € TTC est liée à la validation de l’avenant 

n°4 de la MOE. 

Les crédits supplémentaires de la Ligne 4181 – Tolérance MOE de la section TRAVAUX sont 

réaffectés à la Ligne 3100 - Honoraires de MOE et à la Ligne 3240 – Honoraires de CSPS. 

 TRAVAUX 

- Ligne 4115 - Travaux infrastructures : Cette ligne passe de 7301835.47 € TTC à 7 346 618.55 

€ TTC soit une augmentation de 44 783,08 € TTC. Cette augmentation est liée aux reprises 

travaux effectuées. Les crédits manquants proviennent de la Ligne 4181 – Tolérance MOE. 

- Ligne 4170 – Révisions : Cette ligne passe de 280 585,19 € TTC à 286 433.83 € TTC, soit une 

augmentation de 5 848,64 €. Les crédits manquants proviennent de la Ligne 4181 – 

Tolérance MOE.  

- Ligne 4180 – Imprévus : Cette ligne n’est pas modifiée ; 

- Ligne 4181 – Tolérance MOE : Cette ligne passe de   278 799,49 € TTC à 198 364.91 € TTC  € 

TTC, soit une diminution de 80 434,58 € TTC. Les crédits supplémentaires sont affectés à la 

Ligne 3100 - Honoraires de MOE, à la Ligne 4115 - Travaux infrastructures et à la  Ligne 

4170 – Révisions 

Le montant total des dépenses du poste Travaux passe de 8 091 420,15 € TTC à 8 061 617.29 € 

TTC, soit une diminution de 29 802,86 € TTC. - Les crédits supplémentaires de la Ligne 4181 – 

Tolérance MOE sont affectés à la Ligne 3100 - Honoraires de MOE, à la Ligne 4115 - Travaux 

infrastructures et à la  Ligne 4170 – Révisions 

 REMUNERATION DU MANDATAIRE 

- Ligne 5110 – Rémunérations du mandataire : Cette ligne n’est pas modifiée ; 

- Ligne 5800 – Révisions : Cette ligne n’est pas modifiée.   

Le montant total des dépenses du poste Rémunérations du mandataire reste identique au 

montant total des dépenses du bilan approuvé, c’est-à-dire 551 240,63 € TTC. 

 AUTRES DEPENSES 

- Ligne 6101 – Reprographie : Cette ligne n’est pas modifiée ; 

- Ligne 6102 – Supports de communication : Cette ligne n’est pas modifiée ; 
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- Ligne 6104 – Publication et insertion dans la presse : Cette ligne n’est pas modifiée ; 

Le montant total des dépenses du poste Autres dépenses reste identique au montant total des 

dépenses approuvées, c’est-à-dire 24 029,00 € TTC. 

CONCLUSION : 

✓ Les lignes du bilan ont évolué, essentiellement du fait de l’avenant acté pour la maîtrise 

d’œuvre. 

✓ Le montant total des dépenses du poste Honoraires Opérationnels passe de 819 745,22 € 

TTC à 849 548,08 € TTC. Cette augmentation de 29 802,86 € TTC est liée à la validation de 

l’avenant n°4 de la MOE. 

✓ Les crédits supplémentaires de la Ligne 4181 – Tolérance MOE de la section TRAVAUX sont 

réaffectés à la Ligne 3100 - Honoraires de MOE et à la Ligne 3240 – Honoraires de CSPS. 

✓ Le montant total des dépenses du poste Travaux passe de 8 091 420,15 € TTC à 

8 061 617.29 € TTC, soit une diminution de 29 802,86 € TTC. - Les crédits 

supplémentaires de la Ligne 4181 – Tolérance MOE sont affectés à la Ligne 3100 - 

Honoraires de MOE, à la Ligne 4115 - Travaux infrastructures et à la  Ligne 4170 – Révisions 

✓ Le montant total des dépenses du poste Rémunérations du mandataire reste identique 

au montant total des dépenses du bilan approuvé, c’est-à-dire 551 240,63 € TTC. 

✓ Le montant total des dépenses du poste Autres dépenses reste identique au montant total 

des dépenses approuvées, c’est-à-dire 24 029,00 € TTC. 

✓ Le montant total des dépenses du bilan proposé au 01/01/2020 reste identique au dernier 

bilan validé, c’est-à-dire 9 486 435,00 € TTC. 
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VI. ANNEXES 

 

VI.1 EVOLUTION DU BILAN DANS LE TEMPS  

 

 

Réalisé Reste 2020 2021 Au delà Nouveau Ecart Reste

1 DEPENSES 9 486 435,00 8 558 976,06 927 458,94 8 214 322,39 232 801,88 694 657,06 9 486 435,00 927 458,94

3 HONORAIRES OPERATIONNELS 819 745,22 751 205,56 68 539,66 749 289,60 16 712,71 81 629,81 849 548,08 29 802,86 98 342,52

3100 Honoraires de MOE 424 823,93 386 939,27 37 884,66 386 939,27 13 419,56 54 267,96 454 626,79 29 802,86 67 687,52

3240 Honoraires de CSPS 40 000,00 36 759,85 3 240,15 36 759,85 2 593,15 647,00 40 000,00 3 240,15

3250 Contrôle externe 197 244,86 174 523,36 22 721,50 174 523,36 22 721,50 197 244,86 22 721,50

3290 Honoraires de Géomètre 145 151,36 145 151,36 143 235,40 145 151,36

3800 Révision des prix 12 525,07 7 831,72 4 693,35 7 831,72 700,00 3 993,35 12 525,07 4 693,35

4 TRAVAUX 8 091 420,15 7 253 521,70 837 898,45 6 915 174,15 206 751,92 601 343,67 8 061 617,29 -29 802,86 808 095,59

4115 Travaux infrastructures 7 301 835,47 6 969 595,57 332 239,90 6 645 611,02 190 438,85 186 584,13 7 346 618,55 44 783,08 377 022,98

4170 Révisions 280 585,19 283 926,13 -3 340,94 269 563,13 2 507,70 286 433,83 5 848,64 2 507,70

4180 Imprévus 230 200,00 230 200,00 10 277,04 219 922,96 230 200,00 230 200,00

4181 Tolérance Moe 278 799,49 278 799,49 3 528,33 194 836,58 198 364,91 -80 434,58 198 364,91

5 REMUNERATIONS DU MANDATAIRE 551 240,63 541 903,38 9 337,25 537 513,22 9 337,25 551 240,63 9 337,25

5110 Rémunération SPL Maraïna 527 786,24 519 648,24 8 138,00 515 579,50 8 138,00 527 786,24 8 138,00

5800 Révisions 23 454,39 22 255,14 1 199,25 21 933,72 1 199,25 23 454,39 1 199,25

6 AUTRES DEPENSES 24 029,00 12 345,42 11 683,58 12 345,42 11 683,58 24 029,00 11 683,58

6101 Reprographie 3 255,00 3 255,00 3 255,00 3 255,00 3 255,00

6102 Supports de communication 5 425,00 5 425,00 5 425,00 5 425,00 5 425,00

6104 Publication et insertion dans la presse 15 349,00 12 345,42 3 003,58 12 345,42 3 003,58 15 349,00 3 003,58

2 RECETTES 9 486 435,00 8 884 030,63 602 404,37 8 879 640,46 9 337,25 593 067,12 9 486 435,00 602 404,37

7 Mandant 9 486 435,00 8 884 030,63 602 404,37 8 879 640,46 9 337,25 593 067,12 9 486 435,00 602 404,37

7100 Justification des Dépenses (Appel de fonds) 8 935 194,37 8 342 127,25 593 067,12 8 342 127,25 593 067,12 8 935 194,37 593 067,12

7101 Rémunération du mandataire 551 240,63 541 903,38 9 337,25 537 513,21 9 337,25 551 240,63 9 337,25

SOLDE 0,00 665 318,07

Bilan proposé
Intitulé Bilan approuvé

Cumul du réalisé au 31/12/2019 Cumul du réglé

au 31/12/2019

Prévisionnel 
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VI.2 PLANNING ACTUALISE AU 31/12/2019 
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VI.1 RECAPITULATIF DES DEPENSES ET DES RECETTES DE L’ANNEE 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intitulé Bilan Engagé Tiers Réalisé Réglé

3003 Extension du réseau régional à haut débit "gazelle"

1 DEPENSES 9 486 435,00 553 642,83 3 074 782,81 2 244 666,35

3 HONORAIRES OPERATIONNELS 819 745,22 35 347,09 35 347,09

3100 Honoraires de MOE 424 823,93 31 330,47 31 330,47

14-01248 MOE Extension Gazelle 00301 SAFEGE 31 330,47 31 330,47

00029 F19MRU018 4 543,44 4 543,44

00030 F19MRU039 4 543,44 4 543,44

00031 F19MRU073 4 543,98 4 543,98

00032 F19MRU108 4 543,44 4 543,44

00033 F19MRU134 4 543,98 4 543,98

00034 F19MRU154 4 543,44 4 543,44

00035 F19MRU182 4 068,75 4 068,75

3210 Honoraires de géotechnicien

3220 Honoraires de contrôle technique

3240 Honoraires de CSPS 40 000,00 1 849,93 1 849,93

15-01766 Mission de CSPS de niv eau 2 00108 SOCOTEC REUNION 1 849,93 1 849,93

00019 FA N°1901000041/REUY1 1 849,93 1 849,93

3250 Contrôle externe 197 244,86

3290 Honoraires de Géomètre 145 151,36

3800 Révision des prix 12 525,07 2 166,69 2 166,69

14-01248 MOE Extension Gazelle 00301 SAFEGE 2 166,69 2 166,69

00029 F19MRU018 404,37 404,37

00030 F19MRU039 295,33 295,33

00031 F19MRU073 258,98 258,98

00032 F19MRU108 277,14 277,14

00033 F19MRU134 276,61 276,61

00034 F19MRU154 304,41 304,41

00035 F19MRU182 349,85 349,85

4 TRAVAUX 8 091 420,15 471 942,33 2 942 351,97 2 116 625,68

4115 Travaux infrastructures 7 301 835,47 471 942,33 2 798 350,03 1 979 376,30

17-04351 LOT 1 : ST DENIS-STE MARIE-STE SUZANNE-ST ANDRE-ST BENOIT-STE ROSE 123 784,81 0994 NEW COM SAS 615 265,61 536 702,50

00000 Av ance

00016 SITUATION N°16 LOT 1 120 254,07 114 241,37

00017 SITUATION N°17 LOT 1 24 229,60 23 018,12

00018 SITUATION N°18 LOT 1 124 945,66 118 698,38

00019 SITUATION N°19 LOT 1 78 353,19 74 435,53

00020 REGULARISATION REVISIONS DE PRIX 0,00 0,00

00021 REGULARISATION DE REVISIONS DE PRIX

00022 SITUATION N°20 LOT 1 14 470,11 13 746,60

00023 SITUATION N°21 LOT 1 134 432,75 127 711,11

00024 SITUATION N°22 LOT 1 27 342,40 25 975,28

00025 SITUATION N°23 LOT 1 32 908,03 31 262,63

00026 SITUATION N°24 LOT 1 8 014,19 7 613,48

00027 SITUATION N°25 LOT 1 50 315,61

17-04352 LOT 3 : ST LEU-ETANG SALE-LES AVIRONS-ST LOUIS 187 626,51 0994 NEW COM SAS 793 208,64 749 703,74

00000 Av ance

00015 Résorption d'av ance 32 380,28 22 847,01

00016 SITUATION N°16 LOT 3 2 150,47 2 042,95

00017 SITUATION N°17 LOT 3 96 310,40 91 494,88

00018 SITUATION N°18 LOT 3 94 011,64 89 311,06

00019 REGUL RG SIT 11 LOT 3 1 570,14

00020 REGUL RG SIT 12 LOT 3 385,18

00021 REGUL RG SIT 13 LOT 3 649,78

00022 REGULE REVISIONS DE PRIX 0,00 1 464,70

00023 REGULE REVISIONS DE PRIX

00024 SITUATION N°19 LOT 3 136 925,56 130 079,27

00025 SITUATION N°20 LOT 3 317 781,35 301 892,28

00026 SITUATION N°21 LOT 3 113 648,94 107 966,49

00028 LOT 3 : ST LEU-ETANG SALE-LES AVIRONS-ST LOUIS

17-04353 LOT 2 : LE PORT-LA POSSESSION-ST PAUL 0607 AA & D - AUSTRAL AMENAGEMENT ET DVPMT 623 307,25 286 155,79

00000 Av ance

00012 Résorption d'av ance 177 318,26 119 662,78

00013 Résorption d'av ance 86 249,90

00014 Résorption d'av ance 139 470,35 -42 766,06

00015 SITUATION N°15 LOT 2 64 103,51 60 898,33

00016 SITUATION N°16 LOT 2 63 574,92 60 396,18

00017 IM - LOT 2 SIT 5 ET 7 75,43 75,43

00018 ANNULE SITUATION N°8 LOT 2 -104 275,81

00019 REMPLACE SITUATION N°8 LOT 2 104 275,81

00020 SITUATION N°17 LOT 2 92 514,88 87 889,13

17-04356 LOT 4 : ST PIERRE, LE TAMPON, ST JOSEPH 160 531,01 0607 AA & D - AUSTRAL AMENAGEMENT ET DVPMT 766 568,53 406 814,27

00000 Av ance

00011 SITUATION N°11 LOT 4 117 380,17 111 511,16

00012 SITUATION N°12 LOT 4 164 515,58 156 289,80

00013 Résorption d'av ance 106 933,48 36 089,17

00014 Résorption d'av ance 300 058,01 30 256,86

00015 IM LOT 4 SIT 3 + 4 + 8 601,01 601,01

00016 Résorption d'av ance 77 080,28 72 066,27
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4170 Révisions 280 585,19 144 001,94 137 249,38

17-04351 LOT 1 : ST DENIS-STE MARIE-STE SUZANNE-ST ANDRE-ST BENOIT-STE ROSE 0994 NEW COM SAS 47 474,00 44 132,79

00016 SITUATION N°16 LOT 1 8 718,75 8 718,75

00017 SITUATION N°17 LOT 1 2 815,80 2 815,80

00018 SITUATION N°18 LOT 1 8 618,37 8 618,37

00019 SITUATION N°19 LOT 1 7 294,30 7 294,30

00020 REGULARISATION REVISIONS DE PRIX -84 058,87 -84 058,87

00021 REGULARISATION DE REVISIONS DE PRIX 84 058,87 84 058,87

00022 SITUATION N°20 LOT 1 886,47 886,47

00023 SITUATION N°21 LOT 1 8 235,57 8 235,57

00024 SITUATION N°22 LOT 1 1 675,04 1 675,04

00025 SITUATION N°23 LOT 1 5 383,79 5 383,79

00026 SITUATION N°24 LOT 1 504,70 504,70

00027 SITUATION N°25 LOT 1 3 341,21

17-04352 LOT 3 : ST LEU-ETANG SALE-LES AVIRONS-ST LOUIS 0994 NEW COM SAS 52 290,89 50 826,19

00015 Résorption d'av ance 3 793,34 3 793,34

00017 SITUATION N°17 LOT 3 6 643,19 6 643,19

00018 SITUATION N°18 LOT 3 6 887,59 6 887,59

00022 REGULE REVISIONS DE PRIX -62 665,48 -62 665,48

00023 REGULE REVISIONS DE PRIX 62 665,48 61 200,78

00024 SITUATION N°19 LOT 3 8 536,62 8 536,62

00025 SITUATION N°20 LOT 3 19 467,82 19 467,82

00026 SITUATION N°21 LOT 3 6 962,33 6 962,33

17-04353 LOT 2 : LE PORT-LA POSSESSION-ST PAUL 0607 AA & D - AUSTRAL AMENAGEMENT ET DVPMT 15 220,19 13 273,54

00012 Résorption d'av ance 4 002,07 4 002,07

00013 Résorption d'av ance 1 946,65

00014 Résorption d'av ance 3 147,83 3 147,83

00015 SITUATION N°15 LOT 2 1 446,81 1 446,81

00016 SITUATION N°16 LOT 2 1 434,88 1 434,88

00018 ANNULE SITUATION N°8 LOT 2 -2 353,56

00019 REMPLACE SITUATION N°8 LOT 2 2 353,56

00020 SITUATION N°17 LOT 2 3 241,95 3 241,95

17-04356 LOT 4 : ST PIERRE, LE TAMPON, ST JOSEPH 0607 AA & D - AUSTRAL AMENAGEMENT ET DVPMT 29 016,86 29 016,86

00011 SITUATION N°11 LOT 4 2 699,74 2 699,74

00012 SITUATION N°12 LOT 4 3 783,86 3 783,86

00013 Résorption d'av ance 2 459,47 2 459,47

00014 Résorption d'av ance 18 300,94 18 300,94

00016 SITUATION N°15 LOT 4 1 772,85 1 772,85

4180 Imprévus 230 200,00

4181 Tolérance Moe 278 799,49

5 REMUNERATIONS DU MANDATAIRE 551 240,63 81 700,50 97 083,75 92 693,58

5110 Rémunération SPL Maraïna 527 786,24 81 700,50 89 838,00 85 769,25

14-00597 Mandat de maitrise d'ouv rage pour l'extension du réseau "Gazelle" 81 700,50 00001 REGION REUNION 89 838,00 85 769,25

00000 Av ance

00029 NH 29 85 769,25 85 769,25

00030 NH 30 4 068,75

5800 Révisions 23 454,39 7 245,75 6 924,33

14-00597 Mandat de maitrise d'ouv rage pour l'extension du réseau "Gazelle" 00001 REGION REUNION 7 245,75 6 924,33

00029 NH 29 6 924,33 6 924,33

00030 NH 30 321,42

6 AUTRES DEPENSES 24 029,00

6101 Reprographie 3 255,00

6102 Supports de communication 5 425,00

6104 Publication et insertion dans la presse 15 349,00

2 RECETTES 9 486 435,00 2 027 818,08 2 023 427,91

7 Mandant 9 486 435,00 2 027 818,08 2 023 427,91

7100 Justification des Dépenses (Appel de fonds) 8 935 194,37 1 930 734,33 1 930 734,33

14-00606 Mandat de maitrise d'ouv rage pour l'extension du réseau Gazelle AF 00001 REGION REUNION 1 930 734,33 1 930 734,33

00013 AF 13 510 336,40 510 336,40

00014 AF 14 1 190 202,92 1 190 202,92

00015 AF 15 230 195,01 230 195,01

7101 Rémunération du mandataire 551 240,63 97 083,75 92 693,58

14-00607 Mandat de maitrise d'ouv rage pour l'extension du réseau Gazelle REM 00001 REGION REUNION 97 083,75 92 693,58

00000 Acompte

00031 NH 29 92 693,58 92 693,58

00032 NH 30 4 390,17

SOLDE 0,00
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0821

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DIDN / N°109274
APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT POUR L'ANIMATION DU DISPOSITIF NATIONAL "MÉDIATEURS DE

CINÉMA" - ANALYSE ET PROPOSITION DE SÉLECTION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0821
Rapport /DIDN / N°109274

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT POUR L'ANIMATION DU DISPOSITIF
NATIONAL "MÉDIATEURS DE CINÉMA" - ANALYSE ET PROPOSITION DE

SÉLECTION

Vu le règlement (UE) N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107
et  108  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l'Union  européenne  aux  aides  de  minimis  accordées  à  des
entreprises fournissant des services d’intérêt économique général,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DAE/1990838 en date du 26 novembre 1999 actant la
création du fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia,

Vu la délibération N° DCP 2015_0410 en date du 07 juillet 2015 approuvant la réforme du fonds de soutien
Audiovisuel et Cinéma,

Vu la délibération N° DCP 2017_0654 en date du 17 octobre 2017 actualisant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia selon le RGEC 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2018_0132 en date du 10 avril 2018 validant l’actualisation cadres d’intervention
des dispositifs du fonds de soutien à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la convention de coopération pour le cinéma et l’image entre l’Etat (Direction des Affaires Culturelles de
La Réunion), le CNC et la Région Réunion pour la période 2020-2022 et ses modalités techniques,

Vu la  candidature  de  l’association  CINEFESTIVALS  pour  l’animation  du  dispositif  « Médiateurs  de
cinéma » déposée le 21 octobre 2020,

Vu le rapport n° DIDN / 109274 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• la politique régionale en matière de soutien à l’Audiovisuel et au Cinéma,

• le cahier des charges du dispositif « Médiateurs de cinéma »,
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• les avis du Centre National du Cinéma (CNC), cofinanceur du dispositif « Médiateurs de cinéma »
concernant la candidature reçue,

• le partenariat entre la Région Réunion, le Centre National du Cinéma (CNC) et l’État (DAC de La
Réunion dans le cadre de la création et de la production audiovisuelle et cinématographique,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  sélectionner  la  candidature  de  l’association  CINEFESTIVALS  dans  le  cadre  l’Appel  à
Manifestation  d’Intérêt  « Médiateurs  de  cinéma »  lancé  le 08  septembre  2020  et  clôturé  le
16 octobre 2020 ;

• l’octroi d’une subvention de 55 000 € en faveur de l’association CINEFESTIVALS pour l’animation
du dispositif  « Médiateurs de cinéma » ;

• l’engagement d’une enveloppe de 55 000,00 € sur l’autorisation de Programme A 130-0002 « Aides
à l’animation – DIDN » votée au chapitre 936 du Budget de la Région ;

• le prélèvement des crédits correspondants sur l’article fonctionnel 62 du budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0822

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DIDN / N°109308
DISPOSITIF CHEQUE NUMERIQUE : BILAN INTERMEDIAIRE ET ENGAGEMENT D'UNE ENVELOPPE

COMPLEMENTAIRE DE 1 788 000 €
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0822
Rapport /DIDN / N°109308

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISPOSITIF CHEQUE NUMERIQUE : BILAN INTERMEDIAIRE ET ENGAGEMENT
D'UNE ENVELOPPE COMPLEMENTAIRE DE 1 788 000 €

Vu  le règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19, 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0008  en  date  du  06  avril  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 200 K€ dans le cadre des mesures de soutien à l’économie réunionnaise en raison de la
crise sanitaire de la COVID-19,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0021  en  date  du  9  juin  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 1,5 M€ au titre du dispositif « Chèque Numérique »,

Vu  la délibération N° DCP 2018_0354 en date du 05 juillet 2016 approuvant le lancement du dispositif
« Chèque Numérique », validant le cadre d'intervention afférent et l'engagement de 60 000 € en faveur de
celui-ci,

Vu la délibération N° DCP 2018_0220 en date du 22 mai 2018 relative à un engagement complémentaire de
35 200 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2019_0085 en date du 16 avril 2019 validant un engagement complémentaire de
200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0199 en date du 07 mai 2020 validant le cadre d’intervention modifié et un
engagement complémentaire de 200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0587 en date du 27 octobre 2020 validant un engagement complémentaire
de 2 500 000 € pour ce dispositif,

Vu le budget de l’exercice 2020,
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Vu le rapport n° DIDN / 109308 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par la crise du COVID-19 et que le commerce
en  ligne  représente  une  opportunité  de  diversification  des  canaux  de  vente  et  de  maintien  de
l’activité,

• la  forte  demande  d’accompagnement  des  TPE  et  des  associations  pour  leur  transformation
numérique et les éléments de bilan relatifs au dispositif «Chèque Numérique»,

• les virements de crédits programmés à la troisième Décision Modificative du Budget Primitif 2020
de la Région,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’engager une enveloppe de 1 788 000 € pour le dispositif « Chèque Numérique », sur l’Autorisation
de  Programme  P130  0001  «AIDES  RÉGIONALES  AUX  ENTREPRISES  –  DIDN»  votée  au
Chapitre 906 du Budget de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  correspondants,  soit  un  montant  maximal  de  1  788  000  €,  sur  l'article
fonctionnel 632 du budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0823

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DIDN / N°109307
DEMANDE D'AIDE DE L'ASSOCIATION DIGITAL REUNION POUR LA RÉALISATION D'UN FILM

DOCUMENTAIRE SUR LE FORUM ANNUEL NXSE
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0823
Rapport /DIDN / N°109307

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE D'AIDE DE L'ASSOCIATION DIGITAL REUNION POUR LA RÉALISATION
D'UN FILM DOCUMENTAIRE SUR LE FORUM ANNUEL NXSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DAP 2020_0044 en date du 19 décembre 2016 adoptant le SRDEII,

Vu  la délibération N° DCP 2020_0419 de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du  8
septembre 2020 adoptant le contrat de filière numérique, 

Vu le rapport N° DIDN / 109307 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• le SRDEII établissant la filière numérique comme filière prioritaire,

• le Contrat  de  Filière  Numérique  favorisant  le  développement  et  l’animation  des  entreprises  du
numérique,

• la promotion des entreprises et startups réunionnaises par le forum de la Tech NxSE,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la demande d’aide régionale de 15 000 € en faveur de l’association Digital Réunion ;

• d’engager une enveloppe de  15 000 € pour le versement d’une subvention à l’association Digital
Réunion ;

• de prélever les crédits correspondants, soit la somme de 15 000 €, sur l’Autorisation de Programme
P130-0006 « AIDES ORGANISMES ECO » votée au chapitre 906 – article fonctionnel  632 du
budget 2020 de la Région Réunion ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0824

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DIDN / N°105248
DEMANDE D'AIDE DE L'ASSOCIATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DES ACTIONS TERRITORIALISÉES

(ADAT) POUR LE FINANCEMENT DU PROJET "GAMERS TOURNAMENT"

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1811



Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0824
Rapport /DIDN / N°105248

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE D'AIDE DE L'ASSOCIATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DES ACTIONS
TERRITORIALISÉES (ADAT) POUR LE FINANCEMENT DU PROJET "GAMERS

TOURNAMENT"

Vu le règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport N° DIDN / 105248 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu la demande de  l’Association pour le Développement des Actions Territorialisées (ADAT) en date du 9
septembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 15 décembre 2020,

Considérant,

• l’intérêt socio-économique du projet « Gamers tournament » visant, d’une part, à utiliser le jeu vidéo
comme vecteur de cohésion sociale et, d’autre part, à identifier et à accompagner les jeunes issus des
Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) dans une pratique du e-sport,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  la  subvention  de  24 100 € en  faveur  de  l’Association  pour  le  Développement  des
Actions Territorialisées (ADAT) pour le projet « Gamers tournament » ;

• d’engager  la  somme de  24  100  €  pour  le  versement  d’une  subvention  à  l’Association  pour  le
Développement des Actions Territorialisées (ADAT) ;
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• de prélever les crédits correspondants, soit la somme de 24 100 €, sur l’autorisation de programme
P130-0006 « AIDES INV ORGANISMES - DIDN » votée au chapitre 906  Article fonctionnel 632₋
pour l’investissement ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0825

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109475
CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT DE LA RÉUNION - DEMANDE DE RÉVISION DE LA

SUBVENTION DU PROGRAMME D'ACTIONS 2020 HORS POE FEDER

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0825
Rapport /DAE / N°109475

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT DE LA RÉUNION - DEMANDE DE
RÉVISION DE LA SUBVENTION DU PROGRAMME D'ACTIONS 2020 HORS POE

FEDER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°  DAP 2018_0006  en  date  du  16  février  2018  portant  délégation  d’attribution  du
Conseil  Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération n° DCP 2020_0168 en date du 07 mai 2020 relative à l’avance sur subvention au titre
de l’année 2020 aux organismes d’animation économique,

Vu la délibération n° DCP 2020_0477 en date du 13 octobre 2020 relative à la demande de subvention de
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de La Réunion - hors POE FEDER,

Vu la demande de révision du montant de la subvention attribuée à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat
de La Réunion,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DAE / 109475 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 1er décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  renforcé  en  matière  de  développement
économique par la loi NOTRe,

• la volonté de la Région de soutenir l’artisanat, secteur créateur de richesses et d’emplois, facteur de
montée en compétitivité de l’ensemble de l’économie réunionnaise,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’attribuer  une  subvention  régionale  complémentaire  d’un  montant  maximal  de  200  000  €
à  la  Chambre  de  Métiers  et  de  l’Artisanat  de  la  Réunion  pour  le  financement
de  son  programme  d’actions  et  de  ses  charges  de  fonctionnement  au  titre  de  l’année  2020,
non  éligibles  au  POE  FEDER  2014-2020,  portant  le  montant  maximal  de  subvention  en
fonctionnement à 1 050 000 € ;
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• d’engager  la  somme  correspondante,  soit  200  000  €, sur  l’Autorisation  d’Engagement
A 130-0002 «Aide à l’animation économique » votée au chapitre 936 du Budget de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants, soit 200 000 €, sur la nomenclature 62 du Budget
de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Bernard PICARDO n’a pas participé au vote de la décision.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0826

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°108886
CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA RÉUNION - DEMANDE DE SUBVENTIONS 2020 -

PROGRAMME D'ACTIONS HORS POE FEDER
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0826
Rapport /DAE / N°108886

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA RÉUNION - DEMANDE DE
SUBVENTIONS 2020 - PROGRAMME D'ACTIONS HORS POE FEDER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération n°  DAP 2018_0006 en date  du 16 février  2018 portant  délégation d’attribution  du  
Conseil  Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP 2018  _0037  du  
19 décembre 2018,

Vu la délibération n° DCP 2020_0168 en date du 07 mai 2020 relative à l’avance sur subvention au titre  
de l’année 2020 aux organismes d’animation économique,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DAE / 108886 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu la demande de subvention de la Chambre de Commerce et d’Industrie de La Réunion pour la mise en
œuvre de son programme d’actions 2020 lié au Fonds d’Aide aux Conseils Multisectoriels, hors Programme
Opérationnel Européen (POE) FEDER 2014-2020,

Vu  la  demande  de  subvention  de  la  Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie  de  La  Réunion  pour  le
cofinancement  de  deux postes  de  conseillers  en  entreprises  dans  le  cadre  du  déploiement  du  dispositif
régional « commerces de proximité »,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 1er décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  renforcé  en  matière  de  développement
économique par la loi NOTRe,

• la volonté de la Région de soutenir les secteurs du commerce et de l’industrie, secteurs créateurs de
richesses  et  d’emplois,  facteurs  de  montée  en  compétitivité  de  l’ensemble  de  l’économie
réunionnaise,

• les objectifs du programme d’actions de la Chambre de Commerce et d’Industrie de La Réunion
visant à accroître la compétitivité des entreprises créées, de favoriser leurs pérennités et de maintenir
ou créer de nouveaux emplois,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide,

• d’agréer l’engagement d’une subvention régionale d’un montant maximal de 126 307,24 € en faveur
de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Réunion pour d’une part, le financement de son
programme  d’actions  lié  au  Fonds  d’Aide  aux  Conseils  Multisectoriels  et  de  ses  charges  de
fonctionnement au titre de l’année 2020, non éligibles au POE FEDER 2014-2020, et d’autre part, le
cofinancement  de  deux  postes  de  conseillers  en  entreprises  dans  le  cadre  du  déploiement  du
dispositif régional « commerces de proximité » ;

• d’engager la somme de 307,24 €, sur l’Autorisation d’Engagement A 130-0002 «Aide à l’animation
économique » votée au chapitre 936 du Budget de la Région compte tenu de l’engagement déjà
effectué de 126 000 € au titre de l’avance sur subvention 2020 ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants, soit 307,24 €, sur la nomenclature 62 du Budget
de la Région, compte tenu de l’avance sur subvention versée en sa faveur, le 24 août 2020 pour un
montant de 126 000 € ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Ibrahim PATEL n’a pas participé au vote de la décision.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0827

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109459
DISPOSITIF AIDES AUX TRANSPORTEURS – ENGAGEMENT COMPLÉMENTAIRE DE 900.000 € AU TITRE

DE L'ANNÉE 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0827
Rapport /DAE / N°109459

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISPOSITIF AIDES AUX TRANSPORTEURS – ENGAGEMENT COMPLÉMENTAIRE
DE 900.000 € AU TITRE DE L'ANNÉE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  10  mai  2011  créant  le  dispositif  de  soutien  aux
transporteurs routiers (gasoil professionnel),

Vu  la délibération de la Commission Permanente du 28 août 2012 modifiant le dispositif de soutien aux
transporteurs routiers,

Vu  la  délibération n° DCP 2018_0337 en date du 10 juillet  2018 modifiant  le dispositif  de soutien aux
transporteurs routiers,

Vu la délibération n° DCP 2019_0395 du 16 juillet 2019 modifiant le dispositif de soutien aux transporteurs
routiers,

Vu  la  convention  relative  à  la  mise  en  œuvre  de  l’aide  aux  entreprises  de  transport  routier  (Gazole
professionnel) du 01 août 2018 entre la Région Réunion et l’ASP,

Vu l’avenant n°1 à la convention relative à la mise en œuvre de l’aide aux entreprises de transport routier
(Gazole professionnel) du 22 novembre 2019 entre la Région Réunion et l’ASP,

Vu le rapport N° DAE/ 109459 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 1er décembre 2020,

Considérant,

• le  champ d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique,
renforcé par la loi NOTRe,

• la volonté de la Région Réunion de soutenir le secteur d’activité des transports fortement impacté par
le coût du carburant,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  l’engagement  d’une  enveloppe  de  900  000,00  € pour  le  dispositif  « gasoil
professionnel » au titre de l’année 2020 ;

• d’engager  la  somme  correspondante,  soit  900  000,00  €,  sur  l’Autorisation  d’Engagement  
A 130-0015 «Fonds de soutien aux professionnel de la route » votée au chapitre 936 du Budget de la
Région ;

• de  prélever  les  crédits  correspondants,  soit  un  montant  maximal  de  900  000,00  €,  sur  l’article
fonctionnel 61 du budget de la Région ;

• de valider la poursuite de la gestion du dispositif par l’Agence de Services et de Paiement (ASP) –
Délégation Régionale Réunion ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0828

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109514
DISPOSITIF ATELIER ET CHANTIER D'INSERTION - EXAMEN DES DEMANDES DES ASSOCIATIONS

ADRIE (ASS DÉVELOPPEMENT RESSOURCERIE INSERTION ENVIRONNEMENT), ACH (ASSOCIATION
COOPÉRATION HUMANITAIRE), LES PALETTES DE MARGUERITE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0828
Rapport /DAE / N°109514

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISPOSITIF ATELIER ET CHANTIER D'INSERTION - EXAMEN DES DEMANDES DES
ASSOCIATIONS ADRIE (ASS DÉVELOPPEMENT RESSOURCERIE INSERTION

ENVIRONNEMENT), ACH (ASSOCIATION COOPÉRATION HUMANITAIRE), LES
PALETTES DE MARGUERITE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie Sociale et Solidaire,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération n° DCP 2019_1040 en date du 10 décembre 2019 relative à la modification et mise en
œuvre du cadre d’intervention du dispositif « ACI Région Réunion »,

Vu les demandes de subventions sollicitées par les porteurs de projet ACI,

Vu le rapport N° DAE / 109514 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et  Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• que l’insertion sociale et professionnelle des Réunionnais constitue une priorité de l’action régionale,

• la volonté de la Région de soutenir les projets relatifs aux Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI),

• les  agréments  du Conseil  Départemental  de  l’Insertion par  l’Activité  Économique (CDIAE) des
22 novembre 2019 et 19 juin 2020,

• la conformité de la demande formulée par « Le pied à l’étrier », « ADRIE », « ACH », « Le Pied à
l’Etrier », « Les Palettes de Marguerite », au cadre d’intervention  « ACI - Région Réunion » validé
en Commission Permanente du 10 décembre 2019,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention régionale d’un montant global de 140 075 € au titre du dispositif Ateliers
et Chantiers d’Insertion répartie comme suit :
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-  « ADRIE »  (Association  Développement  des  Ressourceries  Insertion  Environnement)
Sainte - Marie: 30 000€,
- « ADRIE » (Association Développement des Ressourceries Insertion Environnement) La Mare :
30 000€,
- « ACH » (Association Coopération Humanitaire) : 30 000€ 
- « Le Pied à l’étrier » : 27 575€
- « Les Palettes de Marguerite » : 22 500 €

• d’engager  la  somme  de  140 075 € sur  l’Autorisation  d’Engagement A130-0009  «  Économie
Alternative » votée au Chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit  140 075 €, sur l’article fonctionnel  65 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0829

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109590
ACTUALISATION DU CADRE D'INTERVENTION FINANCIÈRE EN FAVEUR DES OFFICES DE TOURISME

INTERCOMMUNAUX (OTI)
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0829
Rapport /DAE / N°109590

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ACTUALISATION DU CADRE D'INTERVENTION FINANCIÈRE EN FAVEUR DES
OFFICES DE TOURISME INTERCOMMUNAUX (OTI)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le cadre d’intervention régional relatif au soutien aux organismes en charge de l’accueil touristique à La
Réunion, adopté par la Commission Permanente du 29 août 2006, et modifié par la Commission Permanente
du 21 octobre 2008 et du 17 avril 2012,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DAE / 109590 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du 15 décembre 2020,

Considérant,

• que  le  secteur  du  tourisme  a  été  expressément  identifié  comme domaine  d'activités  stratégique
majeur pour le développement économique de La Réunion et de la zone Océan Indien, car offrant un
fort potentiel en termes de création de richesses, de valeur ajoutée et d'emplois,

• qu'il convient de conforter le positionnement concurrentiel de la destination Réunion et d'augmenter
les parts de fréquentation touristique sur les marchés émetteurs de clientèles en créant des conditions
favorables au développement d'une offre durable et de qualité,

• les  axes  stratégiques  et  le  plan  d’actions  définis  par  le  Schéma  de  Développement  et
d’Aménagement Touristique de La Réunion (SDATR) approuvé par la Région le 22 juin 2018,

• la convention-cadre relative à l’information, l’accueil, la promotion et la communication touristique
à La Réunion, conclue le 1er septembre 2017 pour une période de 3 ans (2018-2020) entre la Région
Réunion et l’île de La Réunion Tourisme, la Fédération Réunionnaise du Tourisme, les Offices de
tourisme  et  leur  Établissement  Public  de  Coopération  Intercommunale  de  rattachement,  et
l’association « Îles Vanille »,

• la convention d’objectifs et de moyens déclinant les termes de la convention-cadre pré-citée, conclue
le 22 mars 2018 entre la Fédération Réunionnaise du Tourisme et la Région Réunion,  pour une
période de 3 ans (2018-2020), en adéquation avec la politique stratégique régionale touristique et
numérique,
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• la  nécessité  d’actualiser  le  cadre  d’intervention  financier  des  « Offices  de  Tourisme
Intercommunaux »,  dans  le  cadre  de  la  démarche  engagée  par  la  Région  visant  à  préparer  la
certification annuelle des comptes de la collectivité,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver  le  Cadre  d’Intervention  financier  régional  en  faveur  des  « Offices  de  Tourisme
Intercommunaux » de La Réunion, réactualisé, joint en annexe,

• d'autoriser le Président à signer les actes administratifs et les démarches y afférents, conformément à
la réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Pilier :  Économie Entreprises   

Intitulé du 
dispositif :

Soutien aux Offices de Tourisme de La Réunion

Codification :

Service 
instructeur :

Service Tourisme

Direction : Direction des Affaires Économiques

Date(s) 
d'approbation 
en CPERMA : 

29 août 2006, 21 octobre 2008, 12 avril 2012

1. RAPPEL DES ORIENTATIONS DE LA COLLECTIVITÉ  

En application de la loi NOTRe du 7 août 2015  et selon les articles  L 131-1 et  suivants du code du
tourisme le rôle de la Région en matière de développement touristique se définit comme suit :

 «  Dans le cadre de ses compétences en matière de planification,  la région définit les objectifs à moyen
terme du développement  touristique régional. Le  conseil  régional  assure le  recueil,  le  traitement  et  la
diffusion des données relatives à l'activité touristique dans la région. Il  coordonne, dans la région, les
initiatives publiques et privées dans les domaines du développement, de la promotion et de l'information
touristique. »

Le tourisme contribuant au développement économique, est confronté à différents défis aux enjeux forts,
notamment en termes d'emplois. Aussi, afin d'optimiser les retombées économiques directes et indirectes de
cette  activité  sur  l’ensemble du territoire  réunionnais  et  de  conforter  l'attractivité  de la  destination,  une
stratégie  touristique  régionale  déclinée  au  sein  des  politiques  de  développement  territorial  s’avère
indispensable.

Aussi, dans le cadre de sa mandature 2015-2021, la Région Réunion a fait du tourisme une priorité de
premier rang, en visant les principaux objectifs suivants :
–  faire  de  la  destination  une  région  accueillante  et  singulière  par  la  valorisation  de  son  concentré
d’atouts,
– promouvoir  l’île  auprès  des  clientèles  étrangères selon  des  cibles  bien  définies,  et  en  particulier
génératrices de chiffres d'affaires conséquents pour l'économie réunionnaise, tout en « séduisant » le marché
local,
– apporter  un  soutien  à  l’organisation  de  la  filière  touristique par  une  meilleure  rationalisation  de
l'écosystème, afin d’assurer cohérence et lisibilité aux actions conduites.

La collectivité a ainsi conduit une démarche de coordination et de mise en cohérence des missions d’accueil,
d’information, de promotion, et de communication touristique, par le biais d’une convention-cadre qu’elle a
conclue en septembre 2017 avec les organismes en charge de ces domaines (IRT, FRT, «  Iles vanille »,
Offices  de  Tourisme  et  leur  établissement  de  coopération  intercommunale  de  rattachement),  et  de
conventions d'objectifs et de moyens pluriannuelles déclinées au niveau de chacun d’eux.

L’objectif est de permettre :
• l'excellence  des prestations offertes aux clientèles tant en termes de produits que de services ou

d'aménagement ;
•  l'émergence de produits touristiques, en particulier innovants ;
• la structuration de l'offre et des filières thématiques ou sectorielles.

PAGE 1 /11                         Dispositif régional de soutien aux offices de tourisme de la Réunion
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Enfin,  la  Région  Réunion  a  approuvé  le  22  juin  2018  la  réactualisation  de  son  Schéma  de
Développement et d'Aménagement Touristique de La Réunion (SDATR) qui avait été adopté en 2004.
Véritable  « feuille  de  route »  et  outil  de  pilotage du  tourisme Réunionnais  pour  l’ensemble des  acteurs
concernés,  ce  document-cadre  définit  à  la  fois  une  ambition  quantitative,  en  visant  prioritairement  une
objectif de dynamisation du chiffre d’affaires généré par ce secteur, soit 630 M € de recettes extérieures
basées  sur  750  000  arrivées  touristiques  à  l’horizon  2025,  mais  aussi  qualitative,  par  une  stratégie
volontariste d’ensemble en faveur de la protection et valorisation des patrimoines de l’île qui garantissent son
attractivité, du développement et de la qualification des offres et des services pour consommer mieux et plus,
et de la montée en compétence de l’ensemble de l’écosystème touristique réunionnais.

Le nouveau  Schéma de Développement et  d'Aménagement Touristique de La Réunion a  ainsi  pour
vocation à constituer le référentiel stratégique partagé et opérationnel, avec la Région comme chef de
file, et de porter une ambition en mobilisant autour d’elle l’écosystème des acteurs à fédérer, à travers la
mise en œuvre d’un plan d’actions hiérarchisé et partagé.  Il préconise en particulier de conforter et de
développer le schéma d’accueil physique et numérique en faveur des clientèles.

2. OBJET  ET  OBJECTIFS  DU DISPOSITIF   

Pour rappel, la Collectivité régionale avait approuvé en 2006 un cadre d’intervention destiné à soutenir les
organismes en charge de l’accueil touristique à La Réunion (offices de tourisme et autres). Ce dernier a été
actualisé le 21 octobre 2008 et 17 avril 2012, et comportait les objectifs suivants : 

• la mutualisation des moyens techniques, humains et financiers de ces organismes,
• la définition sur les différents territoires de l’île d’une politique touristique spécifique, adaptée à

leurs particularités géo-touristiques,
• la mise en place au sein de ces derniers de relais en matière d’orientations touristiques régionales.

En corrélation avec la FRT et l’IRT, une attention particulière était porté à :
• la pertinence et les objectifs des actions au regard des orientations inscrites au SDATR approuvé en

2004, 
• la complémentarité et la cohérence des programmes d’actions ainsi que leurs modalités de mise en

œuvre,
• la mutualisation des outils et des contenus, et le partage d’expériences.

Le présent dispositif s’appuie sur les bases fixées par le cadre d’intervention initial sus-mentionné, et défini
le soutien apporté par la Collectivité régionale aux organismes touristiques en charge de l’accueil, de
l’information, de la communication et de la promotion touristique (offices de tourisme et autres), en lien
étroit avec :

• son cadre budgétaire,
• sa politique stratégique définie dans les différents documents de planification (Schéma Régional de

Développement Économique d’Internationalisation et d’Innovation, Schéma de Développement et
d’Aménagement Touristique de La Réunion), et opérationnels (Convention-cadre pré-citée, déclinée
en conventions d'objectifs et de moyens).

Il  a  ainsi  pour  objet  l’accompagnement de projets  ayant  un intérêt  général  et  notamment régional
affirmé, contribuant :

• aux objectifs  de  structuration et  d’intégration territoriale  des  organismes touristiques  au sein de
l'environnement économique réunionnais, 

• à la structuration, mise en marché et animation de l'offre touristique, 
• à  l’amélioration  de  l'accueil  des  visiteurs  au  sein  de  chaque  micro-territoire  selon  des  critères

d'enjeux et en lien avec les objectifs régionaux.
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Le  présent  dispositif  a  pour  objectif  de  permettre  un  développement  économique  optimisé  des
différents territoires de l’île,  en adéquation avec les orientations stratégiques touristiques définies par le
SDATR, et déployées par La Région et les différents organismes de par leurs missions et leurs compétences
respectives.

Dans ce sens, et en lien avec la convention-cadre et les conventions d'objectifs et de moyens pluriannuels
pré-citées, les actions soutenues devront nécessairement contribuer à : 

➔ accroître la notoriété des territoires concernés, et de ce fait, de la destination Réunion ;
➔ proposer une offre structurée et de qualité ;
➔ accompagner et professionnaliser les acteurs du territoire ;
➔ créer une continuité, une cohérence et lisibilité des actions dans les domaines de la promotion, de

la  communication,  de  la  commercialisation  et  de  l'information  par  un développement  du
numérique appliqué au secteur touristique.

3. INDICATEURS DU DISPOSITIF  

L’octroi  de  la  subvention  régionale  est  soumis  à  l’obligation  de  présentation  par  le  bénéficiaire
d'indicateurs permettant de rendre compte de l’activité conduite, et de mesurer ainsi :

• la dynamique touristique des territoires, des organismes touristiques ou des partenaires associés aux
actions mises en œuvre ;

• l’efficience des actions soutenues et leurs retombées.

Des  indicateurs  de  réalisation  et  de  résultat  évaluant  l’impact  des  actions  conduites,  sont  à  cet  effet  à
renseigner par les bénéficiaires de l’aide régionale.

Ces indicateurs sont annexés au présent dispositif.

4. RÉFÉRENCES ET DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES SPÉCIFIQUES   

Les références et dispositions réglementaires s'appliquant au présent cadre d'intervention sont :

- l'article 72 alinéa 5 de la Constitution,
- la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale,
- la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité,
- la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et affirmation 
des métropoles,
- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République,
- le Code Général des Collectivités Territoriales,
- le Code du tourisme,
- le Schéma Régional de Développement Economique d’Internationalisation et d’Innovation 
(SRDEII) approuvé par l’Assemblée Plénière Régionale du 19 décembre 2016,
- le Schéma de Développement et d'Aménagement Touristique de La Réunion (SDATR) approuvé 
par l’Assemblée Plénière Régionale du 22 Juin 2018,
- la Convention Cadre relative à l’information, l’accueil, la promotion et la communication 
touristique à la Réunion 2017-2020.
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5. DESCRIPTIF TECHNIQUE  

Le présent dispositif  est destiné à financer des  programmes d'actions globaux annuels réalisés par les
offices de tourisme :

> comprenant des dépenses :

• de mise en œuvre d’actions,
• de fonctionnement directement liées à la réalisation des actions,
• d’investissements,

> conduits :

• à l’échelle intercommunale ou sur un territoire d’intérêt touristique (type Pays d’accueil  …),
• à l’échelle communale, uniquement dans le cadre d’actions à dimension et d’intérêt régional,

auxquelles la commune ou l’intercommunalité concernée contribue financièrement.

6. CRITÈRES DE SÉLECTION / CRITÈRES D ELIGIBILITE  

A- PUBLIC  ÉLIGIBLE

- Offices de Tourisme, Maisons du Tourisme et Offices de Tourisme Intercommunaux (OTI)  de La
Réunion,  bénéficiant  de  l'un  des  statuts  suivants : Association  loi  1901,  régie,  SPL, EPIC  et  autres
Établissements publics.

B- PROJETS ÉLIGIBLES

Les actions soutenues par le présent  dispositif  doivent  s’inscrire dans au moins une des trois catégories
suivantes :

1- Actions répondant aux objectifs du présent dispositif, et notamment celles visant à :

▪ augmenter  la  notoriété  et  l'attractivité  des  territoires par  un  accroissement  de  la
fréquentation touristique  (exemple : actions de désaisonnalité ; actions de fin de journée,
etc) et  à  générer  des  retombées  économiques,  par  une  augmentation  de  la  dépense
touristique ;

▪ proposer  une  offre  structurée  et  de  qualité  dans  le  cadre  d'une  stratégie  marketing
territorial identifiant les cibles de clientèles prioritaires et secondaires ;

▪ accompagner, professionnaliser ou coordonner les professionnels du territoire et/ou de
l’organisme par des actions  de formation,  de sensibilisation, telles que les  démarches  de
labellisation et de classement ;

▪ créer  une  continuité/cohérence dans  les  domaines  de  la  promotion,  de  la
communication, de la commercialisation et de l'information, par le développement du
numérique appliqué au secteur touristique et notamment par le Système d'Information
Touristique (SIT) ;

2- Actions  de  promotion  et  de  communication  orientées  vers la  clientèle  touristique  en  séjour
(résidente  et  étrangère),  conformément  aux orientations  stratégiques  du  Schéma de  Développement  et
d’Aménagement Touristique de La Réunion ;
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3- Actions permettant la structuration d'une filière, identifiée au sein du Schéma de Développement et
d’Aménagement Touristique de La Réunion (SDATR) comme nécessaires à l’essor et au confortement du
tourisme  réunionnais.  Ces  actions  seront  conduites  dans  le  cadre  d’une  mutualisation  des  moyens  de
plusieurs organismes touristiques, ou du développement de partenariats entre acteurs privés et publics.

4- Le service instructeur veillera particulièrement :

 à la pertinence et la cohérence des actions selon le cadre budgétaire régional défini ;
 au respect des documents stratégiques régionaux tels que le SDATR approuvé le 22 juin 2018 et

des documents de mise en œuvre opérationnelle (convention-cadre relative à l'accueil, l'information,
la promotion et la communication touristique ; conventions d'objectifs et de moyens pluriannuels) ;

 à la mutualisation des outils et/ou des actions entre les opérateurs touristiques ; 
 à  la  complémentarité  des  financements publics  et  privés  sur  les  actions  inscrites  dans  le

programme ;
 à la mise en œuvre  d'actions à l’échelle d'une intercommunalité à minima, voire de plusieurs

intercommunalités.

7. AUTRES CONDITIONS D’ELIGIBILITE ET DE RECEVABILITÉ  

Respect par les bénéficiaires des conditions ci-après :

• transmettre un  dossier détaillé  complet et précis  au plus tard le 31 mars  de l'année de mise en
œuvre dudit programme d'actions.  Exemple : le dossier détaillé complet de demande de subvention 2019
devra être remis au plus tard le 31 mai 2019 ;

• présenter  un  budget  équilibré  en  justifiant  d'apports  financiers  en  provenance  de  co-
financeurs (EPCI, communes), de sponsors ou d’autres sources, à hauteur minimum de 20 %,
afin de bénéficier d'un financement régional plafonné à 80 % du coût total des actions ;

• indiquer  dans  le  programme  d’actions  pour  information,  toute  opération  faisant  l’objet  de
demande de financement ou bénéficiant déjà d’un soutien au titre d’autres dispositifs sectoriels
de la Collectivité régionale, ou d’autres sources de financement ;

• renseigner les indicateurs mentionnés à la rubrique 3 du présent dispositif , figurant notamment
dans la convention d'objectifs et de moyens pluri-annuelle, et obligatoirement ceux mentionnés dans
la  convention  de  programmation  financière  annuelle,  lors  des  bilans  des  programmes  d’actions
soutenus en année N-1 et du dépôt de la demande de subvention pour l’année N ;

• présenter des axes de progression se rapportant aux : 
- objectifs visés en année N, N+1 voire en N+2 ;
- indicateurs visés en année N, N+1 voire N+2 ;
- aspects novateurs du projet ou du programme d'actions ;
- contributions financières / partenariales ;

• adresser une demande de solde du programme d’actions et d’investissements de l’année N-2,
préalablement au dépôt du dossier de demande de subvention pour l’année N. 

NB : aucune instruction ne sera faite si l’organisme n’a pas déposé un dossier complet de solde du
programme antérieur  (Exemple : une demande de subvention 2019 suppose le dépôt du dossier
réputé complet pour le solde du programme 2017). 

8. NATURE DES DÉPENSES RETENUES ET NON RETENUES  

C- DÉPENSES ÉLIGIBLES
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en matière de fonctionnement :
• toute charge directement liée à la réalisation des actions soutenues (hors personnel communal et

intercommunal), justifiée par une comptabilité analytique  ; 
• dépenses  visant  à  optimiser  le  fonctionnement  et  la  professionnalisation  de  la  structure  et  des

équipes ;
> frais de personnel  chargé de l’encadrement ou de l’assistance technique (salaires+charges  
sociales,  hors  13ème mois  et  primes diverses),  petit  matériel  et  fourniture  de bureau,  frais  
postaux et de télécommunication, mission et déplacement du personnel, assurances, honoraires 
comptables et de commissaires aux comptes ...

en matière de prospective et d’évaluation touristique :
• réalisation d’études : de positionnement, de stratégie… ;
• mise en œuvre de démarches qualité : labellisation de produits, de structures d’accueil touristique,…
• mise  en  œuvre  de  démarches  d’évaluation  des  actions  conduites,  de  l'activité  touristique,  des

retombées économiques pour le territoire et/ou la Destination, notamment les actions subventionnées
récurrentes ;

 > honoraires de bureaux d’études, frais liés à l’adhésion ou la mise en œuvre d’un label ...

en matière d’animation de l’offre touristique :
• assistance technique nécessaire :

- à la conception, la réalisation, la mise en marché de produits ; 
- aux opérations d’animation, d'événements touristiques présentant un intérêt régional fort ; 
- à la mise en œuvre d’actions touristiques expérimentales /innovantes ;

• actions  expérimentales  ou innovantes  (projet  pilote)  accompagnées  d'une méthodologie  et  d’une
démarche de suivi/pilotage ;

• actions de mise en tourisme ou de mise en scène du territoire par des produits packagés, animations
thématiques, évènementiels…., destinées aux clientèles résidentes et extérieures en séjour, étayées
par des études de positionnement ou de stratégie marketing ou de structuration de filière,  et  de
définition/mise en œuvre du mix-marketing (outils de mise en marché, de distribution, de promotion
…) ;

> frais d’agences spécialisées/bureaux d’études (si pas de compétences en interne), éditions (si
complémentaires avec celles existantes), prestations d’artistes, de restaurateurs ...

en matière d’investissement :
• équipements susceptibles d’améliorer les prestations de services offertes aux touristes ;
• équipements permettant d'augmenter la visibilité et la lisibilité de la Destination ou l'attractivité des

territoires.

NB : les dépenses d’investissement sont destinées à accroître durablement (soit pour une durée supérieure à
une  année)  le  patrimoine  de  l'organisme  subventionné ;  les  biens  doivent  être  inventoriés,  amortis  et
enregistrés  dans  un  document  distinct  à  adresser  à  la  Région.  La  subvention  d’investissement  est  non
renouvelable (à savoir pour un même équipement) et assortie éventuellement d’un droit de reprise.

D- DÉPENSES INÉLIGIBLES

en matière d’actions/fonctionnement :
• toute opération d’intérêt strictement communal et intercommunal ;
• opérations sans co-financement (EPCI/commune/Sponsors/autres ressources ...) de 25 % minimum

du coût de l’action ;
• dépenses de fonctionnement liées strictement aux missions d’accueil et d’information ;
• actions comprenant uniquement des charges de personnel et/ou de fonctionnement (chaque action

doit présenter à minima des prestations externes ou de services pour l’objectif visé) ;
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• frais bancaires, indemnités de représentants ;
• matériel roulant ;
• dépenses déjà financées par d’autres dispositifs (relevant de la culture, du sport, de l’environnement,

de la formation continue, …) afin d'éviter les doubles financement ;
• dépenses de personnel bénéficiant d’aides publiques.

en matière d'investissements :
• coûts liés aux charges de personnel et/ou charges de fonctionnement.
• investissements récurrents et/ou non innovants et/ou non porteurs d’affaires.

9. PIÈCES MINIMALES D'UNE DEMANDE DE SUBVENTION  

L’ensemble des pièces composant le dossier de demande de subvention doit être envoyé par voie postale et  
numérique. La liste minimale des pièces à fournir ci-dessous n’est pas restrictive,  la Région se réservant le 
droit de demander tout document complémentaire qui s’avérerait nécessaire à l’instruction.

1. Lettre de demande de subvention signée par la personne habilitée à engager l’organisme.

2. Document autorisant le représentant de l’organisme à solliciter une subvention.
(délibération, procès-verbal d’assemblée générale,…)

3. R.I.B.

4. Documents d’identification du demandeur.
notamment le numéro de SIRET (statuts, extrait Kbis, copie de la déclaration en Préfecture pour une 
association,…)

5. Comptes de l’exercice précédent
Il s’agit des derniers comptes annuels connus de l’organisme au moment du dépôt de la demande de 
subvention. Il peut s’agir des comptes de l’année N-2

6. Bilan (complet ou intermédiaire) du programme d’actions de l’année antérieure avec les indicateurs 
de résultats ou d’évaluation de l’activité, renseignés. 

7. Budget prévisionnel global pour l’exercice au cours duquel la subvention est sollicitée.

8. Budget prévisionnel de chacune des actions avec le détail du coût de l’opération, une note descriptive 
et/ou une note d’opportunité présentant les objectifs visés, les indicateurs et les modalités qui seront mises 
en œuvre pour son évaluation annuelle. Le cas échéant, tout document (étude de segmentation, diagnostic, 
etc) justifiant le choix de l’action. Les devis.

9. Calendrier prévisionnel annuel de réalisation des actions

10. Tableau des cofinancements prévisionnels et tableau récapitulatif pour les années précédentes ; le cas 
échéant, tout justificatif relatif aux cofinancements obtenus (attestations, délibérations  etc.).

10.    MODALITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES  

A – MODALITÉS TECHNIQUES

L’aide régionale est soumise au respect des obligations suivantes :

- règles de mise en concurrence selon le code des marchés public ;
- mention  systématique  de  l’aide  financière  de  la  collectivité  régionale  lors  de  toute  opération  de
promotion et  de  communication relatives  à des  actions  pour  lesquelles  une contribution régionale  a  été
apportée, avec insertion du logo de la Région Réunion sur tout support correspondant ;
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-  dispositions des documents s'imposant de fait au bénéficiaire : la convention financière conclue entre
l’organisme bénéficiaire et la Région selon le programme d'actions prévisionnelles soutenu, la convention
d'objectifs et de moyens pluriannuels conclue entre l’organisme bénéficiaire et la Région, la convention-
cadre relative à l'information, l'accueil, la promotion et la communication touristique.

B - MODALITÉS FINANCIÈRES

1- Actions liées à l’animation de l’offre : 

• Région : 80 % maximum, sauf pour les régies communales et intercommunales  (60 %, voir
75 %, hors frais  de  personnels,  si  les actions sont  d’envergure,  mutualisées  et  d’intérêt  régional
avéré) ;

• EPCI  ou  communes  ou  autres   :  20 %  minimum  (40 %  pour  les  régies  communales  et
intercommunales) ;

2 – dépenses de fonctionnement :

• Région : 80 % maximum, hormis régies communales et intercommunales
• EPCI ou commune ou autres : 20 % minimum

3 – dépenses d’investissements :

• Région : 100 % maximum dans la limite de 10 % de la subvention totale allouée,  ou 80 %
maximum (60 % pour les régies communales et intercommunales), sans limite de plafond, pour
des projets d’équipements structurants,  mutualisés entre les offices de tourisme (ingénierie et/ou
outils) ;

• EPCI  ou  commune  ou  autre :  20 %  minimum  (40 %  pour  les  régies  communales  et
intercommunales).

11. NOM ET POINT DE CONTACT DU SERVICE INSTRUCTEUR  

Direction des Affaires Économiques
Service Tourisme

Maryline PANG-CHAM-YUEN
maryline.pang-cham-yuen@cr-reunion.fr

12. LIEU DE DÉPÔT DU DOSSIER  

REGION REUNION
HÔTEL DE RÉGION Pierre LAGOURGUE 

Direction des Affaires Economiques
Service Tourisme

Avenue René Cassin – B.P. 7190 – 97719 Saint-Denis Messag. Cédex 9
Tel : 0262  48 70 43 – 0262 48 70 73
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ANNEXES

Indicateurs

Évaluation des actions subventionnées
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AXES 

 INDICATEURS Chiffres Chiffres
ÉCART 2020/2019

Chiffres %

- France Métropolitaine : - France Métropolitaine :
- Allemagne : - Allemagne :
- Autres (mentionner) : - Autres (mentionner) :

- .............................................
- .................................................

- .............................................
- ............................................
- .................................................

- Site Internet :
> nbre de visiteurs uniques

> nbre de pages vues
> Top 5 des pages vues

> Provenance des internautes (part en %) - Google : - Google :
- reunion.fr : - reunion.fr :
- lien direct : - lien direct :
- FRT : - FRT :
- EPCI : - EPCI :

- autre (nommer) : - autre (nommer) :

> Nationalité des internautes 
- France Métropolitaine : - France Métropolitaine :
- Allemagne : - Allemagne :
- Autres (mentionner) : - Autres (mentionner) :

- Réseaux sociaux :

- Nbre et type d'éditions diffusés :
- ............................................
- ............................................
- ............................................

- Type de secteur accompagné (part en %)

- ............................................
- ............................................

- Chiffre d'Affaires généré 
- ............................................
- ............................................
- ............................................

INDICATEURS DE RÉALISATION ET DE RÉSULTAT
 

1 – indicateurs à renseigner obligatoirement (en gras)
2 – Reprendre les indicateurs mentionnés dans les fiches actions figurant dans le dossier de demande de subvention 2020

ANNÉE 2019 ANNÉE 2020

AXE I – 
INFORMATION ET 

ACCUEIL

- Nbre de visiteurs accueillis/renseignés hors 
les murs et dans les murs

> Origine géographique des visiteurs (part en 
%)

- Réunion : - Réunion :

AXE II – 
ANIMATIONS ET 

ÉVÈNEMENTIELS 

- Nbre et type d'animations/évènementiels 
réalisés
- Nbre de visiteurs par type 
d'animations/évènementiels

AXE III – 
PROMOTION – 

COMMUNICATION

- Réunion : - Réunion :

> Facebook : nbre de fans

> Instagram  : nbre de followers

> Youtube : nbre d’abonnés

AXE IV – 
COORDINATION -
SENSIBILISATION 

– 
PROFESSIONNALI

SATION DES 
ACTEURS

- Nbre de professionnels/prestataires 
formés/accompagnés par domaines d'activités

- hébergement :
- restauration :
- loisirs :
- autres (mentionner) :

- hébergement :
- restauration :
- loisirs :
- autres (mentionner) :

- accueil : 
- numérique :
- marketing : 
- langues étrangère :
- autres (mentionner) :

- accueil : 
- numérique :
- marketing : 
- langues étrangère :
- autres (mentionner) :

AXE V – 
COMMERCIALISAT

ION

- Nbre et types de produits vendus
 (répartition par secteurs d'activités)

- via la plate-forme 
régionale :
- via autres supports (le 
nommer) :

- via la plate-forme 
régionale :
- via autres supports (le 
nommer) :
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0830

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°107762
LANCEMENT DE L'APPEL À PROJETS : "MANIFESTATION À CARACTÈRE ÉCONOMIQUE 2021"

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0830
Rapport /DAE / N°107762

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

LANCEMENT DE L'APPEL À PROJETS : "MANIFESTATION À CARACTÈRE
ÉCONOMIQUE 2021"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport N° DAE / 107762 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 1er décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d'intervention  de  la  collectivité  régionale  renforcé  en  matière  de  développement
économique par la loi NOTRe,

• l’apport des « manifestations à caractère économique » dans la structuration des filières prioritaires,
la mise en tourisme des territoires, ou encore la promotion de la production locale,

La Commission Permanente du Conseil Régionale de la Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  valider  le  règlement  technique  de  l’appel  à  projets  «  manifestations  à  caractère
économique 2021 » annexé à la présente délibération ;

• de  lancer  la  publication  de  l’appel  à  projets  «  Manifestations  à  caractère  économique »  pour
l’exercice 2021 ;

• d’engager  une enveloppe maximale de  4000,00€  sur  l’Autorisation d’Engagement  A130-0011 « 
Frais de gestion divers-Économie », votée au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit  4 000,00 €, sur l'article fonctionnel 61 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Direction des Affaires Économiques 

RÈGLEMENT TECHNIQUE DE L’APPEL A PROJETS

« MANIFESTATIONS A CARACTÈRE ÉCONOMIQUE »

EXERCICE 2021

- LES OBJECTIFS DE L’APPEL A PROJETS

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’emploi local, la Région Réunion a mis en place un
dispositif de soutien aux manifestations à caractère économique.

Cet  appel  à  projets  s'inscrit  dans  le  cadre  de  la  programmation  2021  des  «manifestations  à
caractère économique ». A ce titre, pourront être soutenues les manifestations qui visent :

 l’accompagnement des jeunes dans leur parcours avec la valorisation des métiers et des
différentes voies de formation,

 la sécurisation de l’emploi dans les filières prioritaires soutenues par la Région Réunion,

 la valorisation de notre économie de proximité,

 la coordination de l’action publique-privée (Région, communes, associations…),

 la régénération du lien social et intergénérationnel.

Types de projets concernés : 

 L’appel  à projets  est  ouvert  à  toutes les manifestations qui  contribuent  à la  mise en
tourisme de La Réunion en  valorisant  l’économie de proximité  et  /  ou  participant  à  la
promotion  d’une  filière  prioritaire de  la  Région  Réunion  (agroalimentaire,  tourisme,
développement durable TIC et multimédia,…).

 Une attention particulière sera portée aux opérations présentant des filières de formation,
des actions valorisant les métiers correspondants en faveur de la réussite de la jeunesse
réunionnaise.

- LES CANDIDATS A L’APPEL A PROJETS

L’appel  à  projets  est  ouvert  aux  collectivités  territoriales,  associations,  SEM  organisant  une
manifestation à but non lucratif en partenariat avec les acteurs économiques du territoire.

Le dispositif  concerne  toutes les opérations se déroulant sur l’année  2021, dans la  limite  
de deux manifestations par territoire communal.

- LES MODALITÉS DE SOUTIEN DU CONSEIL RÉGIONAL
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Le  montant  de  la  participation  régionale,  sera  comprise  entre  20 % et  30 % suivant
le nombre de critères remplis:

• Mise en tourisme de La Réunion,

• Structuration des filières prioritaires (Agro-alimentaire, tourisme, développement durable,

TIC et multimédia,…),

• Préparer l’avenir grâce à la jeunesse réunionnaise,

• Valorisation de l’économie de proximité.

Si au moins 2 critères sont remplis le montant de la subvention sera de 20 % du coût total
éligible HT du projet.

Si au moins 3 critères sont remplis le montant de la subvention sera de 30 % du coût total
éligible HT du projet.

Une majoration de 10 % est appliquée aux projets se situant dans le périmètre de la zone
des hauts :  détermination de la « zone des hauts » où a lieu le projet  :   cœur du parc
national et aire optimale d'adhésion fixée par décret n°2007-296 du 05 mars 2007, ainsi que
les  zones  inscrites  en  espace  agricole,  de  continuité  écologique  ou  de  coupure
d’urbanisation au niveau du SAR- Schéma d’Aménagement Régional.

 La Manifestation se déroulera sur le territoire de la Réunion

 Le montant de la subvention est plafonnée à 30 000 € .

DÉPENSES ÉLIGIBLES

Sont éligibles les frais liés aux prestations extérieures suivantes :

 location de locaux, de matériels (chapiteau, stands, box, barrières, tables et chaises),
 logistique  (agencement  et  décoration,  nettoyage  et  maintenance,  raccordement  aux

réseaux électricité / eau),
 communication  et  publicité  (la  conception  de  maquette  PAO,  spot  TV  et  radio, achat

d’espaces  radio,  journaux,  magazine,  édition,  impression  d’affiches,  prospectus,
brochures),

 assurances,
 gardiennage et sécurité,
 dispositif de secours (ambulance / médecin / pompiers) et hygiène (toilettes publiques),
 organisation de concours (artisanal, culinaire, sportif,…) et frais de récompenses.

Sont exclues de l’assiette éligible :

 les  dépenses  liées  à  l’animation  (plateau  artistique,  animateur,
chorégraphie,  scénographie,  élection  de  miss,  sonorisation,  halte
garderie,  SACEM),  les  frais  de  missions,  déplacement  ou
d’hébergement,

 la location de terrain, les tenues des hôtesses, l'impression des billets, l’achat de tee-shirts
pour  les  organisateurs,  les  frais  postaux  (affranchissement,  mailing,  publipostage),  les
cocktails,

 les  dépenses de logistique établies en régie (  agencement  et  décoration,  nettoyage et
maintenance, raccordement au réseau eau/électricité).
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 la location de voiture ou de bus, les impôts et charges courantes de structure (fournitures
de bureau, frais divers).

- LES CRITÈRES DE RECEVABILITÉ A L’APPEL A PROJETS

Pour être prise en compte, la demande doit concerner une manifestation : 

 qui contribue à la mise en tourisme de La Réunion en valorisant l’économie de proximité
réunionnaise ou  une filière prioritaire de la Région Réunion (agroalimentaire, tourisme,
développement durable, TIC et multimédia,…),

 qui investit dans la jeunesse réunionnaise,
 qui  participe  à  une  meilleure  connaissance  des  métiers  et  des  différentes  voies  

de formation favorisant l'accès à l'emploi dans les filières prioritaires de la Région Réunion
auprès des jeunes réunionnais,

 qui favorise la participation d’entreprises artisanales et touristiques,
 qui a fait l’objet d’une communication grand public.

- LES MANIFESTATIONS NON ELIGIBLES A L’APPEL A PROJETS

• Toutes les demandes de subventions qui après instruction, seraient inférieures à 3000 €
• Toutes les demandes en lien avec les festivités de fin d’année, les fêtes foraine.

La  participation  de  la  Région  Réunion  implique  impérativement  des  obligations
en matière de communication :

 apposition  du  logo  de  la  Région  et  du  logo  local  lé  vital  sur  l’ensemble  des
documents de communication,

 mention du concours financier de la Région à l’occasion de toute communication
écrite ou orale (programme, affiches, articles, interviews…),

 invitation et intervention orale d’un représentant du Conseil Régional à la cérémonie
officielle d’inauguration de la manifestation.

- LA DÉCISION D’ATTRIBUTION DE L’AIDE RÉGIONALE

La décision d’attribution de l’aide est prise par la Commission Permanente du Conseil Régional en
fonction de la pertinence et de la qualité du projet présenté, dans la limite du budget alloué à
l’opération.

- LE DÉPÔT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE

Les  dossiers  de  candidature  pour  les  manifestations  visant  à  la  mise  en  tourisme  de  
La  Réunion se déroulant  sur  toute l’année  2021 sont  à  retirer  auprès  de  la  Direction  des
Affaires Économiques de la Région Réunion – DAE :

Hôtel de Région Pierre Lagourgue
Direction des Affaires Économiques - Bâtiment Annexe– 2 ème étage

Avenue René Cassin - MOUFIA
97719 SAINT –DENIS CEDEX 9

Tél : 02 62 48 70 43

Ils seront par ailleurs disponibles en ligne sur le site de la Région Réunion : ww.regionreunion.com.

Les  dossiers  complétés  seront  adressés,  au Président  du  Conseil  Régional  de  la  Réunion  –

Direction  des Affaires  Économiques, au plus tard  le 29 janvier 2021 à 12h00, le
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cachet de la poste faisant foi.  Aucun envoi par télécopie ou par messagerie électronique ne
sera accepté.

Tout  dossier  parvenu  après  cette  date  et/ou  incomplet  ne  sera  pas
instruit et sera exclu de la programmation de l’année en cours.

Pour être complet, le dossier devra comporter les pièces suivantes :

 le  formulaire  –  type  de  demande  de  subvention  à  la  Région  Réunion  complété  de
l’ensemble des pièces justificatives requises,
Important     :   Les critères remplis permettent de définir le pourcentage de l’assiette éligible qui sera
retenu pour le calcul de la subvention. Par conséquent, il est impératif d’argumenter chacun des
critères dont se prévaut l’organisateur de la manifestation.

 une lettre de soutien de chacun des organismes partenaires de la manifestation.

Les dossiers seront envoyés à l’adresse ci-dessous :

CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION
Direction des Affaires Economiques 
Appel à projets Manifestations à caractère économique
Hôtel de Région Pierre Lagourgue
Avenue René Cassin – Moufia
B.P. 7190
97719 SAINT-DENIS MESSAG CEDEX 9
Tél. : 02 62 48 70 48

Pour tout renseignement complémentaire relatif à cet appel à projets 2021, également consultable
sur le site ww.regionreunion.com, nous vous invitons à contacter :

- Annabelle HUBERT 
(tél : 0262 48 70 48 / e-mail : annabelle.grondin@cr-reunion.fr)

- Youssouf CADJEE 
(tél : 0262 81 80 36 / e-mail : youssouf.cadjee@cr-reunion.fr)
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0831

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109538
FONDS DE SOLIDARITÉ RÉGIONALE TOURISME VOLET 2 - LOT 3

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0831
Rapport /DAE / N°109538

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FONDS DE SOLIDARITÉ RÉGIONALE TOURISME VOLET 2 - LOT 3

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  le régime d’aide d’État SA.56985 (2020/N) – France – COVID-19: Régime cadre temporaire pour le
soutien  aux  entreprises,  pré-notifié  par  les  autorités  françaises  à  la  Commission  conformément  aux
dispositions de l’encadrement temporaire des mesures d’aides d’Etat visant à soutenir l’économie dans le
contexte  de  flambée  de  COVID-19  adopté  le  19  mars  2020,  modifié  le  3  avril  2020,  et  notifié  à  la
Commission par voie électronique le 17 avril 2020,

Vu la délibération n° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération n° DCP 2020_0298 en date du 19 juin 2020 approuvant la création du dispositif « Fonds
de Solidarité Régionale Tourisme – volet 2 », 

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Vu le rapport N° DAE / 109538 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• le champ d’intervention de la Collectivité régionale en matière de développement économique,

• que le tourisme est une activité économique essentielle pour le territoire réunionnais,

• que le secteur touristique de l’île est particulièrement impacté par la crise liée à la COVID 19 du fait
d’une part, de l’arrêt d’activité subi en période de confinement, et d’autre part, du fait des restrictions
aériennes  et  des  contraintes  sanitaires  et  réglementaires  qui  perdurent  malgré  la  sortie  du
confinement, et qui limitent ainsi la reprise d’activité,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  spécifiquement  les  entreprises  du  secteur
touristique local au vu du contexte, afin de sauvegarder l’offre et les emplois qui s’y rattachent,

• la forte demande émise par l’ensemble des acteurs économiques réunis au sein des groupes de travail
organisés  dans  le  cadre  du  Comité  Exceptionnel  de  Relance  du  Tourisme,  pour  soutenir  plus
fortement les entreprises du secteur, notamment celles supportant des charges fixes élevées, par le
biais d’aides directes,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de se prononcer favorablement sur l’octroi d’une subvention régionale d’un montant total maximal
de 260 000,00 € aux 7 entreprises suivantes, répartie comme suit : 

- SAS BOURBON VOYAGES : 40 000,00 € 
- SAS VOYAGES REUNION : 40 000,00 € 
- SAS VAPOI : 40 000,00 € 
- SARL LE BATTANT DES LAMES : 40 000,00 € 
- SARL BLUE MARGOUILLAT SEAVIEW HOTEL : 30 000,00 € 
- SARL HOTEL LES PALMIERS : 30 000,00 € 
- SARL L’UNI VERT : 40 000,00 €

• d’affecter  le  montant  de  260  000,00  €  à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  2,5M€  sur
l'Autorisation de Programme « P130-0001 » « Aides régionales aux entreprises », votée au chapitre
906 du budget principal de la Région », en suivant la répartition précisée dans le document annexe ;

• de prélever  les crédits  correspondants,  soit  260 000,00 €,  sur l’article  fonctionnel  61 du budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Descriptif lot 3 FSR TOURISME2

Page 1

Liste des entreprises bénéficiaires - lot n°3

Dernière mise à jour le 26/11/2020

SIREN/SIRET

BENEFICIAIRE REPRESENTANT LEGAL

ADRESSE IBAN
NOM PRENOM

20-301 31085155500014 7911Z FRECAUT Catherine

20-300 42293408300011 VOYAGES REUNION 7911Z FRECAUT Catherine

20-289 52334891000036 VAPOI Vapiano 5610A AGGERI Olivier

20-214 50998954700013 5510Z DAVID Romy

20-198 50845749600018 5510Z KUHRY Frédéric

20-180 50196103100025 5510Z MAMODALY Jivan

20-123 81529727000010 L'UNI VERT 5610A LOUTERBACH
Olivier

FONDS DE SOLIDARITE REGIONALE TOURISME – volet 2 

Direction : DAE Montant total : 260 000,00 € Nombre de bénéficiaires : 7

N° 
DOSSIER

CODE 
NAF / 
APE

MONTANT 
D’AIDE DENOMINATION / 

RAISON SOCIALE

NOM 
COMMERC

IAL

BOURBON 
VOYAGES SAS

14 RUE RONTAUNAY, 
BP 128 ST DENIS, 97463 
ST DENIS CEDEX

40 000,00 €
FR761010700305
0093200616836

114 RUE JULIETTE 
DODU, BP 789 ST 
DENIS, 97463 ST DENIS 
CEDEX

40 000,00 €
FR761010700305
0023200617567

10 PL SARDA GARRIGA, 
97400 SAINT-DENIS

40 000,00 €
FR761871900080
0000434770050

LE BATTANT DES 
LAMES

117 BD HUBERT 
DELISLE, 97410 SAINT-
PIERRE

40 000,00 €
FR761990600974
9002093316985

BLUE 
MARGOUILLAT 
SEAVIEW HOTEL

IMP JEAN ALBANY, 
97436 SAINT-LEU 30 000,00 €

FR761990600974
9001925142459

SARL HOTEL LES 
PALMIERS

31 AV LECONTE DE 
LISLE, 97490 SAINT-
DENIS 30 000,00 €

FR761990600974
3000463605444

70 RTE DU TROU 
D’EAU, 97434 SAINT-
PAUL 40 000,00 €

FR761990600974
3000283716810
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0743

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109397
MISE EN ŒUVRE DU PIVE DE LA ROUTE DE SALAZIE - DEMANDE DE LA CIREST

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0743
Rapport /DAE / N°109397

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MISE EN ŒUVRE DU PIVE DE LA ROUTE DE SALAZIE - DEMANDE DE LA CIREST

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération n° 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant  délégation d’attribution du Conseil
Régional  à la Commission Permanente, complétée par délibération n° DAP 2018_0037 du 19 décembre
2018,

Vu  la Fiche Action relative au Type d’Opération 7.5.4 « Mise en tourisme et aménagement des portes et
itinéraires du Parc national et du Bien inscrit au patrimoine mondial », du PDRR-FEADER 2014-2020,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de la Communauté Intercommunale Réunion EST (CIREST) en date du 17 décembre 2019,

Vu le rapport d’instruction en date du 12 novembre 2020, établi par le Secrétariat Général des Hauts, Service
Instructeur de la Fiche Action relative au Type d’Opération 7.5.4 « Mise en tourisme et aménagement des
portes et itinéraires du Parc national et du Bien inscrit au patrimoine mondial »,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des fonds européens du 03 décembre 2020,

Vu le rapport N° DAE / 109397 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 24 novembre 2020,

Considérant,

• la compétence conférée aux Régions en matière de développement économique par la Loi NOTRe,

• que le secteur du tourisme est créateur de richesse et d’emplois, facteur de montée en compétitivité
de l’ensemble de l’économie réunionnaise,

• les axes stratégiques et le plan d’actions définis pour le développement du tourisme par le Schéma de
Développement et d’Aménagement Touristique de La Réunion (SDATR), approuvé par l’Assemblée
Plénière du Conseil Régional le 22 juin 2018,

• que la valorisation de l'inscription des "Pitons, Cirques et Remparts" au Patrimoine Mondial par
l'UNESCO,  en  capitalisant  notamment  sur  les  Schémas  de  Valorisation  et  d'Interprétation
Ecotouristiques (SIVE), constitue une action prioritaire du SDATR,

• que la démarche engagée par la CIREST à travers la mise en œuvre du Plan d’Interprétation et de
Valorisation Ecotouristique (PIVE) de la Route de Salazie répond pleinement à cet objectif,
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• que ce projet respecte les dispositions de la Fiche Action relative au Type d’Opération 7.5.4 « Mise
en  tourisme  et  aménagement  des  portes  et  itinéraires  du  Parc  national  et  du  Bien  inscrit  au
patrimoine mondial », 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction établi par le Secrétariat Général des Hauts en date du 12 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• de se prononcer favorablement sur l’octroi d’une subvention régionale d’un montant maximal de
149 998, 85 € à la Communauté Intercommunale Réunion EST (CIREST), pour la mise en œuvre du
PIVE de la Route de Salazie, à titre de Contrepartie nationale au FEADER dans le cadre de Fiche
Action relative au Type d’Opération sus-visée ;

• d’engager la somme correspondante, soit  149 998, 85 €, sur l’Autorisation de Programme P 130-
0010 « Aménagements touristiques », votée au chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de prélever les crédits  de paiement  correspondants,  soit  149 998,  85 €, sur  l’article  fonctionnel
633 du budget principal de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0832

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109374
PROGRAMME D’ACTION 2020 – ASSOCIATION INITIATIVE RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0832
Rapport /DAE / N°109374

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMME D’ACTION 2020 – ASSOCIATION INITIATIVE RÉUNION

Vu  la  Fiche  action  2.13  « Soutenir  l’accès  à  l’emploi  par  le  développement  des  compétences  et  de  la
mobilité » PO FSE 2014-2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu l'avenant du 19 octobre 2020 qui sera soumis au Comité Local de suivi,

Vu la  demande  de  subvention  sollicitée  par  l’association  Initiative  Réunion  en  date  du
2 juin 2020,

Vu le rapport N° DAE / 109374 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi PO FSE du 3 septembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• l’intérêt pour la collectivité régionale de soutenir les opérateurs de conseil et d’accompagnement  
à la création-développement-reprise d’entreprise,

• l’adéquation de la demande formulée par l’association « Initiative Réunion » à la fiche action 2.13
« Soutenir l’accès à l’emploi par le développement des compétences et de la mobilité  » PO FSE
2014-2020,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention régionale d’un montant global de  198 686 € en faveur de l’association
« Initiative Réunion » pour la mise en œuvre de son programme d’actions 2020, réparti comme suit :
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- Prêts d’Honneur : 180 686 € (dont 151 696 € au titre des fonds propres Région et 28 990 € au
titre de la contrepartie nationale FSE à la fiche action 2.13 « Soutenir l’accès à l’emploi par le
développement des compétences et de la mobilité » PO FSE 2014-2020),

- Alizé : 18 000 € au titre des fonds propres Région ;

• d’engager une enveloppe de  198 686 € sur l’Autorisation d’Engagement A130-0009 « Économie
Alternative » votée au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit  198 686 €, sur l’article fonctionnel 65 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0833

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109543
ASSOCIATION POUR LE DROIT A L'INITIATIVE ECONOMIQUE (ADIE) - MODIFICATIONS DU BUDGET ET

DU PLAN DE FINANCEMENT - PROGRAMME D'ACTIONS 2020
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0833
Rapport /DAE / N°109543

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ASSOCIATION POUR LE DROIT A L'INITIATIVE ECONOMIQUE (ADIE) -
MODIFICATIONS DU BUDGET ET DU PLAN DE FINANCEMENT - PROGRAMME

D'ACTIONS 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°  DAP 2018_0006  en  date  du  16  février  2018  portant  délégation  d’attribution  du
Conseil  Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP 2018  _0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération n° DCP 2020_0660 en date du 17 novembre 2020 relative à la demande de subvention de
l’Association pour le Droit à l’Initiative Économique (ADIE),

Vu l’information sur les modifications du budget prévisionnel et du plan de financement global prévisionnel
du programme d’actions 2020 hors POE FSE,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° DAE / 109543 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu la demande de subvention de l’Association pour le Droit à l’Initiative Économique (ADIE) pour la mise
en œuvre de son programme d’actions et de ses charges de fonctionnement au titre de l’année 2020,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 15 décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• l’intérêt pour la collectivité régionale de soutenir les opérateurs de conseil et d’accompagnement à la
création-développement-reprise d’entreprise,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  prendre  acte  des  modifications  du  budget  prévisionnel  et  du  plan  de  financement  global
prévisionnel  du  programme  d’actions  2020  hors  POE  FSE  de  l’Association  pour  le  Droit  
à l’Initiative Économique (ADIE) ;
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• de maintenir la subvention régionale en faveur de l’ADIE au montant maximal de 110 000 € pour le
financement de son programme d’actions et de ses charges de fonctionnement au titre de l’année
2020, dans le cadre des interventions hors POE FSE ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0834

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109437
UNION DES ENTREPRISES DE PROXIMITÉ (U2P) DE LA RÉUNION - PROGRAMME D'ACTIONS 2020 2021
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0834
Rapport /DAE / N°109437

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

UNION DES ENTREPRISES DE PROXIMITÉ (U2P) DE LA RÉUNION - PROGRAMME
D'ACTIONS 2020 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération n° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP  2018_0037  du  
19 décembre 2018,

Vu la  demande  de  subvention  régionale  sollicitée  par  l’Union  des  Entreprises  de  Proximité  (U2P)  
de la Réunion,

Vu le rapport N° DAE / 109437 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 15 décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  renforcé  en  matière  de  développement
économique par la loi NOTRe,

• la volonté de la Région de valoriser l’esprit d’entreprise à La Réunion et de mettre en avant le savoir
faire des professionnels des filières concernées,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’attribuer à l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) de la Réunion une subvention régionale
d’un montant  maximal  de  146 220,00  €  pour la  mise  en  œuvre  de  son  programme d’actions  
2020-2021 ;

• d’engager  la  somme  correspondante,  soit  146  220,00 €, sur  l’Autorisation  d’Engagement  
A 130-0002 «Aide à l’animation économique » votée au chapitre 936 du Budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit   146 220,00 €, sur la nomenclature 62 du Budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Bernard PICARDO n’a pas participé au vote de la décision.
Le Président,

Didier ROBERT
#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0835

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109096
ASSOCIATION ESPACE CULTUREL DU COLOSSE - SOUTIEN AU PATRIMOINE CULTUREL ET

TOURISTIQUE
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0835
Rapport /DAE / N°109096

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ASSOCIATION ESPACE CULTUREL DU COLOSSE - SOUTIEN AU PATRIMOINE
CULTUREL ET TOURISTIQUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la demande de subvention de l’association Espace Culturel du Colosse, en date du 14 février 2020, 

Vu le rapport N° DAE / 109096 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• l’appétence  accrue  des  clientèles  touristiques  extérieures  pour  la  découverte  des  patrimoines
culturels,

• que  la  diversité  du  patrimoine  matériel  et  immatériel  réunionnais  constitue  ainsi  le  socle  de
l’attractivité touristique de l’île,

• la  volonté de la Région Réunion de soutenir  la  valorisation et  la mise  en scène des  différentes
composantes de la culture et du patrimoine de l’île (dont l’architecture, la gastronomie, l’artisanat,
etc), conformément aux orientations stratégiques du Schéma de Développement et d’Aménagement
Touristique de la Réunion (SDATR) approuvé en 2018 (contrat de filière « Culture et Tourisme »),

• que le Temple du Colosse fait  partie des éléments patrimoniaux majeurs, notamment de l’Est de
l’île, témoignant de l’histoire de La Réunion et de sa diversité culturelle, 

• que le programme de réhabilitation porté par l’association lui permettra de rouvrir le site aux visites
touristiques et d’accueillir les visiteurs dans de meilleures conditions,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention d’un montant maximal de 80 000,00 € à l’association Espace Culturel du
Colosse pour la mise en œuvre des travaux de réhabilitation du Temple du Colosse à Saint- André ;
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• d’engager la somme correspondante, soit 80 000,00 €, sur l’Autorisation de Programme P130-0006
« Aides aux organismes d’animation économique » votée au chapitre 906 du Budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants sur l’article fonctionnel 633 du Budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0836

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /CPCB / N°109443
DEMANDE DU CENTRE TECHNIQUE DE RECHERCHE ET DE VALORISATION DU MILIEU AQUATIQUE

(CITEB) : PROGRAMME D'ACTIONS 2020 - MISSIONS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0836
Rapport /CPCB / N°109443

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DU CENTRE TECHNIQUE DE RECHERCHE ET DE VALORISATION DU
MILIEU AQUATIQUE (CITEB) : PROGRAMME D'ACTIONS 2020 - MISSIONS

D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande du Centre Technique de Recherche et de Valorisation du Milieu Aquatique (CITEB) en date
du 26 août 2020,

Vu le rapport N° CPCB / 109443 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 15 décembre 2020,

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale en matière de développement économique,

• la volonté de la Région Réunion de développer les activités et l'emploi dans le secteur de l'économie
maritime et de l’aquaculture,

• les actions menées par le CITEB en faveur du développement de l’économie bleue,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  se  prononcer  favorablement  sur  l’attribution  d’une  aide  financière  régionale  maximale  de
558 496,00 €, soit une intervention à hauteur de 80,19 % des dépenses éligibles, en faveur du CITEB
pour la réalisation de son programme d’actions 2020 ;

• d’engager une enveloppe de 558 496,00 € sur l’Autorisation d’Engagement A 130-0002 « Aides à
l’animation économique » votée au Chapitre 936 ;

• de prélever les crédits correspondants, soit 558 496,00 €, sur l’article fonctionnel 6311 du Budget de
la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0837

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /CPCB / N°109594
ASSISTANCE À MAÎTRISE D’OUVRAGE RELATIVE À LA CONSOLIDATION DU PLAN DE COMPENSATION

DES SURCOÛTS DES PRODUITS DE LA PÊCHE ET DE L’AQUACULTURE DE LA RÉUNION DANS LE
CADRE DU FEAMPA 2021-2027
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0837
Rapport /CPCB / N°109594

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ASSISTANCE À MAÎTRISE D’OUVRAGE RELATIVE À LA CONSOLIDATION DU
PLAN DE COMPENSATION DES SURCOÛTS DES PRODUITS DE LA PÊCHE ET DE

L’AQUACULTURE DE LA RÉUNION DANS LE CADRE DU FEAMPA 2021-2027

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  le code de la commande publique et notamment son article R 2123-1,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la délibération n° 2019_1082 en date du 10 décembre 2019 décidant d’exercer la fonction d’Autorité de
gestion déléguée pour le volet territorialisé du PO national FEAMP 2021-2027,

Vu  le budget 2020 de la Région,

Vu le rapport N° DGEE / 109594 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Economie et Entreprises du 15 décembre 2020,

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale en matière de développement économique,

• la volonté de la Région Réunion de développer les activités et l’emploi dans le secteur de l’économie
maritime,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver l’engagement d’une aide financière régionale maximale de 63 000 € pour la réalisation
d’une  assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  relative  à  la  consolidation  du  plan  de  compensation  des
surcoûts des produits de la pêche et de l’aquaculture de la Réunion dans le cadre du FEAMPA 2021-
2027 ;

• d’engager une enveloppe maximale de 63 000 € sur l'Autorisation Programme P130-0002 « Etudes à
caractère économique MO Région » du Budget de la Région ;
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• de prélever les crédits correspondants à hauteur maximale de 63 000 € sur l’article fonctionnel 6311
du budget 2020 de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0838

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /CPCB / N°109078
DEMANDE D'AIDE DE L'ASSOCIATION "INSTITUT BLEU" : PROGRAMME D'ACTIONS DE L'EXERCICE

2021
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0838
Rapport /CPCB / N°109078

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE D'AIDE DE L'ASSOCIATION "INSTITUT BLEU" : PROGRAMME
D'ACTIONS DE L'EXERCICE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0032 en date du 05 novembre 2018 portant sur la création de l’Institut Bleu
et sur la désignation des représentants élus de la Région,

Vu la demande d’aide de l’Institut Bleu, en date du 05 octobre 2020,

Vu le rapport N° CPCB / 109078 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 1er décembre 2020,

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale en matière de développement économique,

• la volonté de la Région Réunion de développer les activités et l'emploi dans le secteur de l’économie
bleue,

• le programme d’actions de l’Institut Bleu pour l’exercice 2021,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de se prononcer favorablement sur l’engagement d’une subvention maximale de 100 000 Euros en
faveur de  l’Institut Bleu pour la réalisation de son programme 2021, soit une intervention de 100 %
des dépenses prévisionnelles ; 

• d’engager  une  enveloppe  de 100  000 € sur  l’Autorisation  d’Engagement  A 130-0002 «Aides  à
l’animation «économique - CPCB », AE n°3, votée au Chapitre 936 ;
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• de prélever les crédits correspondants, soit  100 000 €,  l’article fonctionnel  6311 du Budget de la
Région ; 

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0839

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109340
PROGRAMME INTERREG V OI 2014-2020 – FA III-1 ET IV-1 « SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DE

L’ESPACE D’ÉCHANGES ÉCONOMIQUES DE LA COI/ZOI » - EXAMEN DES DEMANDES DU GRAND PORT
MARITIME DE LA RÉUNION (GPMDLR) «PROGRAMME DE COOPÉRATION GRAND PORT MARITIME DE

LA RÉUNION / SEYCHELLES PORT AUTHORITY (RE0028603)  » ET « PROGRAMME DE COOPÉRATION
GPMDLR/PCD/ CCIFM ET RSE / LOCAL CONTENT COMPLIANCE (RE0028633) »
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0839
Rapport /GUEDT / N°109340

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMME INTERREG V OI 2014-2020 – FA III-1 ET IV-1 « SOUTIEN AU
DÉVELOPPEMENT DE L’ESPACE D’ÉCHANGES ÉCONOMIQUES DE LA COI/ZOI » -

EXAMEN DES DEMANDES DU GRAND PORT MARITIME DE LA RÉUNION
(GPMDLR) «PROGRAMME DE COOPÉRATION GRAND PORT MARITIME DE LA

RÉUNION / SEYCHELLES PORT AUTHORITY (RE0028603)  » ET « PROGRAMME DE
COOPÉRATION GPMDLR/PCD/ CCIFM ET RSE / LOCAL CONTENT COMPLIANCE

(RE0028633) »

Vu  la  décision d'exécution de la  Commission européenne C(2015)  6527 du 23 septembre 2015 portant
approbation du programme de coopération Interreg V Océan Indien CCI 2014TC16RFTN009,

Vu la décision d'exécution C(2019) 1558 final du 20 février 2019 modifiant la décision d'exécution C (2015)
6527 du 23 septembre 2015, 

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome FEDER (DAF 20150005),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération N° DCP 2016_0780 en date du 29 novembre 2016 relative à la modification des fiches
action III-1 et IV-1 du programme INTERREG V ( GUEDT/N°103146),

Vu  la délibération N° DCP 2017_0669 en date du 17 octobre 2017 relative à la modification des fiches
actions du programme INTERREG V ( DGCRI / n°104538),

Vu  la délibération N° DCP 2018_0675 en date du du 30 octobre 2018 relative à la modification des fiches
actions du programme INTERREG V (DGCRI / n° 105849), 

Vu les  critères  de  sélection  validés  par  le  Comité  de  Suivi  du  PO  INTERREG  V  OI  en  date  du
27 avril 2016,
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Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu les demandes de financement du Grand Port Maritime de La Réunion relatives aux projets suivants  :
«Programme  de  coopération  Grand  Port  Maritime  de  La  Réunion  /  Seychelles  Port  Authority
(RE0028603)  »  et  « Programme  de  coopération  GPMDLR/PCD/  CCIFM  et  RSE  /  Local  Content
Compliance (RE0028633) »,

Vu le rapport n° GUEDT / 109 340 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu les rapports d'instruction du GUEDT en date des 06 et 08 octobre 2020,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 05 novembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Coopération Régionale, Europe et International du 10 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un des objectifs spécifiques du programme est d'augmenter le nombre de projets collaboratifs à
caractère économique entre les acteurs privés de l'océan Indien ;

• que l'internationalisation des entreprises constitue un facteur de croissance créateur d'emplois et de
richesses ;

• que ces projets respectent les dispositions des fiches actions INTERREG 3.1 et 4.1 « Soutien au
développement de l'espace d'échanges économiques de la COI/ZOI » et qu'ils concourent à l'objectif
spécifique « Augmenter le nombre de projets collaboratifs à caractère économique entre les acteurs
privés des pays de la ZOI »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte des rapports d'instruction du GUEDT en date des 06 et 08 octobre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement des opérations :

- n°RE0028603 et RE0028633
- portées par le bénéficiaire : Grand Port Maritime de La Réunion (GPMDLR)
- intitulées : «Programme de coopération Grand Port Maritime de La Réunion / Seychelles Port
Authority (RE0028603)  » et « Programme de coopération GPMDLR/PCD/ CCIFM et RSE / Local
Content Compliance (RE0028633) »
- comme suit :

• de prélever les crédits  de paiement d'un montant de 1 070 291,62  € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget annexe FEDER INTERREG ;
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• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  50  173,45  €  sur
l'Autorisation de Programme A144-0002 « Participation à des actions de coopération Régionale » au
chapitre 930 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  930.48  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0840

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109383
FICHE ACTION 3.03 - « AIDES AUX INVESTISSEMENTS POUR LA CRÉATION DES ENTREPRISES - VOLET
INDUSTRIE/ARTISANAT » DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE : LA
« SAS MOZZA RUN » – RE0024697, « EURL BOULANGERIE PÂTISSERIE PARIS GENEVIEVE » – RE0028128,

« SARL FAMAR » - RE0026691, "SAS RUNMASQUES - RE0028114 ET DE LA SAS MASKAREIGNES -
RE0028113

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0840
Rapport /GUEDT / N°109383

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.03 - « AIDES AUX INVESTISSEMENTS POUR LA CRÉATION DES
ENTREPRISES - VOLET INDUSTRIE/ARTISANAT » DU PO FEDER 2014-2020 -
EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE : LA « SAS MOZZA RUN » –

RE0024697, « EURL BOULANGERIE PÂTISSERIE PARIS GENEVIEVE » – RE0028128, «
SARL FAMAR » - RE0026691, "SAS RUNMASQUES - RE0028114 ET DE LA SAS

MASKAREIGNES - RE0028113

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015, du 09 novembre 2017,
du 03 au 21 juin 2019 et du 15 au 23 juin 2020,

Vu la  Fiche Action 3.03 « Aides  aux investissements  pour la  création des  entreprises – volet  industrie-
artisanat » validée par la Commission Permanente du 07 avril 2015,du 10 septembre 2019 et décision du
Président du Conseil Régional du  08 juillet 2020 prise pendant la période d’urgence sanitaire (Arrêté n°
2020- 0394),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu les demandes de financement de la   SAS MOZZA RUN pour le programme d’investissement relatif à la
création  d’un  atelier  de  fabrication  de  mozzarella  traditionnelle  à  La  Réunion,  l’EURL  BOULANGERIE
PÂTISSERIE PARIS GENEVIÈVE pour le programme d’investissement relatif à la création d’une boulangerie-
pâtisserie à la Rivière des Pluies à Sainte-Marie, de la SARL FAMAR pour le programme d’investissement relatif
à la création d’un boulangerie-pâtisserie dans le quartier du Vauban à Saint-Denis, de la SAS RUNMASQUES
pour la création d’une unité de masques en réponse au besoin sanitaire mis en évidence par la crise COVID 19 au
Port  et  la  SAS  MASKAREIGNES  pour  la  création  d’une  usine  dédiée  à  la  fabrication  d’équipements  de
protection individuelle à Saint-Pierre.
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Vu le rapport n° GUEDT / 109383 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu les rapports d'instruction du GUEDT en date des 03, 05, 10, 13 et 16 novembre 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme  FEDER  2014-2020  est  d'augmenter  la  création
d'entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires,

• qu'il convient d'encourager et d'accompagner la création d'entreprises industrielles et artisanales en
soutenant  la  réalisation  des  investissements  productifs  qui  contribuent  à  l'amélioration  de  la
compétitivité de l'économie locale,

• que ces projets respectent les dispositions de la fiche action 3.03 « Aides aux investissements pour la
création  d'entreprises  –  volet  industrie  et  artisanat »  et  qu'ils  concourent  à  l’objectif  spécifique
« Augmenter la création des entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme,
agro-nutrition) »  et  à  l’atteinte  des  indicateurs  de  réalisation  déclinés  dans  la  fiche  action  3.03
« Aides aux investissements pour la création d'entreprises – volet industrie et artisanat »,

• qu’il  convient  d’apporter  une  aide  renforcée  à  certains  projets  d’investissements  permettant  de
mettre en œuvre des solutions de lutte contre l’épidémie de COVID 19,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte des rapports d'instruction du GUEDT en date des 03, 05,10, 13 et 16 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer les plans de financement des opérations suivantes portées par les bénéficiaires énoncés ci-
après :

N°
SYNERGIE

BÉNÉFICIAIRES INTITULÉS DES PROJETS
COÛT TOTAL

ÉLIGIBLE
TAUX DE

SUBVENTION
MONTANT

FEDER
MONTANT CPN

RÉGION

RE0024697 SAS MOZZA RUN
Création  d’un  atelier  de
fabrication  de  mozzarella
traditionnelle à La Réunion

221 741,72 € 40,00 % 70 957,35 € 17 739,34 €

RE0028128

EURL
BOULANGERIE

PÂTISSERIE PARIS
GENEVIÈVE

Création d’une boulangerie-
pâtisserie à la Rivière des Pluies

à Sainte-Marie
159 596,02 € 40,00 % 51 070,73 € 12 767,68 €

RE0026691 SARL FAMAR
Création d’un boulangerie-

pâtisserie dans le quartier du
Vauban à Saint-Denis

563 194,90 € 40,00 % 180 222,37 € 45 055,59 €

RE0028114 SAS RUNMASQUES

Création d’une unité de
production de masques en

réponse au besoin sanitaire mis
en évidence par la crise COVID

19

963 640,63 € 80,00 % 616 730,00 € 154 182,50 €

RE0028113
SAS

MASKAREIGNES

Création d’une usine dédiée à la
fabrication d’équipements de

protection individuelle
643 726,57 € 80,00 % 411 985,01 € 102 996,25 €

TOTAL 2 551 899,84 € 1 330 965,46 € 332 741,36 €
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• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 1 330 965,46 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région pour  un montant  de 332 741,36  € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES  » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.632  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0841

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109386
FICHE ACTION 3.05 - « AIDES AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES – VOLET TOURISME » DU PO

FEDER 2014-2020 - EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE LA « SARL VILLAGE NATURE ROCHE
TAMARIN » - RE0012781, DE LA « SAS SOCIETE D'EXPLOITATION ET DE MANAGEMENT DE L'OCEAN

INDIEN » - RE0021411 ET DE LA « SARL SAINT-ANGE / SARL SAINT-MICHEL » - RE0027633

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0841
Rapport /GUEDT / N°109386

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.05 - « AIDES AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES – VOLET
TOURISME » DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION

DE LA « SARL VILLAGE NATURE ROCHE TAMARIN » - RE0012781, DE LA « SAS
SOCIETE D'EXPLOITATION ET DE MANAGEMENT DE L'OCEAN INDIEN » -

RE0021411 ET DE LA « SARL SAINT-ANGE / SARL SAINT-MICHEL » - RE0027633

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015 et du 03 au 21 juin
2019,

Vu  la  Fiche  Action  3.05  « Aides  au  développement  des  entreprises  –  volet  tourisme »  validée  par  la
Commission Permanente du 07 avril 2015 et du 10 septembre 2019,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu les demandes de financement de la SARL VILLAGE NATURE ROCHE TAMARIN pour le programme
d’investissement relatif à l’extension, modernisation et montée en gamme de l’hôtel « Lodge Roche Tamarin », de
la SAS SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION ET DE MANAGEMENT DE L’OCÉAN INDIEN pour le programme
d’investissement relatif à la réhabilitation et montée en gamme de l’hôtel Le Saint-Denis en hôtel 4* de 124
chambres, et de la SARL SAINT-ANGE / SARL SAINT-MICHEL pour le programme d’investissement relatif à
l’extension, rénovation et montée en gamme de l’hôtel « Saint-Michel »,

Vu le rapport n° GUEDT / 109386 de Monsieur le Président du Conseil Régional,
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Vu les rapports d'instruction du GUEDT en date des 05 et 12 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme  FEDER  2014  2020  est  d'augmenter  la  création
d'entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires,

• qu'il  convient  d'encourager  et  d'accompagner  le  développement  des  offres  d'hébergement,  de
restauration et de produits de loisirs en soutenant la réalisation des investissements productifs qui
contribuent à l'amélioration de la compétitivité de l'économie locale et de l'image de La Réunion,

• que ces projets respectent les dispositions de la fiche action 3.05 « Aides au développement des
entreprises – volet tourisme » et qu’ils concourent à l’objectif spécifique « Augmenter les parts de
marché des entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires » et à l’atteinte des indicateurs de
réalisation déclinés  dans la  fiche  action 3.05  « Aides  au  développement  des  entreprises  – volet
tourisme »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte des rapports d'instruction du GUEDT en date des 05 et 12 novembre 2020.

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer les plans de financement des opérations suivantes portées par les bénéficiaires énoncés ci-
après :

N°
SYNERGIE

BÉNÉFICIAIRES INTITULÉS DES PROJETS
COÛT TOTAL

ÉLIGIBLE

TAUX DE
SUBVENTION

/ FORFAIT
PAR

CHAMBRE

MONTANT
FEDER

MONTANT CPN
RÉGION

RE0012781
SARL VILLAGE
NATURE ROCHE

TAMARIN

Extension, modernisation et
montée en gamme de l’hôtel
« Lodge Roche Tamarin »

383 899,38 €
40 %

20 K €
125 527,85 € 31 381,96 €

RE0021411

SAS SOCIÉTÉ
D’EXPLOITATION ET
DE MANAGEMENT

DE L’OCÉAN INDIEN
(SEMOI) 

Réhabilitation et montée en
gamme de l’hôtel Le Saint-
Denis en hôtel 4* de 124

chambres

5 938 528,57 € 30,00 % 1 200 000,00 € 300 000,00 €

RE0027633
SARL SAINT-ANGE/

SARL SAINT-MICHEL

Extension, rénovation et montée
en gamme de l’hôtel « Saint-

Michel »
1 775 850,65 €

30 %
15 K €

387 401,10 € 96 850,28 €

TOTAL 8 098 278,60 € 1 712 928,95 € 428 232,24 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 1 712 928,95 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région pour  un montant  de  428 232,24 € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;
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• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.633  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0842

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109385
FICHE ACTION 3.06 « AIDES AUX INVESTISSEMENTS POUR LE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES –

VOLET INDUSTRIE ET ARTISANAT » DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DES DEMANDES DE
SUBVENTION DE LA : « SNC MARVIC 167 / BLOC PORTES SERVICES RÉUNION » – RE0027030 ET DE LA «

SARL BOURBON DENTAL LAB » – RE0026426

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0842
Rapport /GUEDT / N°109385

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.06 « AIDES AUX INVESTISSEMENTS POUR LE DÉVELOPPEMENT
DES ENTREPRISES – VOLET INDUSTRIE ET ARTISANAT » DU PO FEDER 2014-2020 -

EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE LA : « SNC MARVIC 167 / BLOC
PORTES SERVICES RÉUNION » – RE0027030 ET DE LA « SARL BOURBON DENTAL

LAB » – RE0026426

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015, du 09 novembre 2017,
et du 03 au 21 juin 2019,

Vu la Fiche Action 3.06 « Aides au développement des entreprises – volet industrie/artisanat » validée par la
Commission Permanente du 07 avril 2015 et du 10 septembre 2019,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu les demandes de financement de la SNC MARVIC 167 / BLOC PORTES SERVICES RÉUNION pour le
programme d’investissement relatif  à  l’extension des capacités  de production par l’achat  de  matériel  de
production de menuiserie et de la  SARL BOURBON DENTAL LAB pour le programme d’investissement
relatif  à  l’acquisition  d’équipements  de  production  dans  le  cadre  du  développement  d’une  activité  de
fabrication de prothèses dentaires à Sainte-Clotilde,

Vu le rapport n° GUEDT / 109385 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu les rapports d'instruction du GUEDT en date des 03 et 04 novembre 2020,
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Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014-2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• qu'il convient d’encourager et d’accompagner la poursuite de la modernisation, et du développement
des entreprises industrielles et artisanales en soutenant la réalisation des investissements productifs
qui contribuent à l'amélioration de la compétitivité des entreprises, à l'augmentation ou le maintien
de leurs parts de marchés,

• que ces projets respectent les dispositions de la fiche action 3.06 « Aides au développement des
entreprises – volet industrie et artisanat » et qu’ils concourent à l’objectif spécifique « Augmenter les
parts de marchés (locaux et extérieurs) des entreprises, en vue de maintenir ou de créer de l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires », et à l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans
la fiche action 3.06 « Aides au développement des entreprises – volet industrie et artisanat »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte des rapports d'instruction du GUEDT en date des 03 et 04 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer les plans de financement des opérations suivantes portées par les bénéficiaires énoncés ci-
après :

N°
SYNERGIE

BÉNÉFICIAIRES INTITULÉS DES PROJETS
COÛT TOTAL

ÉLIGIBLE
TAUX DE

SUBVENTION
MONTANT

FEDER
MONTANT CPN

RÉGION

RE0027030

SNC MARVIC 167 /
BLOC PORTES

SERVICES
RÉUNION

Extension des capacités de
production par l’achat de
matériel de production de

menuiserie

239 966,20 € 50 % 95 986,48 € 23 996,62 €

RE0026426
SARL BOURBON

DENTAL LAB

Acquisition  d’équipements de
production dans le cadre du

développement d’une activité de
fabrication de prothèses

dentaires à Sainte-Clotilde

86 934,50 € 40 % 27 819,04 € 6 954,76 €

TOTAL 326 900,70 € 123 805,52 € 30 951,38 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 123 805,52 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  30  951,38 € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906 .632  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0843

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109188
FICHE ACTION 3.06 « AIDES AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES – VOLET INDUSTRIE-ARTISANAT

» DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA « SARL EMPREINTE
LOCALE » - RE0027540

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0843
Rapport /GUEDT / N°109188

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.06 « AIDES AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES – VOLET
INDUSTRIE-ARTISANAT » DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE

SUBVENTION DE LA « SARL EMPREINTE LOCALE » - RE0027540

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015, du 09 novembre 2017,
et du 03 au 21 juin 2019,

Vu la Fiche Action 3.06 « Aides au développement des entreprises – volet industrie/artisanat » validée par la
Commission Permanente du 07 avril 2015 et du 10 septembre 2019,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la  demande  de  financement  de la  SARL « EMPREINTE LOCALE » relative  à  l’acquisition  d’une
imprimante numérique de nouvelle génération dans le cadre du développement de l’entreprise à Sainte-Marie,

Vu le rapport n° GUEDT / 109188 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT en date du 25 septembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 05 novembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,
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Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014-2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• qu'il convient d’encourager et d’accompagner la poursuite de la modernisation, et du développement
des entreprises industrielles et artisanales en soutenant la réalisation des investissements productifs
qui contribuent à l'amélioration de la compétitivité des entreprises, à l'augmentation ou le maintien
de leurs parts de marchés,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  3.06  « Aides  au  développement  des
entreprises – volet industrie et artisanat » et qu’il concourt à l’objectif spécifique « Augmenter les
parts de marchés (locaux et extérieurs) des entreprises, en vue de maintenir ou de créer de l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires », et à l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans
la fiche action 3.06 « Aides au développement des entreprises – volet industrie et artisanat »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GUEDT en date du 25 septembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération suivante portée par le bénéficiaire énoncé ci-après,
comme suit :

N°
SYNERGIE

BÉNÉFICIAIRE INTITULÉ DU PROJET
COÛT TOTAL

ÉLIGIBLE
TAUX DE

SUBVENTION
MONTANT

FEDER

MONTANT
CPN

RÉGION

RE0027540
SARL  EMPREINTE
LOCALE

Acquisition  d’une  imprimante
numérique  de  nouvelle
génération  dans  le  cadre  du
développement de l’entreprise à
Sainte-Marie

359 136,24 € 50,00 % 134 785,16 € 33 696,29 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 134 785,16 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  33  696,29 € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906 .632  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0844

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109410
FICHE ACTION 3.08 « RECOURS AUX COMPÉTENCES IMMATÉRIELLES – COMPÉTITIVITÉ DES

PRODUITS » DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE
SUBVENTION DE LA SAS HABEMUS PAPAM (SYNERGIE : RE0022215)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0844
Rapport /GUEDT / N°109410

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.08 « RECOURS AUX COMPÉTENCES IMMATÉRIELLES –
COMPÉTITIVITÉ DES PRODUITS » DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL FEDER 2014-

2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SAS HABEMUS PAPAM
(SYNERGIE : RE0022215)

Vu la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome  FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du
3 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi 30 avril 2015 et 09 novembre 2017,

Vu la Fiche Action 3.08 « Recours aux compétences immatérielles – Compétitivité des Produits » validée par
la Commission Permanente du 07 avril 2015,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de financement de la SAS « HABEMUS PAPAM » pour la réalisation de son projet intitulé
« Réalisation de nouveaux emballages sous la marque « Tisane Réunion » et renforcement du marketing »,

Vu le rapport n° GUEDT / 109410 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du GUEDT en date du 30 octobre 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Economie et Entreprises du 08 décembre 2020,
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Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014 2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• qu'une  connaissance  approfondie  de  son  environnement  (clients,  concurrents,  législation,  force,
faiblesse,  opportunité,  menaces)  permet  à  l'entreprise,  de  mettre  en  place  une  stratégie  afin  de
consolider son positionnement sur son marché, voire augmenter ses parts de marchés,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  3.08  « Recours  aux  compétences
immatérielles – Compétitivité des Produits » et qu’il concourt à l’objectif spécifique « Augmenter
les parts de marchés des entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’instruction du GUEDT du 30 octobre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0022215
- portée par le bénéficiaire : SAS HABEMUS PAPAM
-  intitulée :  Réalisation  de  nouveaux  emballages  sous  la  marque  « Tisane  Réunion »  et
renforcement du marketing
- comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN Région 

40 400,00 € 65 % 21 008,00 € 5 252,00 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 21 008,00 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  5  252,00 € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « Aides régionales aux entreprises » au chapitre 906
du principal de la région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.632  du  budget
principal de la région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#

1892



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0845

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109411
FICHE ACTION 3.13 « MUTUALISATION DES RESSOURCES » DU PROGRAMME OPERATIONNEL FEDER

2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE L' « ASSOCIATION POUR LE
DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL DE LA REUNION » (ADIR) (SYNERGIE RE0027538)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0845
Rapport /GUEDT / N°109411

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.13 « MUTUALISATION DES RESSOURCES » DU PROGRAMME
OPERATIONNEL FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION

DE L' « ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL DE LA REUNION »
(ADIR) (SYNERGIE RE0027538)

Vu la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome  FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi 30 avril 2015,

Vu la Fiche Action 3.13 « Mutualisation des ressources » validée par la Commission Permanente du 07 avril
2015,

Vu le Budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de financement de l’ « ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL
DE LA REUNION » (ADIR) pour la réalisation de son projet intitulé « Renforcement et développement de
la marque collective d’identification de la production réunionnaise NOU LA FE sur 2 ans »,

Vu le rapport n° GUEDT / 109411 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du GUEDT en date du 10 novembre 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,
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Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014 2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• que le tissu économique réunionnais étant essentiellement constitué de T.P.E,  très diversifiées, et
pour la plupart fragiles financièrement,  il convient qu'elles puissent se regrouper et mutualiser leurs
moyens pour mener  des actions collectives visant  notamment  à améliorer leur compétitivité et
promouvoir leur savoir-faire,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 3.13 « Mutualisation des ressources » et
qu’il concourt à l’objectif spécifique d’« augmenter la compétitivité des entreprises pour favoriser
l'augmentation de leurs parts de marchés (locaux et extérieurs), en vue de maintenir ou de créer de
l'emploi, notamment dans les secteurs prioritaires »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’instruction du GUEDT du 10 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0027538
- portée par le bénéficiaire : ADIR
-  intitulée :  Renforcement  et  développement  de  la  marque  collective  d’identification  de  la
production réunionnaise NOU LA FE sur 2 ans
- comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN Région 

1 073 958,76 € 50 % 429 583,50 € 107 395,88 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 429 583,50 € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région pour  un  montant  de  107 395,88  € sur
l'Autorisation d’Engagement  A130-0002.936.1 « AIDES A L’ANIMATION ECONOMIQUE » au
chapitre 936 du principal de la région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  936.62  du  budget
principal de la région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0846

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109442
POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 3-18 "MODERNISATION DES ZONES D'ACTIVITES ECONOMIQUES

(ITI)" - EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA SPL GRAND SUD (RE0026131)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0846
Rapport /GUEDT / N°109442

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 3-18 "MODERNISATION DES ZONES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES (ITI)" - EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA SPL

GRAND SUD (RE0026131)

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du POE
– au sens de l’article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n° 2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du
3 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015, 25 avril 2016 et du
9 novembre 2017, 

Vu la Fiche Action 8.01 « Création d'immobiliers d'entreprises et de zones d'activités » ITI validée par la
Commission Permanente du 27 Octobre 2015 (n°DGAE/102029), modifiée par la Commission Permanente
du 17 octobre 2017 ( GUEDT/104571),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la  demande  de  financement  de  la  SPL GRAND SUD,  relative  à  la  réalisation  du  projet  « Etudes
opérationnelles relatives à la modernisation de la zone d’activités VERGER HEMERY  »,

Vu le rapport n° GUEDT / 109442 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT du 09 octobre 2020,

Vu la sélection du projet par l'Autorité Urbaine et l'examen en Comité Territorial procédure écrite du 10 au
18 décembre 2020,
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Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du  08 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014 2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• que  la  modernisation  des  zones  d'activités  existantes  contribue au maintien  des  entreprises  déjà
installées et leur permet ainsi d'accroître leurs parts de marché et de maintenir ou d'augmenter leur
effectif pour faire face à la croissance de leur activité,

• la demande de financement de la SPL GRAND SUD  relative à la réalisation du projet « Etudes
opérationnelles relatives à la modernisation de la zone d’activités VERGER HEMERY  »,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 3.18 « modernisation des zones d’activités
économiques  (ITI) »  et  qu'il  concourt  à  l’objectif  spécifique  « Augmenter  la  compétitivité  des
entreprises pour favoriser l'augmentation de leurs parts de marchés (locaux et extérieurs), en vue de
maintenir ou de créer de l'emploi, notamment dans les secteurs prioritaires »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GUEDT en date du 09 octobre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0026131
- portée par le bénéficiaire : SPL GRAND SUD
- intitulée : « Etudes opérationnelles relatives à la modernisation de la zone d’activités VERGER
HEMERY  », ;
- comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN Région

85 425,15 € 80 % 54 672,10 € 13 668,02 €

• de prélever des crédits de paiement pour un montant de  54 672,10 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  des  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  13 668,02  € sur
l'Autorisation de programme P130-0004.906.1 «Aménagement de Zones d'Activités » au chapitre
906 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  des  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.64  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0847

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109440
FICHE ACTION 5-09 AMÉNAGEMENTS ET ÉQUIPEMENTS DE SITES TOURISTIQUES PUBLICS DU PO

FEDER 2014 2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA COMMUNE DE SAINT-ANDRE –
CREATION DU PARC LUDIQUE AU COLOSSE - PHASE TRAVAUX AVENANT 1- RE0019648

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0847
Rapport /GUEDT / N°109440

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 5-09 AMÉNAGEMENTS ET ÉQUIPEMENTS DE SITES
TOURISTIQUES PUBLICS DU PO FEDER 2014 2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE

SUBVENTION DE LA COMMUNE DE SAINT-ANDRE – CREATION DU PARC
LUDIQUE AU COLOSSE - PHASE TRAVAUX AVENANT 1- RE0019648

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du POE
– au sens de l’article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n° 2014-0022),

Vu  la  délibération  n°20180006  en  date  du  16  février  2018  portant  délégation  d’attribution  du  Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n° DAP2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du
3 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2018_1028 en date du 17 décembre 2018 (n° GUEDT 106177 – n° d’intervention
2018-1718),

Vu  la  fiche  action  5.09  « Aménagements  et  équipements  de  sites  touristiques  publics »  validée  par  la
Commission  Permanente  du  07  avril  2015 (n°2015-0155),  modifiée  par  la  Commission  Permanente  du
02 juillet 2019 (N° DCP 2019_0339),

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015, 25 avril 2016 et du
9 novembre 2017,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de financement de la Commune de Saint-André, relative à la « création d’un parc au Colosse
- Phase Travaux reçue le 05 juin 2018,

Vu la convention GUEDT 20181676/0019648 du 28 février 2019,
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Vu le courrier de la Commune de Saint-André en date du 17/03/2020 reçu le 19/03/2020, demandant une
modification du plan de financement de l’opération et la prolongation de délais,

Vu le rapport N° GUEDT / 109440 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT et de la note du Service Instructeur en date du 12 novembre 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014-2020 est d'accroître la fréquentation
touristique du territoire en promouvant le patrimoine naturel et culturel,

• qu'il  convient  de  révéler  la  richesse  du  patrimoine  naturel,  paysager  et  culturel  de  l’île par  des
aménagements et équipements valorisant ses différentes ressources,

• qu'il convient de répondre aux besoins et évolutions en matière de pratique d'activités de loisirs, tant 
des résidents que des visiteurs extérieurs,

• qu'il convient d'améliorer et de sécuriser les conditions d'accès à la mer dans le cadre du tourisme
maritime,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action «5.09 « Aménagements et équipements de
sites  touristiques  publics » »  et  qu'il  concourt  à  l'objectif  spécifique  «OS  14  –  Accroître  la
fréquentation touristique du territoire en promouvant le patrimoine naturel et culturel » et à l'atteinte
des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,

• que  la  demande  de  la  Commune  de  Saint-André  relative  à  la  modification  du  calendrier  de
l’opération  portant  la  date  de  fin  d’éligibilité  au  31/12/2021,  et  la  modification  du  plan  de
financement, est justifiée au regard des contraintes spécifiques du dossier,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  GUEDT  et  de  la  note  du  service  Instructeur  en  date  du
12 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver le nouveau calendrier opérationnel du projet : 

- n° RE0019648 portée par le bénéficiaire : COMMUNE DE SAINT-ANDRE,
- intitulée : «Création d’un parc ludique au Colosse – Phase travaux» ;

• d’agréer une aide publique complémentaire de 272 765,45 € au titre du FEDER portant la subvention
totale à 2 800 000,00 € au titre du FEDER ;

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  272 765,45 €  au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0848

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109472
FICHE ACTION 5.09 – « AMÉNAGEMENTS ET ÉQUIPEMENTS DE SITES TOURISTIQUES PUBLICS » DU PO

FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA CINOR POUR L’OPÉRATION TRAVAUX
D'AMENAGEMENT ET DE VALORISATION DE L'AIRE DE PIQUE-NIQUE ET DE LOISIRS DE BOIS

MADAME (SYNERGIE : RE0028881)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1902



Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0848
Rapport /GUEDT / N°109472

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 5.09 – « AMÉNAGEMENTS ET ÉQUIPEMENTS DE SITES
TOURISTIQUES PUBLICS » DU PO FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE

DE LA CINOR POUR L’OPÉRATION TRAVAUX D'AMENAGEMENT ET DE
VALORISATION DE L'AIRE DE PIQUE-NIQUE ET DE LOISIRS DE BOIS MADAME

(SYNERGIE : RE0028881)

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du POE
– au sens de l’article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n° 2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du
3 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015, 25 avril 2016 et du
9 novembre 2017,

Vu  la  fiche  action  5.09  « Aménagements  et  équipements  de  sites  touristiques  publics »  validée  par  la
Commission Permanente du 07 avril 2015 (n°2015-0155),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de financement de la CINOR, relative aux travaux d’aménagement et de valorisation de l’aire
de pique-nique et de loisirs de Bois Madame,

Vu le rapport n° GUEDT / 109472 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT du 10 novembre 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,
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Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014-2020 est d'accroître la fréquentation
touristique du territoire en promouvant le patrimoine naturel et culturel,

• qu'il  convient  de  révéler  la  richesse  du  patrimoine  naturel,  paysager  et  culturel  de  l’île par  des
aménagements et équipements valorisant ses différentes ressources,

• qu'il convient de répondre aux besoins et évolutions en matière de pratique d'activités de loisirs, tant 
des résidents que des visiteurs extérieurs,

• qu'il convient d'améliorer et de sécuriser les conditions d'accès à la mer dans le cadre du tourisme
maritime,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action «5.09 « Aménagements et équipements de
sites  touristiques  publics » »  et  qu'il  concourt  à  l'objectif  spécifique  «OS  14  –  Accroître  la
fréquentation touristique du territoire en promouvant le patrimoine naturel et culturel » et à l'atteinte
des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GUEDT en date du 10 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0028881
- portée par le bénéficiaire : CINOR
- intitulée : « Travaux d’aménagement et de valorisation de l’aire de pique-nique et de loisirs de
Bois Madame »
- comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER Montant CPN Région

930 753,20 € 75 % 651 527,24 € 46 537,66 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  651 527,24 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  46  537,66  € sur
l'Autorisation de Programme P130-0010 « Aménagements touristiques » au chapitre 906 du budget
principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.33  du  budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0849

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109468
FICHE ACTION 5.09 – « AMÉNAGEMENTS ET ÉQUIPEMENTS DE SITES TOURISTIQUES PUBLICS » DU PO

FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILIPPE POUR
L’OPÉRATION DE RESTRUCTURATION DU SITE DU PUITS DES ANGLAIS - PHASE TRAVAUX (SYNERGIE :

RE0028804)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1905



Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0849
Rapport /GUEDT / N°109468

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 5.09 – « AMÉNAGEMENTS ET ÉQUIPEMENTS DE SITES
TOURISTIQUES PUBLICS » DU PO FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE

DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILIPPE POUR L’OPÉRATION DE
RESTRUCTURATION DU SITE DU PUITS DES ANGLAIS - PHASE TRAVAUX

(SYNERGIE : RE0028804)

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du POE
– au sens de l’article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n° 2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015, 25 avril 2016 et du 9
novembre 2017,

Vu  la  fiche  action  5.09  « Aménagements  et  équipements  de  sites  touristiques  publics »  validée  par  la
Commission Permanente du 07 avril 2015 (rapport n°2015-0155),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de financement de la COMMUNE DE SAINT-PHILIPPE, relative à la Restructuration du
site du Puits des Anglais à Saint-Philippe Le Baril – Phase travaux,

Vu le rapport n° GUEDT / 109468 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT du 30 octobre 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,
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Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014-2020 est d'accroître la fréquentation
touristique du territoire en promouvant le patrimoine naturel et culturel,

• qu'il  convient  de  révéler  la  richesse  du  patrimoine  naturel,  paysager  et  culturel  de  l’île par  des
aménagements et équipements valorisant ses différentes ressources,

• qu'il convient de répondre aux besoins et évolutions en matière de pratique d'activités de loisirs, tant 
des résidents que des visiteurs extérieurs,

• qu'il convient d'améliorer et de sécuriser les conditions d'accès à la mer dans le cadre du tourisme
maritime,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action «5.09 « Aménagements et équipements de
sites  touristiques  publics » »  et  qu'il  concourt  à  l'objectif  spécifique  «OS  14  –  Accroître  la
fréquentation touristique du territoire en promouvant le patrimoine naturel et culturel » et à l'atteinte
des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GUEDT en date du 30 octobre 2020,

Décide, 

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0028804
- portée par le bénéficiaire : COMMUNE DE SAINT-PHILIPPE
- intitulée : « Restructuration du site du Puits des Anglais à Saint-Philippe Le Baril  – Phase
travaux »
- comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER

70 %
Montant CPN Région

20 %
Région(exceptionnel)

10 %

2 429 393,64 € 90 % 1 700 575,55 € 485 878,73 € 242 939,36 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 1 700 575,55 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région pour  un montant  de  485 878,73 € sur
l'Autorisation de Programme P130-0010 « Aménagements touristiques » au chapitre 906 du budget
principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.33  du  budget
principal de la Région ;

• d’engager une enveloppe régionale complémentaire maximale de 242 939,36 € sur l'Autorisation de
Programme P130-0010 « Aménagements touristiques », au chapitre 906 du budget principal de la
Région,  pour  le  financement  de  la  part  des  dépenses  éligibles  restant  à  la  charge  du  maître
d’ouvrage ;
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• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l’article  fonctionnel  906.33  du  budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Olivier RIVIERE n’a pas participé au vote de la décision.
Le Président,

Didier ROBERT
#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0850

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109441
FICHE ACTION 8-01 "CREATION D'IMMOBILIERS D'ENTREPRISES ET DE ZONES D'ACTIVITES

ECONOMIQUES - VOLET ITI" DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE
LA SPL GRAND SUD (SYNERGIE RE0026130)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0850
Rapport /GUEDT / N°109441

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 8-01 "CREATION D'IMMOBILIERS D'ENTREPRISES ET DE ZONES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES - VOLET ITI" DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DE

LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SPL GRAND SUD (SYNERGIE RE0026130)

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du POE
– au sens de l’article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n° 2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du
3 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015, 25 avril 2016 et du
9 novembre 2017,

Vu la Fiche Action 8.01 « Création d'immobiliers d'entreprises et de zones d'activités » ITI validée par la
Commission Permanente du 27 Octobre 2015 ( n° DGAE/102029), modifiée par la Commission Permanente
du 17 décembre 2018 (n° GUEDT/106018),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la  demande  de  financement  de  la  SPL GRAND SUD,  relative  à  la  réalisation  du  projet  « Études
opérationnelles relatives à l’extension de la zone d’activités VERGER HEMERY  »,

Vu le rapport n° GUEDT / 109441 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT du 14 octobre 2020,

Vu la sélection du projet par l'Autorité Urbaine et l'examen en Comité Territorial procédure écrite du 10 au
18 décembre 2020,
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Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du  08 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014 2020 est de compenser les surcoûts liés
au transport des marchandises et à l'installation des entreprises afin d'améliorer leur compétitivité,

• que  l'aménagement  de  zones  d’activités  contribue  au  développement  et  à  la  compétitivité  des
entreprises en leur offrant un environnement adapté à des coûts comparables à ceux pratiqués en
France métropolitaine,

• la demande de financement du SPL GRAND SUD relative à la réalisation d’études opérationnelles
relatives à l’extension de la zone d’activités VERGER HEMERY,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 8.01 « Création d'immobiliers d'entreprises
et d'activités économiques (ITI) » et qu'il concourt à l’objectif spécifique « compenser les surcoûts
liés  au  transport  des  marchandises  et  à  l'installation  des  entreprises  afin  d'améliorer  leur
compétitivité »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GUEDT en date du 14 octobre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0026130
- portée par le bénéficiaire : SPL GRAND SUD 
-  intitulée : « Études  opérationnelles  relatives  à  l’extension  de  la  zone  d’activités  VERGER
HEMERY » 
- comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN Région

94 530,29 € 45 % 34 030,91 € 8 507,73 €

• de prélever des crédits de paiement pour un montant de  34 030,91 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  des  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  8  507,73  € sur
l'Autorisation de programme P130-0004.906.1 «Aménagement de Zones d'Activités » au chapitre
906 du budget principal de la Région.

• de  prélever  des  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.64  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0851

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109510
FICHE ACTION 8.02 – « COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORTS – VOLET 2 – INTRANTS

PRODUCTIFS » DU PO FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SAS GTOI
(LES GRANDS TRAVAUX DE L’OCÉAN INDIEN) - SYNERGIE : RE0021227

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0851
Rapport /GUEDT / N°109510

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 8.02 – « COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORTS –
VOLET 2 – INTRANTS PRODUCTIFS » DU PO FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA

DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SAS GTOI (LES GRANDS TRAVAUX DE L’OCÉAN
INDIEN) - SYNERGIE : RE0021227

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l'exercice
de la fonction d'Autorité de gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération de  l’Assemblée Plénière  N°  DAF 2014-0022 en  date  du 17  octobre  2014 relative  à
l’engagement des crédits sur le budget annexe FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la Fiche Action 8.02 « Compensation des surcoûts de transports – Volet 2 – Intrants productifs » validée
par la Commission Permanente du 07 avril 2015,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande d'agrément (entreprise et produits) et de financement  pour la période de trois ans (2018-2020)
pour l’entreprise SAS GTOI, des produits qu’elle importe et de son activité de production,

Vu le rapport n° GUEDT / 109510 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT en date du 23 octobre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

1913



Considérant,

• qu’un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014-2020 est de compenser les surcoûts liés
au transport des marchandises et à l’installation des entreprises afin d’améliorer leur compétitivité,

• que l’aide en faveur de la compensation des surcoûts permet la réduction du déficit d’accessibilité
des Régions Ultra Périphériques (RUP) dû au grand éloignement, à la fragmentation et au relief de
leur territoire et permet de diminuer les coûts supplémentaires imputables à l'éloignement supportés
par les entreprises,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  8.02  « Compensation  des  surcoûts  de
transports – Volet 2 – Intrants productifs » et qu'il concourt à l’objectif spécifique « Compenser les
surcoûts liés au transport des marchandises et à l'installation des entreprises afin d’améliorer leur
compétitivité »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’instruction du GUEDT en date du 23 octobre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l’opération suivante portée par le bénéficiaire énoncé ci-après :

SYNERGIE BÉNÉFICIAIRE PÉRIODE

ASSIETTE
ÉLIGIBLE
RETENUE

TAUX DE
SUBVENTION

PROPOSÉ

MONTANT
DE LA

SUBVENTION
FEDER

RE0021227 GTOI 2018-2020 234 151,77 € 50% 117 075,89 €

TOTAL 234 151,77 € 50%  117 075,89 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  117 075,89 € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0852

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109474
FICHE ACTION 5.10 – « MISE EN TOURISME DU PATRIMOINE CULTUREL » DU PO FEDER 2014-2020 –

EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA RÉGION RÉUNION POUR L’OPÉRATION «RESTAURATION DU PONT
SUSPENDU DE LA RIVIÈRE DE L'EST » (SYNERGIE : RE0029018)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0852
Rapport /GUEDT / N°109474

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 5.10 – « MISE EN TOURISME DU PATRIMOINE CULTUREL » DU PO
FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA RÉGION RÉUNION POUR

L’OPÉRATION «RESTAURATION DU PONT SUSPENDU DE LA RIVIÈRE DE L'EST »
(SYNERGIE : RE0029018)

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du POE
– au sens de l’article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome  FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DAP 2020_0005  en  date  du  06  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement et l’exercice des compétences de la collectivité régionale durant la phase d’urgence sanitaire
liée à l’épidémie de covid-19,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015 et  du 25 avril 2016, 

Vu la fiche action 5.10 « Mise en Tourisme du Patrimoine Culturel » validée par la Commission Permanente
du 07 avril 2015 ( n°2015-0155) , et la décision du Président de la Région Réunion, Autorité de Gestion du
PO FEDER 2014-2020, en date du 08 juillet 2020, prise pendant la période d’urgence sanitaire (arrêté n°
2020-0391),
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Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de financement de la RÉGION RÉUNION, relative à la restauration du pont suspendu de la
rivière de l’Est,

Vu le rapport n° GUEDT / 109474 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT  du 09 novembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Économie et Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014-2020 est d'accroître la fréquentation
touristique du territoire en promouvant le patrimoine naturel et culturel,

• qu'il  convient  de  révéler  la  richesse  du  patrimoine  naturel,  paysager  et  culturel  de  l’île par  des
aménagements et équipements en valorisant ses différentes ressources,

• qu’il  convient  de  définir  les  conditions  nécessaires  au  développement  d’une  offre  destinée  aux
touristes et aux résidents s’appuyant sur des éléments patrimoniaux caractérisant l’identité culturelle
de l’île,

• qu’il convient de soutenir des actions de présentation et de valorisation du patrimoine culturel de
l’île en tant que support à des activités économiques et produits touristiques,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action  5.10 « Mise en Tourisme du Patrimoine
Culturel » et qu'il concourt à l'objectif spécifique «OS 14 – Accroître la fréquentation touristique du
territoire  en  promouvant  le  patrimoine  naturel  et  culturel  »  et  à  l'atteinte  des  indicateurs  de
réalisation déclinés dans la fiche action.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GUEDT en date du 09 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0029018,
- portée par le bénéficiaire : RÉGION RÉUNION,
- intitulée : Restauration du pont suspendu de la rivière de l’Est,
- comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant ETAT

11 140 000,00 € 80,00% 7 798 000,00 € 1 114 000,00 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 7 798 000,00 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

                                                                            Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0853

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GUEDT / N°109392
MODIFICATION DU PROGRAMME IOMMA 2020-2021 – DEMANDES DE L'ASSOCIATION SCÈNES

AUSTRALES : VOLETS TRANSFRONTALIER (RE0025480) ET TRANSNATIONAL (RE0025479) AU TITRE DU
PO INTERREG V OI 2014-2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0853
Rapport /GUEDT / N°109392

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MODIFICATION DU PROGRAMME IOMMA 2020-2021 – DEMANDES DE
L'ASSOCIATION SCÈNES AUSTRALES : VOLETS TRANSFRONTALIER (RE0025480)

ET TRANSNATIONAL (RE0025479) AU TITRE DU PO INTERREG V OI 2014-2020

Vu la  décision d'exécution de la  Commission européenne C(2015)  6527 du 23 septembre 2015 portant
approbation du programme de coopération Interreg V Océan Indien CCI 2014TC16RFTN009, modifiée par
la décision d’éxécution C(2019)1558 final du 20 février 2019,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome FEDER ( DAF 20150005),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2016_0780 en date du 29 novembre 2016 relative à la modification des fiches
action III-1 et IV-1 du programme INTERREG V ( GUEDT/N°103146),

Vu la délibération N° DCP 2017_0669 en date du 17 octobre 2017 relative à la modification des fiches
actions du programme INTERREG V ( DGCRI / n°104538),

Vu la délibération N° DCP 2020_0051 en date du 03 mars 2020 attribuant des subventions à l’association
Scènes Australes relatives aux programmes suivants INTERREG V : IOMMA 2020 Volet  transfrontalier
(RE0025480) et IOMMA 2020 Volet transnational (RE0025479) et au titre du Fonds Culturel Régional (en
date du 3 décembre 2019),

Vu les  critères  de  sélection  validés  par  le  Comité  de  Suivi  du  PO  INTERREG  V  OI  en  date  du
27 avril 2016,

Vu le budget de l’exercice 2020,
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Vu les demandes de modification de projets et compléments de financements INTERREG de l’association
Scènes  Australes  relatives  aux  programmes  IOMMA 2020-2021  Volet  transfrontalier  (RE0025480)  et
IOMMA 2020-2021 Volet transnational (RE0025479) en date du 09 septembre 2020,

Vu le rapport GUEDT n° 109 392 de Monsieur le Président du Conseil Régional, présenté par le GUEDT,

Vu la  note  relative  à  la  demande  de  modification  et  les  rapports  d'instruction  du  GUEDT  datés  du
21 septembre 2020,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 05 novembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Coopération Régionale, Europe et International du 10 décembre 2020,

Considérant,

• qu'un des objectifs spécifiques du programme est d'augmenter le nombre de projets collaboratifs à
caractère économique entre les acteurs privés de l'océan Indien,

• que l'internationalisation des entreprises constitue un facteur de croissance créateur d'emplois et de
richesses,

• que ces projets respectent les dispositions des fiches actions INTERREG 3.1 et 4.1 « Soutien au
développement  de  l'espace  d'échanges  économiques  de  la  COI  /  ZOI »  et  qu'ils  concourent  à
l'objectif spécifique « Augmenter le nombre de projets collaboratifs à caractère économique entre les
acteurs privés des pays de la COI / ZOI »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte des rapports d'instruction du GUEDT en date du 21 septembre 2020,

Décide, 

d'agréer les plans de financement des opérations suivantes :

• de prélever les crédits de paiement supplémentaires d'un montant de 193 947,09 € au chapitre 930 -
article fonctionnel 52 du budget annexe FEDER INTERREG ;

• d'engager les crédits  supplémentaires de la contrepartie nationale Région du volet  transfrontalier
pour un montant de 12 631,01 € sur l'Autorisation d’engagement  A144-001« Participation à des
actions de coopération Régionale » au chapitre 930 du budget principal de la Région ;

• d’engager les crédits supplémentaires de la contrepartie nationale Région du volet transnational pour
un montant de 21 594,95 € sur l’Autorisation d’Engagement « IOMMA » votée au chapitre 933 du
budget 2020  ;

• de prélever les crédits  de paiement supplémentaires de la contrepartie nationale Région pour un

N° SYNERGIE BENEFICIAIRE CPN REGION FEDER

RE0025480 100

RE0025479 100

TOTAL

INTITULE DU 
PROJET

COUT TOTAL 
ELIGIBLE

TAUX DE 
SUBVENTION

Association 
Scènes Australes

IOMMA 2020-
2021 – Volet 
transfrontalier

244 032,88 € 36 604,93 € 207 427,95 €

IOMMA 2020-
2021 – Volet 
transnational

490 923,30 € 73 638,50 € 417 284,80 €

734 956,18 € 110 243,43 € 624 712,75 €
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montant de 12 631,01 € sur l'article fonctionnel 930-48 du budget principal de la région ;

• de prélever les crédits de paiement d’un montant de 21 594,95 € sur l’article fonctionnel 933.311 du
budget 2020 ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0854

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIEFIS / N°109415
CLÔTURE DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTÉRÊT AU TITRE DE LA FICHE ACTION FEDER 7.05

« DÉVELOPPEMENT ET STRUCTURATION DE L’ATTRACTIVITÉ DES HAUTS » ET DES PROJETS INSCRITS
SUR LISTE D’ATTENTE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0854
Rapport /GIEFIS / N°109415

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CLÔTURE DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTÉRÊT AU TITRE DE LA FICHE
ACTION FEDER 7.05 « DÉVELOPPEMENT ET STRUCTURATION DE

L’ATTRACTIVITÉ DES HAUTS » ET DES PROJETS INSCRITS SUR LISTE D’ATTENTE

Vu  la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
Programme Opérationnel Européen au sens de l’article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020 (DGS n°2014-0004),

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la Commission Permanente du 17 juin 2014 relative à la demande de la Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020 (DGAE 2014-0390),

Vu  la  délibération N° DCP 2018_0694 en date du 30 octobre 2018 relative au lancement de l’Appel  à
Manifestation d’Intérêt au titre de la fiche action 7.05 « Développement et structuration de l’attractivité des
Hauts »,

Vu la délibération N° DCP 2019_1085 en date du 10 décembre 2019 relative au projets retenus dans le cadre
de l’Appel à Manifestation d’Intérêt au titre de la fiche action 7.05 « Développement et structuration de
l’attractivité des Hauts »,

Vu les  critères  de  sélection  validés  par  le  Comité  National  de  Suivi  du  30  avril  2015 et  dont  les
modifications ont été validées par le Comité National de Suivi du 09 novembre 2017,

Vu la  Fiche  Action  7.05  « Développement  et  structuration  de  l’attractivité  des  Hauts » validée  par  la
Commission Permanente du 07 avril  2015 et dont les modifications ont été validées par la Commission
Permanente du 17 octobre 2017,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le budget autonome FEDER,
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Vu le rapport n° GUIEFPIS / 109415 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 02 décembre 2020,

Considérant,

• que la Région, en tant qu’Autorité de Gestion du FEDER a procédé au lancement d’un Appel à
Manifestation d’Intérêt le 30 octobre 2018 pour le financement de projets d’aménagement dans les
Hauts de l’île,  afin  de développer l’attractivité de ces  territoires et  de répondre aux besoins des
populations rurales,

• que sur les 14 dossiers qui ont été réceptionnés : 5 projets ont été retenus et programmés pour un
montant total éligible de 6 955 966,02 € HT, 4 projets ont été inscrits sur la liste d’attente pour un
montant total éligible de 22 549 169,86 € HT et 5 projets ont été rejetés,

• qu’il était prévu par le cahier des charges de l’Appel à Manifestation d’Intérêt que le financement
des  projets  inscrits  sur  liste  d’attente  interviendrait  en  cas  de  désistement  ou  en  cas  de  crédits
supplémentaires mobilisables,

• qu’à ce jour, compte tenu d’une part du non désistement de projets actuellement programmés et,
d’autre part de l’insuffisance des crédits mobilisables pour financer les projets de la liste d’attente au
vu des montants élevés de ces projets,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de clôturer l’Appel à Manifestation d’Intérêt ainsi que les projets sur la liste d’attente ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Annexe

Projets retenus et programmés sur la fiche action 7.05 dans le cadre de l’AMI :

Bénéficiaire Intitulé du projet
Montant du projet

HT 
(€)

Montant
éligible HT 

(€)

Montant 
FEDER 

(€)

Montant CPN 
Etat ou Région

(€)

CIVIS Piétonisation de la rue du Père Boiteau à Cilaos 2 698 807,52 € 2 698 807,52 € 1 889 165,26 € 269 880,75 €

SEMADER
Aménagement paysager sur la ZAC Sans Soucis et amélioration du cadre de

vie
871 255,00 € 780 754,00 € 546 527,80 € 78 075,40 €

Commune de
Sainte Rose 

Travaux d’aménagement de la RN2 entre le carrefour du Petit-Brûlé et le
rond-point du SDIS

3 437 936,40 € 2 760 585,50 € 1 932 409,85 € 276 058,55 €

Commune de
Saint André

Création d’un équipement de proximité – Espace multi-sports
intergénérationnel de Dioré

180 000,00 € 163 819,00 € 114 673,30 € 16 381,90 €

Commune de
Petite Ile

Développement de maisons de l’animation et l’initiative solidaire (MAELIS) à
Piton des Goyaves, Manapany les Hauts et Ravine du Pont

600 000,00 € 552 000,00 € 386 400,00 € 55 200,00 €

TOTAL 7 787 998,92 € 6 955 966,02 € 4 869 176,21 € 695 596,60 €

-Projets inscrits sur liste d’attente :

Porteur de
projet

Intitulé du projet
Montant du projet

HT
(€)

Montant 
éligible HT 

(€)

Montant 
FEDER 

(€)

Montant CPN 
Etat ou Région

(€)

Commune Plaine
des Palmistes

Réaménagement du cœur de ville de la Plaine des Palmistes Phase 1 3 462 430,08 € 2 916 506,90 € 2 041 554,83 € 291 650,69 €

Commune du 
Tampon

Création du parc du volcan à la Plaine des Cafres Bourg Murat 21 201 810,99 € 17 805 856,43 € 12 464 099,50 € 1 780 585,64 €

Commune de 
Saint Paul

Construction et aménagement d’une nouvelle médiathèque de proximité
dans le Bourg du Guillaume

2 788 760,00 € 1 350 000,00 € 945 000,00 € 135 000,00 €

SODIAC Redynamisation de l’opération au cœur des Bambous 485 406,53 € 476 806,53 € 333 764,57 € 47 770,65 €

TOTAL 27 938 407,60 € 22 549 169,86 € 15 784 418,90 € 2 255 006,98 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0855

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIEFIS / N°109314
EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LA
RÉUNION RELATIVE AUX TRAVAUX D’EXTENSION DES URGENCES ET D’AMÉNAGEMENT D’UN

PARVIS ET D’UN BELVÉDÈRE SUR LE SITE « SUD RÉUNION » (SYNERGIE : RE 0027678) - -FICHE ACTION
7.09 – « EXTENSION ET RESTRUCTURATION DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ » - PO FEDER

2014-2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0855
Rapport /GIEFIS / N°109314

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DU CENTRE HOSPITALIER
UNIVERSITAIRE DE LA RÉUNION RELATIVE AUX TRAVAUX D’EXTENSION DES
URGENCES ET D’AMÉNAGEMENT D’UN PARVIS ET D’UN BELVÉDÈRE SUR LE

SITE « SUD RÉUNION » (SYNERGIE : RE 0027678) - -FICHE ACTION 7.09 –
« EXTENSION ET RESTRUCTURATION DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE

SANTÉ » - PO FEDER 2014-2020

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION  CCI 2014 FR10RFOP007, 

Vu la décision du Premier ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de gestion du POE
- au sens de l'article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013, 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes opérationnels Européens pour la période 2014-2020 (DGS n°2014-0004),

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER (DAF/20140022), 

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020 ( DGAE n°2014-0390),

Vu le budget autonome FEDER,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi par procédure écrite  du 30 novembre
2018 concernant la Fiche Technique Action 7-09 « Extension et restructuration des établissements publics de
santé »,

Vu la fiche action 7-09 « Extension et restructuration des établissements publics de santé  », modifiée par
l’assemblée plénière du 06 avril 2020, 

Vu la demande du bénéficiaire reçue le 2 juillet 2020 et déclarée complet le 12 octobre 2020,

Vu le rapport n°GIEFPIS/109314 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GU IEFPIS en date du 28 octobre 2020, 
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Vu l'avis du Comité Local de Suivi des fonds européens du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 17 novembre 2020,

Considérant,

• la demande de financement du CHU de La Réunion reçue le 2 juillet  2020 relative aux travaux
d’extension des urgences et d’aménagement d’un parvis et d’un belvédère du site de Saint-Pierre,

• que  ce  projet  est  en adéquation avec les  dispositions  de  la  fiche  action 7-09,  qu’il  contribue à
l’objectif spécifique OS  19 « Augmenter  la  capacité  et  la  qualité  d'accueil  en établissements
spécialisés des personnes dépendantes dont le maintien en milieu ordinaire n'est pas possible » et
qu'il concourt à l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GU IEFPIS en date du 28 octobre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération : 

- n° SYNERGIE : RE0027678
-  portée par le bénéficiaire : CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LA RÉUNION 
- intitulée :  Travaux d’extension des urgences et d’aménagement d’un parvis et d’un belvédère au
CHU de La Réunion site « sud Réunion »
- comme suit : 

Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant
FEDER

Montant
CPN CHU
RÉUNION

5 033 749,53  € 70,00 % 3 523 624,67 € 1 510 124,86 €

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  pour  un  montant  de  3  523  624,67  € au  chapitre  900-5  -
Article fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#

1928



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0856

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIEFIS / N°109326
EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE L'EPLEFPA-CFPPA DE SAINT-JOSEPH - PROJET «

BREVET PROFESSIONNEL AGRICOLE TRAVAUX DE LA PRODUCTION ANIMALE (TPA) ET TRAVAUX DE
LA PRODUCTION HORTICOLE (TPH) A RODRIGUES – SESSION 2020-2021 » - DOSSIER SYNERGIE

N°RE0028073
PC INTERREG V OCÉAN INDIEN 2014-2020

FICHE ACTION N° IX.1 « SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DE FORMATIONS INITIALES,
PROFESSIONNELLES ET SUPÉRIEURES D’EXCELLENCE DANS L’OCÉAN INDIEN » - VOLET

TRANSFRONTALIER

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0856
Rapport /GIEFIS / N°109326

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE L'EPLEFPA-CFPPA DE SAINT-
JOSEPH - PROJET « BREVET PROFESSIONNEL AGRICOLE TRAVAUX DE LA

PRODUCTION ANIMALE (TPA) ET TRAVAUX DE LA PRODUCTION HORTICOLE
(TPH) A RODRIGUES – SESSION 2020-2021 » - DOSSIER SYNERGIE N°RE0028073

PC INTERREG V OCÉAN INDIEN 2014-2020
FICHE ACTION N° IX.1 « SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DE FORMATIONS
INITIALES, PROFESSIONNELLES ET SUPÉRIEURES D’EXCELLENCE DANS

L’OCÉAN INDIEN » - VOLET TRANSFRONTALIER

Vu la décision d'exécution de la Commission européenne C(2019) 1558 du 20 février 2019 modifiant la
décision d’exécution  C(2015)6527 portant  approbation  du  programme de  coopération  Interreg V Océan
Indien CCI 2014TC16RFTN009,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020 (DGS n°2014-0004),

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome FEDER INTERREG V Océan-Indien 2014-2020 (DAF n°2015-0005),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020 (DGAE n°2014-0390),

Vu la délibération de la Commission Permanente du 31 mai 2016 relative à la mise en œuvre de conventions
cadres entre la Région Réunion, Autorité de Gestion et les États Tiers partenaires du PO INTERREG V
Océan Indien 2014-2020 (DGS n°102605),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le budget autonome FEDER INTERREG,

Vu la Fiche Action IX-1 « Soutien au développement de formations initiales, professionnelles et supérieures
d'excellence dans l'océan Indien – Volet Transfrontalier »,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de suivi INTERREG du 27 avril 2016,
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Vu la demande de financement dossier Synergie RE0028073, présentée par le bénéficiaire le 31 juillet 2020,

Vu le rapport n° GUIEFPIS / 109326 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUIEFPIS/SYNERGIE N°RE0028073 en date du 02 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Coopération Régionale, Europe et International du 10 décembre 2020,

Considérant,

• la demande de financement de l’EPLEFPA-CFPPA de Saint-Joseph relative à la réalisation du projet
«Brevet Professionnel Agricole travaux de la production animale (TPA) et travaux de la production
horticole (TPH) à Rodrigues – Session 2020-2021 » - Dossier Synergie RE0028073,

• que  ce  projet  est  en  adéquation  avec  les  dispositions  de  la  Fiche  Action  IX-1  «  Soutien  au
développement  de  formations  initiales,  professionnelles  et  supérieures  d'excellence  dans  l'océan
Indien  –  Volet  Transfrontalier »  du  PO INTERREG  V 2014-2020  et  qu'il  concourt  à  l'objectif
spécifique « Élever le niveau de compétence dans la zone océan Indien, par la formation initiale et
professionnelle, la mobilité et les échanges d'expérience » et l'atteinte des indicateurs de réalisation
déclinés dans la fiche action « Nombre de participants à des programmes communs d'éducation et de
formation »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  Guichet  Unique  « Investissements,  d'Éducation,  de  Formation
Professionnelle, d' Inclusion Sociale » en date du 02 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n°RE0028073,
- portée par le bénéficiaire : EPLEFPA-CFPPA de Saint-Joseph,
- intitulée : «Brevet Professionnel Agricole travaux de la production animale (TPA) et travaux de
la production horticole (TPH) à Rodrigues – Session 2020-2021,
- comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant

UE-FEDER

Montant 
Contrepartie National : Conseil

Régional

54 294,41 € 100,00% 46 150,25 € 8 144,16 €

• de prélever  les crédits de paiement pour un montant de  46 150,25 € au Chapitre 930-5 – Article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER INTERREG V OI ;

• d’engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  8  144,16  € sur
l'Autorisation d’Engagement A144-0002 «Subvention à des organismes publics divers » au chapitre
930 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  930-048  du  budget
principal de la région ;
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• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0857

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DADT / N°109323
AD2R : FINANCEMENT DES FRAIS DE STRUCTURE NON COUVERTS PAR LES FINANCEMENTS

EUROPÉENS (FEADER)
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Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1933



Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0857
Rapport /DADT / N°109323

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AD2R : FINANCEMENT DES FRAIS DE STRUCTURE NON COUVERTS PAR LES
FINANCEMENTS EUROPÉENS (FEADER)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport N° DADT / 109323 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable, Énergie du 02 décembre 2020,

Considérant,

• le rôle de l'Association AD2R dans la mise en œuvre des actions du programme de Développement
Rural de La Réunion,
 

• que  les  financements  part  UE  FEADER  et  Cpn  des  dispositifs  d’aide :  16.7  « Animation
territoriale »,  1.1.1  « Accroître  les  compétences  des  acteurs  en  milieu  rural »,  couvrent
essentiellement les coûts de personnel des animateurs et chefs de projets ainsi que leurs frais de
déplacement,

• que la  prise en charge des frais indirects à hauteur de 15 % du coût de personnel direct éligible ne
couvre pas l’intégralité des frais de structures générés dans la mise en œuvre des actions relevant des
dispositifs d’aide 16.7 et 1.1.1 du PDRR 2014/2020,

• la demande de financement de l’association AD2R portant sur les dépenses non couvertes par les
financements européens ( FEADER) d’un montant  de 282 695,95 € au titre des dispositifs 16.7
« Animation territoriale », 1.1.1 « Accroître les compétences des acteurs en milieu rural »,

  
• l’analyse de la demande d’aide de l’AD2R par le Secrétariat Général des Hauts proposant de ne pas

retenir les dépenses relevant du fonctionnement courant (frais financiers, dotation amortissement, ..)
d’un montant de 26 180,00 €,

• la fragilité financière de l’association AD2R en l’absence de ressources propres pérennes,

• la prise en charge à parité : Etat/ Région/ Département soit 85 505,32 €,

• l’absence de risque de double financement,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de la Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver la participation régionale à hauteur de  85 505,32 €,  à parité avec le Département et
l’État, pour le financement des dépenses relevant des frais de structures de l’association AD2R de
l’année 2020 non couverts par les financements européens (FEADER) au titre des  des dispositifs
d’aide :  16.7 « Animation territoriale »,  1.1.1 « Accroître  les  compétences  des  acteurs  en milieu
rural » ;

• d'engager une enveloppe prévisionnelle de  85 505,32 € sur l'autorisation d'engagement n° A140-
0012 « espace rural-subvention structure » votée au chapitre 935 du budget 2019 de la Région ;

• d'imputer les crédits de paiement sur l'article fonctionnel 935-4 du budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0858

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DADT / N°109396
PO FEADER 2014-2020 FICHE ACTION 19.2.1 « MISE EN ŒUVRE DE STRATÉGIE LOCALE DE

DÉVELOPPEMENT LOCALE DE DÉVELOPPEMENT ", MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT
INITIAL, DU CALENDRIER OPÉRATIONNEL DU PROJET "L’ORKÈS DU VILLAGE DES HAUTS " ET DE LA

GOUVERNANCE DE L'ASSOCIATION KLE DE SOL CRÉOLE
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Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0858
Rapport /DADT / N°109396

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PO FEADER 2014-2020 FICHE ACTION 19.2.1 « MISE EN ŒUVRE DE STRATÉGIE
LOCALE DE DÉVELOPPEMENT LOCALE DE DÉVELOPPEMENT ", MODIFICATION

DU PLAN DE FINANCEMENT INITIAL, DU CALENDRIER OPÉRATIONNEL DU
PROJET "L’ORKÈS DU VILLAGE DES HAUTS " ET DE LA GOUVERNANCE DE

L'ASSOCIATION KLE DE SOL CRÉOLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Programme de Développement Rural de la Réunion adopté le 25 août 2015,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération n°  DCP 2019_0036 du 16 avril  2019 aprouvant la participation régionale au titre de la
contrepartie nationale pour un montant de 24 380,84 € en faveur de l’association KLE DE SOL dans le cadre
de l’organisation de l’opération “ L’Orkès du village des Hauts”,

Vu   le  compte rendu du comité de Programmation du GAL SUD  du 06 novembre 2018  donnant un avis
favorable au projet “L’Orkès du village des Hauts” porté par l’association KLE DE SOL pour un montant de
97 523,36 €,

Vu l’arrêté du Conseil Départemental, en tant qu’autorité de Gestion, autorisant la programmation des projets
du GAL SUD présentés lors du comité de programmation du 06 novembre 2018,

Vu l’Avenant n° 1 à la convention n° AG974/TGO/2019-00843  du 05 mars 2019 relative à l'attribution d'une
aide de l'Europe,

Vu le rapport N° DADT / 109396 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 02 décembre 2020,

Considérant,

• le contexte sanitaire qui a perturbé le déroulement des activités et manifestations culturelles,

• l’obligation  pour  l’association  KLE  DE  SOL de  procéder  à  un  ajustement  organisationnel  de
l’opération “ L’Orkès du village des Hauts” impliquant une modification du plan de financement
ainsi que le report de la fin de l’opération au 30 octobre 2020,

• que le Département de la Réunion, en tant qu’autorité de gestion, a acté la modification du plan de
financement ainsi que le report de la date de fin de l’opération dans le cadre de l’avenant n° 1 à la
convention  n°  AG974/TGO/2019-00843  du  05  mars  2019  relative  à  l'attribution  d'une  aide  de
l'Europe (prat UE FEADER),
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  prendre  acte  du  report  de  la  date  de  fin  de  l’opération  “L’Orkès  du  village  des  Hauts”  au
30 octobre 2020 et du report de l’éligibilité des dépenses au 30 avril 2021 ;

• de prendre  acte  du  changement  de  gouvernance  désignant  Mme  CUSCITO  épouse
TOURANCHEAU  Alexandra  Paola  comme  représentante  de  l’association  en  lieu  et  place  de
Monsieur ANTOINETTE Lilian ;

• d'approuver le nouveau plan de financement à un montant total de dépenses éligibles à 95 737,28 €
soit une contrepartie nationale régionale ramenée à 23 934,32 € au lieu de 24 380,54 €;

• d'approuver le  désengagement partiel d’un montant de 446,22 € sur l’autorisation de programme
n°A140-0016 « PROJET  LEADER »,  votée  au  chapitre  935  du  budget  de  la  Région selon  la
répartition ci dessous :

N°
engagement
comptable

N°
engagement

juridique

Porteur de
projet

Intitulé Montant initial
Ajustement

(moins
value)

Nouveau
Montant EJ

19002702 20190708 KLE DE SOL
L’Orkès du village

des Hauts
24 380,54 € - 446,22 € 23 934,32 €

TOTAL 446,22 € 23 934,32 €

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0859

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DEECB / N°108711
PLAN DE COMMUNICATION DU CADRE TERRITORIAL DE COMPENSATION DE LA RÉUNION : 2021-2022

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0859
Rapport /DEECB / N°108711

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PLAN DE COMMUNICATION DU CADRE TERRITORIAL DE COMPENSATION DE LA
RÉUNION : 2021-2022

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la demande d’EDF en date du 15 juin 2020,

Vu le rapport N° DEECB / 108711 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 02 décembre 2020,

Considérant,

• la politique volontariste de la Collectivité en tant que chef de file en matière d’énergie et climat,

• les objectifs de développement des énergies renouvelables et de maîtrise de l’énergie définis par la
Programmation Pluriannuelle de l’Énergie de La Réunion,

• la  délibération  de  la  CRE  du  17  janvier  2019  concernant  l’adoption  du  cadre  territorial  de
compensation de La Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver le projet de convention de  partenariat 2021-2022, entre la Région, ADEME, l’État et
EDF, relatif au plan de communication du cadre territorial de compensation de La Réunion, joint en
annexe du rapport ;

• d’approuver le principe de préfinancement d’EDF sur le plan communication ; 

• d’approuver la participation financière de la Région au hauteur 100 000 € pour 2021-2022 ; 

• d’approuver l’engagement d’un montant soit 100 000 € sur l’Autorisation d’Engagement « Énergie »
votée au chapitre 937 du budget 2020 de la Région ;
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• d’approuver le prélèvement  de ces  crédits  de paiement  sur  l’article  fonctionnel  937-A208-0001-
N°2 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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PROJET

PROJET DE CONVENTION DE PARTENARIAT

2021 - 2022

ETAT - REGION REUNION - EDF REUNION - ADEME

Entre :

Le CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION, Collectivité Territoriale, immatriculée sous le n°
de SIREN 239 740 012 000 12, dont le siège social est situé Avenue René Cassin – Moufia
97490 Sainte-Clotilde, représenté par Monsieur Didier ROBERT, en sa qualité de Président
de Région, dûment habilité à l’effet des présentes ;

La DEAL, dont le siège social est situé au 2 rue Juliette Dodu CS 41009, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés sous le n° 130 014 368, représentée par xxxxxxxxxxx, en sa qualité de
xxxxxxx, dûment habilité à cet effet ;

L’ADEME, dont le siège social est situé au 3 Avenue Théodore Drouhet – Parc 2000 CS n° 31 003,
97829 Le Port Cedex, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de xxx sous le n°  xxx
xxx xxx  représentée par xxxxxxxxxx en sa qualité de xxxxxxxxxxx, dûment habilité(e) à cet effet ;

ELECTRICITE DE FRANCE, Société Anonyme au capital de 1 525 484 813 euros dont le siège social
est à PARIS (75008) – 22-30 avenue de Wagram, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 552
081 317 faisant élection de domicile pour les besoins de la présente à EDF à La Réunion, 14 rue
Sainte-Anne  97400  Saint-Denis  représentée  par  Monsieur  XXXXX,  en  sa  qualité  de  Directeur
Régional, dûment habilité à cet effet ;

Ci-après  désignées  ensemble  par  «  les  Parties  »  ou  « les  membres  du  comité  MDE »  ou  « les
partenaires » ou séparément « la Partie » ou « le partenaire ».

Article 1     : Contexte et objet de la convention  

Le Comité MDE désigne le comité territorial regroupant  La DEAL,  l’ADEME,  la Région Réunion et
EDF, chargés de l’examen et du suivi des actions de Maitrise de la Demande en Energie (MDE) pour
le territoire. Le Comité MDE de La Réunion a transmis à la CRE son dossier d’analyse des petites
actions de MDE le 23 avril 2018. Sur la base de ce dossier, des échanges ont suivi entre la CRE et les
membres du Comité qui ont permis à la CRE d’élaborer un cadre territorial  de compensation. Ce
cadre de compensation précise la nature, les caractéristiques et les conditions de compensation au
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PROJET

titre des charges de service public de l’énergie (SPE) des petites actions de MDE mises en œuvre à
La Réunion pour les cinq prochaines années. Il couvre ainsi la période 2019-2023. 

L’atteinte des objectifs fixés au cadre de compensation nécessite un accompagnement important et
cohérent sur le territoire. Ceci passe notamment, au-delà des aides financières par :

- Une sensibilisation des réunionnais  aux éco gestes et  sur  l’importance de la  Maitrise  De

l’Energie

- Une communication sur  l’existence des aides financières publiques  liées aux travaux de

Maîtrise De l’Energie, au titre des charges de SPE

- Un accompagnement spécifique aux foyers les plus modestes pour faciliter l’acquisition de

matériaux ou d’équipements souvent coûteux

- La montée en compétence d’entreprises spécialisées dans le déploiement et le contrôle de la

mise en œuvre des actions de MDE

- Une évolution de la règlementation portant sur la performance énergétique des équipements

et des bâtiments.

A  cette  fin,  le  Comité  MDE  a  transmis  à  la  CRE  en  avril  2019,  un  plan  de  communication,
d’accompagnement et de sensibilisation à la MDE pour les années 2021 et 2022. Ce plan constitue un
programme stratégique  à l’échelle  du territoire.  Il  détaille  l’ensemble  des  actions  envisagées,  les
acteurs sollicités, le budget prévisionnel et son financement. 

Ce plan stratégique de communication et d’accompagnement comprend un volet « communication
institutionnelle », lequel, à la demande de la CRE, devra être piloté et financé par l’ensemble des
membres du Comité MDE.

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’élaboration, le planning et les modalités
de financement de cette campagne de communication institutionnelle.

Article 2     : Champ d’application  

2.1 Modalités d’élaboration d’une campagne « chapo »

A la suite d’une procédure d’appel d’offre garantissant une mise en concurrence règlementaire, le
Comité MDE sélectionnera une Agence de Communication pour l’accompagner dans l’élaboration de
la  campagne  institutionnelle  qui  devra  valoriser  les  « défis  de  la  transition  énergétique  de  La
Réunion ». 3 pistes créatives devront être proposées. EDF pilotera le suivi créatif et soumettra à ses
partenaires les propositions pour validation. EDF s’engage à fournir à ses partenaires, sur simple
demande,  toutes  pièces  justificatives  attestant  du  respect  des  règles  d’achat  et  de  mise  en
concurrence.

Une fois la piste créative retenue, l’Agence de communication sélectionnée sera également mandatée
par le Comité MDE pour chiffrer un plan média et proposer un plan de communication adapté qui
permettra de sensibiliser massivement les réunionnais sur les enjeux et l’intérêt de la maîtrise de
l’énergie  pour  le  territoire.  Cette  campagne  sera  « signée »  par  l’ensemble  des  partenaires
conformément à la demande de la CRE : 
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2.2 Planning de réalisation

 Février 2021 : Définition de l’identité visuelle et propositions de 3 pistes créatives  

 Mars 2021 : Conception de campagne et validation du plan média (tv, radio, affichage, presse,
… etc) ;

 Mai 2021 : 1ère vague de campagne média ;

 Septembre 2021 : 2ème vague de campagne média

 Janvier 2022 : Bilan des campagnes média – Reconduction des campagnes pour 2022 avec
définition d’un nouveau budget.

2.3 Modalités de financement

EDF avancera le montant des frais liés aux dépenses de création et d’achat d’espaces média pour la
campagne chapeau,  sous  réserve  que  chaque partie  apporte  aussi  sa  contribution  financière  de
manière à respecter le cadre fixé par la CRE sur la répartition des financements des opérations de
communication à savoir :

 Région : 1/3

 ADEME : 1/3

 EDF : 1/3

 DEAL : 0 Appuis à la déclaration de la campagne en « cause d’intérêt général »

La quote-part est définie selon la répartition suivante : (chiffrage estimatif qui sera enrichi par l’Agence
de Com / Tableau à compléter par les parties)

Répartition du
financement

com
Livrables Coût total EDF ADEME Région DEAL

Février 2021 Identité visuelle 6 000 € 2 000€ 2 000€ 2 000€ 0
Février/Mars 
2021

Pistes créatives 10 000 € 3 333 € 3 333€ 3 333€ 0

Mars 2021
Conception de la 
campagne 

40 000 € 13 333€ 13 333€ 13 333€ 0

Mai 2021
Achat d’espace 
vague 1

110 000 € 36 666€ 36 666€ 36 666€ 0

Septembre 2021
Achat d’espace 
vague 2

110 000 € 36 666€ 36 666€ 36 666€ 0

2021/2022 Comunity Manager 24 000€ 8 000€ 8 000€ 8 000€
Total 2021-2022 300 000 € 100 000€ 100 000€ 100 000€ 0

Article 3     : Site internet  

Pour simplifier le parcours client et faciliter l’accès à l’information sur les dispositifs d’aides déployés à
la  Réunion,  les Partenaires  du Comité  MDE s’accordent  pour utiliser  le  site  Internet  des  espace
FAIRE, qui centralisera toutes les informations utiles. Afin d’harmoniser les contenus et s’assurer de
l’exhaustivité des offres MDE des Partenaires,  un travail  de relecture et  mise à jour du site sera
engagé avant fin 2020.
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Article 4     : Propriété intellectuelle  

L’agence  de  communication  sera  mandatée  pour  le  compte  du  Comité  MDE afin  de  garantir  la
propriété intellectuelle des supports de communication produits dans le cadre de la campagne du
Cadre  de  Compensation.  Chaque  partenaire  dispose  des  mêmes  droits  et  pourra  exploiter  les
supports  créatifs,  chaque  partenaire  restant  propriétaire  des  marques  et  autres  signes  distinctifs
élaborés dans le cadre de la campagne institutionnelle. Les parties pourront les exploiter dans une
logique de concertation avec les autres partenaires. 

Article 5     : Relations publiques et communication  

D’une façon générale, les parties s’engagent à s’informer mutuellement des actions de communication
qu’elles envisagent de mener, soit ensemble, soit pour leur propre compte, et à faire référence au
présent partenariat existant entre les membres du Comité MDE. Chaque membre du Comité MDE
s’engage à promouvoir et communiquer sur les actions menées dans le cadre du présent partenariat
auprès des autres membres du Comité. 

Article 6     : Suivi de la convention  

Afin de s’assurer de la bonne exécution de la convention, les parties s’engagent à faire des points
réguliers en Comité MDE sur l’avancée de la campagne de communication institutionnelle.

Article 7     : Entrée en vigueur et durée  

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature. Elle est conclue pour une
durée de deux ans. Toute modification de la présente fera l’objet d’un avenant.

Article 8     : Confidentialité  

Chacune des Parties s'engage à conserver confidentiels les informations et documents, de quelque
nature qu'ils soient, auxquels ils ont accès au cours de l'exécution de la convention ou qui lui sont
remis à cette occasion, sauf à obtenir l'accord écrit et préalable de l'autre Partie pour pouvoir passer
outre cette obligation. Il est toutefois précisé que l’obligation de confidentialité précitée s’applique au
récipiendaire de l’information ou du document, et non au propriétaire qui reste libre de la diffuser. 

Chacune des Parties prend, notamment vis à vis de son personnel, toutes les mesures nécessaires
pour protéger sous sa responsabilité, le secret et la confidentialité de toutes les informations et de
tous les documents précités. 

Cet  engagement  de  confidentialité  demeure  valable  aussi  longtemps  que  les  informations  et
documents précités ne tombent pas dans le domaine public, et seulement dans la mesure où ces
informations et documents n'étaient pas en possession de l'autre partie avant l'entrée en vigueur de la
présente convention, ou ne sont pas identiques à ceux qui sont obtenus ultérieurement par l’autre
partie, d'un tiers ayant le droit de les divulguer. 
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Article 9     : Responsabilité  

Chaque Partie est responsable de la tenue de ses engagements au titre de la présente convention. 

Les  Parties  conviennent  que  le  non-respect  par  l’une  ou  l’autre  des  Parties,  des  engagements
contractés dans la présente convention, ne donnera pas lieu au versement de dommages et intérêts,
dans un cadre amiable  ou judiciaire,  mais  à  une résiliation de la  convention selon les modalités
définies à l’article 11 « Résiliation ». 

Article 10     : Litiges  

En cas de différend entre les Parties sur l'interprétation ou l’exécution de la convention, les Parties
rechercheront avant toute saisine des juridictions, une solution amiable. Elles soumettront pour ce
faire le différend au comité MDE. Si cette tentative de règlement amiable n'aboutit pas dans un délai
de deux (2) mois à compter de la notification par lettre recommandée avec accusé de réception, par la
Partie  la  plus  diligente  à  l’autre  Partie,  le  différend  pourra  alors  être  porté  devant  les  Tribunaux
compétents de Saint Denis.

Article 11     : Résiliation  

En cas de manquement de l’une des parties aux exigences de la présente, la convention pourra être
résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des Parties, moyennant le respect d'un préavis de trente (30)
jours, et notifié par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce préavis sera ramené à cinq (5)
jours,  dans  l'hypothèse  où  une  Partie  estimerait  que  l’image  ou  l’éthique  de  l'autre  n'est  plus
cohérente avec sa stratégie. 

Article 12     : Suivi de la convention  

Chaque partie désigne son représentant chargé du suivi de la présente convention.

Pour EDF à la Réunion :
Jean François ALLIN
Directeur Transition Energétique

E.mail : jean-francois.allin@edf.fr
Bureau : 02.62.40.70.94
Mobile : 06.92.69.20.96

Pour l’ADEME

Pour La Région Réunion

Pour la DEAL
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Fait à Saint-Denis en 4 exemplaires, le 
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0860

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109381
FICHE ACTION 4-14 - "INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES EN AUTOCONSOMMATION TERTIAIRES ET

INDUSTRIELLES" - DEMANDE DE FINANCEMENT DE SICA T.R. - SYNERGIE N° RE0028868

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0860
Rapport /GIDDE / N°109381

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 4-14 - "INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES EN
AUTOCONSOMMATION TERTIAIRES ET INDUSTRIELLES" - DEMANDE DE

FINANCEMENT DE SICA T.R. - SYNERGIE N° RE0028868

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)9743  du  11  décembre  2014  portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action « 4-14 : Installations photovoltaïques en autoconsommation » validée par la Commission
Permanente,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° GIDDE / 109381 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructure de Développement Durable et Énergie en date
du 09 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 02 décembre 2020,
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Considérant,

• la  demande  de  financement  de  la  SICA Terre  Réunionnaise  relative  à  la  réalisation  du  projet
« centrale  photovoltaïque  en  autoconsommation  sur  le  bâtiment  SICA  TR  à  Saint-André  »
(SYNERGIE RE 0028868),

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action  « 4-14 : Installations photovoltaïques en
autoconsommation » et  qu'il  concourt  à  l'objectif  spécifique  « OS  8 :  augmenter  la  production
d'énergie renouvelable »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 09 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

► n°RE0028868
► portée par le bénéficiaire : SICA Terre Réunionnaise
►  intitulée : centrale photovoltaïque en autoconsommation sur le bâtiment SICA TR à Saint-
André
► comme suit :

Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant FEDER
Montant CPN

Région

Montant CPN
hors Région :

ADEME

99 618,94 € 35,00 % 24 406,64 € 5 229,99 € 5 229,99 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  24 406,64 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  5  229,99  € sur
l'Autorisation de Programme « Subvention Énergie – aides aux entreprises » (réf. 2.907.P208-0002)
au chapitre 907 du budget principal de la Région Réunion ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants au chapitre 907 article fonctionnel 752 du budget
principal de la région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0861

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109389
POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 5-08 "ENVIRONNEMENT - PROTECTION ET VALORISATION DE LA

BIODIVERSITÉ" - EXAMEN DE LA DEMANDE DE L'ASSOCIATION NATURE OCÉAN INDIEN (SYNERGIE
RE0029135)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0861
Rapport /GIDDE / N°109389

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 5-08 "ENVIRONNEMENT - PROTECTION ET
VALORISATION DE LA BIODIVERSITÉ" - EXAMEN DE LA DEMANDE DE

L'ASSOCIATION NATURE OCÉAN INDIEN (SYNERGIE RE0029135)

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)9743  du  11  décembre  2014  portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action « 5-08 : Environnement – protection et valorisation de la biodiversité » validée par la
Commission Permanente du 07 avril 2015 et du 05 juillet 2016,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° GIDDE / 109389 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructure de Développement Durable et Énergie en date
du 12 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 02 décembre 2020,
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Considérant,

• la demande de financement de l’Association Nature Océan Indien (NOI) relative à la réalisation du
projet  « lutte  contre  les  prédateurs  du  Gecko  vert  de  Manapany  (Phelsuma  inexpectata) »
(SYNERGIE RE0029135),

• que ce projet  respecte les dispositions de la fiche action  « 5-08 :  Environnement – protection et
valorisation  de  la  biodiversité » et  qu'il  concourt  à  l'objectif  spécifique  « OS  15 :  accroître  la
protection des espèces endémiques menacées »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 12 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

► n°RE0029135
► portée par le bénéficiaire : Nature Océan Indien (NOI)
► intitulée : lutte contre les prédateurs du Gecko vert de Manapany (Phelsuma inexpectata)
► comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER
Montant CPN

Région

Montant CPN
hors Région :
État – bop 123

102 206,65 100,00 % 71 544,65 0,00 30 662,00

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  71 544,65 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0862

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109390
POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 5-08 "ENVIRONNEMENT - PROTECTION ET VALORISATION DE LA

BIODIVERSITÉ" - EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA SEOR (SYNERGIE RE0028522)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0862
Rapport /GIDDE / N°109390

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 5-08 "ENVIRONNEMENT - PROTECTION ET
VALORISATION DE LA BIODIVERSITÉ" - EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA SEOR

(SYNERGIE RE0028522)

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)9743  du  11  décembre  2014  portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action « 5-08 : Environnement – protection et valorisation de la biodiversité » validée par la
Commission Permanente du 07 avril 2015 et du 05 juillet 2016,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° GIDDE / 109390 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructure de Développement Durable et Énergie en date
du 13 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 02 décembre 2020,
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Considérant,

• la demande de financement de la Société d'Etudes Ornithologiques de la Réunion (SEOR) relative à
la  réalisation  du  projet  « faisabilité  de  la  réintroduction  de  la  perruche  verte  des  Mascareignes
(Psittacula Eques) à La Réunion » (SYNERGIE RE0028522),

• que ce projet  respecte les dispositions de la fiche action  « 5-08 :  Environnement – protection et
valorisation  de  la  biodiversité » et  qu'il  concourt  à  l'objectif  spécifique  « OS  15 :  accroître  la
protection des espèces endémiques menacées »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Energie
en date du 13 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

► n°RE0028522
► portée par le bénéficiaire : Société d’Études Ornithologiques de La Réunion (SEOR)
► intitulée : faisabilité de la réintroduction de la perruche verte des Mascareignes (Psittacula
Eques) à La Réunion
► comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER
Montant CPN

Région

Montant CPN
hors Région :
Département

89 804,81 100,00 % 62 863,37 13 470,72 13 470,72

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  62 863,37 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  13  470,72  € sur
l'Autorisation  de  Programme  « Milieux  Terrestres »  (réf.  2.907.P126-0004)  au  chapitre  907  du
budget principal de la Région Réunion ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants au chapitre 907 - article fonctionnel 76 du budget
principal de la région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0863

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109398
RECONSTRUCTION DE L'OUVRAGE D'ART DE LA RAVINE DES GRÈGUES - RE0020140

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0863
Rapport /GIDDE / N°109398

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RECONSTRUCTION DE L'OUVRAGE D'ART DE LA RAVINE DES GRÈGUES -
RE0020140

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER RÉUNION,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional du 17/12/2018 (GIDDE n°106252, n°
intervention 20181973) validant le plan de financement initial relatif à la reconstruction de l’ouvrage d’art de
la Ravine des Grègues,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la  Fiche Action 8-03 Programme de gestion des  risques  d'inondation (PGRI) :  actions  de prévision,
prévention et protection validée par la Commission Permanente du 07 avril 2015, du 17 octobre 2017 et du
12 novembre 2019,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° GIDDE / 109398 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le  rapport  d'instruction modificatif  du Guichet  Unique Infrastructures de Développement Durable  et
Énergie en date du 06 novembre 2020,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 02 décembre 2020,
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Considérant,

• la  demande  de  financement  modificative  de  la  Région Réunion relative  à  la  Reconstruction  de
l'ouvrage d'art de la ravine des Grègues,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 8-03 Programme de gestion des risques
d'inondation (PGRI) :  actions de prévision,  prévention et  protection et  qu'il  concourt  à l'objectif
spécifique : « Améliorer la sécurité des biens et des personnes exposés aux risques naturels dans un
contexte de changement climatique »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 06 novembre 2020,

Décide,

• d’agréer la modification du plan de financement de l’opération :

►   RE0020140
►   portée par le bénéficiaire : Région Réunion
►   intitulée : Reconstruction de l'ouvrage d'art de la ravine des Grègues
►   comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN Hors
Région 

CPERMA du
17/12/2018

2 340 000,00€ 70 % 1 638 000,00€ 0,00

Financement
complémentaire

460 000,00€ 70 % 322 000,00€ 0,00

TOTAL 2 800 000,00€ 70 % 1 960 000,00€ 0,00

• d’agréer l’attribution d’une aide FEDER complémentaire de 322 000,00 € ;

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  322 000,00  €  au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

Monsieur Axel VIENNE n’a pas participé au vote de la décision.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0864

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109400
RÉHABILITATION DE L’ANCIENNE DÉCHARGE DE LA PETITE PLAINE - RE0028869

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0864
Rapport /GIDDE / N°109400

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RÉHABILITATION DE L’ANCIENNE DÉCHARGE DE LA PETITE PLAINE - RE0028869

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER RÉUNION,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action 5.11 : Gestion et valorisation des déchets validée par la Commission Permanente du
25 juin 2020,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° GIDDE / 109400 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 09 novembre 2020,

Vu l’avis du comité local de suivi du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 02 décembre 2020,

Considérant,

• la demande de financement de la Commune de la Plaine des Palmistes relative à la Réhabilitation de
l’ancienne décharge de La Petite Plaine,
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• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 5.11 : Gestion et valorisation des déchets et
qu'il  concourt à l'objectif spécifique : « Diminuer la quantité de déchets ultimes en améliorant la
performance du tri, le ré-emploi, le recyclage et la valorisation (notamment matière) des déchets »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 09 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   RE0028869
►   portée par le bénéficiaire :  Commune de la Plaine des Palmistes
►   intitulée : Réhabilitation de l’ancienne décharge de La Petite Plaine.
►   comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN
ADEME

179 840,00€ 80 % 67 440,00€ 112 400,00€

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  67 440,00  €  au chapitre  930-5  – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agrée.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0865

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109378
INTERREG - FICHE ACTION 8-2 TN - PROJETS COLLABORATIFS VISANT A DÉVELOPPER LES OUTILS ET
CONNAISSANCES UTILES A LA PRÉSERVATION ET LA VALORISATION DU PATRIMOINE CULTUREL DE

L’OCÉAN INDIEN - DEMANDE DE FINANCEMENT DU CD976 - SYNERGIE N° RE0028007

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0865
Rapport /GIDDE / N°109378

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

INTERREG - FICHE ACTION 8-2 TN - PROJETS COLLABORATIFS VISANT A
DÉVELOPPER LES OUTILS ET CONNAISSANCES UTILES A LA PRÉSERVATION ET
LA VALORISATION DU PATRIMOINE CULTUREL DE L’OCÉAN INDIEN - DEMANDE

DE FINANCEMENT DU CD976 - SYNERGIE N° RE0028007

Vu la décision d’exécution C(2019)1558 final du 20 février 2019 modifiant la décision N°C(2015)6527 du
23 septembre 2015 de la Commission européenne relative au programme opérationnel INTERREG V OI ,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l’article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome INTERREG (DAF n°20150005),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de Suivi INTERREG,

Vu la Fiche Action 8-2 : « Projets collaboratifs visant à développer les outils et connaissances utiles à la
préservation et la valorisation du patrimoine culturel dans l'Océan Indien (Transnational) »  validée par la
Commission Permanente du 29 mars 2016 et modifiée par les Commissions Permanentes du 17 octobre 2017
et 30 octobre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° GIDDE / 109378 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 04 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 03 décembre 2020, 
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Vu l'avis de la Commission Coopération Régionale, Europe et International du 26 novembre 2020,

Considérant,

• la demande de financement du Département de La Réunion relative au projet « Le boutre, voilier
emblématique de l’océan Indien »,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  8-2  « Projets  collaboratifs  visant  à
développer les outils et connaissances utiles à la préservation et la valorisation du patrimoine culturel
dans l'océan Indien (Transnational) » et à l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 04 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n°RE 0028007, 
►   portée par le bénéficiaire : Département de Mayotte,
►   intitulée : Le boutre, voilier emblématique de l’Océan Indien ,
►   comme suit :

Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant FEDER

355 238,60 € 85 % 301 952,81 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 301 952,81 € au chapitre 930-5 du budget
autonome FEDER ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0866

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109377
INTERREG - FICHE ACTION 8-2 TN - PROJETS COLLABORATIFS VISANT A DÉVELOPPER LES OUTILS ET

CONNAISSANCES UTILES A LA PRÉSERVATION ET LA VALORISATION DU PATRIMOINE CULTUREL
DANS L’OCÉAN INDIEN - DEMANDE DE FINANCEMENT DU CD974 - SYNERGIE N° RE0028006

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0866
Rapport /GIDDE / N°109377

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

INTERREG - FICHE ACTION 8-2 TN - PROJETS COLLABORATIFS VISANT A
DÉVELOPPER LES OUTILS ET CONNAISSANCES UTILES A LA PRÉSERVATION ET

LA VALORISATION DU PATRIMOINE CULTUREL DANS L’OCÉAN INDIEN -
DEMANDE DE FINANCEMENT DU CD974 - SYNERGIE N° RE0028006

Vu la décision N°C(2015)6527 du 23 septembre 2015 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel INTERREG V OI,

Vu la décision d’exécution C(2019)1558 final du 20 février 2019 modifiant la décision N°C(2015)6527 du
23 septembre 2015 de la Commission européenne relative au programme opérationnel INTERREG V OI,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l’article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome INTERREG (DAF n°20150005),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de Suivi INTERREG,

Vu la Fiche Action 8-2 : « Projets collaboratifs visant à développer les outils et connaissances utiles à la
préservation et la valorisation du patrimoine culturel dans l'Océan Indien (Transnational) »  validée par la
Commission Permanente du 29 mars 2016 et modifiée par les Commissions Permanentes du 17 octobre 2017
et 30 octobre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° GIDDE / 109377 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 04 novembre 2020,
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Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 03 décembre 2020, 

Vu l'avis de la Commission Coopération Régionale, Europe et Internationale du 10 décembre 2020,

Considérant,

• la demande de financement du Département de La Réunion relative au projet « Appropriation du
patrimoine de l’iconographique de l’océan Indien par les populations »,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  8-2  « Projets  collaboratifs  visant  à
développer les outils et connaissances utiles à la préservation et la valorisation du patrimoine culturel
dans l'océan Indien (Transnational) » et à l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 04 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

- n°RE 0028006
- portée par le bénéficiaire : Département de La Réunion
- intitulée : Appropriation du patrimoine de l’iconographique de l’Océan Indien par les populations 
- comme suit :

Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant FEDER

218 021,00 € 85 % 185 317,85 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 185 317,85 € au chapitre 930-5 du budget
autonome FEDER ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0867

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109380
INTERREG - FICHE ACTION 8-2 TN - PROJETS COLLABORATIFS VISANT A DÉVELOPPER LES OUTILS ET
CONNAISSANCES UTILES A LA PRESERVATION ET LA VALORISATION DU PATRIMOINE CULTUREL DE
L’OCÉAN INDIEN - DEMANDE DE FINANCEMENT DE LA SPL TERRITO'ARTS - SYNERGIE N° RE0028013

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0867
Rapport /GIDDE / N°109380

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

INTERREG - FICHE ACTION 8-2 TN - PROJETS COLLABORATIFS VISANT A
DÉVELOPPER LES OUTILS ET CONNAISSANCES UTILES A LA PRESERVATION ET
LA VALORISATION DU PATRIMOINE CULTUREL DE L’OCÉAN INDIEN - DEMANDE

DE FINANCEMENT DE LA SPL TERRITO'ARTS - SYNERGIE N° RE0028013

Vu la décision N°C(2015)6527 du 23 septembre 2015 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel INTERREG V OI,

Vu la décision d’exécution C(2019)1558 final du 20 février 2019 modifiant la décision N°C(2015)6527 du
23 septembre 2015 de la Commission européenne relative au programme opérationnel INTERREG V OI ,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l’article 124 du règlement (UE) n°1303/2013 ,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome INTERREG (DAF n°20150005),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de Suivi INTERREG,

Vu la Fiche Action 8-2 : « Projets collaboratifs visant à développer les outils et connaissances utiles à la
préservation et la valorisation du patrimoine culturel dans l'Océan Indien (Transnational) »  validée par la
Commission Permanente du 29 mars 2016 et modifiée par les Commissions Permanentes du 17 octobre 2017
et 30 octobre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° GIDDE / 109380 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 04 novembre 2020,
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Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 03 décembre 2020, 

Vu l'avis de la Commission Coopération Régionale, Europe et International du 26 novembre 2020,

Considérant,

• la demande de financement de la SPL TERRITO’ARTS relative au projet « Images Océan Indien »,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  8-2  « Projets  collaboratifs  visant  à
développer les outils et connaissances utiles à la préservation et la valorisation du patrimoine culturel
dans l'Océan Indien (Transnational) » et à l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 04 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n°RE 0028013, 
►   portée par le bénéficiaire : SPL TEERITO’ARTS,
►   intitulée : Images Océan Indien,
►   comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER Montant CPN ETAT

120 724,71 € 100 % 102 616,00 € 18 108,71 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 102 616,00 € au chapitre 930-5 du budget
autonome FEDER ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#

1971



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0868

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109379
INTERREG - FICHE ACTION 8-2 TN - PROJETS COLLABORATIFS VISANT A DÉVELOPPER LES OUTILS ET
CONNAISSANCES UTILES A LA PRÉSERVATION ET LA VALORISATION DU PATRIMOINE CULTUREL DE
L’OCÉAN INDIEN - DEMANDE DE FINANCEMENT DE L’UNIVERSITÉ DE LA RÉUNION - SYNERGIE N°

RE0028008

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0868
Rapport /GIDDE / N°109379

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

INTERREG - FICHE ACTION 8-2 TN - PROJETS COLLABORATIFS VISANT A
DÉVELOPPER LES OUTILS ET CONNAISSANCES UTILES A LA PRÉSERVATION ET
LA VALORISATION DU PATRIMOINE CULTUREL DE L’OCÉAN INDIEN - DEMANDE
DE FINANCEMENT DE L’UNIVERSITÉ DE LA RÉUNION - SYNERGIE N° RE0028008

Vu la décision N°C(2015)6527 du 23 septembre 2015 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel INTERREG V OI,

Vu la décision d’exécution C(2019)1558 final du 20 février 2019 modifiant la décision N°C(2015)6527 du
23 septembre 2015 de la Commission européenne relative au programme opérationnel INTERREG V OI,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l’article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome INTERREG (DAF n°20150005),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de Suivi INTERREG,

Vu la Fiche Action 8-2 : « Projets collaboratifs visant à développer les outils et connaissances utiles à la
préservation et la valorisation du patrimoine culturel dans l'océan Indien (Transnational)  »  validée par la
Commission Permanente du 29 mars 2016 et modifiée par les Commissions Permanentes du 17 octobre 2017
et 30 octobre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° GIDDE / 109379 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 04 novembre 2020,
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Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 03 décembre 2020, 

Vu l'avis de la Commission Coopération Régionale, Europe et International du 26 novembre 2020,

Considérant,

• la demande de financement de l’université de La Réunion relative au projet « Patrimoine culturel de
l’océan Indien, de l’Universel au Local : Tanzanie, Réunion, Inde, Maurice - PaTRIM-OI »,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  8-2  « Projets  collaboratifs  visant  à
développer les outils et connaissances utiles à la préservation et la valorisation du patrimoine culturel
dans l'océan Indien (Transnational) » et à l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 04 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n°RE 0028008, 
►   portée par le bénéficiaire : Université de La Réunion,
►    intitulée :  Patrimoine  culturel  de  l’Océan  Indien,  de  l’Universel  au  Local :  Tanzanie,
Réunion, Inde, Maurice - PaTRIM-OI ,
►   comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER Montant REGION

260 738,45 € 100 % 221 627,88 € 39 110,77 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 221 627,88 € au chapitre 930-5 du budget
autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  39  110,77  € sur
l'Autorisation d'Engagement  A144-0002 « Subvention à des organismes publics divers » votée au
chapitre 930 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  93-048  du  budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0869

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109401
VOIE VÉLO RÉGIONALE – RN2 – MONTÉE DE GRAND ANSE – AMÉLIORATION DE LA CONTINUITÉ

CYCLABLE / SENS SAINT-PIERRE PETITE ÎLE - RE0028464

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0869
Rapport /GIDDE / N°109401

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

VOIE VÉLO RÉGIONALE – RN2 – MONTÉE DE GRAND ANSE – AMÉLIORATION DE
LA CONTINUITÉ CYCLABLE / SENS SAINT-PIERRE PETITE ÎLE - RE0028464

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER RÉUNION,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l’article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l’Assemblée plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°20140022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la  Fiche  Action  4-07 « Plan  Régional  Vélo  (PRV)  –  Mise  en  œuvre » validée  par  la  Commission
Permanente du 07 avril 2015,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° GIDDE / 109401 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 09 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 08 décembre 2020,
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Considérant,

• la demande de financement de la Région Réunion relative à la réalisation du projet  :  Voie Vélo
Régionale  –  RN2  –  Montée  de  Grand  Anse  –  Amélioration  de  la  continuité  cyclable  /  Sens
Saint-Pierre Petite Île,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action  4-07 « Plan Régional Vélo ( PRV) – Mise
en en œuvre » et qu'il concourt à l'objectif spécifique : « Soutenir la transition vers une économie à
faible  émission  de  carbone  dans  tous  les  secteurs »  et  à  l'atteinte  des  indicateurs  de  réalisation
déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 09 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n° RE0028464
►   portée par le bénéficiaire : la Région Réunion
►   intitulée : Voie Vélo Régionale – RN2 – Montée de Grand Anse – Amélioration de la
continuité cyclable / Sens Saint-Pierre Petite Île
►   comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER

Montant du maître
d’ouvrage : Région Réunion

263 256,96 € 70 % 184 279,87 € 78 977,09 €

• d’affecter  les  crédits  FEDER  pour  un  montant  de  184 279,87  €,  au  chapitre  930-5  –  article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser le Président à signer les actes administratifs et démarches y afférents, conformément à la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0870

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DTD / N°109464
PRÉSENTATION DU BILAN D’ACTIVITÉ DE LA SEMITTEL POUR L'EXERCICE 2019

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0870
Rapport /DTD / N°109464

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PRÉSENTATION DU BILAN D’ACTIVITÉ DE LA SEMITTEL POUR L'EXERCICE 2019

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport d’activité de la SEMITTEL pour l’exercice 2019 approuvé par son assemblée générale le
30 juillet 2020,

Vu le rapport N° DTD / 109464 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 08 décembre 2020,

Considérant

• que la Région Réunion participe au capital de la SEMITTEL en détenant 4 000 actions sur un total
de  69  625,  soit  l’équivalent  de  60  000  euros  (  5,75%)  sur  un  montant  total  du  capital  de
1 044 375 euros,

• que le rapport d’activités de la SEMITTEL pour l’exercice 2019 a été approuvé par son assemblée
générale le 30 juillet 2020,

• que Monsieur Dominique FOURNEL, élu régional, est le représentant de la Région Réunion au sein
du conseil d’administration de la SEM,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte du bilan d’activité de la SEMITTEL pour l’exercice 2019, ci-joint ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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RAPPORT D’ACTIVITE Exercice 2019

I- LES FAITS MARQUANTS : UNE ANNEE MARQUEE PAR LA FIN DU CONTRAT PRINCIPAL

1. SUR LE PLAN CONTRACTUEL

1- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC SUR LES COMMUNES DE SAINT – PIERRE, SAINT – LOUIS, PETITE – ILE, ETANG –
SALE, CILAOS ET LES AVIRONS, MISE EN PLACE LE 1ER  JANVIER 2018

La SEMITTEL est co-titulaire pour le compte de la CIVIS, depuis le 1er janvier 2018 et ce jusqu’au 31 décembre 2024 d’une
Délégation de Service Public sur les communes de Saint – Pierre, Saint – Louis, Petite – Ile, Etang – Salé, Cilaos et les
Avirons.
Cette DSP concerne l’exploitation des lignes régulières, et outre cette exploitation de certaines lignes, la SEMITTEL assure
toutes  les  missions  de  direction  et  de  coordination  commerciale  du  réseau.  Ce  contrat  comporte  également  des
développements nouveaux sur les mobilités actives. 

2- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC SUR LES COMMUNES DU TAMPON, DE L’ENTRE-DEUX, DE SAINT-JOSEPH ET DE
SAINT-PHILIPPE, MISE EN PLACE LE 28 AVRIL 2014

La SEMITTEL est  co-titulaire  pour le  compte de la  CASUD depuis le  28 avril  2014 et  ce jusqu’au 27 avril  2022 d’une
Délégation de Service Public sur les communes du Tampon, de l’Entre-deux, de Saint-Joseph et de Saint-Philippe.
Cette DSP concerne l’exploitation des lignes régulières, et outre cette exploitation de certaines lignes, la SEMITTEL assure
toutes les missions de direction et de coordination commerciale du réseau.

3- MARCHE DE TRANSPORTS SCOLAIRES SUR LES COMMUNES DE LA CIVIS.

Depuis 2014, la SEMITTEL et ses partenaires sont attributaires d’un nouveau marché de 6 ans pour le Transports scolaires
des élèves domiciliés sur le territoire de la CIVIS. Dans le cadre de ce marché, le niveau d’activité de la SEMITTEL (3 services
exploités directement) reste stable tout en intégrant de nouveaux coûts et un redimensionnement de la sous-traitance. A
noter que l’année scolaire 2019/2020 est la dernière de ce contrat ;
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Exercice 2019 RAPPORT D’ACTIVITE

4- MARCHE TRANSPORTS SCOLAIRES SUR LES COMMUNES DE LA CASUD

La SEMITTEL, avec TMO (mandataire) et Charles Express, ont conclu avec la CASUD le marché d’exploitation des services
scolaires sur les communes de la CASUD. Dans le cadre de ce marché, la SEMITTEL assure l’exploitation de 3 services.

5- MARCHE D’ASSISTANCE A  MAITRISE  D’OUVRAGE  POUR LA COORDINATION DES  TRANSPORTS SCOLAIRES  ET  LA
GESTION DES CARTES SCOLAIRES

Assistance à la coordination des transports scolaires de la CIVIS : la SEMITTEL avec le GET 974 a obtenu le renouvellement
de ce marché pour 6 ans dans un périmètre plus global qui intègre une mission d’assistance au suivi des transports scolaires.
A noter que l’année scolaire 2019/2020 est la dernière de ce contrat ;
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RAPPORT D’ACTIVITE Exercice 2019

2. SUR LE PLAN TECHNIQUE, MARKETING ET COMMERCIAL

Sur le plan technique les équipes ont été mobilisées sur le double défi de maintenir la qualité de service sur le réseau Alternéo et CARSUD
malgré les difficultés opérationnelles liées à la disponibilité des véhicules. 

Sur le plan marketing et commercial, l’année 2019 a été sur Alternéo l’occasion de consolider les résultats obtenus avec la billettique
Pass’nGo. Sur CARSUD l’exercice 2019 est celui du déploiement de la billettique MyPass et de la mise en œuvre de nouveaux services
(navettes, agence de L’Entre-Deux).

Les travaux liés au SAEIV se sont achevés pour une recette système complète en 2019.

A noter également que l’exercice 2019 a vu le début des travaux du Centre Technique Alternéo (CTA) et la concrétisation opérationnelle
de l’offre Altervélo.

En termes de recettes, les résultats sur les deux réseaux sont à la hausse et traduisent une bonne dynamique des deux réseaux. 

3. SUR LE PLAN MANAGÉRIAL

L’année 2019 présente une légère hausse des effectifs par rapport à l’année 2018, en lien avec le renfort des équipes nécessaires au
déploiement des nouveaux services.

Enfin, certaines actions doivent être soulignées:
 Maintien d’un plan de formation ambitieux sur l’utilisation des systèmes ;
 Structuration des équipes pour répondre aux nouveaux défis à relever dans le cadre du contrat Alternéo et de la modernisation de

CARSUD ;
 La poursuite du dialogue social qui a permis de mettre en œuvre des solutions permettant de préserver les grands équilibres

économiques de la société.
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Exercice 2019 RAPPORT D’ACTIVITE

II- NOTRE ORGANISATION

1. LES ÉQUIPES

Le nouveau contrat Alternéo a amené une restructuration des équipes et de l’organisation managériale de l’entreprise autour de 3 pôles
fonctionnels :

DIRECTEUR TRANSPORT
Alexandre SORRES
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RAPPORT D’ACTIVITE Exercice 2019

Les effectifs au 31/12/2019

76

173

40

12 3

Effectif au 31/12/19 par csp

Agt de maîtrise
Ouvrier
Employé
Cadre
Autres

15-19 ans

20-24 ans

25-29 ans

30-34 ans

35-39 ans

40-44 ans

45-49 ans

50-54 ans

55-59 ans

60-70 ans

Pyramide des âges au 31/12/19

On constate toujours une forte concentration d’agents dans 
la tranche d’âge des 50-59 ans.
2 points noirs sont persistants : 

- Manque de personnel féminin
- Population vieillissante

La  Semittel  compte  en  fin  d’année  2019  plus  de  300
collaborateurs.  Les  effectifs  sont  en  augmentation  pour
répondre aux nouvelles activités. La répartition en fonction
des catégories socioprofessionnelles est constante, avec une
part majoritaire d’ouvriers que sont nos conducteurs.
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Exercice 2019 RAPPORT D’ACTIVITE

Les effectifs au fil des ans
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RAPPORT D’ACTIVITE Exercice 2019

2. DES SALARIÉS FORMÉS POUR L’AVENIR

Notre plan de formation a été pensé pour répondre au mieux aux exigences que nous nous sommes fixées : 

. 

F-CINEO 
QASE

Qualité

Management d'équipe
Fonction et enjeux de la qualité

Préparation à la retraite

Maintenance vélo
Management d'équipe

Formation Hygiène et propreté
Climatisation , permis D et FIMO 

Constat amiable,  

Management d'équipe
Formation tuteur

Accueil

Centrale de  réservation PMR 

Formation PMR
Communication commerciale et 
gestion du stress et des conflits

Anglais/ Langage des  signes 
Communication commerciale 

et gestion du stress  et des 
conflits

Sécurité

SST, EPI, Délégué à la protection 
des données  , s'approprier la 

réglementation sécurité relatif à 
un ERP

Utilisation de la  monobrosse
SST, EPI, PRAP , FCO, risques 

chimiques, intervenir en 
sécurité sur le réseau routier

Intervenir en sécurité sur le 
réseau routier , SST, EPI

Environnement

Appréhender les enjeux 
RSE/QVT 

Appréhender les enjeux 
RSE/QVT 

Piloter la démarche 
environnementale 
éco-conduite SAEIV

Réseaux sociaux et 
communication :(Photo  et 

vidéo)

Pôle 
EXPLOITAT
ION

Pôle 
SUPPORT

Pôle 
CLIENT
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Exercice 2019 RAPPORT D’ACTIVITE

Dans la continuité des actions de modernisation des procédures mises en place en 2017 et 2018 qui ont contribué à l’amélioration
de la qualité de service, 2019 a été marquée par la réalisation des formations nécessaires au déploiement du SAEIV (Système
d’aide à l’exploitation et l’information voyageurs). Ces actions ont une fois de plus impacté l’ensemble des conducteurs receveurs
mais également l’équipe informatique, régulation ou encore information voyageurs. 

L’amélioration  de  notre  force  de  vente  étant  chaque  année  notre  priorité,  des  actions  favorisant  la  communication  ont  été
renouvelées pour que chaque collaborateur en contact direct avec la clientèle puisse répondre au mieux aux attentes des usagers.

L’entreprise s’est également engagée dans une démarche « Label Efficience », démarche par laquelle la SEMITTEL entend montrer
l’exemplarité en termes de développement durable, climat social, égalité des chances et conditions de travail. 
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RAPPORT D’ACTIVITE Exercice 2019

Intitulé des formations Objectifs visés Evaluation

Langage des signes Améliorer la communication avec les clients 7 personnes formées

Parcours usagers Former le service marketing aux nouveaux outils 6 personnes formées

PERMIS D/FIMO Former à la conduite un mécanicien afin de développer la polyvalence dans le service 2 personnes formées

Décret 1136 + Loi savary Former un nouveau collaborateur afin de formuler une demande d'assermentation 2 personnes formées

TAD TPMR Former les conducteurs au transport des PMR (maintien et actualisation des 
compétences)

6 personnes formées

Gestion de la violence verbale externe Connaître les techniques de vente et gérer une situation conflictuelle  (Gestion de la 
violence verbale en face à face)

10 personnes formées

2Place Former les conducteurs au nouvel outil 16 personnes formées

Habilitation électrique BE Manœuvre Intervenir sur des travaux électriques (détecter une panne, remplacer un luminaire)… 6 personnes habilitées

Formation Continue Obligatoire   Mettre à jour les connaissances et respecter les obligations légales 52 personnes formées

Formation aux risques chimiques  Savoir manipuler les produits d'entretien 8 personnes formées

Utilisation monobrosse Former les collaborateurs à l'utilisation de la nouvelle machine et prévenir les risques liés 
à son utilisation

3 personnes formées

Préparez-vous à l'habilitation B2xl Etre habilité à effectuer un changement de batterie 11 personnes formées

Accès à la ZSAR sans escorte Qualification obligatoire à l'accès à la zone de sûreté à accès réglementé 6 personnes formées

Sauveteurs Secouristes du Travail initial  Connaître les gestes de premier secours 6 personnes formées

Appréhender les enjeux rse-qvt (réussir son diagnostic) Formation dans l'objectif de déployer en interne le label efficience 4 personnes formées

Déployer son programme d'action dans son entreprise Définir le plan d'actions et le déployer au sein de l'entreprise 4 personnes formées
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Exercice 2019 RAPPORT D’ACTIVITE

Intitulé des formations Objectifs visés Evaluation

Evaluer son programme d'actions Evaluer les actions mises en place 4 personnes formées

Formation à l'utilisation du Pupitre embarqué Former l'ensemble des collaborateurs sur les nouveaux outils 1 personne formée

SAEIV Pupitre Conducteur/receveur par les référents Utilisation d'un nouvel outil 130 personnes formées

PROLOC ET LOCVELO Savoir utiliser le logiciel de gestion des vélos 9 personnes formées

MAINTENANCE PROLOC ET LOCVELO Savoir utiliser l'onglet maintenance du logiciel 9 personnes formées

Listen Traitement des réclamations clientèle 2 personnes formées

E-direct Optimiser nos campagnes marketing ciblées 5 personnes formées

Remise de caisse Former le personnel des agences commerciales à la remise de caisse 20 personnes formées

Formation administration et import GTFS Former les collaborateurs à  l'administration de la billettique et aux imports 6 personnes formées

Gestion des dépositaires Former les collaborateurs concernés par la gestion des dépositaires 4 personnes formées

Formation des utilisateurs Former les utilisateurs 7 personnes formées

Formation contrôle Former les contrôleurs du réseau 10 personnes formées

Formation Marketing IV Former le service marketing aux nouveaux outils 3 personnes formées

Formation Optybase Formation pour l'administration des données transport sur le site internet Alternéo 
dispensée en e – learning

3 personnes formées

OPTYCALL Back Office Paramètrer les lignes, délais de réservation, gestion des contacts et du rédactionnel 14 personnes formées

OPTYCALL front Office Paramètrer les lignes, délais de réservation, gestion des contacts et du rédactionnel 12 personnes formées

CRC Mieux vivre à son âge-Préparation à la retraite Accompagner les salariés lors de la fin de carrière 10 personnes formées
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Intitulé des formations Objectifs visés Evaluation

CQP TEAVA Maîtriser la maintenance des moteurs thermique et équipements périphériques  et 
l'ensemble des système de conduite

1 personne formée

Gestionnaire de l'administration des ventes Acquérir les connaissances digitales élémentaires 1 personne formée

CAP Esthétique Effectuer une reconversion professionnelle 1 personne formée

Découvrir l'informatique et la bureautique B2ia Découvrir windows, la messagerie, internet , word et excel 1 personne formée

Prévention des risques liés à l'activité physique Adopter les bonnes postures par rapport à son poste de travail et ses tâches quotidiennes 1 personne formée

Formation de formateur PRAP Devenir formateur prap 1 personne formée

FCO Passerelle marchandises Appliquer les connaissances techniques et réglementaires 1 personne formée

Premiers secours en équipe de niv 1 Apprendre les gestes de premiers secours et être en capacité d'intervenir 1 Niveau validé

Premiers secours en équipe de niv 2 Obtenir la qualification d’équipier secouriste 1 Niveau validé

Bilan de compétences Analyser ses aptitudes personnelles, professionnelles ainsi que ses centres d'intérêt et 
motivation

1 personne 

S'initier à la bureautique Découverte de  l'outil informatique 4 personnes formées

3. LE LABEL EFFICIENCE

Porté par le CLUSTER GREEN, le Label Efficience est
une démarche destinée à optimiser le rapport   entre
nos  résultats  obtenus  et  nos  ressources   mises  en
œuvre  pour  les  atteindre.  En  résumé,  il  représente
pour la SEMITTEL  l’opportunité de s’inscrire dans un
processus d’amélioration continu et ce à travers cinq
piliers :
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Exercice 2019 RAPPORT D’ACTIVITE

o La qualité de vie au travail,
o L’attractivité et l’ancrage territorial, 
o Le progrès environnemental,
o La production et la consommation durable,
o La gouvernance et la stratégie RSE.

Depuis 2018, quatre référents Label ont été nommés et sont en charge de réaliser les diagnostics et toutes les actions nécessaires afin
que la SEMITTEL soit parmi les premières entreprises de l’île à obtenir ce label.
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RAPPORT D’ACTIVITE Exercice 2019

En 2019 les actions se sont poursuivies :

Pilier Actions État 
au 31/12/2019

Échéance

Actions pour l'amélioration des conditions de travail en cours -
Communication sur la participation de la SEMITTEL aux événements locaux en cours -
Trie papier et bouteilles plastiques en interne Terminé févr-20
Livret d'accueil en cours janv-20
Bornes de collecte d'ampoules usagées en cours 2020
Changement des fontaines à eau terminé
Consultation pour le choix des fournisseurs pour impression en cours 2020
Dématérialisation en cours 2020
Dispositif de protection du travailleur isolé en cours 2020
Dons des ancien PC à des associations en cours 2020
Entretien des climatiseurs Terminé 2020
Livret conducteur en cours 2020
Rédaction d'une rubrique vie privée/vie professionnelle/ RGPD/ Charte informatique en cours 2020
Accompagnement CPF terminé
Atelier sophrologie terminé
Badge pour identifier les référents conducteurs terminé
Borne pour l'huile usagée terminé
Clé pour les toilettes à la Zi 2 terminé
Collecte des piles usagées terminé
Création d'un groupe de travail référents conducteurs terminé
Création d'une charte graphique Label terminé
Enseigne SEMITTEL à la Zi 2 terminé
Formation des conducteurs (TMO) sur le M-Ticket terminé
Gyrophare sur les véhicules d'intervention terminé
Jeton pour les toilettes publiques terminé
Lancement de la boite à idées terminé
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Exercice 2019 RAPPORT D’ACTIVITE

Machine à café gratuite au dépôt terminé
Marquage d'une place PMR à la Zi n°2 terminé
Mise en place des Actions du Mois terminé
Mise en place d'une commission hygiène et sécurité terminé
Mise en place d'une plate-forme d'exploitation terminé
Offrir un gobelet réutilisable à tous terminé
Rédaction d'une charte du bon achat terminé
Rédaction d'une procédure d'urgence terminé
Sensibilisation sur les modes de déplacement alternatifs terminé

Quelques visuels de communication     :   
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4. LE PÔLE MAINTENANCE

L’activité du pôle maintenance entre 2018 et 2019 est globalement restée stable en charges engagées. Les hypothèses budgétaires ont 
été tenues. 
En 2019, nous avons eu un moindre recours aux prestations extérieures, ce qui confirme la montée en compétence de l’atelier.

Par ailleurs, il est important de rappeler que la SEMITTEL est à présent le réparateur agréé de Bolloré BlueBus, ce qui nous permet d’avoir
une meilleure disponibilité de nos véhicules électriques.

C
h
ap

it
re

 :
 I

- 
LE

S
 F

A
IT

S
 M

A
R
Q

U
A
N

T
S
 :

 U
N

E
 A

N
N

E
E
 M

A
R
Q

U
E
E
 P

A
R
 L

A
 F

IN
 D

U
 C

O
N

T
R
A
T
 P

R
IN

C
IP

A
L

171996



Exercice 2019 RAPPORT D’ACTIVITE

5. LECHANTIER DU CENTRE TECHNIQUE ALTERNNÉO

CINEO en 2019 a poursuivi le travail d’accompagnement auprès de la CIVIS pour la réalisation du CTA (Centre Technique Alternéo), dont 
les travaux ont commencé en début d’année 2019.

Cet accompagnement a porté plus particulièrement sur :
- La définition des besoins en matière de mobilier ;
- Le dimensionnement des matériels industriels de l’atelier ;
- La préfiguration des opérations de déménagement des systèmes (SAE et Billettique), avec des enjeux en termes de matériels et de

paramétrages ;
- La distribution des fluides dans le bâtiment, notamment pour répondre aux possibilités de mutualisation des espaces ;
- L’organisation fonctionnelle des espaces avec l’esquisse des affectations de bureaux.

C’est notamment en ce sens que les équipes sont mobilisées sur le suivi du chantier qui doit aboutir en 2021.
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RAPPORT D’ACTIVITE Exercice 2019

III- LES TRANSPORTS URBAINS, NOTRE CŒUR DE METIER

1. LE CONTRAT PRINCIPAL -LA DSP ALTERNEO : UNE ANNEE DE REFERENCE

La DSP Alternéo reste le principal contrat géré par la SEMITTEL, ce tant en termes de production que de gestion.

Un réseau stable

En 2019, les kilomètres parcourus ont atteint 5 369 321, contre 5 476 201 km contractuels. Le léger débours (106 830) par rapport aux
objectifs contractuels s’explique par un niveau de production des lignes concernées par les services TAD qui n’a pas été de 100%, 15 992
km produits contre 125 000 km intégrés comme plafond dans l’annexe 1 du contrat.
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Production km par commune

2019 2018
Cilaos 601 825 494 900

Intercommunales 788 828 760 488
Les Avirons 312 527 301 329
L'Etang Salé 239 478 230 963

Petite Ile 263 900 254 162
St Louis 1 108 223 1 087 847
St Pierre 2 054 541 1 954 315

Total général 5 369 321 5 084 005
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Des résultats commerciaux encourageants

Le montant des recettes commerciales (hors scolaire) pour l’année 2019 s’élève à 4,125 M€ HT soit une augmentation de 10,2% par
comparaison  au  montant  des  recettes  commerciales  enregistré  pour  l’année  2018.   Différents  facteurs peuvent  expliquer  cette
augmentation : augmentation des tarifs intervenue en septembre 2018, baisse des recettes enregistrée en novembre 2018 (mouvement
des Gilets Jaunes). 

Les  ventes  de  tickets,  qu’ils  soient unitaires ou autres, vendus au sol ou à
bord génèrent toujours une écrasante partie des recettes (82%). 

Les recettes ayant positivement évolué entre  2018  et  2019,  il  est  logique  de
constater une progression des recettes sur  l’ensemble  des  catégories
comparées (à l’exception des recettes générées  par  les  produits  Noctambus,
déjà en baisse entre 2017 et 2018). 

 
Mois 2018 2019 Evolution 

Janvier 248 365 320 686 22,60% 
Février 283 922 324 513 12,50% 
Mars 307 542 362 558 +15 ,2% 
Avril 272 090 345 830 21,30% 
Mai 294 802 324 007 9% 
Juin 295 265 305 584 3,40% 

Juillet 284 442 331 169 14,10% 
Août 396 399 403 577 + 1,8% 

Septembre 408 385 415 009 1,60% 
Octobre 351 031 353 157 +0 ,6% 

Novembre 200 591 328 050 38,90% 
Décembre 361 113 310 437 -16 ,3% 

TOTAL 3 703 947 4 124 577 10,20% 
 

 
Catégorie 2018 2019 Evolution 

2019-2018 

Ticket 2 354 991 
€ 

2 642 752 € 12,2% 

Carnet 10 tickets 693 093 € 736 672 € 6,3% 

Abonnement annuel 251 156 € 285 532 € 13,7% 

Abonnement 
mensuel 266 538 € 281 697 € 5,7% 

Pass Jour 7 310 € 10 106 € 38,2% 

Noctambus 1 361 € 791 € -41,9% 

Abonnement Free 
Jeune 

111 974 € 137 630 € 22,9% 
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A noter toutefois que les recettes scolaires ont, elles,  baissé.

Une fréquentation en hausse

Commune 2019 2018 évo

Saint-Pierre 2 646 430 2 376 792 11%
Saint-Louis 1 004 043 908 155 11%

Intercommunales 977 872 989 870 -1%
Cilaos 307 277 70 968 333%

Les Avirons 125 836 122 541 3%
Etang Salé 113 136 102 834 10%
Petite-Ile 72 999 71 890 2%

TOTAL 5 247 593 4 643 050 13%

Saint-Pierre reste le secteur concentrant le plus de validations (50%). Les lignes de la commune de Saint-Louis arrivent en seconde
position, ex aequo avec les lignes intercommunales (19%). Ainsi les trois lignes possédant le meilleur ratio Voyageurs/Kilomètre sont les
lignes 3, 4 et 21 avec respectivement 2.57, 2.09, 1.92.
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Géographie des validations
 

Arrêt Lignes Validations % du total 

Marché Couvert 

1, 2, 3, 4, 5, 7, 
10, 11,12, 15, 
K1, K2, Lit1, 

Lit2 

730134 14,3% 

Gare De Saint Louis 

13, 13a, 21, 22, 
23, 24, 25, 26, 
27, 30, 32, KSL, 

Lit1, Lit2 

604782 11,9% 

La Poste 
1, 2, 3, 4, 5, 7, 
10, 11,12, 15, 

Lit1, Lit2 
150737 3,0% 

Eglise Ravine Des Cabris 1, 3, 4, 6, 7, 8, 
13, 13a 111003 2,2% 

Mairie De La Rivière 21, 22, 26a, 28, 
29, 30, 31, 33 102476 2,0% 

Cilaos Ville 60, 61, 62, 63 90789 1,8% 
SIDR Ravine Des Cabris 3, 4, 7, 13, 13A 86401 1,7% 

Centre D'Echanges 
Tampon 2 84684 1,7% 

Hôpital De Terre Sainte 5, 11, 12, 15, 
Lit1, Lit2 

79208 1,6% 

Mairie De L'Etang Salé 41, 42, 43, 44, 
45, 86, 89 74055 1,5% 

 

Arrêt Lignes Validations % du total 

Marché Couvert 

1, 2, 3, 4, 5, 7, 
10, 11,12, 15, 
K1, K2, Lit1, 

Lit2 

730134 14,3% 

Gare De Saint Louis 

13, 13a, 21, 22, 
23, 24, 25, 26, 
27, 30, 32, KSL, 

Lit1, Lit2 

604782 11,9% 

La Poste 
1, 2, 3, 4, 5, 7, 
10, 11,12, 15, 

Lit1, Lit2 
150737 3,0% 

Eglise Ravine Des Cabris 1, 3, 4, 6, 7, 8, 
13, 13a 111003 2,2% 

Mairie De La Rivière 21, 22, 26a, 28, 
29, 30, 31, 33 

102476 2,0% 

Cilaos Ville 60, 61, 62, 63 90789 1,8% 
SIDR Ravine Des Cabris 3, 4, 7, 13, 13A 86401 1,7% 

Centre D'Echanges 
Tampon 2 84684 1,7% 

Hôpital De Terre Sainte 
5, 11, 12, 15, 

Lit1, Lit2 79208 1,6% 

Mairie De L'Etang Salé 41, 42, 43, 44, 
45, 86, 89 74055 1,5% 

Au même titre que la fréquentation des lignes est
très contrastée, celle des arrêts fait apparaître que
le réseau est organisé autour de pôles générateurs
de  trafic  très  concentrés  et  qu’en  dehors  de  ces
points, la fréquentation est très éparpillée.
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Les  arrêts  les  moins
fréquentés  se  trouvent
majoritairement  sur  la
commune de Petite Ile.

La question de leur maintien
doit  être  posée,  toutefois
s’agissant de la commune de
Petite  Ile,  la  densité  des
arrêts  est  un  élément
d’attractivité  du  TAD  zonal
envisagé. Il faudra donc être
attentif à ne pas prendre de
mesure contre-productive.
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Le Plan Client

La connaissance Client

Intitulé de l’action Caractérisation de l’action Résultats obtenus

(1)
L’observatoire des

mobilités

Les résultats des différentes enquêtes
menées sur le réseau (Enquête de

déplacement + enquête de perception
+ enquête de satisfaction) sont mis en
perspective avec pour objectif de mieux

comprendre les habitants, leurs
attentes et leur utilisation ou non du

Transport en commun.

Les enquêtes prévues ont été engagées et les
données billettiques et du SAE sont analysées. Ce qui

nous a permis d’améliorer significativement notre
connaissance des usages du réseau. La prochaine

étape sera développée après mise en service de l’outil
Mapping.

ACTION RECONDUITE 2020

(2)
Enquête : mesure

évaluation des Origine /
Destination

Expérimenter la solution Flowly qui à
l’aide de capteurs installés à bord des

véhicules de la ligne Littoral collecte les
traces passives émises par les

smartphones des voyageurs pour
analyser les flux de mobilité

Enquête en cours

(3)
Mapping (observatoire des

mobilités dont analyse
cartographique)

Visualiser et analyser  les données de
validation par le biais de l’outil

cartographique Mapping proposé par
Conduent en vue de la connaissance des

usages du réseau.

Outil pas encore mis en service. Attente d’une date
pour la formation.

ACTION RECONDUITE 2020

(4) Pilotage opérationnel du
groupement : valoriser les

séminaires, réunions

Mise en place de groupes de travail
thématiques pilotés par les collaborateurs de

la SEMITTEL.

Réunions assorties de compte - rendu

ACTION RECONDUITE 2020
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Intitulé de l’action Caractérisation de l’action Résultats obtenus

Produit / Offre de transport

Intitulé de l’action Caractérisation de l’action Résultats obtenus

(5) Offre de co-voiturage

Mise en place d’une offre de covoiturage Temps
réel, pour les déplacements du quotidien

connectée aux réseaux de transport en commun
et accessible à la tarification du réseau

Le développement de l’application par Cityway a pris du retard ;  elle
devrait être opérationnelle pour le mois d’octobre. La campagne de

recrutement des conducteurs est attendue pour la fin du premier
trimestre 2020. Nous avons étudié la possibilité de développer une

offre complémentaire (REZO Pouce)

(6) TAD : sorties culturelles, aéroports
Mise en place d’un service de transport à la

demande pour la desserte des aéroports et des
lieux culturels.

Les échanges avec le groupement de taxiteurs ainsi que les aéroports
ont été lancés.

(7) Altervélo : une nouvelle alternative à
l’automobile

Mise en place du service Altervélo, le service de
location longue durée, un bus itinérant et la

maison du vélo

Mis en service en avril 2019 avec un parc de 35 VAE (Vélo à Assistance
Electrique), de 15 trottinettes électriques et de 20 vélos classiques,

AlterVélo connaît un remarquable succès. Après 5 mois d’exploitation
la totalité des VAE et des trottinettes électriques ont été loués : ce sont
donc plus de 50 locations qui ont débuté pour des durées variables, et

plus de 350 personnes qui sont inscrites sur liste d’attente.
100 nouveaux équipements qui ont été livrés.

(8) Noctambus

Le service Noctambus nécessite d’être
développé et intensifié afin de relancer sa

fréquentation et augmenter le nombre
d’abonnés.

Le nouveau contrat a permis de conforter le fonctionnement de ce
service, les résultats commerciaux obtenus en attestent.

(9) Mobinéo
La mise en place d’un service de transport à

mobilité réduite pour les personnes résidents sur
les communes CIVIS.

Le service a été lancé au mois de juin 2019.
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Prix / Politique tarifaire

Intitulé de l’action Caractérisation de l’action Résultats obtenus

(10) Mettre en place une tarification incitative 
pour l’usage des parkings en mode P+R

Inciter à un usage P+R du parking Relais de l’entrée 
ouest de St Pierre avec l’installation d’un DAT 
(tarification incitative 1.50 €).

Etude en cours.

(11) M’Ticket : acheter et valider via son 
smartphone

Diversifier les canaux de vente en proposant la 
solution d’achat et de validation sur mobile.

Solution M Ticket proposée aux clients en juillet 2019.

(12) Inciter les fraudeurs à régler leurs amendes Offrir la possibilité aux contrevenants de payer leur 
PV par carte bancaire directement dans les bus.

Depuis le début de l’année un peu moins de 100 PV ont 
été payés par CB dans les bus représentant une recette 
de près de 1 300€.

(13) Mettre en place la tacite reconduction Proposer à nos clients la tacite reconduction de leur 
abonnement annuel en prélèvement automatique

Cette solution sera envisagée une fois les interfaces de 
traitement des prélèvements automatiques totalement 
fiabilisées.
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Promotion / Politique Commerciale

Intitulé de l’action Caractérisation de l’action Résultats obtenus
(14) Buzz Bus Valoriser l’image du bus via le design et améliorer le

confort des clients dans le bus
Action différée.

(15) Déclic Inciter à l’usage du réseau et fidéliser Action sera mise en place lors de 
la mise en place du nouveau 
réseau (2020)

(16) Un programme de fidélisation basé 
sur la validation

Mise en place d’un programme de fidélisation basé sur
la validation

Action redéployée sur un autre 
concept en 2020.

(17) Open data S’associer à la démarche nationale d’ouverture des 
données publiques en partageant le référentiel des 
données transport du réseau

L’open data est disponible depuis 
notre nouveau site internet.

(18) Amélioration de l’information 
voyageur : les plans

Améliorer la représentation cartographique du plan de 
lignes du réseau

Le plan a été réalisé il est en 
téléchargement sur le site 
internet. 

(19) Campagne de promotion du 
nouveau réseau et la consolidation 
de la concertation publique

Mise en place de la démarche de concertation publique
dans le cadre du changement du réseau

1 réunion Comité des usagers a 
été programmée au premier 
semestre. Diverses réunions de 
concertation ont été mises en 
place sur Petite – Ile en lien avec 
le TAD zonal. Pour les autres 
communes, la CIVIS a décidé de 
reporter les réunions en 2020.

(20) Valoriser le temps de trajet : écran 
commercial SAEIV

Valoriser le temps de trajet en proposant un contenu 
ludique (chaine Alternéo)

Le déploiement de cette action 
sera envisagé une fois l’ensemble 
du parc de véhicules équipé

(21) Campagne 10 ans du réseau Célébrer les 10 ans du réseau Campagne de communication 
mise en place en décembre avec 
des actions terrain.

(22) SAEIV : lettre d’info déploiement Reconduire  les  lettres  d’information  SAEIV  afin
d’informer le personnel Alternéo

Lettres diffusées.
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Intitulé de l’action Caractérisation de l’action Résultats obtenus
(23) Le développement de l’information 

en temps réel
Valoriser les informations en temps réel Action faite sur Facebook.

(24) Pass’nGo : restaurer la confiance en
la billettique et promouvoir le 
produit 10 voyages

Restaurer la confiance en la billettique et promouvoir
le produit 10 voyages

Action effectuée (agences 
commerciales).

(25) Campagne fraude : validation 
obligatoire

Installer dans les bus une signalétique rappelant aux
clients leurs obligations de valider systématiquement

Action programmée pour le mois 
de novembre.

(26) Des campagnes et actions pour 
entretenir le capital sympathie du 
réseau et sa proximité

Participer aux évènements sportifs, culturels sur le 
territoire

Alternéo a participé à de 
nombreuses manifestations 
confortant le capital sympathie du
réseau. Nous avons également 
noué des partenariats avec le 
tissu associatif du territoire 
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AlterVélo : la location longue durée de bicyclettes, trottinettes et Vélos à Assistance Electrique

1) Achèvement de la phase préparatoire et lancement du service :   

Les  équipements  (VAE,  bicyclettes  et  trottinettes  électriques)
ainsi que divers accessoires ont été livrés en fin d’année 2018 à
la  SEMITTEL  qui  a  entrepris  la  réalisation  des  dernières
opérations nécessaires au lancement du service :

 Travaux  d’aménagement  de  la  Maison  Vélo  de  Bois
d’Olives (achevés en février 2019) ;

 Recrutement  d’un  sous-traitant  en  maintenance :
Cyclozone,  professionnel  en  vente  et  réparation  de
cycles ;

 Recrutement en interne d’un Animateur Vélo* ;
 Formation au logiciel Proloc sélectionné pour la gestion du

service (février 2019). 

*  Les  missions  principales  de  l’Animateur  Vélo  étant  les
suivantes : commercialisation des forfaits de location, lien avec le
sous-traitant en maintenance, promotion de la pratique cycliste
et du service lors d’actions ciblées (dimension pédagogique du
service). 

Proloc
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1) Consistance du service  

Altervélo est un service de location longue durée de VAE (Vélos à
Assistance Electrique), bicyclettes et trottinettes électriques. Les
durées  d’abonnement  possibles  sont  comprises  entre  1  et  12
mois selon le type d’équipement. Deux types de tarification sont
appliqués : un tarif  réduit  s’appliquant aux abonnés Néo et un
tarif plein s’appliquant à tout résident majeur d’une commune de
la CIVIS souhaitant louer un cycle. 

Tarification Altervélo

Au moment du lancement du service, le parc de location était
composée  de :  35  VAE,  20  bicyclettes  et  15  trottinettes
électriques.  S’agissant  d’une  initiative  relativement  inédite  à
l’échelle  du  département,  le  dispositif  s’est  déployé  dans  un
premier  temps  de  manière  quasi-expérimentale  avec  pour
objectif  une  étendue  des  services  (comprendre  du  nombre
d’équipements  disponibles  à  la  location)  en  fonction  de  la
demande. La prise en compte rapide du nombre important de
demandes  en  attente  a  amené  la  collectivité  à  engager  de
nouvelles commandes. Le délégataire a donc reçu en septembre
2019 un arrivage de 50 VAE supplémentaires (d’autres VAE ayant
été placés en commande auprès d’Arcade).

2) Les chiffres  

Nombre d’abonnés en 2019 et chiffre d’affaires : 
La mise en location  des équipements  a débuté en avril  2019.
Entre avril et décembre 2019, 113 contrats de location ont été
conclus  (dont  66  toujours  ouverts),  le  chiffre  d’affaires
correspondant étant de 7919,77 €. 
Sur  ces  113  contrats  de  location,  85  concernaient  un(e)
résident(e) de la commune de St-Pierre (soit  plus de 74% du
nombre  de  locations).  Le  graphique  ci-après  illustre  le
pourcentage de contrats de locations enregistrés par communes
et  le  compare  au  poids  démographiques  des  communes
respectives. 
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Source : Proloc export ventes
Les facteurs suivants sont de possibles explications à la forte 
prévalence des client(e)s St-Pierrois(es) : potentiel cyclable plus 
important sur cette commune, congestion automobile plus 
importante (facteur déclencheur d’un réflexe « utilisation du 
cycle »), existence d’un nombre plus important d’infrastructures 
diverses (favorisant les déplacements à l’intérieur de la 
commune), présence de la Maison Vélo à St-Pierre.

Liste d’attente : 
La campagne de location autour du service a débuté en mars
2019 (spot cinéma, affichage sur et à l’intérieur des bus etc.).
L’accès  au  module  de  réservation  sur  internet  a  été  autorisé
simultanément. En conséquence, à la première mise en location,
on comptabilisait déjà une centaine de demandes en attente. En
2019,  721  demandes  de  location  ont  été  enregistrées  (voir
répartition mensuelle sur le graphique ci-dessous). 

Remarque     : La commune de St-Pierre est celle qui comptabilise 
le plus de demandes de réservations (plus de 80%).
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2. LE CONTRAT CARSUD : UNE CONSOLIDATION EN COURS

Synthèse de l’offre kilométrique

Commune 2017 2018 2019

Entre Deux 189 652 181 831 198 925

Le Tampon 1 598 797 1 929 791 1 991 118

Saint Joseph 1 125 310 1 079 437 1 246 662
LIGNES

INTERCOMMUNALES 496 742 490 265 516 175

TOTAL 3 423 774 3 681 324 3 951 881

L’année  2019  est  marquée  par  la  hausse  de  l’offre  kilométrique  passant  de
3 681 324  à  3 951 881  km.  Cette  augmentation  par  rapport  à  l’exercice  2018
s’explique par deux paramètres :

- L’augmentation de l’offre contractuelle du fait des nouvelles lignes mises en
service ;

- Le  fonctionnement  sans  interruption  notable  du  réseau  en  2019,
contrairement à l’exercice 2018 qui avait été perturbé en novembre.

Il est à noter que le niveau d’indisponibilité des véhicules très élevé notamment en raison d’une maintenance défaillante
des représentants locaux des constructeurs, nous a amenés à surdimensionner encore en 2019 le parc de réserve.
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Des résultats commerciaux en net progrès

Les recettes de trafic, en augmentant de 12% par rapport à 2018, poursuivent avec une dynamique positive. Leur décomposition par
commune est la suivante :

Répartition des recettes commerciales par commune   
 

RECETTE TTC 2019 % RECETTE TTC 2018 % Evolution

ENTRE-DEUX 53 323,00 € 4% 37 198,00 € 3% 43%

LE TAMPON 808 671,00 € 60% 744 701,10 € 62% 9%

SAINT JOSEPH 463 956,00 € 35% 415 650,90 € 35% 12%

ST PHILIPPE 11 397,00 € 1% intégré à St Joseph  

TOTAL 1 337 347,00 € 100
%

1 197 550,00 € 100% 12%

Une structure des ventes marquée par les titres unitaires

La  vente  au  voyage  continue  de  générer  la  grande  majorité  des  recettes  (90%)  malgré  une  forteaugmentation  des  ventes  sur
abonnements.
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Un plan Client qui se structure autour de la billettique MyPass

La chronologie ci-dessous décrit les différentes phases opérationnelles du déploiement : 
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 Premiers retours d’expérience : 

Globalement le personnel (SEMITTEL et transporteurs) a salué la simplicité d’utilisation des interfaces qui leur a permis de rapidement
maîtriser les outils nécessaires à la réalisation de leurs tâches respectives. 
Comme tout système de billettique, MyPass permet à son opérateur d’obtenir une meilleure connaissance de l’utilisation du transport
urbain et donc de mieux répondre aux attentes de sa clientèle. L’analyse des données est possible via l’interface 2cloud. 

 L’inauguration, retour en images : 
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L’agence de l’Entre Deux dans la nouvelle gare 

L’année 2019 marque la création de l’agence de l’Entre – Deux. Cette nouvelle agence située dans la gare routière livrée en mai apporte 
un réel dynamisme commercial au réseau qui ne disposait pas de point de vente sur cette commune.

Effectif total en agence commerciale : 1 personne
Moyens Techniques total : 1 guichet / accueil réception

Missions principales :

 Information voyageur 
 Vente  de  titres  de  transport  et  l’encaissement  des

recettes conducteurs
 Enregistrement  des  dossiers  clients  et  la  prise  en

compte des réclamations

La  CASUD et  la  commune  de  l’Entre  Deux ont  eu la  vision
commune  de  l’importance  du  projet  et  en  ont  partagé  les
objectifs généraux, à savoir :

 Créer une gare routière afin de permettre des échanges
entre les différents modes de transport dans un endroit
adapté, confortable, et efficace,

 Contribuer  à  une  réduction  de  la  circulation  dans  le
centre-ville,

 Inciter les usagers à utiliser les transports en commun plutôt que leur véhicule personnel.
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IV- LES TRANSPORTS SCOLAIRES ET LEUR GESTION

1. UNE CONSTRUCTION ET UNE PRODUCTION DES SERVICES OPTIMISÉES

Une exploitation directe minoritaire mais nécessaire

La SEMITTEL en 2019 a continué à assurer 6 services scolaires :

 3 sur le territoire de la CIVIS. 
 2 sur la commune de l’Entre-Deux pour le compte de la CASUD.
 1 sur la commune du Tampon pour le compte de la CASUD.

Par ailleurs, nous avons sous-traité 22 services scolaires dans le cadre du marché conclu avec la CIVIS.

Il est rappelé que sur  ce marché la SEMITTEL assure le pilotage global des 182 services ainsi que leur suivi opérationnel et administratif.
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2. LA GESTION DES CARTES DE TRANSPORT ET L’ASSISTANCE À MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LA CIVIS

En 2019, les missions relatives à l’accompagnement de la CIVIS pour la gestion des transports scolaires ont principalement concerné le 
traitement des abonnements scolaires dans le cadre de la billettique Pass’nGo.

Pour rappel dans le cadre de ce marché, les missions qui incombent à la SEMITTEL sont les suivantes :
- Aide à la définition de l’offre de transport ;
- Contrôle de la bonne exécution des services et des procédures afférentes
- Affectations des élèves aux services existants et adaptations le cas échéant pour l’optimisation des moyens à mobiliser
- Gestion des cartes de transports.

Nombre d’abonnements traités

Les abonnements se répartissent comme suit : 

VENTE DES CONTRATS juil-19 août-19 sept-19 oct-19 nov-19 déc-19 janv-20 févr-20 mars-20 avr-20 mai-20 juin-20 TOTAL

COLLYCEEN QF <320 83 748 229 52 17 5 11 10     1155

COLLYCEEN QF >321 287 3003 941 208 83 28 23 29     4602

DOM ECOL QF <320 42 422 286 28 17 2 2 7     806

DOM ECOL QF >321 145 1755 570 134 41 7 5 8     2665

MARMAILLE QF <320 57 365 112 18 21 4 7 12     596

MARMAILLE QF >321 142 1412 442 107 51 7 31 43     2235

  756 7705 2580 547 230 53 79 109 0 0 0 0 12059
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Mois 2019/2020 2018/2019 2017/2018

juillet 58 035 8 780 58 945,00 €

août 585 815 484 975 605 685,00 €

septembre 182 795 237 875 62 205,00 €

octobre 40 870 35 550 10 440,00 €

novembre 16 555 16 110 6 170,00 €

décembre 4 970 3 560 3 630,00 €

janvier 6 125 4 665 3 215,00 €

février 4 985 4 930,00 €

mars 2 600 2 760,00 €

avril 2 360 1 860,00 €

mai 520 640,00 €

juin 50 180,00 €

TOTAL 895 165 802 030,00 € 760 660,00 €

Les recettes commerciales reversées  à la CIVIS s’élèvent à 895 165€.
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V- LES INDICATEURS ECONOMIQUES

1. DES COMPTES MAITRISES
Ci-dessous l’évolution des postes de charges et de produits HT entre 2018 et 2019 :

Répartition des charges 2018 2019 Variation
achats et stocks 2 124 823 2 251 782 5.98%
services extérieurs 3 777 793 3 751 512 -0.70%
autres services extérieurs 794 677 991 893 24.82%
impôts et taxes 669 082 608 564 -9.04%
personnel 12 824 225 13 269 208 3.47%
autres charges de gestion courante 43 277 53 833 24.39%
charges financières 12 105 26 893 122.17%
charges exceptionnelles 734 431 127 644 -82.62%
dotations amortissements et dépréciations 186 374 126 899 -31.91%
Total charges 21 166 786 21 208 228 0.20%

Répartition des produits 2018 2019 Variation
Ventes 6 009 934 5 959 332 -0.84%
subventions d'exploitation (contribution forfaitaire) 14 875 292 15 071 857 1.32%
autres produits de gestion courante 558 29 359 5161.52%
produits financiers 25 204 75 832 200.87%
produits exceptionnels 190 137 42 023 -77.90%
reprises sur amortissements et dépréciations 15 807 34 411 117.69%
transfert de charges 315 408 183 732 -41.75%
Total produits 21 432 340 21 396 545 -0.17%
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Résultat excédentaire 265 555 188 317 -29.09%

Principales évolutions des charges :

Achats et stocks : On constate une augmentation de 6%, principalement due  à :
 une régularisation de la dotation des vêtements de travail
 une hausse des achats de pièces détachées

Services extérieurs : Ce poste est stable sur la période.

Autres services extérieurs : 
L’augmentation de 25 % de ces dépenses est portée par une hausse :

 de 62% des frais postaux (envois campagne inscriptions transport scolaire)
 de 20 % des dépenses de publicité/marketing

 Impôts et taxes
Ce poste enregistre une baisse de 9% due :

 à l’année blanche concernant la taxe d’apprentissage
 à la diminution de la CVAE

 
Charges de personnel

Bien que l’effectif progresse de 8%, l’augmentation des charges de personnel (rémunérations et charges sociales) est contenue à moins
de 4%. 

Autres charges :  Ce poste faible en valeur absolue (53 833€) connaît une augmentation de 25% due à des droits Sacem plus
élevés.

Charges financières : Elles ont plus que doublé. Cette augmentation se résume essentiellement par les intérêts générés sur les
avances du CICE concernant les années 2016 et 2017 consentis par BPI France.

Charges exceptionnelles
Ce poste qui s’élevait  à 734 431€ en 2018 diminue de 82%.  Le montant 2019 concerne surtout des régularisations d’anomalies (erreurs
de calcul, de facturation fournisseurs…). 
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Dotations aux amortissements et provisions
La baisse de plus de 30% des dotations aux provisions s’explique par une diminution des dossiers litigieux. 

Principales évolutions des produits :

Ventes
Certaines recettes du contrat de DSP Civis étaient en 2018 comptabilisées en ventes alors qu’elles correspondent à de la contribution
forfaitaire. De plus, d’autres recettes n’existent plus sur 2019. Ces mouvements ont pour effet de présenter un poste stable. 

Néanmoins, il est à préciser les évolutions suivantes des recettes commerciales :

Recettes 
commerciales

2018 2019  Evolution

 Carsud 584 376 € 640 230 € 9.56%

 Alterneo 2 975 098 €
3 091 012

€ 3.90%

Subventions d’exploitation (Recettes forfaitaires)
L’évolution des contributions forfaitaires est conforme aux deux contrats de DSP.

Autres produits de gestion courante
La forte augmentation de ce poste  s’explique par un changement d’affectation  des recettes émanant des procès-verbaux suite  aux
infractions commises sur les deux réseaux (25 476€). 

Produits financiers
Ce poste connaît une forte augmentation due à un changement dans le traitement des intérêts moratoires.  

Produits exceptionnels 
Ce poste diminue de 78%. Les produits exceptionnels comprenaient en 2018 les recettes perçues suite aux infractions commises à bord
des véhicules (24 500€) maintenant comptabilisées en produits de gestion courante.
Par ailleurs, en plus de diverses régularisations favorables, une cession de véhicule venait gonfler ce poste en 2018 (97 189 €). 

Transfert de charges
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Ce poste, exceptionnellement élevé en 2018 du fait des 153 000€ d’indemnités de chômage partiel allouées dans le cadre de l’événement
« gilets jaunes »,  diminue de 42%. 

2. RESULTAT DE L’EXERCICE : UNE RECONSTITUTION DES FONDS PROPRES DE L’ENTREPRISE

Au final le résultat de l’exercice s’établit à un bénéfice de : 188 317 €

Report à nouveau antérieur : - 14 038 €

Résultat bénéficiaire de l’exercice : 188 317 €

Report à nouveau : 174 278 €

Après cette affectation, nos fonds propres se présentent ainsi :

Capital: 1 044 375 €
Réserve légale : 104 438 €
Autres réserves : 9 424 €
Report à nouveau : 174 278 €
_________________________________________________
Total capitaux propres : 1 332 515 €
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VI- LES PERSPECTIVES

En 2020, avec le déploiement de nouveaux services, La Semittel  doit engager les moyens nécessaires  pour répondre aux attentes
opérationnelles des deux contrats. 

Mais en confirmant la dynamique commerciale constatée sur les deux réseaux Alternéo et Carsud qui repose notamment sur les nouveaux
systèmes billettique, l’exercice 2020 devra permettre de consolider les résultats positifs de 2018 et 2019. 

ENJEUX

Consolider autour des deux contrats d’exploitation des réseaux urbains Alternéo et CARSUD le socle d’expertise système, reflet du savoir-
faire de la SEMITTEL.
Le contrat Alternéo atteste de la volonté des collectivités à rechercher de nouvelles formes de mobilités et sortir du schéma classique de
contrat monoservice. Les déploiements engagés en 2019 ont à ce sujet été une réussite. Cette dynamique doit être perçue comme une
opportunité pour la SEMITTEL dans la mesure où sa compétitivité financière est directement proportionnelle au niveau de technicité du
service à produire. Si le contrat Alternéo est résolument inscrit dans cette perspective, le contrat CARSUD s’y oriente également depuis la
mise en service de la nouvelle billettique, avec pour la SEMITTEL des perspectives de synergies nouvelles.

La DSP Alternéo

Comme indiqué précédemment, le contrat débuté en 2018 repose sur un nouveau modèle économique et industriel. L’exercice 2020, doit
confirmer sa solidité.  Toutefois,  il  est à noter que les deux premiers avenants conclus en 2019 auront  pour impact de réduire la
contribution  prévisionnelle  de  la  collectivité,  mais  également  d’inclure  de  nouvelles  missions  au  contrat  en  2020  (cartes  scolaires,
déploiement vélo libre circulation…) 

La DSP CARSUD
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RAPPORT D’ACTIVITE Exercice 2019

La SEMITTEL et ses partenaires, en 2020, continueront à intervenir dans le cadre de la DSP CARSUD. L’année 2019 a confirmé le rebond
commercial notamment grâce à la billettique MyPass mise en service en avril 2019.  

La reconduite des autres contrats dont certains arrivent à terme en 2020

 Le marché d’assistance à la coordination des transports scolaires de la CIVIS
Ce marché sera clos en mars 2020, une grande partie des missions qui lui sont rattachées ont été intégrées à la DSP Alternéo suite à la
conclusion de l’avenant n°1. Il reste donc à savoir si pour la partie non transférée la CIVIS entend passer un nouveau marché. 

 Les marchés d’exploitation des transports scolaires CIVIS et CASUD
Le niveau d’activité sur ces marchés (CIVIS et CASUD) va être stable jusqu’en juillet 2020. Il appartiendra à l’entreprise de se positionner
ou non sur les appels d’offres qui devraient être engagés par les collectivités

Une politique budgétaire à la mesure des missions à satisfaire

Le contrat Alternéo appelle des nouveaux services nécessitant des moyens nouveaux, qui devront être mobilisés.

 Flécher les dépenses d’exploitation nouvelles sur les innovations 

La réussite des contrats Alternéo et Carsud passe nécessairement par la capacité de l’entreprise à déployer de nouveaux outils et services
déployés depuis 2018. Ces éléments devront faire l’objet d’une priorisation budgétaire à la mesure des enjeux :

- Le déploiement des outils numériques ;

- La mise en place des nouveaux services de mobilité (Vélo, co-voiturage, TPMR, transport à la demande) ;

- L’exploitation performante des nouveaux systèmes billettique et d’information voyageurs.

 Poursuivre le redressement des recettes commerciales

L’exercice 2019 a confirmé la nouvelle dynamique des recettes commerciales. Le prochain exercice doit permettre de maintenir cette
tendance. Nous espérons que les décisions prises par le groupement CINEO pour stabiliser les recettes et les sécuriser (sécurisation,
contrôles, politique marketing) vont porter leurs fruits et consolider la croissance dans les années à venir en lien avec les nouveaux outils
que la CIVIS mettra à disposition du délégataire.
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Exercice 2019 RAPPORT D’ACTIVITE

Sur la DSP CARSUD qui implique également un risque commercial, le déploiement en année pleine de la billettique doit permettre de
consolider les résultats en progrès.

La poursuite de la structuration du contrôle interne

Pour atteindre ces objectifs, la SEMITTEL doit accentuer sa capacité de contrôle interne tant en termes structurel qu’organisationnel et
finaliser les travaux engagés ces dernières années.

 Renforcement du contrôle de budgétaire 

Avec la recherche d’une nouvelle optimisation budgétaire et des ressources nouvelles à mobiliser, le contrôle budgétaire doit être au cœur
de la conduite stratégique de l’entreprise. 

Les objectifs visés sont tout particulièrement :

- de veiller au respect des engagements budgétaires en phase avec les engagements opérationnels, 

- de mettre en place des process d’achat sécurisés et plus compétitifs,

- établir des tableaux de bord d’activités permettant une meilleure anticipation des dynamiques en cours.

 Maintien de la rigueur d’achat

Ce renforcement du contrôle budgétaire passe par la mise à jour du règlement d’achat en cours depuis 2010 pour garantir la sécurité
juridique des acquisitions quel qu’en soit le montant et optimiser les dépenses.  Une priorité devra être donnée sur certains postes pour
diminuer les dépenses. 

Une gestion optimisée des ressources humaines

Au-delà de l’implication de chaque salarié dans le nouveau projet d’entreprise que constitue la nouvelle DSP Alternéo, il conviendra, en
termes de ressources humaines, de rechercher une meilleure productivité collective et individuelle afin de :

- répondre dans la continuité à nos engagements inhérents aux anciens contrats,
- relever le défi managérial que constituent le nouveau contrat Alternéo et la conduite du changement qu’il va imposer ne serait-ce

que du fait des nouveaux outils qu’il comporte,
- contenir l’inflation du poste que représente la masse salariale en lien avec les partenaires sociaux dans le cadre de négociations

raisonnables et réalistes.
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RAPPORT D’ACTIVITE Exercice 2019

Le respect de ces trois paramètres doit  permettre la poursuite d’une politique de recrutement ciblée à la hauteur des enjeux de la
nouvelle DSP qui nécessitent l’apport d’une expertise nouvelle.
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0871

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAMR / N°109549
RN3 – AMÉNAGEMENT DE GIRATOIRES AU DROIT DES TROIS KIOSQUES A BOURG-MURAT

(INTERVENTION N° 20201664) ET AU DROIT DE LA RD 70 AU VINGT-TROISIÈME (INTERVENTION
N°20201665) – GESTION ET ENTRETIEN DE DÉLAISSÉS ROUTIERS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0871
Rapport /DAMR / N°109549

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RN3 – AMÉNAGEMENT DE GIRATOIRES AU DROIT DES TROIS KIOSQUES A
BOURG-MURAT (INTERVENTION N° 20201664) ET AU DROIT DE LA RD 70 AU

VINGT-TROISIÈME (INTERVENTION N°20201665) – GESTION ET ENTRETIEN DE
DÉLAISSÉS ROUTIERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération N°  DCP 2020_0517 en date  du  13  octobre  2020 approuvant  l’accord-cadre  entre  la
commune du Tampon et la Région Réunion,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DAMR / 109549 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 08 décembre 2020,

Considérant,

• les  responsabilités  de  la  Région  Réunion,  gestionnaire  du  réseau  routier  national,  en  termes
d’exploitation, d’entretien, de développement et de modernisation de ce réseau,

• le cadre d’intervention relatif aux aménagements des routes nationales en traversées d’agglomération
approuvé par la commission permanente du 13 août 2019,

• les  engagements  pris  par  la  Région  et  la  Commune  du  Tampon  dans  l’accord-cadre  signé  le
23 octobre 2020,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver les projets de conventions de co-maîtrise d’ouvrage et de cofinancement pour les études
d’aménagement de giratoires sur la RN3 au droit des Trois Kiosques à Bourg-Murat et au droit de la
RD 70 au Vingt-Troisième sur le territoire de la commune du Tampon, ci-joints ;

• d’approuver le projet de convention relative à la gestion et à l’entretien de 15 délaissés routiers situés
aux abords de la RN3 au Tampon, ci-joint ;
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• de  prélever  un  montant  de  110 000  €  sur  l’autorisation  de  programme n°  P160-0008 votée  au
chapitre 908 du budget 2020, selon la décomposition suivante :

- 55 000 € pour l’opération « aménagement d’un giratoire au droit des Trois Kiosques à Bourg-
Murat (intervention n° 20201664),
-  55 000  €  pour  l’opération  « aménagement  d’un  giratoire  au  droit  de  la  RD70  au  Vingt-
Troisième (intervention n° 20201665) ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 908.845 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à finaliser  et  signer les conventions avec la commune du Tampon et  le
Département de La Réunion ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  tous  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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VU la délibération de la commission permanente du Conseil Régional de La Réunion en date du..
………..………… approuvant la présente convention,

VU la délibération de la commission permanente du Conseil Départemental de La Réunion en date
du..………..………… approuvant la présente convention,

 VU l'accord-cadre entre la commune du Tampon et la Région signé le……………………..,

Vu les crédits sur l’article fonctionnel 908-845 du budget de la Région,
PRÉAMBULE

1/6
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La  Région  s’est  engagée  à  accompagner les  projets  communaux,  dans  la  limite  des  capacités
budgétaires de la collectivité régionale, qui s’inscrivent dans un contexte de maîtrise des dépenses
publiques imposée par la loi de finance 2018.

Par accord-cadre signé en octobre 2020, la commune du Tampon et la Région Réunion ont marqué
leur volonté  commune de s’inscrire dans un programme de développement renforcé et solidaire  du
territoire communal dont la mise en œuvre sera accompagnée de plusieurs conventions d’application.

S’agissant du volet routier, l’effort de la Région portera principalement sur la RN3 , axe majeur reliant
l’est au sud de l’île. La RN3, qui doit assurer principalement un trafic de transit, capte également les
trafics locaux à partir des voies communales et départementales notamment. Ainsi, des aménagements
des carrefours de la RN3 avec le reste du réseau doit faire l’objet d’une attention particulière afin de
fluidifier un trafic de plus en plus dense. 
 
La présente convention porte sur l’aménagement d’un carrefour giratoire au droit de la RD 70 au
Vingt-Troisième, sur le territoire de la commune du Tampon.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention organise les modalités d’une co-maîtrise d’ouvrage et du cofinancement pour
les études de l'opération intitulée « RN3 – aménagement d’un carrefour giratoire au droit de la RD 70
au Vingt-Troisième ».

Cette convention est organisée conformément aux dispositions de l’article  L2422-12 du Code de la
Commande Publique qui stipule que « lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation d'un
ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres
d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise
d'ouvrage de l'opération. »  

A l’issue des études,  il  sera proposé la passation d’une convention de co-maîtrise d’ouvrage et de
cofinancement relative aux travaux.

ARTICLE 2 – PROGRAMME DE L’OPÉRATION

Le programme de l’opération consiste en l’aménagement d’un carrefour giratoire au droit de la RN3, à
l’intersection avec la RD 70 (rue Raphaël Douyère) et la rue Marie Poitevin.

Ce programme comprend : 
 L’aménagement d’un carrefour giratoire ,
 La mise en place d’une signalisation horizontale et directionnelle,
 Des aménagements paysagers,
 Le traitement de l’assainissement des eaux pluviales de la RN3.

ARTICLE 3 – MAÎTRISE D'OUVRAGE – MAÎTRISE FONCIÈRE

1. En  application  des  dispositions  du  Code  de  la  Commande  Publique,  la  Région  Réunion,  le
Département de La Réunion et la  commune du Tampon s’accordent  pour désigner la  commune du
Tampon pour assurer la maîtrise d’ouvrage des études de l'opération citée à l’article 1 de la présente
convention.
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La mission confiée à la commune du Tampon, maître d’ouvrage désigné, comprend :

- la définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les ouvrages seront
réalisés ;

- la  préparation,  l’attribution,  la  signature  et  la  gestion du  contrat  de  maîtrise  d’œuvre  et  le
versement de la rémunération correspondante au maître d’œuvre ;

- l'approbation des avants-projets et accord sur le projet,
- l’attribution,  la  signature  et  la  gestion  des  marchés  d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  et  le

versement des rémunérations afférentes ;
 

La commission d'appel d'offres compétente pour l'attribution des marchés sera celle de la commune du
Tampon.  

Pour l’ensemble de ses missions, le maître d’ouvrage désigné assurera une concertation permanente
entre les parties dans les conditions fixées à la présente convention et également la communication
générale autour de l’opération avec l’obligation de mentionner l’implication de la Région Réunion.

De  plus,  les  décisions  devront  être  prises  collégialement,  s’agissant  des  options  des  tracés,  des
conditions techniques, et du calendrier de réalisation.

2. La commune du Tampon pourra passer un ou plusieurs marchés d’assistance à maîtrise d’ouvrage
en tant que de besoin.

3. La  commune du Tampon  pourra proposer de recourir,  si  elle le  juge nécessaire à une maîtrise
d’ouvrage déléguée après validation par la Région.

4. La maîtrise foncière de l’opération sera assurée par la commune du Tampon.
  
ARTICLE 4 – DISPOSITIFS DE PILOTAGE

La commune du Tampon aura la charge de l’organisation de toutes les réunions (envoi des invitations,
réservation de  salle  etc.)  auxquelles  seront  conviés  les  représentants  de  la  Région  Réunion  et  du
Département de La Réunion. Lors de ces réunions, le maître d’œuvre pourra être convié pour exposer
l’état  d’avancement  de  l'opération.   Toute  autre  personne  qualifiée  pourra  venir  présenter  son
expertise.

ARTICLE 5 – RÉMUNÉRATION

La commune du Tampon exerce les missions ci-dessus définies à titre gratuit.  

ARTICLE 6 : CONTENU ET ESTIMATION DES ÉTUDES

Les études envisagées sont les suivantes :

- Études de conception : Avant-Projet (AVP) et Projet (PRO),
- Études diverses (études topographiques, notices hydrauliques, diagnostic de réseaux,…)

Pour information, la mission qui sera confiée au maître d’œuvre sera décomposée en deux tranches
comprenant les éléments de mission suivants :

Tranche ferme     : Phase conception  

- Études d’avant-projet (AVP),

3/6

2034



- Études de projet (PRO).

Tranche conditionnelle     : Phase réalisation  

- Assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT) comprenant le Dossier de Consultation
des Entreprises (DCE),

- Examen de conformité au projet et Visa des études d’exécution (VISA),
- Direction de l’exécution des contrats de travaux (DET),
- Assistance  aux  opérations  de  réception  (AOR)  et  pendant  la  période  de  garantie  de  parfait

achèvement (GPA).

6.1. Calendrier de réalisation

Le calendrier de réalisation prévisionnel des études est le suivant :

- Consultation des BET : février 2021 – mai 2021 (4 mois),
- Études d’avant-projet et études diverses : juin 2021 – octobre 2021 (3 à 4 mois),
- Études de projet : novembre 2021 – décembre 2021 (2 mois).

Les études diverses pourront être menées conjointement aux études d’avant-projet.

6.2. Estimation des études

Les études de conception ainsi que les études diverses sont estimées à : 100 000 € HT.

ARTICLE 7 – CLAUSES FINANCIÈRES

7-1 Plan de financement 

Le  plan  de  financement  a  été  déterminé  conformément  au  cadre  d’intervention  régional
« aménagement des routes nationales en traversées d’agglomération » approuvé par la commission
permanente du 13 août 2019.

Le  taux  de  la  participation  régionale  pour  ces  études  s’établit  à  55 %  (population  communale
supérieure à 60 000 habitants).

Les montants de participation financière de chaque partie à la convention sont les suivants :
- Commune du Tampon : 45 000 € (45%)
- Région Réunion :     55 000 € (55%)  
Total 100 000 € HT

7.2 Modalités de versement de la participation financière :

Le calendrier des paiements est le suivant :

-  60 % de  la  participation financière prévue pour les études,  sur  présentation d’une copie certifié
conforme du marché notifié  des études de  maîtrise d’œuvre (acte  d’engagement,  CCAP, CCTP et
annexes éventuelles,..), copies de la décision d’attribution du marché par le pouvoir adjudicateur et de
l'OS de démarrage des études.

-  Le  solde  de  40 % maximum du  montant  total  de  la  participation  financière  des  études,  après
achèvement des études et sur présentation d’un état de dépenses dûment signé par le Monsieur le
Maire, visé par le Trésorier Municipal et faisant apparaître le coût total hors taxes et T.T.C.
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Après exécution des études, le coût défini à l’article 7-1 sera recalculé, le principe de financement sera
appliqué au coût réel constaté. Dans le cas où le montant de la participation versée est supérieur à la
contribution finale recalculée, la commune remboursera à la Région la différence.

Les paiements seront effectués sur présentation du RIB de la commune du Tampon

7-3 Recettes

La commune du Tampon sollicitera à son bénéfice les recettes (Etat,  fonds européens, FCTVA,...)
susceptibles de venir en cofinancement de l'opération.

ARTICLE 8 – MISE A DISPOSITION DES INFORMATIONS ET DE LA DOCUMENTATION

La  Commune  du  Tampon  s’engage  à  mettre  à  disposition  des  parties  l’ensemble  des  documents
produits  au titre  de  la  réalisation  de l’opération  dans  les  meilleurs  délais.  La  commune  s'engage
également a remettre aux parties tous les dossiers et fonds d'études réalisés + données entrantes en
cours de collecte

Les parties apporteront leur expertise et mobiliseront leurs services en tant que de besoin.

Elles s’engagent à faciliter toutes démarches administratives dans leur champ de compétence respectif
et à soutenir activement l’opération auprès de toutes les instances devant lesquelles elle sera présentée
ou soumise pour avis ou accord.

ARTICLE 9 – DURÉE DE LA CONVENTION

Après son approbation par les instances décisionnelles de chaque partie, la convention prendra effet à
compter de la date de la dernière des notifications aux parties.

Elle reste en vigueur jusqu’au 31 décembre 2022.

ARTICLE 10 – COMPTABLE PUBLIC

L’exécution financière des contrats relatif à l'opération sera assurée par la  commune du Tampon. Le
comptable public assigné est le trésorier municipal.

ARTICLE 11 – CAPACITÉ D'ESTER EN JUSTICE

La commune du Tampon pourra, dans le cadre de l'opération objet de la présente convention, agir en
justice pour le compte des parties jusqu’à la remise à chacune d’entre elles de leurs ouvrages.

ARTICLE 12 – MODIFICATION ET RÉSILIATION

La  convention  pourra  être  modifiée,  après  accords  des  parties,  sous  forme  d’avenant.  Ces
modifications pourront concerner aussi bien les coûts que les délais ou le contenu des études.

En cas d’inexécution des obligations mises à la charge des parties, l’une des parties pourra prononcer
la  résiliation  unilatérale  de  la  convention  après  une  mise  en  demeure  de  trois  mois,  par  lettre
recommandée avec avis de réception, restée sans effet.

ARTICLE 13 – DIFFÉRENDS
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Tout différend relatif à l'interprétation et/ou l'exécution de la présente convention et qui n'aurait pu être
résolu par voie amiable, sera porté devant le Tribunal Administratif de La Réunion.

Fait à Saint-Denis,
En trois exemplaires originaux,
Le.…...….……..
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 VU l'accord-cadre entre la commune du Tampon et la Région signé le……………………..,

Vu les crédits sur l’article fonctionnel 908-845 du budget de la Région,
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PRÉAMBULE

La  Région  s’est  engagée  à  accompagner les  projets  communaux,  dans  la  limite  des  capacités
budgétaires de la collectivité régionale, qui s’inscrivent dans un contexte de maîtrise des dépenses
publiques imposée par la loi de finance 2018.

Par accord-cadre signé en octobre 2020, la commune du Tampon et la Région Réunion ont marqué
leur volonté  commune de s’inscrire dans un programme de développement renforcé et solidaire  du
territoire communal dont la mise en œuvre sera accompagnée de plusieurs conventions d’application.

S’agissant du volet routier, l’effort de la Région portera principalement sur la RN3 , axe majeur reliant
l’est au sud de l’île. La RN3, qui doit assurer principalement un trafic de transit, capte également les
trafics locaux à partir des voies communales et départementales notamment. Ainsi, des aménagements
des carrefours de la RN3 avec le reste du réseau doit faire l’objet d’une attention particulière afin de
fluidifier un trafic de plus en plus dense. 
 
La présente convention porte sur l’aménagement d’un carrefour giratoire au droit des trois kiosques à 
Bour-Murat.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention organise les modalités d’une co-maîtrise d’ouvrage et du cofinancement pour
les études de l'opération intitulée « RN3 – aménagement d’un carrefour giratoire au droit des trois
kiosques à Bourg-Murat ».

Cette convention est organisée conformément aux dispositions de l’article L2422-12 du Code de la
Commande Publique qui stipule que « lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation d'un
ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres
d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise
d'ouvrage de l'opération. »  

A l’issue des études,  il  sera proposé la passation d’une convention de co-maîtrise d’ouvrage et de
cofinancement relative aux travaux.

ARTICLE 2 – PROGRAMME DE L’OPÉRATION

Le programme de l’opération consiste en l’aménagement d’un carrefour giratoire au droit de la RN3, à
l’intersection avec la rue Alfred Lacroix et la rue des Grands Kiosques.

Ce programme comprend : 
 L’aménagement d’un carrefour giratoire ,
 La mise en place d’une signalisation horizontale et directionnelle,
 Des aménagements paysagers,
 Le traitement de l’assainissement des eaux pluviales de la RN3 transitant par la rue Alfred

Lacroix,


Il est précisé que la rue Alfred Lacroix constitue un délaissé de la RN3 et n’a plus vocation à rester
dans le domaine public routier géré par la Région. Les deux parties à la présente convention se mettent
d’accord  sur le principe d’un transfert de ce délaissé dans le domaine public routier communal du
Tampon. Ce transfert fera l’objet d’une instruction séparée.
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ARTICLE 3 – MAÎTRISE D'OUVRAGE – MAÎTRISE FONCIÈRE

1. En  application  des  dispositions  du  Code  de  la  Commande  Publique,  la  Région  Réunion  et  la
commune du Tampon s’accordent pour désigner  la  commune du Tampon pour assurer la maîtrise
d’ouvrage des études de l'opération citée à l’article 1 de la présente convention.

La mission confiée à la commune du Tampon, maître d’ouvrage désigné, comprend :

- la définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les ouvrages seront
réalisés ;

- la  préparation,  l’attribution,  la  signature  et  la  gestion du  contrat  de  maîtrise  d’œuvre  et  le
versement de la rémunération correspondante au maître d’œuvre ;

- l'approbation des avants-projets et accord sur le projet,
- l’attribution,  la  signature  et  la  gestion  des  marchés  d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  et  le

versement des rémunérations afférentes ;
 

La commission d'appel d'offres compétente pour l'attribution des marchés sera celle de la commune du
Tampon.  

Pour l’ensemble de ses missions, le maître d’ouvrage désigné assurera une concertation permanente
entre les parties dans les conditions fixées à la présente convention et également la communication
générale autour de l’opération avec l’obligation de mentionner l’implication de la Région Réunion.

De  plus,  les  décisions  devront  être  prises  collégialement,  s’agissant  des  options  des  tracés,  des
conditions techniques, et du calendrier de réalisation.

2. La commune du Tampon pourra passer un ou plusieurs marchés d’assistance à maîtrise d’ouvrage
en tant que de besoin.

3. La  commune du Tampon  pourra proposer de recourir,  si  elle le  juge nécessaire à une maîtrise
d’ouvrage déléguée après validation par la Région.

4. La maîtrise foncière de l’opération sera assurée par la commune du Tampon.
  
ARTICLE 4 – DISPOSITIFS DE PILOTAGE

La commune du Tampon aura la charge de l’organisation de toutes les réunions (envoi des invitations,
réservation de salle etc.) auxquelles seront conviés les représentants de la Région Réunion. Lors de ces
réunions, le maître d’œuvre pourra être convié pour exposer l’état d’avancement de l'opération.  Toute
autre personne qualifiée pourra venir présenter son expertise.

ARTICLE 5 – RÉMUNÉRATION

La commune du Tampon exerce les missions ci-dessus définies à titre gratuit.  

ARTICLE 6 : CONTENU ET ESTIMATION DES ÉTUDES

Les études envisagées sont les suivantes :

- Études de conception : Avant-Projet (AVP) et Projet (PRO),
- Études diverses (études topographiques, notices hydrauliques, diagnostic de réseaux,…)
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Pour information, la mission qui sera confiée au maître d’œuvre sera décomposée en deux tranches
comprenant les éléments de mission suivants :

Tranche ferme     : Phase conception  

- Études d’avant-projet (AVP),
- Études de projet (PRO).

Tranche conditionnelle     : Phase réalisation  

- Assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT) comprenant le Dossier de Consultation
des Entreprises (DCE),

- Examen de conformité au projet et Visa des études d’exécution (VISA),
- Direction de l’exécution des contrats de travaux (DET),
- Assistance  aux  opérations  de  réception  (AOR)  et  pendant  la  période  de  garantie  de  parfait

achèvement (GPA).

6.1. Calendrier de réalisation

Le calendrier de réalisation prévisionnel des études est le suivant :

- Consultation des BET : février 2021 – mai 2021 (4 mois),
- Études d’avant-projet et études diverses : juin 2021 – octobre 2021 (3 à 4 mois),
- Études de projet : novembre 2021 – décembre 2021 (2 mois).

Les études diverses pourront être menées conjointement aux études d’avant-projet.

6.2. Estimation des études

Les études de conception ainsi que les études diverses sont estimées à : 100 000 € HT.

ARTICLE 7 – CLAUSES FINANCIÈRES

7-1 Plan de financement 

Le  plan  de  financement  a  été  déterminé  conformément  au  cadre  d’intervention  régional
« aménagement des routes nationales en traversées d’agglomération » approuvé par la commission
permanente du 13 août 2019.

Le  taux  de  la  participation  régionale  pour  ces  études  s’établit  à  55 %  (population  communale
supérieure à 60 000 habitants).

Les montants de participation financière de chaque partie à la convention sont les suivants :
- Commune du Tampon : 45 000 € (45%)
- Région Réunion :     55 000 € (55%)  
Total 100 000 € HT

7.2 Modalités de versement de la participation financière :

Le calendrier des paiements est le suivant :

-  60 % de  la  participation financière prévue pour les études,  sur  présentation d’une copie certifié
conforme du marché notifié  des études de  maîtrise d’œuvre (acte  d’engagement,  CCAP, CCTP et
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annexes éventuelles,..), copies de la décision d’attribution du marché par le pouvoir adjudicateur et de
l'OS de démarrage des études.

-  Le  solde  de  40 % maximum du  montant  total  de  la  participation  financière  des  études,  après
achèvement des études et  sur  présentation d’un état de dépenses dûment signé par  le Monsieur le
Maire, visé par le Receveur Municipal et faisant apparaître le coût total hors taxes et T.T.C.

Après exécution des études, le coût défini à l’article 7-1 sera recalculé, le principe de financement sera
appliqué au coût réel constaté. Dans le cas où le montant de la participation versée est supérieur à la
contribution finale recalculée, la commune remboursera à la Région la différence.

Les paiements seront effectués sur présentation du RIB de la commune du Tampon

7-3 Recettes

La commune du Tampon sollicitera à son bénéfice les recettes (Etat,  fonds européens, FCTVA,...)
susceptibles de venir en cofinancement de l'opération.

ARTICLE 8 – MISE A DISPOSITION DES INFORMATIONS ET DE LA DOCUMENTATION

La Commune du Tampon s’engage à mettre à disposition de la Région l’ensemble des documents
produits  au titre  de  la  réalisation  de l’opération  dans  les  meilleurs  délais.  La  commune  s'engage
également a remettre à la Région tous les dossiers et fonds d'études réalisés + données entrantes en
cours de collecte

Les parties apporteront leur expertise et mobiliseront leurs services en tant que de besoin.

Elles s’engagent à faciliter toutes démarches administratives dans leur champ de compétence respectif
et à soutenir activement l’opération auprès de toutes les instances devant lesquelles elle sera présentée
ou soumise pour avis ou accord.

ARTICLE 9 – DURÉE DE LA CONVENTION

Après son approbation par les instances décisionnelles de chaque partie, la convention prendra effet à
compter de la date de la dernière des notifications aux parties.

Elle reste en vigueur jusqu’au 31 décembre 2022.

ARTICLE 10 – COMPTABLE PUBLIC

L’exécution financière des contrats relatif à l'opération sera assurée par la  commune du Tampon. Le
comptable public assigné est le trésorier municipal.

ARTICLE 11 – CAPACITÉ D'ESTER EN JUSTICE

La commune du Tampon pourra, dans le cadre de l'opération objet de la présente convention, agir en
justice pour le compte des parties jusqu’à la remise à chacune d’entre elles de leurs ouvrages.

ARTICLE 12 – MODIFICATION ET RÉSILIATION

La  convention  pourra  être  modifiée,  après  accords  des  parties,  sous  forme  d’avenant.  Ces
modifications pourront concerner aussi bien les coûts que les délais ou le contenu des études.
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En cas d’inexécution des obligations mises à la charge des parties, l’une des parties pourra prononcer
la  résiliation  unilatérale  de  la  convention  après  une  mise  en  demeure  de  trois  mois,  par  lettre
recommandée avec avis de réception, restée sans effet.

ARTICLE 13 – DIFFÉRENDS

Tout différend relatif à l'interprétation et/ou l'exécution de la présente convention et qui n'aurait pu être
résolu par voie amiable, sera porté devant le Tribunal Administratif de La Réunion.

Fait à Saint-Denis,
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CONVENTION N°                               
  

RELATIVE À L’ENTRETIEN D’OUVRAGES REALISES SUR LE
DOMAINE PUBLIC ROUTIER NATIONAL 

DELAISSES LE LONG DE LA RN3 – LE TAMPON

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le décret n° 2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l’ensemble du réseau des routes 
nationales au Conseil Régional de la Réunion,

Vu l’arrêté préfectoral n° 4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des routes 
nationales au conseil régional de La Réunion,

Vu l’accord cadre signé par la Région Réunion et la commune de Le Tampon pour la période 2020-2021
en date du X

Vu la délibération du conseil municipal de la Commune  de Le Tampon en date du XX (affaire n° XX) 

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil Régional en date du XX

ENTRE les soussignés,

- La Commune de Le Tampon représentée par Monsieur le Maire
- La Région Réunion, représentée par Monsieur le Président,
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention porte sur les modalités d’intervention de la commune de Le Tampon en vue de
l’entretien et de l'embellissement de 15 délaissés de la RN3  sur le territoire de la commune de Le
Tampon, hors et en agglomération.

Ces 15 délaissés sont les suivants :
1. Abords de la Tour des Azalées
2. Rond point SITA
3. Centre municipal du 14e km
4. Abords du Lycée bois Joly Potier
5. Abords du stade municipal du 17e km
6. Croisement chemin Sadon/RN3 – chemin du pont naturel
7. Croisement impasse Célestin Félix/ RN3
8. Portion entre le chemin Sadon et la rue Périgord
9. Rond point du 19e km
10. Portion entre chemin Tinel Payet et le chemin Antoine Naze
11. Croisement impasse du point de vue/ RN3
12. Aire de pique nique du 22e km
13. Abords de la ferme Le Pêcher Gourmand
14. Portion entre la ferme Le Pêcher Gourmand et le chemin Deurveiller les Hauts
15. Croisement rue Alfred Lacroix/ RN3

Article 2 – Modalités d’intervention et obligations des parties 

L’entretien  et  l'embellissement  des  15  délaissés  pré-cités  comprend  l’ensemble  des  prestations
suivantes :

- l'embellissement des délaissés par la mise en place de plantations complémentaires

- l’entretien des plantations existantes sur ces délaissés

- les éventuelles prestations d’arrosage

- la propreté générale des sites.

- la pose ponctuelle de signalétique informant des manifestations sportives ou culturelles
organisées par la commune

La commune de Le Tampon s’engage à :

- effectuer  des  travaux  n’entravant  en  aucune  façon  le  bon  écoulement  des  eaux  de
ruissellement ;

- maintenir les lieux en bon état d’usage, y compris vis-à-vis des riverains directs

- ne  pas  compromettre  la  sécurité  des  usagers,  la  visibilité  ainsi  que  la  lisibilité  de  la
signalisation ; 
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- assurer la sécurité de son personnel et des usagers de la route en signalant les différents
chantiers  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur  à  la  date  de  la  présente
convention. L’ensemble des intervenants sur chantier devra être équipé de vêtements de
signalisation à haute visibilité de classe II.

La Région Réunion s’engage à     :  

- mettre à disposition les délaissés, tels que listés à l’article 1 et définis sur le plan annexé à
la présente convention.

- contrôler la conformité des travaux et de la signalisation mise en place.

Article 3 – Domaine public

La Région demeure propriétaire du domaine public routier auquel appartiennent ces délaissés.
Un transfert de domanialité pourra être envisagé à court terme pour certains de ces délaissés.

La Région pourra modifier à son initiative les aménagements réalisés, notamment paysagers, lorsque la
conservation  de  son domaine  public  et  l’intérêt  des usagers  de  la  RN3 le  justifieront,  sans  que  la
Commune  de  Le  Tampon  ne  puisse  prétendre  à  aucune  indemnité.  Elle  en  informera  toutefois  la
Commune avec un délai de prévenance suffisant hors situation d’urgence.

Les éventuelles demandes de ventes ambulantes  ou autres occupations temporaires  sur ces délaissés
seront traitées par la Région, en concertation avec La Commune.

Article 4 –Signalisation

La  commune  de  La  Tampon  aura  la  charge  de  la  signalisation  réglementaire  de  chantier  et  sera
responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
 
Tout empiétement sur la chaussée nécessitera préalablement l’accord de la Région. 

Les interventions  nécessitant une restriction de circulation devront être programmées et  faire l’objet
d’une demande d’accord du gestionnaire de voirie au plus tard 15 jours avant le début des travaux.

Article 5 – Litiges et responsabilités

La responsabilité de la commune de Le Tampon pourra être recherchée par la voie de l’appel en garantie
ou de l’action récursoire au titre du non respect d’une de ses obligations tirées de la présente convention,
au cas où la Région était actionné par un usager du domaine public routier considéré.

Article 6 – Validité 

La présente convention s’applique dés sa signature sans limitation de durée.
Chaque partie  pourra  mettre  fin  à  l’ensemble  de  ses  obligations  par  courrier  recommandé  avec  un
préavis de 6 mois.

Article 7 - Différends

Tout différend relatif à l'intervention et/ou l'exécution de la présente convention, et qui n'aurait pu être
résolu à l'amiable, sera porté devant le Tribunal Administratif de Saint-Denis de La Réunion.
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Article 8  - Exécution

La Région Réunion et  la Commune de  Le Tampon  sont chargées chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent acte.

Convention établie en 2 exemplaires originaux

A Saint-Denis, le

Le Président du Conseil Régional

Le Tampon le

Le Maire
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0872

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DEER / N°109455
TGBR - LES ORANGERS - CONVENTION RN2/RD3 REALISATION D'UN CARREFOUR A FEUX

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0872
Rapport /DEER / N°109455

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

TGBR - LES ORANGERS - CONVENTION RN2/RD3 REALISATION D'UN CARREFOUR
A FEUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du 09 Novembre 2020
autorisant la signature de la Convention tripartite visant à la sécurisation de l’intersection RN2/RD3 en lien
avec l’exploitation de la carrière des Orangers par Teralta entre La Région, le Département et TGBR,

Vu l’autorisation  d’exploiter  une  carrière  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Saint-Benoît,  par  arrêté
préfectoral n°2019-677/SG/DRECV du 16 avril 2019 accordée à la société Teralta Granulat Béton Réunion
(TGBR),

Vu l’accord de Teralta sur le projet de convention, matérialisé par la signature du projet par son représentant
M Lecocq,

Vu le rapport n° DEER / 109455 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 08 décembre 2020,

Considérant,

• les  responsabilités  de  la  Région  Réunion,  gestionnaire  du  réseau  routier  national,  en  termes
d'exploitation,  d'entretien,  de  développement  et  de  modernisation de ce  réseau,  notamment  pour
garantir les conditions de circulation et de sécurité des usagers,

• la nécessité avérée de sécuriser le carrefour RN 2 / RD 3 suite à l’apport d’un fort trafic de poids
lourds sur le réseau routier engendré par l’ouverture de la carrière des Orangers – Commune de
Saint-Benoît,

• considérant que l’aménagement du carrefour à feux à cette intersection de la RN2 et de la RD3 a été
concerté entre les services des routes de la Région et du Département, et qu’il sera intégralement à la
charge de TGBR, tant pour sa mise en œuvre que pour son fonctionnement et son entretien pendant
toute la durée de l’exploitation de la carrière,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la réalisation des aménagements de sécurité à l’intersection de la RN 2 et de la RD 3 ;

• d'approuver  le projet de convention tripartite (TGRB, Région et Département) pour la sécurisation
du carrefour RN2/RD3 en lien avec l’exploitation de la carrière des Orangers à Saint-Benoît, ci-
joint ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0873

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DRH / N°109346
SITUATION DES AGENTS CONTRACTUELS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0873
Rapport /DRH / N°109346

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SITUATION DES AGENTS CONTRACTUELS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale,

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique

Vu  le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport N° DRH / 109346 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis favorable du Comité Technique du 26 octobre 2020 sur le dispositif relatif à la situation des agents
contractuels,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 10 décembre 2020, 

Considérant,

• la nécessité de fixer le cadre applicable dans ce domaine suite à la modification de la loi n°84-53 du
26 janvier 1984 postant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et de la
parution du décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels,

• la volonté de la collectivité de confirmer la démarche de pérennisation de la situation des agents
contractuels engagée depuis plusieurs années,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’arrêter les dispositions ci-après relatives à la gestion des agents contractuels :  
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• la mise en œuvre des dispositions réglementaires issues du décret  n° 2019-1414 du 19 décembre 2019
relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la fonction publique
ouverts aux agents contractuels sera poursuivie,

• la procédure de recrutement sans concours sur les premiers grades de catégorie C au titre de l’article 38
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 est fixée comme précisé ci-après par référence aux dispositions
du décret n° 2019-1414. Au titre de 2021, ce sont 231 procédures de recrutement sans concours qui
sont envisagées.

- lancement des procédures de recrutement sans concours par emploi ou catégorie d’emplois ;

- publication sur le site Place de l’Emploi Public et sur le site internet de la collectivité avec
précision :

• Activités principales ;
• Connaissances, compétences, expériences exigées ;
• Précision du cadre légal des recrutements envisagés (article 38 de la loi n° 84-53).
-  procédure  de  sélection  mise  en  place  par  référence  à  la  procédure  prévue  par  le  décret
n° 2019-1414 :

• Analyse de la recevabilité des candidatures au regard des conditions générales d’accès à
l’emploi public ;

• Pré-sélection des candidats ;
• Entretien avec un jury ;
• Proposition de classement sur la base des critères définis dans l’appel à candidatures ;
• Décision de recrutement de l’autorité.

• les  postes  de  la  collectivité  sont  éligibles  aux  dispositions  de  l’article  3-3  de  la  loi  84-53  du  
26 janvier 1984.  Les niveaux de recrutement sont fixés par référence respectivement aux niveaux de
diplôme requis pour  se  présenter  au concours  externe des grades correspondants.  Les  niveaux de
rémunération sont fixés quant à eux par référence à la grille indiciaire correspondant à l’emploi ou au
grade concerné ;

• les agents positionnés sur des contrats en application des dispositions de l’article 3-3 de la loi 84-53 et
pouvant justifier d’une durée de service d’au moins de 6 ans au sein de la collectivité sur un emploi de
même catégorie pourront bénéficier d’un contrat à durée indéterminée ;

• la démarche de nomination des agents lauréats des concours de la fonction publique sera poursuivie, en
fonction des postes disponibles et des besoins des services sera poursuivie ; 

• d’arrêter  les  dispositions  ci-après  relatives  aux agents  techniques  des  lycées  au regard de la  situation
sanitaire exceptionnelle ;

• prolonger de 6 mois les contrats des agents anciennement positionnés sur des contrats PEC dont les
contrats avaient déjà été renouvelés pour une première période de 6 mois suite à la délibération de la
Commission Permanente du 7 mai 2020 au titre des dispositions de l’article 3-1 ° de la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 ;

• reporter la mise œuvre des dispositions relatives aux offres d’emploi à la rentrée d’août 2021 afin de
permettre  le  renouvellement  des  contrats  des  agents  contractuels  des  lycées  positionnés sur  des
postes permanents ;

• procéder aux recrutements en concertation avec le Pôle Emploi de 45 agents sur des contrats PEC
suite à la proposition des services de l’État d’affecter un quota aux collectivités pour les missions en
lien avec la crise sanitaire ;
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• poursuivre les efforts en matière de recrutement de personnels de remplacement dans les lycées ;

• de prélever les crédits de paiements pour l’ensemble de ces postes sur les chapitres 930, 932, 933 et
938 du budget de la Région 2020 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0874

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAJM / N°107783
CONVENTION DE TRANSACTION ENTRE LA RÉGION RÉUNION ET LA SOCIÉTÉ MAIF

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0874
Rapport /DAJM / N°107783

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CONVENTION DE TRANSACTION ENTRE LA RÉGION RÉUNION ET LA SOCIÉTÉ
MAIF

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport N° DAJM / 107783 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 10 décembre 2020,

Considérant,

• que  le  véhicule  immatriculé  BM  964  CV  appartenant  à  Madame  BREYSSE  Sahira,  a  été
endommagé le 29 mai 2019, par un des battants du portail du lycée professionnel François de Mahy
alors qu’elle quittait ledit lycée,

• que la société MAIF, assureur du véhicule susvisé a indemnisé Madame BREYSSE à hauteur de
1 807,75 € en réparation de son préjudice subi du fait du sinistre précité,

• que par courrier du 18 septembre 2019, elle s’est retournée, dans le cadre d’une action récursoire
contre la région Réunion, en vue d’obtenir le remboursement de la somme de 1 807,75 € qu’elle a
engagée pour indemniser son sociétaire en raison dudit sinistre,

• que en l’espèce il ressort de l’instruction du dossier qu’un des battants du portail du lycée François
de Mahy a heurté le véhicule de Madame BREYSSE, sous l’effet d’un vent violent qui soufflait le
29 mai 2019 sur la Commune de Saint-Pierre,

• que l’endommagement du pare choc allégué par Madame BREYSSE est imputable à l’inadaptation
du portail lycée professionnel François de Mahy aux conditions atmosphériques du 29 mai 2019,

• que dès lors, le lien de causalité entre le dommage invoqué et le portail litigieux qui appartient à la
région Réunion est établi,

• que par suite, la responsabilité de la région Réunion pour défaut d’entretien normal du portail est
engagée à l’égard de Madame BREYSSE,

• que par conséquent, il appartient à la région Réunion d’indemniser le préjudice causé à Madame
BREYSSE  du  fait  de  l’inadaptation  du  portail  aux  conditions  atmosphériques  du
29 mai 2019,
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• que dans la mesure où la société MAIF a indemnisé son assurée pour les dommages concernés, elle
se trouve subrogée dans les droits de cette dernière,

• que de ce fait, elle est fondée à demander à la région Réunion le remboursement des sommes qu’elle
a versées à son assurée à ce titre,

• que plus précisément, la société MAIF a versé à Madame BREYSSE la somme de 1 807,75 € en
réparation des dommages subis par son véhicule,

• que  ainsi,  la  région  Réunion et  la  MAIF ont  décidé  de  recourir  à  la  transaction  pour  régler  à
l’amiable le litige les opposant,

• que le projet de convention de transaction joint permettra l’indemnisation de la MAIF au titre du
remboursement des sommes qu’elle a engagées pour réparer les conséquences dommageables du
sinistre subi par Madame BREYSSE en raison de l’inadaptation du portail du lycée aux conditions
atmosphériques du 29 mai 2019,

• que  dès  lors,  il  importe  d’autoriser  le  Président  du  Conseil  Régional  à  signer  la  convention de
transaction jointe,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, 

• d’approuver le principe du recours à la transaction afin de permettre l’indemnisation de la société
MAIF ;

• d’autoriser le Président du Conseil Régional à transiger avec la MAIF ;

• d’autoriser le Président du Conseil Régional à signer la convention de transaction avec la MAIF pour
un montant de 1 807,75 €, ci-jointe ;

• d’imputer les dépenses y afférentes sur les crédits ouverts au chapitre 930 article fonctionnel 020 du
budget de la région Réunion ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0875

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DECPRR / N°109679
ÉGALITÉ DES CHANCES - RAPPORT D'INFORMATION SUR LE PLAN 3I - ILLETTRISME-INNUMÉRISME-

ILLECTRONISME 2020-2027

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0875
Rapport /DECPRR / N°109679

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ÉGALITÉ DES CHANCES - RAPPORT D'INFORMATION SUR LE PLAN 3I -
ILLETTRISME-INNUMÉRISME-ILLECTRONISME 2020-2027

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  loi  du  5  mars  2014  (art  L  5211-2  et  L  6121-2  du  code  du  Travail)  relative  à  la  formation
professionnelle dans laquelle, l’État transfère aux régions la compétence formation professionnelle pour les
publics spécifiques  (travailleurs porteurs de handicap, personnes sous main de justice, ...)  ainsi que les
programmes de Compétences Clés et de lutte contre l’illettrisme, 

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DECPRR / 109679 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 22 décembre 2020,

Considérant,

• les  compétences  de  la  Collectivité  en  matière  d’éducation,  de  formation,  d’illettrisme  et  de
numérique,

• que dans le cadre du pilier 6 : « plus d’égalité des chances pour les familles » et dans le champ du
développement  des  Compétences  Clés,  la  collectivité  s’est  investie  dans  nombre  d’actions  et
dispositifs en vue de toucher le plus grand nombre de personnes,

• que le Plan 3I – Illettrisme - Innumérisme - Illectronisme constitue la fiche action 11 du Contrat de
Plan Régional de Développement de la Formation et de l’Orientation Professionnelles (CPRDFOP)
adopté par la Collectivité le 23 juin 2018,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  prendre  acte  du  rapport  d’information  relatif  au  Plan  3  I  –  Illettrisme  –  Innumérisme  –
Illectronisme 2020 / 2027.

Le Président, 
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0876

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DM / N°109688
APPROBATION DU CADRE D'INTERVENTION RELATIF AU DISPOSITIF DE LA CONTINUITÉ

TERRITORIALE AU TITRE DE LA CAMPAGNE 2021 - "VOLET A"

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0876
Rapport /DM / N°109688

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

APPROBATION DU CADRE D'INTERVENTION RELATIF AU DISPOSITIF DE LA
CONTINUITÉ TERRITORIALE AU TITRE DE LA CAMPAGNE 2021 - "VOLET A"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N°DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport n° DM / 109688 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Egalité des Chances et Solidarité du 22 décembre 2020,

Considérant,

• que la collectivité régionale est un acteur engagé tant par ses compétences que ses engagements sur
la mandature auprès de la population réunionnaise depuis 2010,

• que l’État s’est retiré du partenariat en 2015 et conformément à la publication du décret N°2015-168
du 13 février 2015 a modifié le code des transports et apportant des modifications substantielles aux
critères d’attribution de l’aide à la continuité régionale, ses espaces ultra-marins et la métropole,

• que la Collectivité soutient depuis plusieurs années et plus spécifiquement de façon volontariste des
actions contribuant à une plus grande égalité des chances et une meilleure mobilité des Réunionnais, 

• que la collectivité souhaite poursuivre la mise en œuvre du dispositif de la continuité territoriale au
titre de la campagne 2021,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de renouveler le dispositif Continuité Territoriale « Volet A » - Réunion / Métropole pour 2021 ; 

• de valider le cadre d’intervention ci-annexé, relatif au dispositif de la Continuité territoriale au titre
de la campagne 2021 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
       Didier ROBERT

#signature#
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CONTINUITÉ TERRITORIALE 
RÉUNION – MÉTROPOLE 

Volet A
Version : 

RÈGLEMENT DU DISPOSITIF 

Pilier  de  la
mandature :

PILIER  6 :  PLUS  D'ÉGALITÉ  DES  CHANCES  POUR  LES
FAMILLES 

CAMPAGNE 2021

1-   CADRE D’INTERVENTION DE LA   RÉGION   :

Forte de son expérience de six  années  de mise  en œuvre du dispositif  de  la  continuité territoriale, la
collectivité régionale vise à améliorer les réponses aux attentes de la population en maintenant un service de
qualité et sécurisé. La Région dispose d’antennes régionales qui ont prouvé leur efficacité et s’appuie sur ces
points de contact, d'instruction et de remise des bons pour accueillir le public aux quatre coins de l’île.  

Compte  tenu  de  l’attente  de  la  population,  la  collectivité régionale poursuit ses  engagements  visant,
notamment :

– le renforcement des conditions favorables à la mobilité des Réunionnais,
– l’adaptation constante de sa politique à l’évolution du contexte socio-économique,

Le dossier de demande de bon figurant en annexe fait partie intégrante du cadre d’intervention.

2- CARACTÉRISTIQUES:

Le volet dispositif de CT est composé :
- d’une mesure «grand public»
- de mesures spécifiques.
- et des dérogations sont également possibles.

La liste exhaustive des mesures spécifiques et des dérogations figure dans le dossier de demande de bon
figurant en annexe du présent règlement.

-  La  Continuité  Territoriale   (mesure  ≪ ≫ Grand Public   ,  mesures « spécifiques » et  dérogations)  est
délivrée sous condition de ressources.

- Le montant de l’aide de la ≪ ≫Continuité Territoriale  (mesure  Grand Public  , mesures « spécifiques » et
dérogations) est  déterminé par  le  Quotient  Familial  (rapport du revenu imposable par le  nombre de
part(s) du foyer fiscal) du bénéficiaire à l’exception de la mesure spécifique « pupilles de la nation ». Pour
cette mesure spécifique une aide forfaitaire de 450 € sera attribuée sous réserve de la transmission de la
décision de l’autorité judiciaire de placement de l’enfant.
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3-  CONDITIONS   D’  ATTRIBUTION   DE LA CONTINUITÉ TERRITORIALE   

a) Cadre général     :  

La continuité territoriale (aide ≪ ≫ Grand Public  et mesures « spécifiques » et dérogations)  est attribuée
sous forme de bon uniquement (hors cas de deuil).

L’aide ≪ ≫ Grand Public   est attribuée une fois par année civile. Sous certaines conditions (qui figurent sur
≪ ≫le dossier annexé au présent cadre d’intervention), l'aide  grand public  peut être cumulée avec certaines

aides spécifiques de la Continuité Territoriale dans la même année. 

Une même personne ne pourra pas bénéficier de plus de 5 bons par an toutes aides confondues : aide  ≪
≫Grand Public  et mesures spécifiques.  (1 aide « grand public » et 4 aides spécifiques dans l’année par

personne bénéficiaire de la Continuité Territoriale), à l’exception des cas particuliers du deuil en Métropole
et des transferts sanitaires pour le patient et son accompagnateur. Dans ces deux cas spécifiques, l’aide est
renouvelable autant que nécessaire durant l’année 2021.

Le bon n’est utilisable que pour un vol aller/retour pour lequel l’aller a lieu obligatoirement entre le  01
janvier et le 31 décembre 2021.

Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal à La Réunion est inférieur ou égal à 6 000 €, l'aide
attribuée est de 450 €.

Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal à La Réunion est compris entre 6 001 € et inférieur
ou égal à 26 030 €, l'aide attribuée est de 300 €.

L’aide est attribuée si le quotient familial de l'avis d'imposition 2020 (revenus 2019) du chef de foyer fiscal
est inférieur à 26 030 €.  Le quotient familial est obtenu en divisant le revenu imposable par le nombre de
part(s) du foyer fiscal.

Le billet de voyage doit être payé par le voyageur (ou le chef de foyer fiscal) ou par un membre de sa famille
figurant :

- soit sur un même livret de famille
- soit sur l’attestation de PACS
- soit sur le certificat de vie commune ou de concubinage

Au moment du paiement du billet d’avion, le voyageur devra transmettre à l’agence ou à la compagnie, les 
pièces justificatives suivantes : livret de famille ou attestation de PACS ou certificat de vie commune ou de 
concubinage.

L'aide est attribuée à titre individuel aux personnes éligibles. Un dossier devra donc être présenté pour 
chaque voyageur (enfant et bébé y compris).

Le voyage doit être effectué en classe économique sauf dans les cas ci-dessous (les passagers peuvent 
bénéficier de la dérogation pour un voyage en classe supérieure) : 

1. Personne porteuse de handicap et son accompagnateur 
2. Femme enceinte et son accompagnateur 
3. Personne âgée et son accompagnateur

Toutes les réductions liées à une démarche commerciale de l’agence de voyage et de la compagnie aérienne
sont exclues de l’application de l’aide à la continuité territoriale. (entre autres, les billets "Prime", "Gratuité
Partielle", miles, points de fidélité euros ….)

L’aide  de  la  Continuité  Territoriale  est  cumulable  avec  les  chèques  vacances  et  autres  aides  de  comité
d’entreprise.
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Le dispositif régional de la continuité territoriale n'est pas cumulable avec toutes autres aides publiques :

=> sur un même vol : l’aide n’est pas cumulable avec le Passeport Mobilité Études pris en charge à 50 % et
100%,  le  Passeport  Mobilité  Formation  Professionnelle,  les  congés  bonifiés,  les  aides  de  l’ORESSE,
ERASMUS ou toute autre aide publique au transport aérien.

=> sur le même vol et dans la même année : l’aide n’est pas cumulable avec le bon de continuité de l’État
délivré par LADOM.

=> L’AIDE GRAND PUBLIC et l'AIDE SPÉCIFIQUE ne sont pas cumulables sur un même vol. Les aides
spécifiques ne  sont  pas cumulables  avec les  aides  Grand Public  sur  un même voyage  mais  peuvent  se
cumuler sur la même année sur des voyages distincts dans la limite de 5 voyages (1 aide « grand public » et 4
aides spécifiques dans l’année par personne bénéficiaire de la Continuité Territoriale), à l’exception des cas
particuliers du deuil en Métropole et des transferts sanitaires pour le patient et son accompagnateur. Dans ces
deux cas spécifiques, l’aide est renouvelable autant que nécessaire durant l’année 2021.

b) Critères d’éligibilité     :  

• Être de nationalité française ou ressortissant de l’Union européenne ;

• Être résident permanent (résidence principale) à La Réunion.

• Avoir un avis d’imposition domicilié à La Réunion (avis d’imposition 2020 sur les revenus 2019 –
domiciliation fiscale et centre des finances à La Réunion).

• L'aide n'est attribuée que pour  UN SEUL voyage  ALLER/RETOUR, au départ de La Réunion à
destination de la Métropole (Destination finale), et FAISANT L’OBJET D'UN SEUL BILLET. Le
billet peut être modifiable dans la limite calendaire du 31 décembre 2021. 

• Les  enfants  rattachés  à  l'avis  d'imposition  et  présents  sur  le  livret  de  famille  sont  éligibles  au
dispositif.

• En cas de transit, le délai entre le départ de La Réunion et l'arrivée en France métropolitaine ne doit
pas  excéder  24 heures  et  le  délai  entre  le  départ  de la Métropole et  l'arrivée à  destination (La
Réunion) ne doit pas excéder 24 heures. 

4- MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’AIDE   :  

L’aide à la Continuité Territoriale sera délivrée uniquement sous forme de « bon » sauf en cas de  décès
(mesure « deuil »). Les modalités de remboursement sont précisées au b. ci-dessous

a. Le   BON   de continuité territoriale  

L'aide est  délivrée sous forme de BON permettant au voyageur de bénéficier immédiatement de la réduction
de 300€ ou de 450€ lors de l’achat de son billet d’avion.

Le montant de l'aide ne peut en aucun cas dépasser le prix T.T.C.
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Le dossier de BON de continuité  territoriale (complet  et  éligible)  doit  être déposé dans une antenne de
Région Réunion pour y être instruit. 

Le BON est remis à son bénéficiaire (une fois le dossier validé par les services de la Région) qui se dirigera
vers  une  agence  de  voyage  ou  une  compagnie  aérienne  conventionnée  pour  bénéficier  de  la  réduction
équivalente à la somme précisée sur le BON lors de l’achat de son billet.

Le  voyageur  présentera l’original  de sa pièce d’identité  (la  même que celle  transmise au dossier) pour
finaliser l’achat du billet et bénéficier de la réduction du BON.

Le BON correspondant  à  un départ  en année N est  valide  deux  mois  après  sa  date  d’émission ;  il  est
automatiquement annulé au bout de cette période ou il peut être renouvelé pour 2 mois supplémentaires à la
demande de son bénéficiaire auprès d’une antenne régionale jusqu’au 31 décembre de l’année N. 

b. Le remboursement   en cas    de  «     deuil     »  

Une demande de remboursement du billet  d’avion est  possible uniquement pour la mesure spécifique «
deuil     » (pour le volet A     : Réunion / Métropole).  

Un dossier de remboursement doit être déposé par un mandataire dans un délai de 2 mois après le retour à La
Réunion à la Région Réunion (pyramide) ou dans une antenne de Région à la Réunion pour y être instruit.

Le  dossier  de  remboursement  original  est  transmis  par  les  antennes à  la  Direction  de  la  Mobilité  pour
vérification complémentaire des pièces.

Procédure à suivre :

1- l’usager dépose son dossier de demande de remboursement dans une antenne de la Région ou à la Région
Réunion (pyramide)
2- les agents de l’antenne ou à la pyramide instruisent le dossier de demande de remboursement. Si le dossier
est incomplet, l’agent instructeur demande à l’usager de fournir les pièces manquantes
3- une fois que le dossier est complet, l’agent instructeur envoie le dossier à la validation. l’agent valideur
procède à la vérification de l’éligibilité de la demande. Si la demande est éligible, le mandat est émis. Si la
demande n’est pas validée, un courrier informant l’usager lui sera transmis.

5 – POINT DE CONTACT DU SERVICE INSTRUCTEUR

Les coordonnées des antennes de la Région Réunion sont listées en dernière page du dossier de continuité
territoriale.

Une adresse mail ainsi qu’un Numéro vert sont à la disposition des usagers, pour leurs échanges :

- adresse mail : continuiteterritoriale@cr-reunion.fr 
- NUMERO VERT : 0800 097 400

6 – DEMANDE DE   RESTITUTION   ÉVENTUELLE  DE L’AIDE  

La  Région se  réserve  le  droit  de  procéder  à  la  demande  de  restitution  de  tout  ou  partie  de  l’aide au
bénéficiaire en cas de :

- non respect d’un des engagements par le bénéficiaire ou des dispositions relatives au présent document
- fraude ou négligence ayant entraîné un versement indûment perçu
- versement à tort de l’aide par la collectivité
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Le bénéficiaire dispose dans ce cas d’un délai d’un mois pour effectuer le versement de la somme due à la
Région Réunion.

7 - CONTRÔLES

- La Région se réserve le droit de procéder aux contrôles de la bonne utilisation des fonds par toute autorité
qui aura été habilitée à cet effet par le Président de Région ;

Quiconque aurait fourni sciemment des renseignements inexacts ou incomplets dans le formulaire ou des
pièces justificatives falsifiées, en vue d'obtenir un paiement ou un avantage quelconque indu, pourra être
puni de deux ans d'emprisonnement, et d'une peine d'amende de 30 000 euros (art 441-6 Code Pénal). De
plus, cette personne se verra exclue de tous les dispositifs régionaux sur une durée  d’un an et en cas de
récidive à 5 ans, à compter de la date de constatation de l’acte. 
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«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi qu'à
des fins sta s ques. Les des nataires des données sont la Région Réunion et les partenaires du disposi f "con nuité territoriale" . Conformément à la loi « informa que et
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous
adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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ATTESTATION DE NON SOLLICITATION D’UN AUTRE

DISPOSITIF D’AIDE AU VOYAGE 

(LADOM, MAIRIE ET AUTRE ADMINISTRATION)

Je soussigné(e).................................................................................................................................................................................................

Nom(s), Prénom(s)

demeurant...........................................................................................................................................................................................................
Adresse complète

garant de (si le demandeur est mineur ou adulte sous tutelle/curatelle).....................................................................................

Atteste sur l’honneur :

 de l’exactitude des renseignements fournis pour la présente demande ;

 que le demandeur est rattaché au foyer fiscal de l’avis d’imposition ou de non imposition ci-joint ;

 n’avoir bénéficié ou sollicité aucune « aide au transport aérien » auprès d’un autre organisme public pour le même
vol ;

et

M’engage

 à utiliser le bon pour l’achat d’un billet dont la destination finale est la Métropole ;

 à me soumettre à tout contrôle effectué par la Région Réunion ;

 si la demande est acceptée, je m’engage à ne faire aucun duplicata du bon ;

 à me présenter à l'agence ou à la compagnie, à dater et signer le bon et à le remettre à l'agence ou la compagnie
aérienne le jour même de la réception du billet et du paiement de la facture correspondante ;

 à  rembourser  à  la  Région  Réunion  les  sommes  indûment  perçues  en  cas  d'inéligibilité  suite  à  un  contrôle  à
posteriori ;

 à rembourser à la Région Réunion dans un délai maximum d'un mois le  montant de l'aide régionale en cas de
constat de cumul (sur un même vol ou sur la même année civile) avec l'aide de continuité territoriale de LADOM ou
en cas d’utilisation du bon pour un trajet aller.

Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des conditions d’attribution de l’aide à la continuité territoriale 
attribuée par la Région Réunion,

Fait à ....................................................., le.............................................................

Signature obligatoire
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QUESTIONNAIRE OBLIGATOIRE     :  

EN   l’ABSENCE DE   RÉPONSE A CE QUESTIONNAIRE     : VOTRE DOSSIER SERA REJETÉ     

Vous êtes invité(e) à cocher une seule des 51 cases qui justifient le motif de votre demande. Cette 
information nous permettra d’établir des statistiques. Quel est l’objet de votre voyage     ?  

Thème 1     : Épreuve de concours/examen   Thème   5     :   Santé   

1 - Concours d’entrée / écrit           30 - Visites médicales
2 - Concours d’entrée / oral           31 - Rééducation
3 - Inscription           32 - Accompagnement personne malade
4 - Entrée en formation
5 - Examen Thème 6     : Sports   
6 - Stages
7 - Soutenance de mémoire            33 - Inscription en sports études
8 - Séminaire - colloque - salon de l’éducation 34 - Examen

                       35 - Test de niveau
Thème 2     : Formation professionnelle             36 - Manifestation sportive

           37 - UNSS
9   - Recherche d’une formation spécialisée      38 - Stages
10 - Test de sélection
11 - Entretien de sélection            Thème 7     : Arts et culture   
12 - Entrée en formation (continue)
13 - Entrée en contrat d’apprentissage              39 - Inscription en études artistiques–architecture
14 - Entrée en contrat de professionnalisation  40 - Examen
15 - Examen / évaluation                       41 - Test de niveau
16 - VAE                       42 - Stages
17 - Stages           43 - Manifestation artistique
18 - Séminaire – colloque

          Thème 8     : Événements familiaux   
Thème 3     : Emploi  

                      44 - Visites enfants / parents malades 
19 - Recherche d’emploi           45 - Naissance
20 - Test d’embauche                       46 - Mariage
21 - Entretien d’embauche                       47 - Célébrations familiales
22 - Stage probatoire           48 - Visite d’un enfant scolarisé
23 - Intégration à un emploi           49 - Accompagnement conjoint d’un             
24 - Mutation       enfant lors d’un changement de lieu d’installation

          Thème 9     : Découverte   
Thème 4     : Économie  

                      50 - Métropole
25 - Prospection de nouveaux marchés           51 - Europe
26 - Relations clientèle
27 - Relations fournisseurs
28 - Salon - colloque 
29 - Réunions / branches professionnelles
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CONDITIONS RELATIVES AU DISPOSITIF RÉGIONAL DE CONTINUITÉ TERRITORIALE

Vu  les  délibérations  de  la  Commission  Permanente  de  la  Région  Réunion  relatives  au  dispositif  régional  de  continuité
territoriale ;

CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES DEMANDES

1. Un dossier COMPLET comprenant     :  

1. Pour le voyageur, la Carte Nationale d'Identité européenne ou Passeport d’un pays de l’Union Européenne en cours 
de validité du voyageur.
NB : La même pièce d'identité sera demandée lors de l'achat du billet d'avion.

2. Pour le chef du foyer fiscal, la Carte Nationale d'Identité ou Passeport en cours de validité du chef de foyer fiscal.
 NB : Le titre de séjour (en plus de la carte nationale d’identité ou du passeport) sera demandé pour les étrangers.

3. Avis d'imposition/non-imposition primitif 20  20   sur les revenus 201  9   en intégralité sur lequel est rattaché le voyageur.  
NB : Les duplicata, rectificatif, restitution, correctif, dégrèvements ne seront acceptés que sous réserve de vérification par la Région Réunion
auprès des services des impôts. Dans le cas où l'avis d'imposition comporte un cas particulier, un document justificatif couvrant la période
d'imposition 2019 sera demandé. Les déclarations effectuées par les contribuables ne peuvent pas servir de preuve.

ATTENTION : Dans le cas où vous bénéficiez de part(s) supplémentaire(s) sur votre avis d’imposition, un 
document justifiant le cas particulier couvrant l’année 2019 vous sera demandé. Pour les mesures 
spécifiques et dérogatoires     : voir fiches complémentaires d'informations  

4. Livret(s) de famille en totalité faisant apparaître les enfants rattachés ou copies intégrales d'extrait de naissance.
Le jugement d'adoption ou le jugement de tutelle/curatelle sera demandé dans certains cas.
La déclaration de revenus 2019 sera demandée dans certains cas pour vérifier la cohérence des informations sur l’avis d’imposition.

5. Attestation de PACS (si vous êtes PACSÉ).

6. Justificatif de domicile de La Réunion de moins de 6 mois faisant apparaître le nom et le prénom du voyageur (ou 
l’hébergeur).

> facture EDF, eau, téléphone fixe ou portable, quittance de loyer, contrat de bail de moins d’un mois, assurance habitation, ou 
à défaut un certificat de résidence établi par la mairie de la commune de résidence.
NB : Les lettres de rappel, relances, factures de résiliation, mise en demeure, clôture de compte ne sont pas recevables.

 En cas de situation d'hébergement :

> joindre également une attestation sur l'honneur de l'hébergeur (imprimé joint en page 11) et une copie de sa pièce d'identité 
en cours de validité en plus du justificatif de domicile de moins de 6 mois au nom de l'hébergeur. 
NB : L'acte de mariage ou le certificat de PACS sera demandé dans certains cas.

7. Attestation de non sollicitation d'un autre dispositif d'aide au voyage (Imprimé joint en page 2).

8. Fiche accompagnateur, fiche voyage pédagogique, fiche sportif de haut niveau, fiche artiste et acteur culturel pour les cas 
visés au dossier.

9. Questionnaire obligatoire en page 3

2. Condition de dépôt du dossier     :  

 Le bénéficiaire du bon doit  IMPÉRATIVEMENT se rendre à la Région Réunion (Pyramide) ou dans une antenne de 
la Région Réunion avec son dossier complet.

 Le bon sera remis en main propre au bénéficiaire en cas d'éligibilité.

 Les copies papier des pièces justificatives doivent être lisibles, complètes et au format A4.

 Les originaux des pièces justificatives demandées doivent être produites lors de l'instruction du dossier de demande.
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CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ AU DISPOSITIF DE CONTINUITÉ TERRITORIALE

1. CONDITIONS RELATIVES   À   LA SITUATION DU DEMANDEUR  

 L’aide est attribuée si vous avez votre résidence permanente (résidence principale) à La Réunion.

 L’aide est attribuée si votre avis d’imposition est domicilié à La Réunion  (avis d’imposition 2020 sur les revenus 2019 – 
domiciliation fiscale et centre des finances à La Réunion).

 L’aide est attribuée si le quotient familial de l'avis d'imposition 2020 (revenus 2019) du chef de foyer fiscal est inférieur ou
égal à 26 030 €.
Nota : le quotient familial est obtenu en divisant le revenu imposable par le nombre de part(s) du foyer fiscal.

 Les enfants rattachés à l'avis d'imposition et présents sur le livret de famille sont éligibles au dispositif.

2. CONDITIONS RELATIVES AU VOYAGE FAISANT L’OBJET DE L’AIDE INDIVIDUELLE ALLOUÉE AU 
TITRE DU DISPOSITIF DE CONTINUITÉ TERRITORIALE     ;  

 L'aide n'est attribuée que pour UN SEUL voyage ALLER/RETOUR, au départ de La Réunion à destination de la Métropole
(destination finale), et FAISANT L’OBJET D'UN SEUL BILLET. Le billet peut être modifiable dans la limite calendaire 
du 31 décembre 2021. 

 Le billet de voyage doit être payé par le voyageur ou le chef de foyer fiscal ou par un membre de sa famille figurant :
- soit sur un même livret de famille
- soit sur l’attestation de PACS
- soit sur le certificat de vie commune ou de concubinage
Au moment du paiement du billet d’avion, le voyageur devra transmettre à l’agence ou à la compagnie, les pièces justificatives
suivantes : livret de famille ou attestation de PACS ou certificat de vie commune ou de concubinage.

 Le bon d'aide à la continuité territoriale est réactivable une seule fois dans un délai maximum de 2 mois à compter de la
date initiale de son émission 

 Le bon d'aide à la continuité territoriale doit être utilisé au plus tard pour un départ le 31 décembre 20  21  .  

 Le voyage doit être effectué en classe économique sauf dans les cas ci-dessous (les passagers peuvent bénéficier de la
 dérogation pour un voyage en classe supérieure) :

1. Personne porteuse de handicap et son accompagnateur
2. Femme enceinte et son accompagnateur
3. Personne âgée et son accompagnateur

 En cas de transit, le délai entre le départ de La Réunion et l'arrivée en France métropolitaine ne doit pas excéder 24 heures et
le délai entre le départ de la France métropolitaine et l'arrivée à La Réunion ne doit pas excéder 24 heures. Le détail du vol doit
apparaître sur une seule et même facture.

 Toutes les réductions liées à une démarche commerciale de l’agence commerciale et de la compagnie aérienne sont exclues
de  l’application de l’aide à la continuité territoriale. (entre autres, les billets "Prime", "Gratuité Partielle", miles, points de
fidélité euros ….)

L’AIDE INDIVIDUELLE ALLOUÉE AU TITRE DU DISPOSITIF DE CONTINUITÉ TERRITORIALE 

En ce qui concerne le montant de l’aide.

 Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal à La Réunion est inférieur ou égal à 6 000 €, l'aide attribuée est de
450 €.

 Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal à La Réunion est compris entre 6 001 € et 26 030 €, l'aide attribuée
est de 300 €.

 Le quotient familial s'obtient en divisant le revenu imposable par le nombre de parts du foyer fiscal.
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 Le montant de l'aide ne peut en aucun cas dépasser le prix T.T.C. payé par le bénéficiaire ou le chef de foyer fiscal (dans
le cas d'un enfant par exemple).
Sur un même vol, l’aide est cumulable avec les chèques vacances et autres aides de comité d’entreprise

En ce qui concerne le bénéficiaire de l’aide.

 L'aide est attribuée à titre  individuel aux personnes éligibles. Un dossier devra donc être présenté pour  chaque voyageur
(enfant et bébé y compris).

 Rappel du principe de non cumul de l’aide.

=> sur un même vol : l’aide n’est pas cumulable avec le Passeport Mobilité Études pris en charge à 50 % et 100%, le
Passeport Mobilité Formation Professionnelle, les congés bonifiés, les aides de l’ORESSE ou toute autre aide publique au
transport aérien.

=> sur le même vol et dans la même année : l’aide n’est pas cumulable avec le bon de continuité de l’État délivré par
LADOM.

=> L’AIDE GRAND PUBLIC et l'AIDE SPÉCIFIQUE ne sont pas cumulables sur un même vol.

CONTRÔLES

 Des contrôles a posteriori des dossiers seront effectués et un remboursement vous sera demandé en cas d'inéligibilité.

Quiconque aurait fourni sciemment des renseignements inexacts ou incomplets dans le formulaire ou des
pièces justificatives falsifiées, en vue d'obtenir un paiement ou un avantage quelconque indu, pourra être puni

de deux ans d'emprisonnement, et d'une peine d'amende de 30 000 euros (art 441-6 Code Pénal). De plus, cette
personne se verra exclue de tous les dispositifs régionaux sur une durée d’un an et en cas de récidive à 5 ans, à
compter de la date de constatation de l’acte. 

ATTENTION     :  LES DOSSIERS INCOMPLETS ET LES DOSSIERS ENVOYÉS PAR VOIE POSTALE SERONT  
REJETÉS  SANS  EXAMEN,  SANS  POSSIBILITÉ  DE  RÉGULARISATION  ET  SANS  POSSIBILITÉ  DE
FORMULER UNE NOUVELLE DEMANDE.
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Fiche complémentaire d’informations : AIDES SPÉCIFIQUES RÉGIONALES DE LA CONTINUITÉ
TERRITORIALE 2021
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NB     : L’AIDE GRAND PUBLIC et l'AIDE SPÉCIFIQUE ne sont pas cumulables sur un même vol.   
Une même personne ne pourra pas bénéficier de plus de 5 bons par an toutes aides confondues     ≪: aide   

≫Grand Public   et mesures spécifiques.  (1  aide «     grand public     »  et  4 aides spécifiques dans l’année  par  
personne bénéficiaire de la Continuité Territoriale), à l’exception des cas particuliers du deuil en Métropole et
des transferts sanitaires pour le patient et son accompagnateur. Dans ces  deux cas spécifiques, l’aide est
renouvelable autant que nécessaire durant l’année 202  1  .  

Le montant de l’aide sera de 450 € pour un quotient familial inférieur ou égal à 6 000 €

Le montant de l’aide sera de 300 € pour un quotient familial supérieur à 6 000 € et inférieur ou égal à 26 030 €

Bénéficiaire et nature de
l’aide

Observations : 
Pièces complémentaires à fournir

Présenter l’original et fournir une copie

1 - Sportif de haut niveau national ou 
régional 

– 4 voyages par an.

– Prise en charge à titre individuel
uniquement.

NB : Les vols pour intégrer un pôle espoir ou un 
centre de formation sont pris en charge

– Fiche sportif de haut niveau (en page 15 et 16) renseignée, 
signée et cachetée.

2 - Accompagnateur majeur de 
sportif(s) de haut niveau

– 4 voyages par an.

– Prise en charge à titre individuel uniquement.

– Le nombre d'accompagnateurs maximum varie en
fonction du nombre de sportif (cf fiche page 15 et 
16)

– L'accompagnateur doit voyager sur le même vol 
que le sportif.

–  Fiche sportif de haut niveau (en page 15 et 16) renseignée, 
signée et cachetée.

3 - Doctorant pour des travaux de 
recherche dans le cadre d’une thèse d’état
et post-doctorant pour des travaux de 
recherche

– 1 voyage par an.

– Attestation de l’université ou d’un organisme de recherche 
indiquant le motif du voyage.

– Photocopie de la carte d’étudiant en cours de validité ou 
attestation de statut de post-doctorant.

4 - Lycéens, apprenti, étudiant en 
France métropolitaine :

- Étudiant non aidé par le Passeport   
Mobilité Études

- Étudiant non aidé par le Conseil Général

– 1 voyage par an au départ de La Réunion.

– Attestation sur l'honneur de non prise en charge par le 
Passeport Mobilité Études (PME) de LADOM.

– Attestation sur l’honneur de non prise en charge par le 
Conseil Départemental.

– Attestation d’inscription de l’étudiant ou carte 
étudiant/certificat de scolarité.

5 - Un accompagnateur majeur d'un 
jeune de moins de 26 ans pour un premier
départ de La Réunion pour les études, ou 
lycéen (y compris inscrit en sport études) 
ou apprenti.

– 1 voyage par an au départ de La Réunion.

– L'accompagnateur doit voyager sur le même vol 
que l'étudiant ou l’apprenti.

– Attestation d'inscription du lycéen, de l'étudiant, du sportif 
ou de l'apprenti.

– Certificat de scolarité à La Réunion sur l'année précédente.

– Fiche accompagnateur (en page 12) renseignée et signée.

– Carte étudiant sur l’année N-1

6 - Salarié non fonctionnaire ou 
demandeur d’emploi non aidé par 
d’autres organismes : 

- Épreuves d'admissibilité ou d'admission 
de concours de la fonction publique (y 
compris VAE) ;

– 3 fois par an.

– Aide non cumulable avec le Passeport Mobilité 
de la Formation Professionnelle dans la même 
année civile

– Convocation aux épreuves d’admission ou d'admissibilité.

– Déclaration sur l’honneur de la non éligibilité à d’autres 
dispositifs d’aide au voyage.

– Dernière fiche de paie (pour les salariés non 
fonctionnaires).

– Attestation de « loi de finance » à imprimer à partir de 
votre espace personnel pôle emploi (pour les demandeurs 
d'emploi).

Fiche complémentaire d’informations : AIDES SPÉCIFIQUES RÉGIONALES DE LA CONTINUITÉ
TERRITORIALE 2021 (Suite)
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NB     : L’AIDE GRAND PUBLIC et l'AIDE SPÉCIFIQUE ne sont pas cumulables sur un même vol. Une même   
personne ne pourra pas bénéficier de plus de 5 bons par an toutes aides confondues     ≪ ≫: aide  Grand Public    
et mesures spécifiques. (1 aide «     grand public     » et 4 aides spécifiques dans l’année par personne bénéficiaire de  
la Continuité Territoriale), à l’exception des cas particuliers du deuil en Métropole et des transferts sanitaires 
pour le patient et son accompagnateur. Dans ces  deux cas spécifiques, l’aide est renouvelable autant que 
nécessaire durant l’année 202  1  .  

Le montant de l’aide sera de 450 € pour un quotient familial inférieur ou égal à 6 000 €

Le montant de l’aide sera de 300 € pour un quotient familial supérieur à 6 000 € et inférieur ou égal à 26 030 €

7 - Patient lors d'un transfert sanitaire 
pris en charge à 65% maximum par la 
CGSS après réponse négative des 
organismes sollicités (Mutuelle, Conseil 
Général, …)

– L’aide est cumulable sur le même voyage à une 
prise en charge à 65% maximum par la CGSS.

– Le patient et son accompagnateur voyagent sur le
même vol.

– Aide renouvelable autant que nécessaire dans 
l'année 2020.

– Attestation d’autorisation de transfert sanitaire de la CGSS 
indiquant le taux de prise en charge ou courrier de rejet de 
prise en charge du patient.

– Attestation sur l’honneur de non prise en charge par la 
mutuelle et le Conseil Général pour le patient et 
l’accompagnateur.

8 - Accompagnateur d'un patient lors 
d'un transfert sanitaire (pour chaque 
membre de la famille conjoint et enfant) 
pris en charge à 65% maximum par la 
CGSS après réponse négative des 
organismes sollicités (Mutuelle, Conseil 
Général, …)

– L’aide est cumulable sur le même voyage à une 
prise en charge à 65% maximum par la CGSS.

– Le patient et son accompagnateur voyagent sur le
même vol.

– Aide renouvelable autant que nécessaire dans 
l'année 2020.

– L'accompagnateur doit voyager sur le même vol 
que le patient.

– Attestation d’autorisation de transfert sanitaire de la CGSS 
indiquant le taux de prise en charge ou courrier de rejet de 
prise en charge du patient et l'accompagnateur.

– Attestation sur l’honneur de non prise en charge par la 
mutuelle et le Conseil Général pour le patient et 
l’accompagnateur.

– Fiche accompagnateur (en page 12) renseignée et signée

9 - Cas particulier du deuil en Métropole

– Aide réservée à un résident de La Réunion.

– Aide renouvelable autant que nécessaire dans 
l'année 2021.

– L’aide sera allouée aux  membres de la famille du
défunt (marié, pacsé, père, mère, enfants, frères ou 
sœurs).

– Le vol Aller doit avoir lieu dans un délai de 10 
jours avant ou après le décès, l'incinération ou 
l'inhumation.

– Justificatif du lien de parenté avec la personne décédée 
(photocopie intégrale du livret de famille ou extrait de 
naissance).

– Certificat de décès, ou d’inhumation ou d’incinération.

10 - Voyage pédagogique pour les 
publics scolaires (y compris U.N.S.S.)

– 1 voyage par an.

– Prise en charge à titre individuel uniquement.

– Les dates de voyage Aller/Retour doivent être 
identiques pour l’élève et l’accompagnateur.

– Fiche voyage pédagogique (en page 13 et 14) renseignée, 
signée et cachetée.

– Une attestation sur l'honneur de non prise en charge par 
LADOM dans le cas de stages professionnels des lycéens, 
apprentis et autres étudiants LMD (ex : BTS, DTS, L1, 
L2,...).

11 - Accompagnateur d'élèves mineurs 
dans le cadre de voyages pédagogiques

– 1 voyage par an.

– Prise en charge à titre individuel uniquement.

– Les dates de voyage Aller/Retour doivent être 
identiques pour les élèves et les accompagnateurs.

– Le nombre d'accompagnateur maximum varie en 
fonction du nombre d'élèves (cf fiche voyage 
pédagogique en page 13 et 14).

– L'accompagnateur doit voyager sur le même vol 
que les élèves.

– Fiche voyage pédagogique (en page 13 et 14)
renseignée, signée et cachetée.

Fiche complémentaire d’informations : AIDES SPÉCIFIQUES RÉGIONALES DE LA CONTINUITÉ
TERRITORIALE 2021 (Suite)
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NB     : L’AIDE GRAND PUBLIC et l'AIDE SPÉCIFIQUE ne sont pas cumulables sur un même vol. Une même   
personne ne pourra pas bénéficier de plus de 5 bons par an toutes aides confondues     ≪ ≫: aide  Grand Public    
et mesures spécifiques. (1 aide «     grand public     » et 4 aides spécifiques dans l’année par personne bénéficiaire de  
la Continuité Territoriale), à l’exception des cas particuliers du deuil en Métropole et des transferts sanitaires 
pour le patient et son accompagnateur. Dans ces  deux cas spécifiques, l’aide est renouvelable autant que 
nécessaire durant l’année 202  1  

Le montant de l’aide sera de 450 € pour un quotient familial inférieur ou égal à 6 000 €

Le montant de l’aide sera de 300 € pour un quotient familial supérieur à 6 000 € et inférieur ou égal à 26 030 €

12 - Artistes et acteurs culturels

– 2 voyages par an

– Prise en charge à titre individuel uniquement

– 6 personnes maximum par déplacement et par 
groupe à l'exception des troupes folkloriques : 25. 

– Nombre de personnes limité à 1 au maximum en 
cas de voyage pour des contacts professionnels.

Dans tous les cas fournir     les pièces suivantes   :

– Fiche artistes et acteurs culturels (en page 17) renseignée,
signée.

–.Justificatifs  correspondants :  contrats  de  cession,  cachet,
défraiement...

– Attestations de non prise en charge par le service culturel
de  la  Région et  par  le  dispositif  d'aide  à  l'export  du  Pôle
Régional des Musiques Actuelles (PRMA).

Si le motif     concerne des contacts professionnels.  
Fournir en plus les documents ci-dessous     :   

– Lettre de motivation.

– Invitation  nominative  des  structures  culturelles
professionnelles. Confirmation des rendez-vous ou attestation
de location d'un espace dans le salon ou marché concerné (au
moins 4 rendez-vous professionnels  justifiés,  en vue de la
préparation d'une tournée, d'une exposition...).

– Déclaration sur l'honneur de la personne prenant en charge
le groupe ou la compagnie, de son rôle  de manager ou de
responsable.

13 - Accompagnateur d'artiste(s) et 
acteurs culturel(s)

– 2 voyages par an.

– Prise en charge à titre individuel uniquement.

– Le nombre d'accompagnateurs maximum varie en
fonction du nombre d'artiste(s) ou acteurs 
culturel(s) (cf fiche artiste et acteur culturel en page
16).

> 1 accompagnateur pour 1 voyageur
> 2 accompagnateurs pour 2 à 9 voyageurs

NB : Un accompagnateur par groupe de 9 
artistes ou acteurs culturels supplémentaires

– L'accompagnateur doit voyager sur le même vol 
que l'artiste.

– Fiche artiste  et acteur culturel (en page 17) renseignée et
signée.

– Justificatif  prouvant  la  participation  à  un  événement  en
France métropolitaine au nom de l'artiste accompagné.

Fiche complémentaire d’informations : DÉROGATIONS RÉGIONALES DE LA CONTINUITÉ
TERRITORIALE 2021 (Suite)

Il s'agit d'autoriser : 

- une dérogation à la classe de voyage : lors d'un voyage grand public ou spécifique, la personne dont l'état physique le justifie et son 
accompagnateur éventuel peuvent bénéficier de la dérogation pour un voyage en classe supérieure. Cette dérogation ne donne pas lieu à des voyages 
supplémentaires
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- une dérogation pour les enfants nés après la déclaration fiscale : les enfants nés après la déclaration fiscale n'apparaissant pas 
sur l'avis fiscal de référence peuvent bénéficier d'une aide dans le cadre d'une aide grand public ou spécifique. Cette dérogation ne donne pas lieu à des 
voyages supplémentaires.

NB     : ces mesures ne sont pas cumulables avec d'autres mesures de la continuité territoriale.  

Le montant de l’aide sera de 450 € pour un quotient familial inférieur ou égal à 6 000 €

Le montant de l’aide sera de 300 € pour un quotient familial supérieur à 6 000 € et inférieur ou égal à 26 030 €

Bénéficiaire et nature de l’aide Observations 
Pièces complémentaires à fournir

Présenter l’original et fournir une copie

1 – Enfants nés après la déclaration fiscale et 
n’apparaissant par sur l’avis fiscal de référence 
dont les parents sont bénéficiaires de la 
continuité territoriale

Aide permettant aux enfants nés à partir du 
01/01/2019 n'apparaissant pas sur l'avis d'imposition 
de référence de bénéficier d'une aide grand public ou 
spécifique.

– Copie intégrale du livret de famille ou extrait de 
naissance.

2 – Personne porteuse de handicaps

Lors d'un voyage grand public ou spécifique la 
personne dont l'état physique le justifie peut 
bénéficier de la dérogation pour un voyage en classe 
supérieure.

– Certificat médical précisant la nécessité de voyager
en classe supérieure ou la carte d'invalidité.

3 – Accompagnateur(s) de personne porteuse de 
handicaps

Lors d'un voyage grand public ou spécifique 
l'accompagnateur peut bénéficier de la dérogation 
pour un voyage en classe supérieure.

L'accompagnateur doit voyager sur le même vol que 
la personne porteuse de handicaps.

– Fiche accompagnateur (en page 12) renseignée et 
signée.

– Carte d'invalidité ou certificat médical de la 
personne accompagnée précisant la nécessité de 
voyager en classe supérieure.

4 – Femme enceinte

Lors d'un voyage grand public ou spécifique la 
personne dont l'état physique le justifie peut 
bénéficier de la dérogation pour un voyage en classe 
supérieure.

– Certificat médical précisant la nécessité de voyager
en classe supérieure.

5 – Accompagnateur(s) de femme enceinte

Lors d'un voyage grand public ou spécifique 
l'accompagnateur peut bénéficier de la dérogation 
pour un voyage en classe supérieure.

L'accompagnateur doit voyager sur le même vol que 
la femme enceinte.

– Fiche accompagnateur (en page 12) renseignée et 
signée.

– Certificat médical de la personne accompagnée 
précisant la nécessité de voyager en classe 
supérieure.

6 – Personne âgée 

Lors d'un voyage grand public ou spécifique la 
personne dont l'état physique le justifie peut 
bénéficier de la dérogation pour un voyage en classe 
supérieure.

– Certificat médical précisant la nécessité de voyager
en classe supérieure.

7 – Accompagnateur(s) de personne âgée

Lors d'un voyage grand public ou spécifique 
l'accompagnateur peut bénéficier de la dérogation 
pour un voyage en classe supérieure.

L'accompagnateur doit voyager sur le même vol que 
la personne âgée.

– Fiche accompagnateur (en page 12) renseignée et 
signée.

– Certificat médical de la personne accompagnée 
précisant la nécessité de voyager en classe 
supérieure.

8- -Pupilles de la nation ou enfants faisant 
l’objet d’un placement auprès des structures 
spécifiques 

– Aide forfaitaire de 450 €

– Décision de l’autorité judiciaire de placement de 
l’enfant

Nota : Demande d’aide doit être formulée par la 
structure d’accueil ayant autorité de parentalité.

9 - Personnes ne pouvant justifier de leur état 
civil à La Réunion

– Aide suivant le montant du quotient familial 

– Toutes les pièces demandées dans le dispositif 
régional sont applicables à l’exception de l’acte de 
naissance

Nota : L’acte de naissance devra être remplacé 
par la production d’une déclaration  sur 
l’honneur et/ou toutes pièces justifiant du lieu de 
naissance de la personne
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR D’HÉBERGEMENT 

Je soussigné(e) Mme/M. (*)........................................................................................................... né(e) le :..................................................................
Nom(s), Prénom(s)

demeurant................................................................................................................................................................................................................................................
Adresse complète

certifie sur l'honneur héberger à mon domicile ci-dessus mentionné :

Mme/M. (*)......................................................................................................... né(e) le :....................................................................................................

Nom(s), Prénom(s)

demeurant.......................................................................................................................................................................................................................................
 Adresse complète

(*) Rayer la mention inutile

Fait à ....................................................., le.............................................................

Signature et date obligatoires

NB : Cette attestation doit être transmise avec la pièce d’identité de l’hébergeur en cours de validité et le justificatif

de domicile de moins de 6 mois au nom de l’hébergeur.

«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi qu'à
des fins sta s ques. Les des nataires des données sont la Région Réunion et les partenaires du disposi f "con nuité territoriale" . Conformément à la loi « informa que et
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous
adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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FICHE ACCOMPAGNATEUR

Public accompagné :

 1 – Lycéen, étudiant, sportif ou apprenti (de moins de 26 ans) pour sa première installation

 2 – Patient lors d'un rapatriement sanitaire pris en charge à 65% maximum par la CGSS après réponse négative des

organismes sollicités (Mutuelle, Conseil Général, …)

 3 – Personne âgée

 4 – Personne porteuse de handicaps

 5 – Femme enceinte

NB : Pour les accompagnateurs de sportifs de haut niveau, voyages pédagogiques, acteurs culturels, vous référer aux

fiches correspondantes.

Je soussigné(e)............................................................................................................né(e) le :...................................................................

Nom(s), Prénom(s)

demeurant...............................................................................................................................................................................................................
Adresse complète

certifie accompagner sur le même vol...........................................................................................né(e) le :...............................................................................
           Nom(s), Prénom(s) du public accompagné

qui est éligible à la continuité territoriale Réunion – Métropole.

Je certifie l'exactitude des renseignements communiqués et reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble 
des conditions d’attribution de l’aide.

Fait à ....................................................., le.............................................................

Signature et date obligatoires

«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi qu'à
des fins sta s ques. Les des nataires des données sont la Région Réunion et les partenaires du disposi f "con nuité territoriale" . Conformément à la loi « informa que et
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous
adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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FICHE VOYAGE PÉDAGOGIQUE 

(y compris UNSS et Stages non pris en charge par LADOM, la Région ou le Rectorat)

demande présentée par : les écoles, les collèges, les lycées, les CFA

Je soussigné ………..............…………….....agissant en qualité de ……………………………………. au/à……………………………...…..
      (Responsable de l’établissement scolaire)      (Titre du responsable dans l'établissement scolaire)          (Nom de l'établissement scolaire)

certifie que ……………… élèves accompagnés de ………………...……. accompagnateurs effectueront le voyage cité ci-dessous :
       (Nombre d'élèves)         (Nombre d'accompagnateurs)

_______________________________________________________________________________________________________

1) Trajet     :  

 

2) Nature du voyage     :  ....................................................................................................................…………………………………….............

3) Les dates de vol     :  …..............................................................................................................................................………………………........

4) Nom, Prénom, Téléphone et Email du responsable de projet     obligatoire     :  

…..................................................................................................................................................………….....................................

5) Bénéficiez-vous d'autres aides publiques pour le vol RUN => VILLE DE MÉTROPOLE => RUN :  
Si oui, précisez avec quel(s) organisme(s) (ex : fonds du collège ou du lycée, caisse de l'école, collectivités, État...): 

ORGANISME MONTANT DE L'AIDE ORGANISME MONTANT DE L'AIDE

1. 3.

2. 4.

6) Liste des élèves et des accompagnateurs     :  

NOM(S) ET PRÉNOM(S) DE(S) (L')ÉLÈVE(S) NOM(S) ET PRÉNOM(S) DE(S) (L')ACCOMPAGNATEUR(S)

UN ACCOMPAGNATEUR POUR UN ÉLÈVE

1. 1.

2. 2 ACCOMPAGNATEURS POUR 2 à 9 ÉLÈVES

3. 1.

4. 2.

5.

6.

7.

8.

9.

Date,  signature et  cachet  du  principal,  du  proviseur,ou  de
l'Inspecteur  de  l’Éducation  Nationale  précédées  de  la
mention : liste  arrêtée  le  « date »  par  «nom  et  titre  du
responsable de l'établissement scolaire »

«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi qu'à
des fins sta s ques. Les des nataires des données sont la Région Réunion et les partenaires du disposi f "con nuité territoriale" . Conformément à la loi « informa que et
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous
adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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VILLE DE MÉTROPOLE LA RÉUNION

LA RÉUNION VILLE DE MÉTROPOLE

OUI NON

Je certifie que le(s) élève(s) figurant sur la liste ne bénéficient d'aucune aide publique pour le transport aérien (notamment l'ORESSE)

Je certifie l'exactitude des renseignements communiqués.
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«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi qu'à
des fins sta s ques. Les des nataires des données sont la Région Réunion et les partenaires du disposi f "con nuité territoriale" . Conformément à la loi « informa que et
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous
adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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LA RÉUNION

FICHE SPORTIF DE HAUT NIVEAU

Je soussigné ………..............…………….....agissant en qualité de président de la ligue de …………………..certifie que ………………..…
         (Nom du président de ligue)                    (Sport concerné)                          (Nombre de sportifs)

sportifs accompagnés de ………………………… accompagnateurs effectueront le voyage cité ci-dessous :
                                                  (Nombre d'accompagnateurs)

1) Discipline, ligue et/ou club:.........................................................................................................................................................

2) Nature du voyage     :  .....................................................................................................................…………….............................

3) Rôle du ou des accompagnateurs     :  ............................................................................................................................................

4) Trajet     :  

 

5) Les dates de vol     ….........................................................................................................................................................................

6) Bénéficiez-vous d'autres aides publiques pour le vol RUN => VILLE DE MÉTROPOLE => RUN :  
Si oui, précisez avec quel(s) organisme(s)  (ex  : ligue, collectivités, État, Fédération, Comités...) :

ORGANISME MONTANT DE L'AIDE ORGANISME MONTANT DE L'AIDE

1. 3.

2. 4.

7) Liste des sportifs et des accompagnateurs     :  

NOM(S) ET PRÉNOM(S) DU OU DES SPORTIF(S) NOM(S) ET PRÉNOM(S) DE(S) (L')ACCOMPAGNATEUR(S)

UN ACCOMPAGNATEUR POUR UN SPORTIF

1. 1.

2. 2 ACCOMPAGNATEURS POUR 2 à 9 SPORTIFS

3. 1.

4. 2.

5.

6.

7.

8.

9.

Date,  signature  et cachet  de  la  ligue précédées  de  la
mention : liste arrêtée le « date » par «nom du président
de la ligue»

«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi qu'à
des fins sta s ques. Les des nataires des données sont la Région Réunion et les partenaires du disposi f "con nuité territoriale" . Conformément à la loi « informa que et
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous
adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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VILLE DE MÉTROPOLE

LA RÉUNION VILLE DE MÉTROPOLE

OUI NON

Je certifie que le(s) sportif(s) figurant sur la liste ne bénéficient d'aucune aide publique pour le transport aérien (notamment l'ORESSE)

Je certifie que le(s) sportif(s) figurant sur la liste sont des sportifs de haut niveau régional.

Je certifie l'exactitude des renseignements communiqués.
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«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi qu'à
des fins sta s ques. Les des nataires des données sont la Région Réunion et les partenaires du disposi f "con nuité territoriale" . Conformément à la loi « informa que et
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous
adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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LA RÉUNION

LA RÉUNION

FICHE ARTISTE ET ACTEUR CULTUREL 

1) Nature du voyage     :  ............................................................................................................................................

2) Trajet     :  

 

3) Les dates de vol     :  …..............................................................................................................................................................

4) Bénéficiez-vous d'autres aides publiques pour le vol RUN => VILLE DE MÉTROPOLE => RUN :  
Si oui, précisez avec quel(s) organisme(s)  (ex  : collectivités, État, autres établissement publics) :

ORGANISME MONTANT DE L'AIDE ORGANISME MONTANT DE L'AIDE

1. 3.

2. 4.

3) Liste de(s) (l')artiste(s) ou de(s) (l')acteur(s) culturel(s)     :  

NOM(S) ET PRÉNOM (S) NOM(S) ET PRÉNOM(S) DE(S) (L')ACCOMPAGNATEUR(S)

1. UN ACCOMPAGNATEUR POUR UN ACTEUR

2. 1.

3. 2 ACCOMPAGNATEURS POUR 2 à 9 ACTEURS

4. 1.

5. 2.

6

7.

8.

9.

10.

11. 3 ACCOMPAGNATEURS POUR 10 à 18 ACTEURS

12. 1.

13 2.

14. 3.

15.

16.

17.

18.

19.

20. 4 ACCOMPAGNATEURS POUR 19 à 25 ACTEURS

21. 1.

22. 2.

23. 3.

24. 4.

25

Date  et  signature  du  référent précédées  de  la
mention : liste arrêtée le « date » par «nom du référent»

«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi qu'à
des fins sta s ques. Les des nataires des données sont la Région Réunion et les partenaires du disposi f "con nuité territoriale" . Conformément à la loi « informa que et
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous
adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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SITES   D'ACCUEIL  

Horaires d'ouverture : Du lundi au Jeudi de 8h00 à 15h00
   Le vendredi de 8h00 à 12h00

Numéro de téléphone spécial continuité     :   0 800 097 400  
Numéro   gratuit depuis un poste fixe et depuis un mobile  

Mail     : c  ontinuiteterritoriale  @cr-reunion.fr  
(Ne pas envoyer de dossier de continuité territoriale à cette adresse)

S  ite   I  nternet     :   www.regionreunion.com  

CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René

Cassin Moufia - 

B.P 67 190 – 97 801 

ANTENNE EST

92, Chemin Lebon 

97440 SAINT-ANDRE

ANTENNE EST

Annexe de Saint-Philippe 

(à compléter)

ANTENNE OUEST

Annexe de Saint-Paul

Local 201, 6 bis route de Savannah

97460 SAINT-PAUL

ANTENNE OUEST

Annexe du Port

13 Rue Marcel Carné   – 97420 LE PORT  

DISPOSITIF RÉGIONAL DE CONTINUITÉ TERRITORIALE 2021
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ANTENNE SUD

Annexe de Saint-Pierre

15 RUE Marius et Ary Leblond

97410 SAINT-PIERRE 

ANTENNE SUD     :  

Annexe du CPOI 

65, rue du Père Lafosse 

97410 SAINT-PIERRE

ANTENNE SUD

Annexe du Tampon

74 BIS rue Hubert Delisle - 97430 Le Tampon 

ANTENNE SUD

Annexe de Saint-Joseph

322 rue Raphaël Babet - 97480 Saint-Joseph 

ANTENNE SUD

Annexe des Avirons 

6 bis, rue du Général De Gaule – 97425  Les Avirons   
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2101



«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi qu'à
des fins sta s ques. Les des nataires des données sont la Région Réunion et les partenaires du disposi f "con nuité territoriale" . Conformément à la loi « informa que et
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous
adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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ATTESTATION DE NON SOLLICITATION D’UN AUTRE

DISPOSITIF D’AIDE AU VOYAGE 

(LADOM, MAIRIE ET AUTRE ADMINISTRATION)

Je soussigné(e).................................................................................................................................................................................................

Nom(s), Prénom(s)

demeurant...........................................................................................................................................................................................................
Adresse complète

garant de (si le demandeur est mineur ou adulte sous tutelle/curatelle).....................................................................................
Nom(s), Prénom(s)

Atteste sur l’honneur :

 de l’exactitude des renseignements fournis pour la présente demande ;

 que le demandeur est rattaché au foyer fiscal de l’avis d’imposition ou de non imposition ci-joint ;

 n’avoir bénéficié ou sollicité aucune « aide au transport aérien » auprès d’un autre organisme public pour le
même vol ;

et

M’engage

 à acheter un billet Aller/Retour Réunion - Métropole ;

 à me soumettre à tout contrôle effectué par la Région Réunion ;

 à déposer le dossier de demande de remboursement dans les 2 mois suivants mon retour à La Réunion dans une
antenne de la Région Réunion  (aucun dossier ne sera pris en compte au-delà de 2 mois   sous peine de   
déchéance de son droit au bénéfice de l’aide à la continuité territoriale 

 à rembourser à la Région Réunion les sommes indûment perçues en cas d'inéligibilité suite à un contrôle à
posteriori.

 à rembourser à la Région Réunion dans un délai maximum d'un mois le montant de l'aide régionale en cas de
constat  de  cumul  (sur  un même vol  ou  sur  la  même année  civile)  avec  l'aide  de continuité  territoriale  de
LADOM.

Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des conditions d’attribution de l’aide à la continuité territoriale
attribuée par la Région Réunion,

Fait à ....................................................., le.............................................................

Signature obligatoire
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CONDITIONS RELATIVES AU DISPOSITIF RÉGIONAL DE CONTINUITÉ TERRITORIALE

Vu les délibérations de la Commission Permanente de la Région Réunion relatives au dispositif régional de continuité
territoriale ;

CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES DEMANDES

1. Un dossier COMPLET comprenant     :  

1. Pour le voyageur, la Carte Nationale d'Identité eur  opéenne ou Passeport d’un pays de l’Union Européenne   en 
cours de validité à la date de l’instruction.

2. Pour le chef du foyer fiscal, la Carte Nationale d'Identité ou Passeport en cours de validité.
 NB : Le titre de séjour (en plus de la carte nationale d’identité ou du passeport) sera demandé pour les étrangers.

3. Avis d'imposition/non-imposition primitif 20  20   sur les revenus 201  9   en intégralité sur lequel est rattaché le   
voyageur.
NB : Les duplicata, rectificatif, restitution, correctif, dégrèvements ne seront acceptés que sous réserve de vérification par la Région
Réunion auprès des services des  impôts.  Dans le cas où l'avis d'imposition comporte un cas particulier,  un document justificatif
couvrant la période d'imposition 2018 sera demandé.  Les déclarations effectuées par les contribuables ne peuvent pas servir de
preuve.

ATTENTION : Dans le cas où vous bénéficiez de part(s) supplémentaire(s) sur votre avis d’imposition,
un document justifiant le cas particulier couvrant l’année 2019 vous sera demandé. Pour les mesures 
spécifiques et dérogatoires     : voir fiches complémentaires d'informations  

4. Livret(s) de famille en totalité faisant apparaître les enfants rattachés ou copies intégrales d'extrait de naissance.
Le jugement d'adoption ou le jugement de tutelle/curatelle sera demandé dans certains cas.
La déclaration de revenus 2018 sera demandée dans certains cas pour vérifier la cohérence des informations sur l’avis d’imposition.

5. Attestation de PACS (si vous êtes PACSÉ).

6. Justificatif de domicile de La Réunion de moins de 6 mois faisant apparaître le nom et le prénom du voyageur (ou de 
l’hébergeur).

> facture EDF, eau, téléphone fixe ou portable, quittance de loyer, contrat de bail de moins d’un mois, assurance 
habitation, ou à défaut un certificat de résidence établi par la mairie de la commune de résidence.
NB : Les lettres de rappel, relances, factures de résiliation, mise en demeure, clôture de compte ne sont pas recevables.

 En cas de situation d'hébergement :

> joindre également une attestation sur l'honneur de l'hébergeur (imprimé joint en page 7) et une copie de sa pièce 
d'identité en cours de validité en plus du justificatif de domicile de moins de 6 mois au nom de l'hébergeur. 
NB : L'acte de mariage ou le certificat de PACS sera demandé dans certains cas.

7. Attestation de non sollicitation d'un autre dispositif d'aide au voyage (Imprimé joint en page 2).

8. Facture du billet d'avion cachetée et signée par l'agence de voyage ou la compagnie aérienne au nom du voyageur (ou 
du chef de foyer fiscal) précisant les dates et classes de vols, l'itinéraire de vol, le prix du billet, mode de paiement.
NB : En cas de modification de vol, la facture modifiée sera demandée. . Une attestation de paiement du comptable sera demandée 
dans le cas de voyage associatif. La facture relative au billet A  LLER   R  ETOUR (AR)   doit obligatoirement être établie au nom du 
voyageur (ou du chef de foyer fiscal). En cas de voyageurs multiples sur une même facture, le prix détaillé du billet d'avion par 
voyageur doit apparaître sur la facture

9  . Le justificatif de vol,   originaux des cartes d'embarquements ou une attestation de voyage délivrée par la compagnie 
aérienne et un courrier justifiant la perte des coupons d'embarquements.

10.   Le justificatif du paiement du billet A  ller /   R  etour   : 

=> En cas de paiement en CB : relevé de carte dont le titulaire est soit le voyageur soit un membre de la famille proche.
=> En cas de paiement par chèque : copie du chèque et justificatif du débit, en cas de paiement en espèces : production 
d’un reçu dudit paiement.
=> En cas d'achat sur Internet, le relevé de compte bancaire établissant la réalité de la dépense devra en outre être produit.
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11.  Le  Relevé d'Identité Bancaire au nom du voyageur (ou du chef de foyer fiscal)  sur lequel sera versé le montant de
l’aide. En cas d'union sous le régime de la "séparation de biens" les conjoints doivent fournir un RIB de compte joint ou
fournir chacun son RIB individuel.

12.  Justificatif du lien de parenté avec la personne décédée (photocopie intégrale du livret de famille ou extrait
de naissance).

13. Certificat de décès, ou d’inhumation ou d’incinération.

2. Condition de dépôt du dossier et délai applicable.

Le bénéficiaire de l’aide doit  IMPÉRATIVEMENT se rendre à la Région Réunion (Pyramide) ou dans une 
antenne de la Région Réunion avec son dossier complet.

Le dossier doit être UNIQUEMENT déposé dans une antenne de la Région Réunion dans un délai IMPÉRATIF de 
deux mois maximum suivant la date de retour à La Réunion .

Les copies papier des pièces justificatives doivent être lisibles, complètes et au format A4.

Les originaux des pièces justificatives demandées doivent être produites lors de l'instruction du dossier de 
demande.

ATTENTION : LES DOSSIERS INCOMPLETS, LES DOSSIERS ARRIVÉS HORS DÉLAI ET LES DOSSIERS
ENVOYÉS PAR VOIE POSTALE SERONT REJETÉS.

DISPOSITIF RÉGIONAL DE CONTINUITÉ TERRITORIALE 2021 PAGE 4/9

2105



CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ AU DISPOSITIF DE CONTINUITÉ TERRITORIALE

1. CONDITIONS RELATIVES   À   LA SITUATION DU DEMANDEUR  

 L’aide est attribuée si vous avez votre résidence permanente (résidence principale) à La Réunion.

 L’aide est attribuée si votre avis d’imposition est domicilié à La Réunion  (avis d’imposition 2020 sur les revenus 2019
– domiciliation fiscale et centre des finances à La Réunion).

 L’aide est  attribuée si  le quotient  familial  de l'avis d'imposition 2020 (revenus 2019)  du chef  de foyer fiscal  est
inférieur à 26 030 €.
Nota : le quotient familial est obtenu en divisant le revenu imposable par le nombre de part(s) du foyer fiscal.

 Les enfants rattachés à l'avis d'imposition et présents sur le livret de famille sont éligibles au dispositif.

 Le remboursement au titre de l’aide à la continuité territoriale n’est possible que pour les cas de deuils en France 
métropolitaine.

 L’aide sera allouée aux  membres de la famille du défunt (marié, pacsé, père, mère, enfants, frères ou sœurs).

 Le vol Aller doit avoir lieu dans un délai de 10 jours avant ou après le décès, l'incinération ou l'inhumation.

2. CONDITIONS RELATIVES AU VOYAGE FAISANT L’OBJET DE L’AIDE INDIVIDUELLE ALLOUÉE AU 
TITRE DU DISPOSITIF DE CONTINUITÉ TERRITORIALE     ;  

 L'aide n'est attribuée que pour  UN SEUL voyage ALLER/RETOUR, au départ  de La Réunion à destination de  la
Métropole (Destination finale), et FAISANT L’OBJET D'UN SEUL BILLET. Le billet peut être modifiable dans la
limite calendaire du 31 décembre 2021. Le billet d’avion ne peut pas être remboursable.

  Le titre de transport doit être payé par le voyageur ou par un membre de sa famille figurant :

- soit sur un même livret de famille
- soit sur l’attestation de PACS
- soit sur le certificat de vie commune ou de concubinage

 Au moment du paiement du billet d’avion, le voyageur ou le membre de sa famille devra transmettre à l’agence ou à la
compagnie, les pièces justificatives suivantes : livret de famille ou attestation de PACS ou certificat de vie commune ou
de concubinage.

 Le voyage doit être effectué en classe économique  sauf en cas de dérogation dans les cas ci-dessous (les passagers
peuvent bénéficier de la dérogation pour un voyage en classe supérieure) :

1. Personne porteuse de handicap et son accompagnateur
2. Femme enceinte et son accompagnateur
3. Personne âgée et son accompagnateur

En cas de sur-classement par la compagnie lors d'un vol, le bénéficiaire devra fournir une attestation précisant que le sur-
classement s'est fait à la demande de la compagnie.

 En cas de transit, le délai entre le départ de La Réunion et l'arrivée en France métropolitaine ne doit pas excéder 24
heures et le délai entre le départ de la France métropolitaine et l'arrivée à La Réunion ne doit pas excéder 24 heures. Le
détail du vol doit apparaître sur une seule et même facture.

 Toutes les réductions liées à une démarche commerciale de l’agence commerciale et de la compagnie aérienne sont
exclues de l’application de l’aide à la continuité territoriale. (entre autres, les billets "Prime", "Gratuité Partielle", miles,
points de fidélité euros ….).
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L’AIDE INDIVIDUELLE ALLOUÉE AU TITRE DU DISPOSITIF DE CONTINUITÉ TERRITORIALE 

En ce qui concerne le montant de l’aide.

Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal à La Réunion est inférieur ou égal à 6 000 €, l'aide attribuée est de
450 €.

Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal à La Réunion est compris entre 6 001 € et 26 030 €, l'aide attribuée
est de 300 €.

Le montant de l'aide  ne peut en aucun cas dépasser le prix T.T.C. payé par le  voyageur ou le chef de foyer fiscal
(dans le cas d'un enfant exemple).

Sur un même vol, l’aide est cumulable avec les chèques vacances et autres aides de comité d’entreprise.

En ce qui concerne le bénéficiaire de l’aide.

L'aide est attribuée à titre individuel aux personnes éligibles. Un dossier devra donc être présenté pour chaque voyageur
(enfant et bébé y compris).

Rappel du principe de non cumul de l’aide.

=> sur un même vol : l’aide n’est pas cumulable avec le Passeport Mobilité Études pris en charge à 50 % et 100%, le
Passeport  Mobilité  Formation  Professionnelle,  les  congés  bonifiés,  les  aides  de  l’ORESSE  ou  toute  autre  aide
publique au transport aérien.

=> sur le même vol et dans la même année : l’aide n’est pas cumulable avec le bon de continuité de l’État délivré par
LADOM.

CONTRÔLES

Des contrôles a posteriori des dossiers seront effectués et un remboursement vous sera demandé en cas d'inéligibilité.

 Quiconque aurait fourni sciemment des renseignements inexacts ou incomplets dans le formulaire ou des
pièces justificatives falsifiées, en vue d'obtenir un paiement ou un avantage quelconque indu, pourra être

puni de deux ans d'emprisonnement, et d'une peine d'amende de 30 000 euros (art 441-6 Code Pénal). De plus,
cette personne se verra exclue de tous les dispositifs régionaux sur une durée d’un an et en cas de récidive à 5
ans, à compter de la date de constatation de l’acte. 

ATTENTION     : LES DOSSIERS INCOMPLETS ET LES DOSSIERS ENVOYÉS PAR VOIE POSTALE SERONT  
REJETÉS  SANS  EXAMEN,  SANS  POSSIBILITÉ  DE  RÉGULARISATION  ET  SANS  POSSIBILITÉ  DE
FORMULER UNE NOUVELLE DEMANDE.
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR D’HÉBERGEMENT

Je soussigné(e) Mme/M. (*)........................................................................................................... né(e) le :..................................................................
Nom(s), Prénom(s)

demeurant................................................................................................................................................................................................................................................
Adresse complète

certifie sur l'honneur héberger à mon domicile ci-dessus mentionné :

Mme/M. (*)......................................................................................................... né(e) le :....................................................................................................

Nom(s), Prénom(s)

demeurant.......................................................................................................................................................................................................................................
 Adresse complète

(*) Rayer la mention inutile

Fait à ....................................................., le.............................................................

Signature   et date obligatoires  

NB : Cette attestation doit être transmise avec la pièce d’identité de l’hébergeur en cours de validité

et le justificatif de domicile de moins de 6 mois au nom de l’hébergeur.

«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi qu'à
des fins sta s ques. Les des nataires des données sont la Région Réunion et les partenaires du disposi f "con nuité territoriale" . Conformément à la loi « informa que et
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous
adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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SITES   D'ACCUEIL  

Horaires d'ouverture : Du lundi au Jeudi de 8h00 à 15h00
        Le vendredi de 8h00 à 12h00

Numéro de téléphone spécial continuité     :   0 800 097 400     
Numéro   gratuit depuis un poste fixe et depuis un mobile  

Mail     : c  ontinuiteterritoriale  @cr-reunion.fr  
(Ne pas envoyer de dossier de continuité territoriale à cette adresse)

S  ite   I  nternet     :   www.regionreunion.com  

CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René

Cassin Moufia - 

B.P 67 190 – 97 801 

ANTENNE EST

92, Chemin Lebon 

97440 SAINT-ANDRE

ANTENNE OUEST

Annexe de Saint-Paul

Local 201, 6 bis route de Savannah

97460 SAINT-PAUL

ANTENNE OUEST

Annexe du Port

13 Rue Marcel Carné   – 97420 LE PORT  

«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi
qu'à  des  fins  sta s ques.  Les des nataires  des  données  sont  la  Région Réunion  et  les  partenaires  du disposi f  "con nuité  territoriale"  .  Conformément  à la  loi  «
informa que et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez
exercer en vous adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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ANTENNE SUD

Annexe de Saint-Pierre

15 RUE Marius et Ary Leblond

97410 SAINT-PIERRE 

ANTENNE SUD     :  

Annexe du CPOI 

65, rue du Père Lafosse 

97410 SAINT-PIERRE

ANTENNE SUD

Annexe du Tampon

74 BIS rue Hubert Delisle - 97430 Le Tampon 

ANTENNE SUD

Annexe de Saint-Joseph

322 rue Raphaël Babet - 97480 Saint-Joseph 

ANTENNE SUD

Annexe des Avirons 

6 bis, rue du Général De Gaule – 97425  Les Avirons   

ANTENNE DE SAINT-PHILIPPE

64 rue Leconte de Lisle  , 97442 Saint-  P  hilippe   

«Les informa ons recueillies font l’objet d’un traitement informa que des né à l'a ribu on de l'aide à la con nuité territoriale mise en place par la Région Réunion ainsi
qu'à  des  fins  sta s ques.  Les  des nataires  des données  sont  la  Région  Réunion et  les  partenaires  du  disposi f  "con nuité  territoriale"  .  Conformément  à la  loi  «
informa que et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rec fica on aux informa ons qui vous concernent, que vous pouvez
exercer en vous adressant à : Région Réunion Hotel de Région Pierre LAGOURGUE Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 Saint-Denis Cedex 9  ».
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0877

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /DGCSIR / N°109696
DISPOSITIF DE LA CONTINUITE TERRITORIALE "VOLET B" - MÉTROPOLE / RÉUNION POUR 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0877
Rapport /DGCSIR / N°109696

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISPOSITIF DE LA CONTINUITE TERRITORIALE "VOLET B" - MÉTROPOLE /
RÉUNION POUR 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N°DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_1081  en  date  du  10  décembre  2019  portant  approbation  des  cadres
d’intervention relatifs au dispositif de la Continuité Territoriale au titre de la campagne 2020,

Vu la décision du Tribunal Administratif de La Réunion notifiée à la Région Réunion le 01 décembre 2020,
portant annulation de la délibération de la commission permanente du Conseil Régional du 10 décembre
2019, avec effet au 1er janvier 2021, en tant qu’elle fixe les dispositions relatives au « volet B » du dispositif
de l’aide à la continuité territoriale, 

Vu le rapport n°DGCSIR /109696 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Egalité des Chances et Solidarité du 22 décembre 2020,

Considérant,

• que la collectivité régionale est un acteur engagé tant par ses compétences que ses engagements sur
la mandature auprès de la population réunionnaise depuis 2010,

• que l’État s’est retiré du partenariat en 2015 et conformément à la publication du décret N°2015-168
du 13 février 2015 a modifié le code des transports et apportant des modifications substantielles aux
critères d’attribution de l’aide à la continuité régionale, ses espaces ultra-marins et la Métropole,

• que la Collectivité soutient depuis plusieurs années et plus spécifiquement de façon volontariste des
actions contribuant à une plus grande égalité des chances et une meilleure mobilité des Réunionnais,
notamment de la Communauté réunionnaise étudiant ou installée en Métropole, 

• que le dispositif Continuité Territoriale « volet B – sens Métropole – Réunion » a permis d’apporter
des solutions dans des situations « extrêmes » (arrêt des vols de la compagnie XL Airways, voyage
des Réunionnais de la Creuse, retour des étudiants après période de confinement liée à la Covid 19,
…) ; 

• que la décision du Tribunal  Administratif de Saint-Denis en date du 01 décembre a demandé le
retrait de ce dispositif « Volet B » à compter du 1er janvier 2021 ; 
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• que la collectivité souhaite que ce dispositif « Volet B » de la continuité territoriale au titre de 2021
soit repris par l’État, conformément à ses compétences ;

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’annuler la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional N°DCP 2019_1081 en
date du 10 décembre 2019 portant approbation des cadres d’intervention relatifs au dispositif de la
Continuité Territoriale, relative au « volet B » , avec effet au 1er janvier 2021, et ce, conformément à
la décision du tribunal administratif en date du 01 décembre 2020 ;

• de surseoir  au lancement  du dispositif  d’aide de la  continuité  territoriale  pour  les  déplacements
aériens dans le sens Métropole/Réunion (volet B) à compter du 1er janvier 2021, dans l’attente des
réponses de l’État ;

• de  demander  à  l’État  d’exercer  pleinement  sa  compétence  en  matière  de  continuité  territoriale,
notamment pour les Réunionnais de Métropole qui doivent être aidés pour venir se ressourcer à La
Réunion, et de répondre à cette demande légitime confirmée par 5 années de mise en œuvre du
« Volet B » par la Région ;

• de solliciter à nouveau l’État pour le rétablissement du partenariat avec la Région Réunion existant
avant 2016, dans l’intérêt des Réunionnais vivant à la Réunion ou en Métropole, et que le chapitre du
budget du Ministère des Outre-mer soit plus ambitieux pour la mobilité des populations ultramarines
en particulier en ce qui concerne les enveloppes consacrées à l’Aide à continuité territoriale et les
niveaux d’aide accordés ; 

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0878

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /DIRED / N°109685
MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF D'AIDE REGIONALE A UNE CONNEXION INTERNET EN FAVEUR DES

ETUDIANTS BOURSIERS INSCRITS A LA REUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0878
Rapport /DIRED / N°109685

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF D'AIDE REGIONALE A UNE CONNEXION
INTERNET EN FAVEUR DES ETUDIANTS BOURSIERS INSCRITS A LA REUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2017_0013 en date du 16 juin 2017 portant approbation du Schéma régional de
l’Enseignement et des Formations supérieurs,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° DIRED / 109685 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Education, Formation, Jeunesse et Réussite du 17 décembre 2020,

Considérant,

• la  volonté  de  la  collectivité  d’accompagner  l’élévation  du  niveau  de  qualification  des  jeunes
réunionnais en favorisant l’accès aux études supérieures,

• les dispositifs d’aides et d’allocations régionales en faveur des étudiants inscrits à La Réunion,

• l’ambition portée par le SEFORRE de favoriser la réussite de tous les étudiants,

• la  volonté  régionale  de  réduire  la  fracture  numérique  et  de  garantir  l’égalité  des  chances  des
étudiants réunionnais en situation de précarité,

• les enjeux sanitaires et sociaux relatifs à la crise sanitaire actuelle liée au COVID-19,

• que le déploiement de solutions de formation à distance représente une voie pédagogique d’avenir,
tout en augmentant leur résilience en cas de crise sanitaire,

La Commission Permanente du Conseil Régional de la Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la mise en place d’une Aide Régionale à une Connexion Internet en faveur des étudiants
boursiers inscrits à La Réunion pour la période de janvier à juillet 2021 ;
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• d’autoriser la mise en œuvre des procédures nécessaires à cette aide ;

• de valider les modalités de mise en œuvre de l’aide comme suit :

* Caractéristiques :

- Montant forfaitaire de 70 € pour la période de janvier à juillet 2021

* Les conditions générales d’éligibilité :

Critères d’éligibilité Pièces justificatives Sont exclus

- Être de nationalité française ou
ressortissant  de  l’Union
Européenne ; 
- Être âgé de moins de 27 ans 
-  Être  boursier  du  CROUS  ou
bénéficiaire de la bourse régionale
sanitaire et sociale ;
-  Être  inscrit  dans  un  cursus
d’études supérieures en formation
initiale à La Réunion

-  Copie de la carte d’identité nationale ou
du passeport de l’étudiant,
- copie intégrale du livret de famille (celui
de  l’étudiant  ou  celui  de  ses  parents  si
l’étudiant est toujours rattaché au foyer de
ses  parents).  Si  les parents sont  divorcés,
copie  du  jugement  de  divorce  confiant
l’étudiant à l’un d’entre eux,
-  justificatif  d’attribution  de  la  bourse
nationale  du  CROUS  de  l’année  n  (ex :
2020  pour  l’année  universitaire
2020/2021),
- pour les étudiants inscrits dans la filière
sanitaire  et  sociale :  justificatif
d’attribution  de  la  bourse  régionale
sanitaire et sociale,
- justificatif d’adresse (de l’étudiant ou des
parents),  soit  une facture (eau,  électricité,
internet  ou  téléphone)  de  moins  de  six
mois,
- certificat de scolarité de l’année n,
-  copie  du  baccalauréat  ou  du  diplôme
d’accès aux études universitaires,
- relevé d’identité bancaire (avec mention
du code IBAN)

- Les apprentis
- Les bénéficiaires d’un contrat de
professionnalisation
- Les mentions complémentaires,
-  Les  autres  cas  liés  au  statut  de
stagiaire  de  la  formation
professionnelle (par exemple EGC,
ILOI, AGCNAM, …)

Le demandeur s’engage à respecter les conditions d’éligibilité présentées ci-dessus.

Compte tenu de l’aide apportée  par  la  Région,  il  est  attendu que l’étudiant  mettra  tout  en œuvre  pour
l’aboutissement de son année universitaire.

En cas  de non-respect  d’une de ces  conditions,  l’aide ne pourra  pas  être  attribuée ou l’aide devra  être
reversée dans un délai d’un mois si un montant a déjà été versé.

En cas de non-respect  d’une de ces conditions, la décision de rejet  ou de reversement sera prise par le
Président ou autre personne ayant délégation.

* Modalités de versement de l’aide

L’aide est versée en une seule fois sur le compte correspondant au :
- RIB de l’étudiant ayant sollicité le dispositif, pour les étudiants majeurs,
-  RIB du représentant  légal  de  l’étudiant  ayant  sollicité  le  dispositif,  pour  les  étudiants  mineurs  le  cas
échéant.
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* Modalités de dépôt de la demande

L’étudiant sollicitant le dispositif doit formuler sa demande d’aide en ligne sur une plateforme dématérialisée
accessible depuis le site « espaceetudiant974.re ».

Les dossiers papiers ne sont pas traités par le service. Pour la constitution de son dossier en ligne, l’étudiant
pourra être accompagné par les services de la Région.

Pour pouvoir soumettre une demande d’aide à la Région Réunion sur le site, l’étudiant devra procéder à la
création d’un compte  en  suivant  les  instructions  qui  lui  seront  fournies  à  cet  effet  sur  le  site.  Il  devra
renseigner à cette occasion une adresse mail valide et procéder à sa mise à jour dès que nécessaire. Toutes les
communications entre l’étudiant et le service instructeur de la Région se feront par le biais de cette adresse
mail.

L’étudiant remplira en ligne le formulaire et complétera sa demande en y joignant les pièces nécessaires au
traitement  de  son  dossier.  Puis  il  devra  valider  l’enregistrement  de  sa  demande.  La  confirmation  et  la
transmission du formulaire par l’étudiant vaudra signature de celui-ci. Toute fausse déclaration entraînera
l’annulation de l’aide.

L’étudiant sera informé par voie électronique, à l’adresse utilisée pour créer son compte, des différentes
étapes de son dossier et notamment :

• l’accusé réception par le service instructeur,
• la demande d’information(s) complémentaire(s)
• l’issue donnée à la demande (attribution ou rejet).

L’étudiant s’engage à prendre connaissance des communications adressées par la Région Réunion dans un
délai maximum de deux mois à compter de la date d’envoi. Passé ce délai, la Région Réunion se réserve le
droit de supprimer la demande et le compte de l’étudiant.

Calendrier indicatif : 

-  information  de  l’ouverture  de  la  campagne  d’inscription  sur  le  site  internet
www.espaceetudiant974.re de la nouvelle session courant janvier 2021,
- la date limite de création de compte individuel est fixée au 31 mai 2021 
- la date limite de dépôt des dossiers en ligne est fixée au 30 juin 2021.

* Point de contact du service instructeur

Une adresse mail ainsi qu’un numéro de téléphone sont à la disposition des étudiants, pour leurs échanges
avec le service :

- adresse mail : boursesregion@cr-reunion.fr,
- numéro de téléphone : 02 62 67 18 98

Tous les échanges entre les étudiants et la Région se font par voie électronique.

* Reversement éventuel de l’aide

La Région se réserve le droit de procéder au reversement de tout ou partie de l’aide individuelle en cas de :
- non respect d’un des engagements par le bénéficiaire ou des dispositions relatives au présent document,
- fraude ou négligence ayant entraîné un versement indûment perçu,
- versement à tort des aides par la collectivité.

Le bénéficiaire dispose dans ce cas d’un délai d’un mois pour effectuer le versement de la somme due.
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* Contrôle

La collectivité se réserve le droit de procéder au contrôle sur pièces et sur place de la demande, ou de prendre
contact avec l’établissement d’enseignement d’accueil, par toute autorité qui aura été habilitée à cet effet par
le Président de la Région.

• d’engager une enveloppe de 1 000 000 € pour la mise en œuvre de ce dispositif sur l’Autorisation
d’Engagement A111-0001 « Aides en faveur des étudiants » votée au chapitre 932 du Budget 2020
de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 932-23 du budget 2020
de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0879

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /DFPA / N°109315
PRFP 2020 - PROGRAMME DE FORMATIONS LIÉES AUX MÉTIERS DE L'IMAGE, DU SON ET DES

NOUVELLES TECHNOLOGIES 2020-2021 PRÉSENTÉ PAR L'INSTITUT DE L'IMAGE DE L'OCÉAN INDIEN
(ILOI)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0879
Rapport /DFPA / N°109315

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PRFP 2020 - PROGRAMME DE FORMATIONS LIÉES AUX MÉTIERS DE L'IMAGE, DU
SON ET DES NOUVELLES TECHNOLOGIES 2020-2021 PRÉSENTÉ PAR L'INSTITUT

DE L'IMAGE DE L'OCÉAN INDIEN (ILOI)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et les
dispositions du Code de l’Éducation,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement de la Formation et de l’Orientation Professionnelles 2018-2022 (CPRDFOP),

Vu la délibération N° DAP 2020_0001 en date du 30 janvier 2020 relative au budget primitif de la Région
pour l’exercice 2020, 

Vu la délibération N° DAP 2020_0021 en date du 09 juin 2020 relative à la Décision Modificative n° 2 et du
Budget Supplémentaire 2020,

Vu la  délibération  N°  DCP 2020_0104  en  date  du  24  avril  2020 relative  à  l’attribution  d’avances  sur
subvention,

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment son avenant n° 12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la demande de financement de « l’Institut de l’Image de l’Océan Indien» relative à la réalisation du  
« Programme de formations liées aux métiers de l’image, du son et des nouvelles technologies 2020-
2021 » en date du 09/09/2020,

Vu le rapport n° DFPA / 109315 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 17 décembre 2020,

Considérant,

• les compétences de la Région en matière de formation professionnelle,
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• la problématique du chômage des jeunes sur le territoire,

• le développement de la filière numérique, notamment des nouveaux métiers de la filière image et son
nécessitant une formation solide et polyvalente des futurs professionnels,

• que le programme de formations présenté par l’Institut de l’Image de l’Océan Indien concourt à
l’augmentation des compétences des Réunionnais et favorise leur insertion professionnelle,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider le programme de formations 2020-2021 de l’Institut de l’Image de l’Océan Indien,
comportant 5 actions de formation pour un effectif total de 186 stagiaires, un volume de 200 880
heures/stagiaires en centre et un coût global de 2 325 356,00 € réparti comme suit :

- 1 317 000,00 € au titre des coûts pédagogiques,
- 1 008 356,00 € au titre de la rémunération des stagiaires.

• d’attribuer à l’Institut  de  l’Image de l’Océan Indien une  subvention d’un montant maximal de 
1 317 000,00 € pour la mise en œuvre de son programme de formations 2020-2021 ;

•  d’engager les crédits pour un montant de 779 035,14 €, sur l’Autorisation d’Engagement A112-0001
«   Formation Professionnelle »,   votée au Chapitre 932 du budget de la Région au titre des coûts
pédagogiques, déduction faite de l’avance à valoir sur subvention déjà accordée d'un montant total
de 537 964,86 € (Commission Permanente du 24/04/20 - DAF/107819) ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel 932-253 du budget  de la
Région ;

• de prélever un montant estimatif de 1 008 356,00 € sur la ligne budgétaire 932-255 du budget 2020
de la Région au titre de la rémunération des stagiaires. Il est rappelé que ces crédits ont déjà fait
l’objet  d’un  engagement  par  l’Assemblée  plénière  du  Conseil  Régional  du  30  janvier  2020
( DAF/107634) sur le programme A112-0004 « Rémunération des stagiaires » ; 

• de déléguer ces crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la rémunération
des stagiaires, dans le cadre de  la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs à la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0880

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /DFPA / N°109021
PROGRAMME D'ÉQUIPEMENT 2020 DES OPÉRATEURS DE L'ORIENTATION ET DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0880
Rapport /DFPA / N°109021

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMME D'ÉQUIPEMENT 2020 DES OPÉRATEURS DE L'ORIENTATION ET DE
LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022, 

Vu le budget de l’exercice 2020, 

Vu les demandes de subvention d’équipement 2020 de la Mission Intercommunale Ouest, la Mission Locale
Nord, l’Association Réunion Prospective Compétences, l’Association de la Cité des Métiers, l’Association
Saint-François  d’Assise,  le  Centre  Hospitalier  Universitaire  Réunion,  l’École  de  Métiers  et
d’Accompagnement de la Personne, l’Association de Recherche et de Formation en Intervention Sociale
Océan Indien, du centre de formation Aéro Run Training, du Régiment du Service Militaire Adapté de La
Réunion et de l’Institut de l’Image de l’Océan Indien,

Vu le rapport N° DFPA / 109021 de Monsieur le Président du Conseil Régional, 

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite en date du 26 novembre 2020,

Considérant,

• la compétence de la Région en matière de formation professionnelle,

• la volonté de la Région d’accompagner l’adaptation des équipements des opérateurs intervenant dans
le champ de l’orientation et de l’information,  

• l’objectif de la collectivité régionale de soutenir la qualité de l’offre de formation et d’améliorer les
conditions de travail des stagiaires et apprenants au sortir de la crise sanitaire,

• la  nécessité  de  repenser  l’organisation  des  opérateurs  de  l’orientation  et  de  l’information  et
d’améliorer les conditions de travail de leurs salariés, 

• la nécessité d’améliorer les conditions d’accueil des publics en recherche d’emploi ou de formation, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention d’un montant  maximal de  936 011,18 € aux organismes relevant  des
dispositifs de la formation et l’orientation professionnelle ci-dessous pour la mise en œuvre de leur
programme d’équipements 2020, dont la liste est détaillée en annexe ;

• d’engager  la  somme  globale  de  936  011,18  € sur  l’Autorisation  de  Programme  P112-0001
« Équipement des centres » ;

• de prélever  des  crédits  de  paiement  afférents  sur  les  articles  fonctionnels 902-256 et  902-27 du
Budget de la Région comme suit :

Organisme de formation
Montant de la subvention

d’équipement 2020
Article fonctionnel 

Mission Intercommunale Ouest
(MIO)

38 365,05 € 902-256

Mission Locale Nord (MLN) 94 700,00 € 902-256

Association Réunion Prospective
Compétences (RPC)

37 050,35 € 902-256

Association de la Cité des
Métiers (CDM)

41 649,80 € 902-256

Association Saint-François
d’Assise (ASFA)

66 566,56 € 902-27

Centre Hospitalier Universitaire
Réunion (CHU - NORD)

52 894,92 € 902-27

Centre Hospitalier Universitaire
Réunion (CHU-SUD)

63 280,17 € 902-27

École de Métiers et
d’Accompagnement de la

Personne  (EMAP)
90 480,88 € 902-27

Association de Recherche et de
Formation en Intervention

Sociale Océan Indien (ARFIS-
OI)

199 470,16 € 902-27

Aéro Run Training 100 000,00 € 902-256

Régiment du Service Militaire
Adapté de La Réunion

87 304,00 € 902-256

Institut de l’Image de l’Océan
Indien (ILOI)

64 249,29 € 902-256

TOTAL 936 011,18 €

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Organisme Nomenclature TVA Priorité

Mission Intercommunale Ouest  9  Informatique 20  505,54 €  939,25 € 1 N - € 

Mission Intercommunale Ouest  9  Informatique Switch POE (mise en réseau) 4  530,00 €  180,20 € 1 N - € 

Mission Intercommunale Ouest  8  Matériel de télécommunication 8  591,25 €  402,05 € 1 N - € 

Mission Intercommunale Ouest  8  Matériel de télécommunication Main d'œuvre installation réseaut téléphonie IP 1  193,38 € 1 N - € 

Mission Intercommunale Ouest  9  Informatique Licence FORTINET 13  519,23 €  573,75 € 1 N - € 

Mission Intercommunale Ouest  9  Informatique 1 - € 1 N - € 

Mission Intercommunale Ouest  9  Informatique 2 - € 1 N - € 

Mission Intercommunale Ouest  9  Informatique Kit d'accès wifi sans fil 2  557,50 € - € 1 N - € 

TOTAL - € 

ORGANISME : MISSION INTERCOMMUNALE OUEST – EQUIPEMENT 2020

Intitulé et caractéristique techniques des 
matériels demandés

Qté non 
pédag.

P.U. HT 
non pédag. 

TOTAL HT 
non pédag. 

TOTAL TTC 
non pédag. 

MONTANT 
DEMANDE 

R/N/
C

MONTANT 
NON 

RETENU 

MONTANT 
PROPOSE 

PC portable ACER SPIN3 14-52-P5BHPENT 
54005U-2.3GHZ-2MO/4GO/128GO- sacoche, 
antivol, adaptateur

 10 110,75 €  11 050,00 €  11 050,00 €  11 050,00 € 

 2 120,00 €  2 300,20 €  2 300,20 €  2 300,20 € 

Postes téléphoniques IP CP 100 ET licences 
associées

 4 730,00 €  5 132,05 €  5 132,05 €  5 132,05 € 

 2 275,00 €  2 275,00 €  2 468,38 €  2 468,38 €  2 468,38 € 

 6 749,99 €  7 323,74 €  7 323,74 €  7 323,74 € 

Kit visioconférence plug and play, microphone, 
cable HDMI  - organisation visioconférence 

 2 049,69 €  2 049,69 €  2 049,69 €  2 049,69 €  2 049,69 € 

Serveur HPE Proliant 16 Mo 8xSFF Bays, 
module d'alimentation, disque dur 

 3 463,00 €  6 926,00 €  6 926,00 €  6 926,00 €  6 926,00 € 

 1 115,00 €  1 115,00 €  1 115,00 €  1 115,00 € 

 36 076,43 €  2 288,62 €  38 365,05 €  38 365,05 €  38 365,05 € 

R = renouvellement, C = complément, N = nouvel équipement
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Organisme Nomenclature Priorité R/N/C

Mission Locale Nord  9  Informatique Micro-ordinateur fixe 14  800,00 € 1 N

Mission Locale Nord  9  Informatique Station de travail Portable 2 1 N

Mission Locale Nord  9  Informatique Pc Portable 36 1 N

Mission Locale Nord  9  Informatique Switchs 1 1 N

Mission Locale Nord  9  Informatique Routeur, wifi, portail captif 1 1 N

Mission Locale Nord  9  Informatique Visio conférence 6 1 N

TOTAL

ORGANISME : MISSION LOCALE NORD – EQUIPEMENT 2020

Intitulé et caractéristique 
techniques des matériels 

demandés

Qté non 
pédag.

P.U. non 
pédag. 

TOTAL non 
pédag. 

TOTAL non 
pédag. TTC 

MONTANT 
DEMANDE 

MONTANT 
NON 

RETENU 

MONTANT 
PROPOSE 

 11 200,00 €  11 200,00 €  11 200,00 €  11 200,00 € 

 2 300,00 €  4 600,00 €  4 600,00 €  4 600,00 €  4 600,00 € 

 1 100,00 €  39 600,00 €  39 600,00 €  39 600,00 €  39 600,00 € 

 11 800,00 €  11 800,00 €  11 800,00 €  11 800,00 €  11 800,00 € 

 9 500,00 €  9 500,00 €  9 500,00 €  9 500,00 €  9 500,00 € 

 3 000,00 €  18 000,00 €  18 000,00 €  18 000,00 €  18 000,00 € 

 94 700,00 €  94 700,00 €  94 700,00 €  94 700,00 € 

R = renouvellement, C = complément, N = nouvel équipement
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Organisme Nomenclature Priorité R/N/C

Contrôle d'accès et alarme 1 1 N - € 

9 Informatique Matériels informatiques 9 1 N - € 

9 Informatique Périphériques du matériels informatiques 1 1 N - € 

TOTAL - € 

ORGANISME : REUNION PROSPECTIVE COMPETENCES – EQUIPEMENT 2020

Intitulé et caractéristique techniques des matériels 
demandés

Qté non 
pédag.

P.U. non 
pédag. HT

P.U. non 
pédag. TTC 

TOTAL non 
pédag. HT 

TOTAL non 
pédag. TTC 

MONTANT 
DEMANDE HT 

MONTANT 
DEMANDE TTC 

MONTANT 
NON 

RETENU 

MONTANT 
PROPOSE 

Association Réunion 
Prospective 

Compétences

5 Protection et 
incendie

5 006,78 € 5 432,36 € 5 006,78 €  5 432,36 €  5 006,78 €  5 432,36 €  5 432,36 € 

Association Réunion 
Prospective 

Compétences
3 326,01 € 3 326,01 € 29 934,09 €  29 934,09 €  29 934,09 €  29 934,09 €  29 934,09 € 

Association Réunion 
Prospective 

Compétences
1 683,90 € 1 683,90 € 1 683,90 €  1 683,90 €  1 683,90 €  1 683,90 €  1 683,90 € 

 37 050,35 €  36 624,77 €  37 050,35 €  37 050,35 € 

            R = renouvellement,         C = complément,         N = nouvel équipement
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Organisme Nomenclature Qté pédag. P.U. HT pédag. TOTAL pédag. TOTAL non pédag. MONTANT DEMANDE Priorité R/N/C

9 Informatique Ordinateur portable Apple 3 1 N - € 

9 Informatique Ordinateur portable ASUS 2 1 N - € 

9 Informatique 4  499,96 € - € 1 N - € 

9 Informatique Disque SSD Pro (NAS) 2  941,62 € 1 N - € 

9 Informatique Disque dur Pro (NAS) 10  541,62 € 1 N - € 

9 Informatique Ordinateur portable Apple 2 1 N - € 

9 Informatique 16  708,29 € 1 N - € 

9 Informatique 1 1 N - € 

9 Informatique 4  624,96 € 1 N - € 

9 Informatique LG Ecran Pro 2  733,29 € 1 N - € 

9 Informatique Lenovo Ecran basic 3  524,96 € 1 N - € 

1 - € 

TOTAL - € 

ORGANISME : CITE DES METIERS – EQUIPEMENT 2020

Intitulé et 
caractéristique 
techniques des 

matériels demandés

Qté non 
pédag.

P.U. HT non 
pédag. 

MONTANT 
NON 

RETENU 

MONTANT 
PROPOSE 

Cité des métiers de 
La Réunion

 1 249,95 €  3 749,85 €  3 749,85 €  3 749,85 € 

Cité des métiers de 
La Réunion

 1 666,62 €  3 333,24 €  3 333,24 €  3 333,24 € 

Cité des métiers de 
La Réunion

Vidéoprojecteur Laser 
CASIO

 1 999,84 €  1 999,84 €  1 999,84 € 

Cité des métiers de 
La Réunion

 1 883,24 €  1 883,24 €  1 883,24 € 

Cité des métiers de 
La Réunion

 5 416,20 €  5 416,20 €  5 416,20 € 

Cité des métiers de 
La Réunion

 2 658,29 €  5 316,58 €  5 316,58 €  5 316,58 € 

Cité des métiers de 
La Réunion

Ordinateur tout en un 
(Public)

 11 332,64 €  11 332,64 €  11 332,64 € 

Cité des métiers de 
La Réunion

Wifi Multipoint et avec 
plusieurs répétiteur

 1 199,96 €  1 199,96 €  1 199,96 €  1 199,96 € 

Cité des métiers de 
La Réunion

Ordinateur portable pour 
vidéoprojection

 2 499,84 €  2 499,84 €  2 499,84 € 

Cité des métiers de 
La Réunion

 1 466,58 €  1 466,58 €  1 466,58 € 

Cité des métiers de 
La Réunion

 1 574,88 €  1 574,88 €  1 574,88 € 

Cité des métiers de 
La Réunion

25 Autre (frais 
de transport)

 1 876,95 €  1 876,95 €  1 876,95 €  1 876,95 € 

 17 032,28 €  24 617,52 €  41 649,80 €  41 649,80 € 

R = renouvellement, C = complément, N = nouvel équipement
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SUBVENTION EQUIPEMENT 2019-2020

Site Section Filière Nomenclature Qté pédag. P.U. pédag. 

ASFA Pôle formation Pôle formation Informatique Logiciel GEDIWEB 1 29070,4 29070,4

ASFA Pôle Formation Pôle formation Informatique Equipement Visioconférence 1 19699,26 19699,26

ASFA Pôle Formation Pôle formation Audiovisuel / Option photo Vidéo Projecteur OPTOMA 1 799 799 799,00 €

ASFA Pôle Formation Pôle formation Audiovisuel / Option photo Vidéo Projecteur HITACHI 1 499 499 499,00 €

ASFA Pôle Formation IRFE Matériel de TP Simulateur obésité 1 2747,16 2747,16

ASFA Pôle Formation IRFE Matériel de TP Tapis d'évolution 240x240 2 728,54 1457,09

ASFA Pôle Formation IRFE Matériel de TP Pouf 2 302,32 604,65 604,65 €

ASFA Pôle Formation IFAP / EP Informatique Portable ASUS 10

TOTAL

ORGANISME : ASFA

Intitulé et caractéristique techniques des 
matériels

TOTAL 
pédag. 

Qté non 
pédag.

P.U. non 
pédag. 

TOTAL non 
pédag. 

MONTANT 
TOTAL 

(pédag. + non 
pédag.)

29 070,40 €

19 699,26 €

2 747,16 €

1 457,09 €

1 169,00 11 690,00 11 690,00 €

66 566,56 €
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CHU NORD

Page 1

Subvention equipement 2019-2020 ANNEXE 1

Site Section Filière Nomenclature Intitulé et caractéristique techniques des matériels Qté pédag. P.U. pédag. 

IES Nord IFSI 24- Divers Torse pour accès veineux central laerdal 12

IES Nord IFSI 16- Matériel et outillage de TP 12 249,00 €

IES Nord ESF 16- Matériel et outillage de TP 4 297,50 €

IES Nord ESF 16- Matériel et outillage de TP Tampons de prélèvements veineux ref alt00140 medicalem 5 162,50 € 812,50 € 812,50 €

IES Nord ESF 16- Matériel et outillage de TP Modèle progression du travail monitoring ref ns23508 medicalem 2 779,17 €

IES Nord ESF 16- Matériel et outillage de TP Ligaments pelvis féminin ref 4070 medicalem 2 595,83 €

IES Nord ESF 16- Matériel et outillage de TP Bassin féminin en 6 pièces ref 1000288 medicalem 1 417,17 € 417,17 € 417,17 €

IES Nord ESF 16- Matériel et outillage de TP Fœtus tissus +pvc ref ar51 medicalem 4 205,84 € 823,36 € 823,36 €

IES Nord ESF 16- Matériel et outillage de TP Fœtus tissus +pvc ref ar75 medicalem 1 351,67 € 351,67 € 351,67 €

IES Nord ESF 9- Informatique Ecran de projection pour vidéo projecteur bureau vallee 3 159,00 € 477,00 € 477,00 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP Ceinture de contention pelvienne devis dmoi 5 188,79 € 943,95 € 943,95 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP Mannequin baby anne avec sac souple devis hg médical 3 142,14 € 426,41 € 426,41 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP Mannequin enfant + jeu de 24 sacs +jeu de 10 pièces nez/bouche devis symbiose 1 848,72 € 848,72 € 848,72 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP Mannequin adulte pour la formation devis dmoi 1

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP Défibrillateurs de formation + 20 électrodes adultes + 10 électrodes pédiatriques devis dmoi 2 556,61 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP Brancards pliants devis symbiose 2 198,33 € 396,65 € 396,65 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP 2 344,93 € 689,86 € 689,86 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP Malette de maquillage de formation + 10 pansements compressifs d'urgence israéliens devis dmoi 1 323,47 € 323,47 € 323,47 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP Veste heimlich devis symbiose 3 239,79 € 719,37 € 719,37 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP 4 416,63 € 416,63 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP 1 802,90 € 802,90 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP 1 933,05 € 933,05 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP 1 554,37 € 554,37 €

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP 1

IES Nord IFA 16- Matériel et outillage de TP 1 848,66 € 848,66 €

IES Nord IFAS 24- Divers Mannequin de soins  référence w45070-1005807 3 b scientific 1

IES Nord IFSI 16- Matériel et outillage de TP Boite à coucou, caisson pédagogique à uv anios 1 759,00 € 759,00 € 759,00 €

IES Nord ESF 16- Matériel et outillage de TP Mannequins de réanimation nouveau né neonatalie  laerdal 1 825,32 € 825,32 € 825,32 €

IES Nord ESF 16- Matériel et outillage de TP Simulateur d'accouchement p90 pro 1 969,99 € 969,99 € 969,99 €

IES Nord ESF 16- Matériel et outillage de TP Modèle de palpation mammaire avec valise 1

IES Nord IFSI/IFAS/IFA/ESF 9- Informatique 22 500,00 €

IES Nord IFSI 16- Matériel et outillage de TP Torse chester 2

TOTAL

ORGANISME : CHUR – IES NORD

TOTAL 
pédag. 

Qté non 
pédag.

P.U. non 
pédag. 

TOTAL non 
pédag. 

MONTANT 
TOTAL (pédag. + 

non pédag.) 

CHU FELIX 
GUYON 1 078,49 € 12 941,88 € 12 941,88 €

CHU FELIX 
GUYON

Gueridon de soins 2 plateaux 69x45 cm bord tombes bleu
Ugap référence produit : 230 37 91 référence fournisseur 1003.30op1

2 988,00 € 2 988,00 €

CHU FELIX 
GUYON

Module épisiotomie ar 312 medicalem 1 190,00 € 1 190,00 €

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON 1 558,34 € 1 558,34 €

CHU FELIX 
GUYON 1 191,66 € 1 191,66 €

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON 1 436,54 € 1 436,54 € 1 436,54 €

CHU FELIX 
GUYON 1 113,21 € 1 113,21 €

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON

Tensiomètre électronique, oxymètre de pouls, thermomètre sans contact, 2 lecteurs de glycémie 2 lots devis 
dmoi

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON

Symbiose n°247003-247004-247005. Colliers cervicaux 2 parties adulte sober rouge tailles 1-2 
Commande de 2 de chaque taille

CHU FELIX 
GUYON

Dmoi n° 1905020002-xtrpaddisp0 défibrillateurs de formation g5 cardiac science powerheart + ses électrodes 
adultes et pédiatriques

CHU FELIX 
GUYON

Dmoi n° 321006 mannequins de formation adulte-enfant et nourrisson-pack family little anne-little junior et 
baby anne avec valise souple

CHU FELIX 
GUYON

Symbiose n°sbran080 brancards pliants en 2 orange + n°sbran140 chaises portoirs pour évacuation transfert 
2 roues orange

CHU FELIX 
GUYON

Symbiose n°506300dum civière de relevage scoop e6 en aluminium + 
Immobilisateur de tête en 2 parties pour civière de relevage n°509660 + 
Colliers cervicaux 2 parties adulte sober tailles 1-2 et 3 n°247003-247004-247005 et 247006 pour la sacoche 
de rangement des colliers sober

1 234,15 € 1 234,15 €

CHU FELIX 
GUYON

Symbiose n°290401 sac à dos de secours cordura rouge + 
N°dom3c tensiomètres de bras omron m3 confort + 
N°md300c2 oxymètres de pouls avec pochette oxyone lite + 
N°37005350011 thermomètre frontal sans contact infratemp ii + 
N°2003008-acl9615045-y7614 lecteurs de glycémie capillaires et le consommable (languettes et 
autopiqueuses)

CHU FELIX 
GUYON 1 045,00 € 1 045,00 € 1 045,00 €

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON

CHU FELIX 
GUYON 1 078,49 € 1 078,49 € 1 078,49 €

CHU FELIX 
GUYON

Corei3 ; 8 go ;dd ssd 256 go,win10,office 2016
Clavier et souris sans fil ,câble sécurité (avec clé unique) 
Câble display port- hdmi ( 3 m) pour se connecter au vidéoprojecteur

11 000,00 € 11 000,00 €

CHU FELIX 
GUYON 1 388,80 € 2 777,60 € 2 777,60 €

52 894,92 €
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CHU Sud

Page 1

SUBVENTION EQUIPEMENT 2019-2020 ANNEXE 1

Site Section Filière Nomenclature Intitulé et caractéristique techniques des matériels Qté pédag. P.U. pédag. 

CHU IFSI 24- Divers Blessure du pied  ref AV950 MEDICALEM  tel 0139167190      3 743,00 €

CHU IFAS 1- Mobilier Lit Hill-ROM avant-garde 900 + matelas 1

CHU IFAP NOUVEAU-NE GARCON  MEDICALEM  M073 1 498,00 € 498,00 € 498,00 €

CHU IFAP NOUVEAU-NE FILLE MEDICALEM  M075 1 498,00 € 498,00 € 498,00 €

CHU IFAP ENFANT DE SOINS DE 1 AN MEDICALEM S110 1 890,00 € 890,00 € 890,00 €

CHU IFAP NOURRISSON DE PUERICULTURE MASCULIN MEDICALEM 1000506 1 369,00 € 369,00 € 369,00 €

CHU IFAP COLONNE VERTEBRALE FLEXIBLE DIDACTIQUE MEDICALEM 1000128 1 156,00 € 156,00 € 156,00 €

CHU IFAS chariots de ménage green 160 et balais de ménage 2 406,72 € 813,44 € 813,44 €

CHU IFSI Mannequin de gériatrie complet 1

CHU IFSI Mannequin de gériatrie 1

CHU IFSI Semi plastron chambres implantables 4 360,00 €

CHU IFSI Bras de perfusion 4 895,00 €

CHU IFSI Pieds à perfusion + accéssoires 8 100,00 € 800,00 € 800,00 €

CHU IFSI Tabourets de laboratoire avec dossiers 8 110,28 € 882,24 € 882,24 €

CHU IFSI DEA / DSA G5 + housse + panneau + armoire fournisseur securimed réf: Pack CARD4 1

CHU IRIADE 1

CHU IRIADE Tête d'intubation adulte 1

CHU IRIADE Voies aériennes difficiles "DELUXE" : mannequin 1

CHU IRIBODE 1

CHU IFMK
Mannequin Nourrisson Garçon Blanc Silicone REF LM026M

2

CHU IFMK 1- Mobilier Etagères métalliques réglables 3 357,14 €

CHU IFMK Squelette entier + 3 articulations en squelette du poignet et du pied 2 582,86 €

CHU IFMK 2 482,58 € 965,16 € 965,16 €

CHU IFMK Mannequin Nourrisson Garçon Blanc Silicone REF LM026M 2

CHU IFMK 2

CHU IFMK TABLE DE MASSAGE PLIANTE ALU 2 344,01 € 746,50 € 746,50 €

CHU IFMK Squelette entier + 3 articulations en squelette du poignet et du pied (3 b Scientifique) 2 582,86 €

CHU IFMK colonne vertebrale (3 b Scientifique) 5 160,00 € 800,00 € 800,00 €

CHU IFMK Matériel Kiné respiratoire 12 93,84 €

CHU ETUDIANTS 9-Informatique 20 500,00 €

CHU IFMK 9- Informatique video projecteur optoma 2 400,00 € 800,00 € 800,00 €

TOTAL

ORGANISME : CHUR – IES SUD

TOTAL 
pédag. 

Qté non 
pédag.

P.U. non 
pédag. 

TOTAL non 
pédag. 

MONTANT 
TOTAL (pédag. + 

non pédag.) 
CHU SUD 
REUNION 2 229,00 € 2 229,00 €

CHU SUD 
REUNION 2 394,92 € 2 394,92 € 2 394,92 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP 2 546,00 € 2 546,00 € 2 546,00 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP 2 022,00 € 2 022,00 € 2 022,00 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP 1 440,00 € 1 440,00 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP 3 580,00 € 3 580,00 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

Appareil par ultrasons à accès vasculaire, PIC II avec lignes intraveineuses et artérielle, 
génération II 2 429,10 € 2 429,10 € 2 429,10 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP 2 239,00 € 2 239,00 € 2 239,00 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP 1 841,00 € 1 841,00 € 1 841,00 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

MEDIMAT- Moteur colibri et accessoires 
- chez MEDICALEM : Modèle de vésicule biliaire Réf. : LC10
- Chez 3B SCIENTIFIC : 
-Os sec standard genou gauche Réf. Article 1019621  Dimensions 85.4 x 10 x 6.9 cm (2)
- Demi bassin gauche standard Dimensions 21 x 16.5 x 12 cm (2)
- Fémur gauche standard Dimensions 48 x 10 x 7 cm Réf. Article 1019607 (6)
- Simulateur de craniotomie reconditionné  Brand Operative Experience Inc.Réf. Article 
1021400
- Reins avec organes postérieurs de l'épigastre, en 3 parties  Brand, Réf. Article K22/3 
[1000310]
- Organes postérieurs de l'épigastre Réf. Article K22/2 [1000309]
- Articulation coxofémorale, 7 pièces  Réf. Article A881 [1000177]
- Articulation du genou, en 12 pièces  Réf. Article A882 [1000178]
- Estomac, en 3 parties  Réf. Article K16 [1000303]

9 977,13 € 9 977,13 € 9 977,13 €

CHU SUD 
REUNION

16. Matériel et 
outillage de TP, 
topographie

1 226,05 € 2 452,10 € 2 452,10 €

CHU SUD 
REUNION 1 071,43 € 1 071,43 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP 1 165,72 € 1 165,72 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

Monofilaments de Semmes et Weinstein et accéssoires (disques de sensibilité deux points, 
compas de weber/ basiline coulissant + diapason médical)

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP 1 130,00 € 2 452,10 € 2 452,10 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

Tables de massage  HYDROLIQUE - Eco postural
 C3723M44 1 350,45 € 2 930,48 € 2 930,48 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP 1 165,72 € 1 165,72 €

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP

CHU SUD 
REUNION

16- Matériel et 
outillage de TP 1 126,13 € 1 126,13 €

CHU SUD 
REUNION

CoreI3 ; 8 Go ;DD SSD 256 Go,WIN10,OFFICE 2016
Clavier et Souris Sans FIL ,Câble sécurité (avec clé unique) 
Câble display Port- HDMI ( 3 m) pour se connecter au vidéoprojecteur

10 000,00 € 10 000,00 €

CHU SUD 
REUNION

63 280,17 €
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EMAP

Page 1

SUBVENTION EQUIPEMENT 2019-2020 ANNEXE 1

Site Section Filière Nomenclature Intitulé et caractéristique techniques des matériels Qté pédag. P.U. pédag. TOTAL pédag. Qté non pédag. P.U. non pédag. 

EMAP PEDAGOGIQUE EFTS/IRFP Informatique

1 - € 

Ordinateurs Portables direction 6 - € 

Téléviseurs 3  799,00 € - € 

Vidéoprojecteurs 2  559,00 € - € 

Enceintes bluetooth 4  299,99 € - € 

Tablettes Microsoft surface 10  699,00 € - € 

Videoprojecteur tactile ADOK 1 - € 

Tablettes SAMSUNG Android 10,1 3  289,00 €  867,00 € - €  867,00 € 

I mac 21,5" 10 - € 

I Pad 10,2" 10  388,75 € - € 

Valise pédagogique MBOT 1  630,18 €  630,18 € - €  630,18 € 

Imprimante 3D Créality CR10MAX 1 - € 

Ordinateurs portables enseignants et administratifs 20 - € 

Renouvellement du serveur informatique 1 - € 

Canon 250d noir 18-55 is stm reflex aps-c 24.1mp 1  499,85 €  499,85 € - €  499,85 € 

TOTAL

ORGANISME : EMAP

TOTAL non 
pédag. 

MONTANT TOTAL 
(pédag. + non pédag.) 

Ordinateur Portable dédié à la PAO et au montage video podcasts 
pédagogiques

 2 015,83 €  2 015,83 €  2 015,83 € 

 1 099,00 €  6 594,00 €  6 594,00 € 

 2 397,00 €  2 397,00 € 

 1 118,00 €  1 118,00 € 

 1 199,96 €  1 199,96 € 

 6 990,00 €  6 990,00 € 

 3 114,00 €  3 114,00 €  3 114,00 € 

 1 597,58 €  15 975,80 €  15 975,80 € 

 3 887,50 €  3 887,50 € 

 1 200,00 €  1 200,00 €  1 200,00 € 

 1 099,00 €  21 980,00 €  21 980,00 € 

 22 011,76 €  22 011,76 €  22 011,76 € 

90 480,88 €
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Région Réunion RSMAR - EQUIPEMENTS 2020 ANNEXE 1

Organisme Centre Section Filière Nomenclature Qté pédag.  P.U. pédag. Priorité R/N/C

RSMAR ST PIERRE Plieuse avec outils 1           - € 1 N 0,00 €

RSMAR ST PIERRE Cisaillle 1           - € 1 N 0,00 €

TOTAL 2

R = renouvellement, C = complément, N= nouvel équipement

Intitulé et caractéristique 
techniques des matériels 

demandés
 TOTAL pédag. 

Qté non 
pédag.

 P.U. non 
pédag. 

 TOTAL 
non 

pédag. 

 MONTANT 
DEMANDE 

OPPORTUNITE 
AVIS SERVICE

 MONTANT 
NON 

RETENU 

 MONTANT 
PROPOSE 

Charpente, 
Autres

Mécanique 
travaux des 

métaux, 
autres

4 Machinerie 
et outillage 

47 161,50 €  47 161,50 €  47 161,50 € 
En lien avec les 

formations
 47 161,50 € 

 40 142,50 €  40 142,50 €  40 142,50 € 
En lien avec les 

formations
 40 142,50 € 

 87 304,00 €  87 304,00 € 
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PROGRAMME PRÉVISIONNEL DES ÉQUIPEMENTS ANNÉE 2020

DÉCISION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU …..

CONVENTION N° DFPA/P../20…..

Site Section Filière Nomenclature Intitulé et caractéristique techniques des matériels Qté pédag. P.U. pédag. TOTAL pédag. 

Multimédias-Audiovisuel Maajic 1-2-3 / Maajor 1-2 Informatique Salle d'enseignement à distance* 1

Multimédias-Audiovisuel Maajic 1-2-3 / Maajor 1-2 Informatique Studio Son* 1

Multimédias-Audiovisuel Maajic 1-2-3 / Maajor 1-2 Informatique Video Projecteur 3200 Lumens 4 600,00 €

Multimédias-Audiovisuel Maajic 1-2-3 / Maajor 1-2 Informatique Enregistreur DVR - Full HD - Caméras 1

Multimédias-Audiovisuel Maajor 1-2 Informatique+Logiciel 34

Total par nomenclature

TOTAL GÉNÉRAL

ORGANISME : Institut de L’Image de l’Océan Indien – ILOI

Qté non 
pédag.

P.U. non 
pédag. 

TOTAL non 
pédag. 

MONTANT 
TOTAL 

(pédag. + non 
pédag.) 

11 880,00 € 11 880,00 € 11 880,00 €

3 409,29 € 3 409,29 € 3 409,29 €

2 400,00 € 2 400,00 € 

1 100,00 € 1 100,00 € 1 100,00 € 

Ordinateur +configuration +microsoft windows Pro 
64

1 440,00 € 48 960,00 € 48 960,00 €

64 249,29 € 64 249,29 €

64 249,29 € 64 249,29 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0881

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /DFPA / N°109694
AVIS SUR LE PROJET DE DÉCRET RELATIF AU PROJET INITIATIVE JEUNE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0881
Rapport /DFPA / N°109694

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVIS SUR LE PROJET DE DÉCRET RELATIF AU PROJET INITIATIVE JEUNE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code du travail, notamment l’article L.5522-24,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport N° DFPA / 109694 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 17 décembre 2020,

Considérant,

• que par courrier en date du 11 décembre 2020, Monsieur le Préfet de La Réunion a transmis, pour
avis, à la collectivité régionale, le projet de décret relatif au Projet Initiative Jeune,

• que ce projet de décret a pour objet de porter le montant maximum de l’aide financière versée par
l’État dans le cadre du Projet Initiative Jeune à 9 378 euros, au lieu de 7 320 euros actuellement,

• que conformément à l’article L 4433-3-1 du code général des collectivités territoriales, le Préfet de
La Réunion a saisi la Région Réunion afin de lui faire connaître son avis sur le projet de décret
susmentionné,

• qu’il importe à la Région Réunion d’émettre un avis sur ledit projet de décret,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte du projet de décret relatif au Projet Initiative Jeune ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0882

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /DFPA / N°109695
VERSEMENT D'UNE PRIME EXCEPTIONELLE DE 150 EUROS AUX ÉTUDIANTS DES FORMATIONS

SANITAIRES ET SOCIALES BÉNÉFICIAIRES D'UNE BOURSE RÉGIONALE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0882
Rapport /DFPA / N°109695

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

VERSEMENT D'UNE PRIME EXCEPTIONELLE DE 150 EUROS AUX ÉTUDIANTS DES
FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES BÉNÉFICIAIRES D'UNE BOURSE

RÉGIONALE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DFP / 20050407 de la Commission Permanente du 6 septembre 2011 portant validation
du règlement d’attribution des bourses sanitaires et sociales,

Vu la  délibération N° DFPA  /2015_0577 de la Commission Permanente du 1er septembre 2015 portant
approbation du Schéma Régional des Formations Sanitaires et Sociales pour la période de 2015-2020, 

Vu la délibération N° DCP 2020_0408 du 08 septembre 2020 validant la mise en œuvre  du dispositif des
bourses sanitaires et sociales pour l'année 2020-2021 (intervention n°20200870),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu l’arrêté  du  16  novembre  2020  modifiant  l’arrêté   du  22  juillet  2020  relatif  aux  taux  des  bourses
d’enseignement supérieur du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation pour
l’année universitaire 2020-2021,

Vu le projet d’amendement n°1160 au Projet de Loi de Finances 2021 adopté par l’Assemblée Nationale en
date du 12 décembre 2020,

Vu le rapport n°DFPA/109695 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation Jeunesse Formation et Réussite du 17 décembre 2020,

Considérant,

• la  compétence de la Région au titre des formations sanitaires et  sociales,  et  de l’attribution des
bourses en faveur des apprenants de cette filière,

• les conséquences sociales et économiques de la crise sanitaire actuelle en particulier chez les jeunes,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’approuver l’attribution d’une prime exceptionnelle de 150 € à tous les apprenants bénéficiaires du
dispositif de bourse sanitaire et sociale ;

• d’engager une enveloppe de  120 000 €  pour la mise en œuvre  de cette prime exceptionnelle  sur
l'Autorisation d’Engagement  «Bourses» votée au chapitre 932 du Budget 2020 de la Région ;

• de prélever  les crédits  de paiement afférents   sur l’Article Fonctionnel  932-27 du Budget  de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0883

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 8

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 4

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
RIVIERE OLIVIER
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /GRDTI / N°109456
POE FEDER 2014-2020 - RE0028149 - FICHE ACTION 1.12 - SCIENCES RÉUNION « PROMOTION ET

DIFFUSION DE LA CULTURE SCIENTIFIQUE TECHNIQUE ET INDUSTRIELLE (CSTI) – PROGRAMME
D'ACTIONS 2020 »

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0883
Rapport /GRDTI / N°109456

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - RE0028149 - FICHE ACTION 1.12 - SCIENCES RÉUNION «
PROMOTION ET DIFFUSION DE LA CULTURE SCIENTIFIQUE TECHNIQUE ET

INDUSTRIELLE (CSTI) – PROGRAMME D'ACTIONS 2020 »

Vu la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l’article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la  Fiche Action 1.12 « Développer les outils de promotion de la CSTI » validée par la Commission
Permanente du 10 septembre 2019 (106894),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° GURDTI / 109456 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GURDTI N° SYNERGIE : RE0028149 en date du 13 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 03 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 17 décembre 2020,
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Considérant,

• la demande de financement de l'association Sciences Réunion relative à la réalisation du projet :
« Promotion et diffusion de la Culture Scientifique Technique et Industrielle (CSTI) – Programme
d'actions 2020 »,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 1.12 « Développer les outils de promotion de
la CSTI », qu’il concourt à l’objectif spécifique « Innover pour répondre aux défis territoriaux et
conquérir  de  nouveaux  marchés  dans  les  secteurs  de  la  S3  »,  et  à  l'atteinte  des  indicateurs  de
réalisation déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GURDTI N° SYNERGIE : RE0028149 en date du 13 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

•  d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0028149
- portée par le bénéficiaire : Association Sciences Réunion
-  intitulée : « Promotion  et  diffusion  de  la  Culture  Scientifique  Technique  et  Industrielle
(CSTI) – Programme d'actions 2020 »
- comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN Région

273 965,36 € 100,00% 219 172,29 € 54 793,07 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  219 172,29 € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  54  793,07  € sur
l'Autorisation d’Engagement A111-0002.932.1 « Mesures Accompagnement Supérieur » au chapitre
932 du budget principal de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l'article fonctionnel 23 du budget principal de
la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0884

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 8

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 4

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
RIVIERE OLIVIER
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /DGEFJR / N°109586
PO FSE RÉUNION 2014-2020 - ENGAGEMENT DES CRÉDITS FSE SUR DES OPÉRATIONS RELEVANT DE LA

SUBVENTION GLOBALE - DISPOSITIFS EN MAÎTRISE D'OUVRAGE RÉGIONALE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0884
Rapport /DGEFJR / N°109586

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PO FSE RÉUNION 2014-2020 - ENGAGEMENT DES CRÉDITS FSE SUR DES
OPÉRATIONS RELEVANT DE LA SUBVENTION GLOBALE - DISPOSITIFS EN

MAÎTRISE D'OUVRAGE RÉGIONALE

Vu le  règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et  du Conseil  du 17 décembre 2013 portant
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen,
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour
les  Affaires  maritimes  et  la  Pêche,  portant  dispositions  générales  applicables  au  Fonds  européen  de
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les
affaires maritimes et la pêche,

Vu le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au
Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n°1081/2006,

Vu la  décision d'exécution de la Commission Européenne du 12 décembre 2014 portant  approbation de
certains éléments du programme opérationnel intitulé « Programme Opérationnel FSE Réunion État 2014-
2020  »  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  social  européen  au  titre  de  l’objectif  «  Investissement  pour  la
croissance et l’emploi » pour la région « Île de La Réunion » en France,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 78 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles relatif aux délégations de gestion des crédits européens,

Vu le décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le décret n°2016-279 du 08 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses dans le cadre
des programmes soutenus par les fonds structurels et d’investissement européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 17 juin 2014 ayant pour objet la mise en œuvre de la
décision de l'Assemblée plénière du 22 avril 2014 portant candidature de la Région à l'exercice de la gestion
d'une partie du programme FSE dans le cadre d'une convention de subvention globale,

Vu la délibération N° PFEQ/20150156 de la Commission Permanente du Conseil Régional du 07 avril 2015
approuvant les fiches action du PO FSE Réunion 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2017-0060 en date du 07 mars 2017 approuvant la modification des fiches action
du PO FSE Réunion 2014-2020,
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Vu la délibération N° DCP 2019_0112 en date du 30 avril 2019 approuvant le transfert du dispositif de la
Deuxième Chance de l'axe 2 à l'axe 3 du PO FSE 2014-2020 Réunion et la création de la fiche-action 3.13,

Vu les délibérations de la Commission Permanente du Conseil Régional des 10 décembre 2019, 8 septembre
2020 et 24 avril 2020 engageant les crédits de la collectivité et autorisant la sollicitation du cofinancement
par le Fonds social européen à hauteur de 80 % du coût global éligible des projets,

Vu les critères de sélection validés lors du Comité national de suivi réuni les 29 et 30 avril 2015,

Vu la  convention de subvention globale  FSE signée entre  l’État  et  le  Conseil  Régional  de la  Réunion,
notifiée en date du 07 septembre 2016,

Vu le  Guide  des  procédures  du  PO  FSE  Réunion  2014-2020  validé  par  l'Autorité  de  Gestion  le
24 novembre 2016,

Vu les fiches action 1.03 « Améliorer le niveau de qualification et l'accessibilité à des formations supérieures
(SG) » et 3.13 « Dispositif de la Deuxième Chance » du PO FSE Réunion 2014-2020,

Vu les rapports d'instruction FSE des opérations n°201903999 «  Rémunération des stagiaires du programme
E2C 2019 », n°201904477 « Bourses EGCR - 2019-2020 » et n°202003244 « Rémunération des stagiaires
du programme E2C 2020 »,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° DGEFJR / 109586 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu les avis du Comité local de suivi du 03 décembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 17 décembre 2020,

Considérant,

• les  demandes  de  financement  de  la  Région  Réunion  relatives  à  la  réalisation  des  opérations
n°201903999 « Rémunération des stagiaires du programme E2C 2019 »,  n°201904477 « Bourses
EGCR - 2019-2020 » et n°202003244 « Rémunération des stagiaires du programme E2C 2020 »,

• que  ces  projets  respectent  les  dispositions  des  fiches  action  3.13  « Dispositif  de  la  Deuxième
Chance » s’agissant des opérations « Rémunérations » et 1.03 « Améliorer le niveau de qualification
et l'accessibilité à des formations supérieures (SG) » s’agissant de l’opération « Bourses »,

• que  ces  opérations  interviennent  en  soutien  des  opérations  FSE  n°201903054  « Programme  de
formation  2019  -  E2CR »,  n°201901441  « Programme  d'activités  de  l’École  de  Gestion  et  de
Commerce de la Réunion 2019 - 2020 » et n°202002413 « Programme de formation 2020 - E2CR », 

• que ces programmes de formation concourent aux objectifs spécifiques et contribuent à l’atteinte des
indicateurs attendus par les fiches action 1.03 et 3.13.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  des  termes  des  rapports  d’instruction  des  opérations  FSE  n°201903999,  n°201904477  et
n°202003244.

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver l’engagement des crédits FSE de ces opérations en maîtrise d’ouvrage Région – dans le
cadre des missions dévolues au titre de la convention de subvention globale FSE – selon les plans de
financement ci-dessous :
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N° MDFSE

Fiche
action du
PO FSE
Réunion

Nom de l’opération
Coût total

éligible

Taux de
subvention

FSE

Montant
FSE

Montant
CPN Région

201903999 3.13
Rémunération des stagiaires
du programme E2C 2019

636 570,60 € 80,00 % 509 256,48 € 127 314,12 €

201904477 1.03 Bourses EGCR - 2019-2020 611 400,00 € 80,00 % 489 120,00 € 122 280,00 €

202003244 3.13
Rémunération des stagiaires
du programme E2C 2020

628 077,65 € 80,00 % 502 462,12 € 125 615,53 €

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#

2148



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0885

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 8

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 4

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
RIVIERE OLIVIER
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /GRDTI / N°109350
POE FEDER 2014-2020 - FA 1.05 - RE0022958 - PREMINUT - UNIVERSITÉ DE LA RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0885
Rapport /GRDTI / N°109350

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FA 1.05 - RE0022958 - PREMINUT - UNIVERSITÉ DE LA
RÉUNION

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014  relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018 0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélections validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la  Fiche  Action  1.05  «  Renforcer  l’état  sanitaire  et  créer  un  Hub  de  la  recherche  en  santé  et
biotechnologies » validée par la Commission Permanente du 10 septembre 2019 (n° 106894),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  du  30  octobre  2018
(n°GRDTI/105833) portant sur le lancement des appels à manifestation d’intérêt au titre de six fiches actions
FEDER,

Vu le rapport N° GURDTI / 109350 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0022958 en date du 18 septembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 05 novembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 17 décembre 2020,
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Considérant,

• la demande de financement de l’« Université de La Réunion » relative au  projet :  “PREMINUT :
Nutrition et Croissance Postnatale chez 5 000 Prématurés d’âge gestationnel (AG) inférieur à
32 semaines d’aménorrhée (SA)”,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 1.05 « Renforcer l’état sanitaire et créer un
Hub  de  la  recherche  en  santé  et  biotechnologies »  et  qu’il  concourt  à  l’Objectif  Spécifique
« Augmenter l’activité de RDI en augmentant les capacités notamment humaines »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  GURDTI  -  N°  SYNERGIE  :  RE0022958  en  date  du
18 septembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0022958
- portée par le bénéficiaire : « Université de La Réunion »
- intitulée :  “PREMINUT : Nutrition et Croissance Postnatale chez 5 000 Prématurés d’âge
gestationnel (AG) inférieur à 32 semaines d’aménorrhée (SA)”
- comme suit :

Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant FEDER
Montant CPN

Région
Montant CPN État

291 220,61 € 100,00% 232 976,49 € 29 122,06 € 29 122,06 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 232 976,49 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager les crédits de la contrepartie nationale pour un montant de 29 122,06 € sur l'Autorisation
de Programme « Soutien à la Recherche » au chapitre 902 du budget principal de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l'article fonctionnel 23 du budget principal de
la Région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0886

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 8

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 4

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
RIVIERE OLIVIER
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /GRDTI / N°109683
POE FEDER 2014-2020 - RE0029522 - FICHE ACTION 1.11 - CITEB « POMARUN »

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0886
Rapport /GRDTI / N°109683

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - RE0029522 - FICHE ACTION 1.11 - CITEB « POMARUN »

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007, 

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélections validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action  1.11 « Programme de recherche liés au projet du Pôle Mer Réunion » validée par la
Commission Permanente du 01 décembre 2020 (109212),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° GURDTI /109683 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0029522 en date du 14 décembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens réuni en procédure écrite le 15 décembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Education, Formation, Jeunesse et Réussite du 17 décembre 2020,

Considérant,

• la demande de financement de la société CITEB relative au projet : « POMARUN »,
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• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 1.11 « Programme de recherche liés au
projet  du  Pôle  Mer  Réunion »,  qu’il  concourt  à  l’objectif  spécifique  «  Augmenter  l'offre  des
entreprises sur les marchés locaux et extérieurs dans les domaines de la S3 », et  à l'atteinte des
indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  GURDTI  -  N°  SYNERGIE  :  RE0029522  en  date  du
14 décembre 2020.

Décide, à l’unanimité,

•  d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0029522, 
- portée par la société CITEB ,
- intitulée : « POMARUN – Potentiel biotechnologique des MicroAlgues de La Réunion »
- comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER Montant CPN Région

261 437,13 € 100,00% 209 149,70 € 52 287,43 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 209 149,70 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de 52  287,43 €  sur
l'Autorisation de Programme P126-0005 « milieux aquatiques » au chapitre 907 du budget principal
de la région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l'article fonctionnel 76 du budget principal de
la région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0887

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 8

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 4

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
RIVIERE OLIVIER
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /GRDTI / N°109684
POE FEDER 2014-2020 - RE0029523 - FICHE ACTION 1.11 - CITEB « DECAPOT »

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0887
Rapport /GRDTI / N°109684

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - RE0029523 - FICHE ACTION 1.11 - CITEB « DECAPOT »

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007, 

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélections validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action  1.11 « Programme de recherche liés au projet du Pôle Mer Réunion » validée par la
Commission Permanente du 1er décembre 2020 (109212),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° GURDTI / 109684 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GURDTI - N° SYNERGIE : RE0029523 en date du 14 décembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens réuni en procédure écrite le 15 décembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Education, Formation, Jeunesse et Réussite du 17 décembre 2020,

Considérant,

• la demande de financement du CITEB relative au projet : « DECAPOT »,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 1.11 « Programme de recherche liés au
projet  du  Pôle  Mer  Réunion »,  qu’il  concourt  à  l’objectif  spécifique  «  Augmenter  l'offre  des
entreprises sur les marchés locaux et extérieurs dans les domaines de la S3 », et  à l'atteinte des
indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  GURDTI  -  N°  SYNERGIE  :  RE0029523  en  date  du
14 décembre 2020.

Décide, à l’unanimité,

•  d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n° RE0029523, 
- portée par le bénéficiaire : SASU CITEB,
- intitulée : « DECAPOT »
- comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN Région

357 743,53 € 100,00% 286 194,82 € 71 548,71 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 286 194,82 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de 71 548,71  €  sur
l'Autorisation de Programme P126-0005 « milieux aquatiques » au chapitre 907 du budget principal
de la région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l'article fonctionnel 76 du budget principal de
la région ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0888

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 8

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 4

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
RIVIERE OLIVIER
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /DAE / N°109698
MOTION PRÉSENTÉE AU CONSEIL RÉGIONAL LE 16 DÉCEMBRE 2020 RELATIVE À L’APPLICATION DE

L’OCTROI DE MER INTERNE SUR LES ACTIVITÉS DE TRANSFORMATION À LA RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0888
Rapport /DAE / N°109698

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MOTION PRÉSENTÉE AU CONSEIL RÉGIONAL LE 16 DÉCEMBRE 2020 RELATIVE À
L’APPLICATION DE L’OCTROI DE MER INTERNE SUR LES ACTIVITÉS DE

TRANSFORMATION À LA RÉUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la motion présentée par les élus du Groupe majoritaire en Assemblée Plénière du 16 décembre 2020,
relative à l’application de l’octroi de mer interne sur les activités de transformation à La Réunion,

Vu le rapport n° DAE / 109698 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Egalité des Chances et Solidarité du 22 décembre 2020,

Considérant,

• la circulaire du 27 décembre 2018 relative au régime fiscal de l’octroi de mer (NOR:CPAD18236)
dont l’application par l’administration des douanes sans concertation préalable est préjudiciable à
l’activité des opticiens et au pouvoir d’achat des réunionnais,

• la  situation  économique  et  sociale  de  notre  île  qui  demeure  fragile  après  deux années  de  crise
successives,

• les échanges intervenus entre la Région et les acteurs professionnels de ce secteur,

• la nécessité de rechercher dans la concertation une solution perenne au problème posé de la notion
de production locale,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, 

• d’adopter la motion, ci-jointe, relative à l’application de l’octroi de mer interne sur les activités de
transformation à La Réunion ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE DU CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION
DU 16 DÉCEMBRE 2020

MOTION RELATIVE A L’APPLICATION DE L’OCTROI DE MER INTERNE SUR LES
ACTIVITÉS DE TRANSFORMATION A LA RÉUNION 

Présentée par les élus du groupe majoritaire

CONSIDÉRANT  le tissu économique réunionnais fragilisé par les crises successives des gilets
jaunes en 2018 et de la Covid-19 en 2020 ;

CONSIDÉRANT l’importance  de  relancer  l’activité  économique  à  travers  le  plan  de  relance
régionale et la mobilisation des fonds européens ;

CONSIDÉRANT  les compétences  de la Région dans le  domaine économique et  la volonté du
Conseil Régional de La Réunion de soutenir les entreprises locales ;

CONSIDÉRANT  que  l’octroi  de  mer  est  un  instrument  d’autonomie  fiscal  au  service  du
développement économique et des entreprises et que les différentiels de taxation autorisés par le
Conseil permettent de compenser les surcoûts résultant des caractéristiques des RUP énoncées à
l’article 349 du TFUE ;

CONSIDÉRANT qu’à ce titre, le dispositif de différentiels est en cours de renégociation finale
avec les autorités européennes ;

CONSIDÉRANT que jusqu’à présent, l’activité des opticiens n’était légalement pas soumise à la
taxe sur leur chiffre d’affaires (Octroi de Mer Interne OMI) compte tenu de la nature même de leur
activité ;

CONSIDÉRANT dès lors que leur activité n’est pas répertoriée au titre d’activité de production au
sein des décisions européennes successives, et ce depuis 1992 ;

CONSIDÉRANT  que  les  intrants  importés  par  les  opticiens  ne  bénéficient  pas  de  ce  fait
d’exonérations de l’octroi de mer (OM) à l’importation au titre des activités de production ; 

CONSIDÉRANT que des contrôles en cours menés par l’administration des douanes tendraient à
considérer que la pose de verres sur des montures faites à la demande constituerait une activité de
production alors même qu’aucun décret ne définit la notion de production, et qu’ il s’agit d’ activités
d’assemblage ; 

CONSIDÉRANT qu’il est constant que les opticiens sont classés dans une activité de service qui
représente la quasi-totalité de leur chiffre d’affaires ;
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CONSIDÉRANT que l’extension de l’OMI à l’activité des opticiens impacterait le pouvoir d’achat
des ménages à travers une augmentation des prix ; 

CONSIDÉRANT  qu’une telle orientation interviendrait alors même que la notion de production
ne fait l’objet d’aucun décret ; 

Les Élus du Conseil Régional de La Réunion réunis en Assemblée plénière 
le mercredi 16 décembre 2020

DÉPLORENT qu’une fois de plus, aucune concertation préalable n’ait été engagée par les services
de  l’État  avec  la  profession  concernée  et  la  collectivité  régionale,  sur  un sujet  au  surplus  non
encadré par la loi ou par un décret ; 

S’OPPOSENT  au  fait  que  l’activité  des  opticiens  puisse  être  assimilée  à  une  activité  de
production ;

 REGRETTENT  le fait qu’une telle orientation puisse être prise sans concertation, pendant une
crise économique qui n’a pas de précédent, et après l’envoi des listes nécessaires au renouvellement
des différentiels de taxation d’octroi de mer ; 

CONSTATENT  que l’esprit de la loi n’ est pas respecté, que le législateur et les Régions voient
leurs compétences contournée ; 

S’ INTERROGENT sur la logique conduisant au statut de producteur au regard du maintien et du
développement  d’une  activité  de  service  à  la  santé  reposant  sur  un  accompagnement  et  une
expertise de professionnels face aux importations directes de lunettes complètes et très souvent non
adaptées, en provenance de pays tiers à bas coût ; 

CONSTATENT au surplus  que l’essentiel  des coûts  des opticiens  relèvent  d’une prestation de
service qui des lors s’en trouverait taxés alors que des lunettes importes continueraient a être taxées
sur une base réduite ; 

REGRETTENT l’impact important d’une telle disposition sur les comptes de la Sécurité Sociale,
dans le cadre de la mesure « 100 % santé » par une prise en charge totale du coût des lunettes
correctrices, ou à défaut sur la disponibilité de ces équipements au regard de leur pris limite de
vente ; 

REGRETTENT  la remise en cause potentielle de la structuration d’une  filière mise en place
depuis plusieurs années sur le territoire, dont une formation de niveau Bac+5 pour une montée en
compétence des jeunes réunionnais dans ce domaine ; 

DEMANDENT dès lors une révision et une remise en question des motifs qui ont abouti à cette
orientation et plus particulièrement sur l’ouvraison locale générée par cette activité ; 
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DEMANDENT à ce que l’activité des opticiens ne soit pas soumise à l’OM de production (OMI)
dans la mesure où leur activité relève du code NAF 47.78A « Commerces de détail d’optique », par
nature  exclu  du  dispositif  de  l’octroi  de  mer,  d’une  activité  complémentaire  de  service  et
marginalement d’assemblage ; 

DEMANDENT au regard de la crise économique un gel immédiat  des processus engagés vis-à-vis
des professionnels concernés ; 

DEMANDENT  d’une  manière  plus  générale,  l’ouverture  d’une  concertation  avec  les  Conseils
Régionaux et les socio professionnels  sur les notions de production ou de transformation locales ; 

APPELLENT  l’attention  des  parlementaires  pour  que  cet  aspect  fasse  l’objet  d’un  examen,
préalablement au renouvellement du dispositif de renouvellement des différentiels d’octroi de mer
en faveur de la production locale. 
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0889

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 8

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 4

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
RIVIERE OLIVIER
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /DAE / N°109697
OCTROI DE MER: APPLICATION TEMPORAIRE D'UNE TAXATION NULLE EN FAVEUR DE L’ACTIVITÉ

DES OPTICIENS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0889
Rapport /DAE / N°109697

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

OCTROI DE MER: APPLICATION TEMPORAIRE D'UNE TAXATION NULLE EN
FAVEUR DE L’ACTIVITÉ DES OPTICIENS

Vu la décision (UE) n°2019/664 du Conseil de l’Union Européenne du 15 avril 2019,

Vu la décision n°940/2014/UE du Conseil de l’Union Européenne du 17 décembre 2014,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi   n°2015-762  relative  à  l’octroi  de  mer  du  29  juin  2015  modifiant  la  loi  n°2004-639  du
02 juillet 2004,

Vu la  loi  n°2016-1918  du  29  décembre  2016  de  finances  rectificative  pour  2016  modifiant  la  loi
du 02 juillet 2004 relative à l’octroi de mer,

Vu le décret n°2015-1077 du 26 août 2015 pris pour l'application de la loi n°2004-639 du 02 juillet 2004
relative à l’octroi de mer, modifiée par la loi n°2015-762 du 29 juin 2015,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional du 30 juin 2015 ( DAE/20150017),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DAP 2020_0010 en date du 06 avril 2020, 

Vu les délibérations de la Commission Permanente du Conseil Régional des 04 août 2015 ( DAE/20150523),
13  octobre  2015  (DAE/20150819),  03  novembre  2015  (DAE/2015102125),  29  mars  2016  (N°  DCP
2016_0063),  08  novembre  2016  (N°DCP 2016_0674),  du  27  juin  2017  (N°  DCP 2016_0336),  du  12
décembre 2017 (N° DCP 2017_1073), du 12 juin 2018 (N° DCP 2018_0253A), du 2 juillet 2019 (N° DCP
2019_0342), du 13 octobre 2020 (N°DCP2020_0474) et du 1er décembre 2020 (N°DCP 2020_0746),

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport N° DAE /109697 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Egalité des Chances et Solidarité du 22 décembre 2020,

Considérant,

• l’application de la circulaire des douanes du 27 décembre 2018 aboutissant à la taxation à l’Octroi de
mer interne de l’activité des opticiens considérés comme producteurs,

• les échanges intervenus à ce sujet entre la Région et la profession des opticiens,
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• la motion relative à l’activité des opticiens examinée lors de la réunion du Conseil Régional réuni en
Assemblée Plénière du 16 décembre 2020,

• la volonté du Conseil Régional de poursuivre la réforme du dispositif d’octroi de mer,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, 

• d’approuver  l’application  temporaire  d’une  taxation  nulle  sur  verres  de  contact  de  lunetterie
exclusivement destinés aux lunettes correctrices du 9001, sur les Montures de lunettes correctrices y
compris les parties de montures du 9003, sur   les lunettes correctrices, les produits exclusivement
destinés à corriger certains défauts de la vue et l’ensemble d’articles comportant une monture garnie
de verres (en diverses  matières)  destinés à être placés devant  les  yeux afin de corriger  certains
défauts de la vue du 9004 ;

• de valider le tarif externe ainsi modifié figurant en annexe 1 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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ANNEXE 1
Tarif général externe d’octroi de mer et d’octroi de mer régional

SH 4 DÉSIGNATION DES MARCHANDISES TAUX EXTERNE

 
OM OMR

Chapitre 01 Animaux vivants 4 % 2,5%

SAUF      

01012100 Chevaux vivants reproducteurs de race pure 0 % 0 %

0102, 0103, 
0104 et 0105

Animaux vivants de l’espèce bovine, porcine, 
ovine et caprine
Coqs, poules, canards, oies, dindons, dindes et 
pintades, vivants, des espèces domestiques

0 % 0 %

Ex 01061900 Cervidés vivants 0 % 0 %

01063300 Autruches vivantes 0 % 0 %

Chapitre 02 Viandes et abats comestibles 4 % 2,5%

SAUF      

0201 à 0206
Viandes et abats comestibles des espèces bovine, 
porcine, ovine, caprine et chevaline

0 % 0 %

021011, 
021012, 
021019 et
02109939

Jambon, épaules et morceaux, crus, salés ou en 
saumure, séchés ou fumés de la viande porcine
Viandes salées ou en saumure, séchées ou fumées
(à l'excl. des espèces porcine, bovine, ovine et 
caprine, de rennes, de primates, de baleines, de 
dauphins et marsouins [mammifères de l’ordre 
des cétacés], de lamantins et dugongs 
[mammifères de l’ordre des siréniens]

0 % 0 %

Chapitre 03
Poissons et crustacés, mollusques et autres 
invertébrés aquatiques

4 % 2,5%

SAUF      

Ex 03
Produits de la pêche capturés et débarqués par 
des navires exerçant pour le compte des 
armements de pêche locaux (Z820)

0 % 0 %

Ex 0305
Morues séchées, salées ou en saumure, même 
cuites avant ou pendant le fumage

0 % 0 %

0306
Crustacés, même décortiqués…; farine poudres…
propres à l’alimentation humaine

15,5% 2,5%

030616
 Crevettes d’eau froide congelées (Pandalus ►

spp., Crangon crangon) 
4 % 2,5%

030617  Autres crevettes congelées► 4 % 2,5%
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030635
03069511,
03069519 et
03069520

 Crevettes d’eau froide non congelées (Pandalus ►
spp., Crangon crangon)

4 % 2.5%

030636,
03069530,
03069540 et
03069590

 Autres crevettes non congelées► 4 % 2,5%

0307 Mollusques, même séparés de leur coquille… 15,5% 2,5%

Chapitre 04
Les produits laitiers ; œufs d’oiseaux ; miel 
naturel ; produits comestibles d’origine animale, 
non dénommés ni compris ailleurs

4 % 2,5%

SAUF      

0401 et 0402
Lait et crème de lait, frais (non concentrés, ni 
sucrés). Conserves (concentrées ou sucrées)

0 % 0 %

0404
Lactosérum,… ; Produits consistant en 
composants naturels de lait,…, non dénommés ni 
compris ailleurs

0 % 0 %

04090000 Miel naturel 15,5% 2,5%

Chapitre 05
Autres produits d’origine animale, non 
dénommés ni compris ailleurs

4 % 2,5%

SAUF      

Ex 05119985 Semences d’insémination artificielle (ZJ20) 0 % 0 %

Chapitre 06 Plantes vivantes et produits de la floriculture 4 % 2,5%

SAUF      

Ex 0601 et
Ex 0602

Plantes à racines nues ou en motte destinées à la 
culture

0 % 0 %

0603 et 0604 Fleurs, feuillages, tous produits de ces positions 15,5% 2,5%

06042090 Autres feuillages frais 0 % 0 %

Chapitre 07
Légumes, plantes, racines et tubercules 
alimentaires

0% 0 %

SAUF      

Ex 070310 à 
Ex 070320

Oignons et aulx à l’état frais ou réfrigéré 15,5% 2,5%

Ex 0703
Légumes, plantes, racines et tubercules 
alimentaires de semences ou destinés à 
l’ensemencement

0 % 0 %

07096091, 
07096095, 
07096099 

Piments du genre « capsicum » ou « pimenta », à 
l’état frais ou réfrigéré

15,5% 2,5%

0710 et 0711
Légumes non cuits ou cuits à l’eau ou à la vapeur 
ou congelés ; légumes conservés provisoirement 
mais impropres à l’alimentation en l’état

4 % 2,5%
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0712 Légumes secs 4 % 2,5%

Chapitre 08
Fruits comestibles ; Écorces d’agrumes ou de 
melons

4 % 2,5%

Chapitre 09 Café, thé, maté et épices 4 % 2,5%

SAUF      

090111 et 
090112

Café non torréfié 0 % 0 %

09012100 et 
09012200

Café torréfié même décaféiné 15,5% 2,5%

090190 Coques et pellicule de café ; succédanés de café 15,5% 2,5%

0902 Thé même aromatisé 4 % 2,5%

090510 Vanille non broyée ni pulvérisée 25,5% 2,5%

090520 Vanille broyée ou pulvérisée 0% 0%

091011 et 
091012

Gingembre 15,5% 2,5%

091020 Safran 15,5% 2,5%

09103000 Curcuma 15,5% 2,5%

Chapitre 10 Céréales 0 % 0 %

Chapitre 11
Produits de la minoterie : malt ; amidon et 
fécules ; inuline ; gluten de froment

0 % 0 %

SAUF      

11010015 Farine de froment (blé) tendre et d’épeautre 4 % 2,5%

1105
Farines, semoules, poudres, flocons, granulés, 
pellets de pomme de terre

4 % 2,5%

1106
Farines, semoules, poudres de légumes à cosses 
secs…

4 % 2,5%

1108 Amidons et fécules, inulines 4 % 2,5%

11090000 Gluten de froment (blé) 4 % 2,5%

Chapitre 12
Graines et fruits oléagineux ; graines semences 
et fruits divers ; plantes industrielles ou 
médicinales ; paille et fourrage

4 % 2,5%

SAUF      

12024100 et 
12024200

Arachides, en coques, décortiquées et même 
concassées (à l’excl. des arachides destinées à 
l’ensemencement, grillées ou autrement cuites)

0 % 0 %

1209 Graines, fruits et spores à ensemencer 0 % 0 %

1210
Cônes de houblon frais ou secs, même broyés 
sous forme de pellets, lupuline

0 % 0 %

12119086

Plantes, parties de plantes, graines et fruits des 
espèces utilisées principalement en parfumerie, 
en médecine ou à usages insecticides, 
parasiticides ou simil., frais ou secs, mêmes 
coupés, concassés ou pulvérisés

0 % 0 %

12129300
Cannes à sucre, fraîches, réfrigérées, congelées ou
séchées, même pulvérisées

0 % 0 %
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1214

Rutabagas, betteraves fourragères, racines 
fourragères, foin, luzerne, trèfle, sainfoin, choux 
fourragers, lupin, vesces, et produits fourragers 
similaires, même agglomérés sous forme de 
pellets

0 % 0 %

Chapitre 13
Gommes, résines et autres sucs et extraits 
végétaux

4 % 2,5%

Chapitre 14
Matières à tresser et autres produits d’origine 
végétale non dénommés ni compris ailleurs

0 % 0 %

SAUF      

1404
Produits végétaux non dénommés ni compris 
ailleurs

4 % 2,5%

Ex 14049000 Supports de culture en fibres de cocos 0 % 0 %

Chapitre 15

Graisses et huiles animales ou végétales, 
produits de leur dissociation ; graisses 
alimentaires élaborées ; cires d’origine animale 

ou végétale

4 % 2,5%

SAUF      

1501
Graisses de porc (y compris saindoux) et graisses 
de volailles, autres que celles du 0209 ou du 1503

0 % 0 %

Ex 1507
 Huiles végétales… raffinées pour l’alimentation ►

humaine
15,5% 2,5%

Ex 1507  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1508
 Huiles végétales… raffinées pour l’alimentation ►

humaine
15,5% 2,5%

Ex 1508  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1509
 Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►

humaine
15,5% 2,5%

Ex 1509  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1510
 Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►

humaine
15,5% 2,5%

Ex 1510  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1511
 Huiles végétales… raffinées pour l’alimentation ►

humaine
15,5% 2,5%

Ex 1511  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1512
 Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►

humaine, sauf huile de tournesol du 151219
15,5% 2,5%

Ex 1512
 Huiles brutes et autres huiles, sauf huile de ►

tournesol du 151219
0 % 0 %

151219 Huile de tournesol 25,5% 2,5%

Ex 1513
 Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►

humaine
15,5% 2,5%

Ex 1513  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %
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Ex 1514
 Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►

humaine
15,5% 2,5%

Ex 1514  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1515
 Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►

humaine
15,5% 2,5%

Ex 1515  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1516
 Huiles végétales raffinées pour l’alimentation ►

humaine
15,5% 2,5%

Ex 1516  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

1517  Margarines et autres produits► 0 % 0 %

Ex 15179091
Ex 15179099

Huiles raffinées alimentaires autres que celles du 
1516 (Z776)

15,5% 2,5%

Chapitre 16
Préparations de viande, de poissons ou de 
crustacés, de mollusques ou d’autres invertébrés
aquatiques

10,5 % 2,5%

SAUF      

16010091
Saucisses et saucissons, secs ou à tartiner, non 
cuits

0 % 0 %

16022010
Préparations et conserves de foie d’oie ou de 
canard

25,5% 2,5%

Ex 160241
Préparations crues de jambon ou de leurs 
morceaux, d’épaule ou de leurs morceaux (Z821)

0 % 0 %

Ex 160242
Préparations autres que crues et conserves de 
jambons ou de leurs morceaux, d’épaules ou de 
leurs morceaux (Z821)

15,5% 2,5%

160300
Extraits et jus de viande, de poissons ou de 
crustacés, de mollusques ou d’autres invertébrés 
aquatiques

4 % 2,5%

1604 Préparations et conserves de poissons 4 % 2,5%

Ex 1604
Préparations et conserves de sardines, de thons et
de maquereaux

0 % 0%

Ex 16042090

Nutriments énergétiques pour supplémentation 
calorique, repris à la liste des Produits et 
Prestations ancien TI.PS sous le code 103N01 
(Z822)

0.00 % 0.00 %

160431 Caviar  25,5% 2,5%

160432 Succédanés du caviar 25,5% 2,5%

1605
Crustacés autres que les crevettes, mollusques et 
autres invertébrés aquatiques, préparés ou 
conservés

15,5% 2,5%

160521
 Crevettes préparées et conservées, non ►

présentées dans un contenant hermétique 
4 % 2,5%

160529  Autres crevettes préparées et conservées► 4 % 2,5%

Chapitre 17 Sucres et sucreries 4 % 2,5%

SAUF      

1701 Sucres de canne ou de betterave et saccharose, à  7,5 % 2,5 %
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l’état solide

Ex 1702
Nutriments énergétiques pour supplémentation 
calorique, repris à la liste des Produits et 
Prestations (ancien TIPS n° 103N01). (Z822)

0 % 0 %

1703 Mélasses 0 % 0 %

1704 Sucreries sans cacao (y compris le chocolat blanc) 15,5% 2,5%

Chapitre 18 Cacao et ses préparations 4 % 2,5%

SAUF      

18010000
Cacao en fèves et brisures de fèves, bruts ou 
torréfiés

0 % 0 %

1806
Chocolat et autres préparations alimentaires 
contenant du cacao

15,5% 2,5%

180610  Chocolat en poudre► 4 % 2,5%

Ex 180620  Chocolat en masse ou granulés (Z823)► 4 % 2,5%

Ex 180620 Couvertures de chocolat  (Z824)► 0 % 0 %

Ex 180632  Chocolat en masse ou granulés (Z825)► 4 % 2,5%

Chapitre 19
Préparations à base de céréales, de farines, 
d’amidons, de fécules ou de lait ; pâtisseries

4 % 2,5%

SAUF      

1901

Extraits de malt ; préparations alimentaires de 
farine, semoules, amidons, fécules ou extraits de 
malt ne contenant pas de cacao ou moins de 40 % 
en poids de cacao

15,5% 2,5%

19011000
 Préparations pour l’alimentation des enfants, ►

conditionnées pour la vente au détail
0 % 0 %

Ex 1901
Nutriments pour la supplémentation calorique ►

repris au titre I-1-5-1-2  et  au titre I-1-5-2-2 de la 
Liste des Produits et Prestations (LPP) (Z822)

0 % 0 %

190220 Pâtes alimentaires farcies 15,5% 2,5%

190230 Autres pâtes alimentaires 15,5% 2,5%

190240 Couscous 15,5% 2,5%

1905
Produits de la boulangerie, de la pâtisserie ou de 
la biscuiterie…

15,5% 2,5%

Ex 1905 90
 Pains frais congelés ou surgelés, y compris ceux ►

dont la composition a été enrichie en sucre, en 
matières grasses ou en autres matières (Z827)

0 % 0 %

Chapitre 20
Préparations de légumes, de fruits ou d’autres 
parties de plantes

4 % 2,5%

SAUF      

20055100
Haricots « VIGNA SPP, PHASEOLUS SPP » en grains,
préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre 
ou à l’acide acétique, non congelés

15,5% 2,5%

2008
Fruits et parties comestibles de plantes préparés 
ou conservés..., tous produits de ces positions

10,5% 2,5%
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2009 Jus de fruits… tous produits de la position 25,5% 2,5%

Ex 20 09
 Jus de fruits concentrés destinés à la ►

transformation (Z828)
0 % 0 %

Ex 20 09

 Jus de fruits pour enfants répondant aux ►
caractéristiques de l’arrêté du 1er juillet 1976 
relatifs aux aliments diététiques et de régime de 
l’enfance publié au JORF du 14/09/76 sous réserve
de la production d’une attestation de conformité 
par l’importateur (Z829)

4 % 2,5%

Chapitre 21 Préparations alimentaires diverses 15,5% 2,5%

SAUF      

2102 Levures, poudre à lever préparées 0 % 0 %

2103 Préparations alimentaires pour sauces  4 % 2,5%

2104 Préparations alimentaires pour soupes ou potages 4 % 2,5%

Ex 2104

 Nutriments énergétiques pour ►
supplémentation calorique, repris au titre I-1-5-1-
2  et au tire I-1-5-2-2 de la liste des produits et 
prestations (LPP) (Z822)

0 % 0 %

Ex 2106

Nutriments énergétiques pour supplémentation 
calorique, repris au titre I-1-5-1-2  et au tire I-1-5-
2-2  de la liste des produits et prestations (LPP)
(Z822)

0 % 0 %

Chapitre 22 Boissons, liquides alcooliques et vinaigres 25,5% 2,5%

SAUF      

2201 Eaux 4 % 2,5%

Ex 2202

 Jus de fruits pour enfants répondant aux ►
caractéristiques de l’arrêté du 1er juillet 1976 

relatifs aux aliments diététiques et de régime de 
l’enfance publié au JO du 14/09/76 sous réserve 
de la production d’une attestation de conformité 
par l’importateur (Z829)

4 % 2,5%

Ex 2202

 Laits diététiques répondant aux caractéristiques►
de l’arrêté du 1er juillet 1976 relatifs aux aliments 
diététiques et de régime de l’enfance publié au JO
du 14/09/1976 sous réserve de la production 
d’une attestation de conformité par l’importateur 
( Z831)

0 % 0 %

Ex 2202

 Nutriments énergétiques pour ►
supplémentation calorique, repris au titre I-1-5-1-
2 et au titre I-1-5-2-2 de la liste des produits et 
prestations (LPP)(Z822)

0 % 0 %

Ex 2202
 Complément nutritionnel “RENUTRYL 500” ►

(Z830)
3 % 2,5%

220300 Bières 34 % 2,5%

220410 Vins mousseux 48,5% 2,5%
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220421 Tous produits de la position 34 % 2,5%

Ex 220429
Vins présentés en récipients d’une capacité 
supérieure à 200L (Z832)

10,5% 2,5%

2205
Vermouths et autres vins de raisins frais préparés 
à l’aide de plantes ou de matières aromatiques

48,5% 2,5%

220600
Autres boissons fermentées… tous produits de la 
position

34 % 2,5%

2207

Alcool éthylique non dénaturé d’un titre 
alcoométrique volumique de 80 % vol ou plus; 
alcool éthylique et eaux-de-vie dénaturés de tous 
titres

4 % 2,5%

2208
Alcools éthyliques non dénaturés d’un titre 
alcoométrique vol. de moins de 80 % ; eaux-de-
vie, liqueurs et autres boissons spiritueuses

61,5% 2,5%

220840
Rh► um et autres alcools forts à base de rhums

du ex 2208 (Z834)
30,5% 2,5%

Ex 220870  Liqueurs à base de rhum (Z834)► 34 % 2,5%

Ex 220890
 Autres boissons spiritueuses à base de rhum  ►

(Z834)
34 % 2,5%

220900 Vinaigres 4 % 2,5%

Chapitre 23
Résidus et déchets des industries alimentaires ; 
aliments préparés pour animaux

0 % 0 %

SAUF      

2303
Résidus d’amidonnerie et résidus similaires, 
pulpes de betterave, bagasse de canne à sucre et 
autres déchets de sucrerie

4 % 2,5%

23032090
Bagasses de cannes à sucre et autres déchets de 
sucrerie (à l'excl. des pulpes de betteraves)

0 % 0 %

230700 Lies de vin ; tartre brut 4 % 2,5%

2309 
Préparations des types utilisés pour l’alimentation 
des animaux

4 % 2,5%

Ex 23091051

Aliments secs pour chiens de type « croquettes » 
à l’exception des produits couverts par la directive
modifiée 2008/38/CE DE LA COMMISSION du 5 
mars 2008 établissant une liste des destinations 
des aliments pour animaux visant des objectifs 
nutritionnels particuliers (Z780)

15,5% 2,5%

Ex 23099035
Poudre de lait pour l’allaitement des animaux 
(ZJ10)

0 % 0 %

Ex 23099051
Aliments biologiques destinés aux poules 
pondeuses et aux poulets de chair

0 % 0 %

23099091 au 
23099096

Produits du 2309 90 91 au 2309 90 96► 0 % 0 %

Chapitre 24 Tabacs et succédanés de tabacs fabriqués 48,5% 2,5%

SAUF      
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Ex 2401
Tabacs bruts ou non fabriqués, destinés aux
manufactures de cigarettes (Z836)

0 % 0 %

2402
Cigares, cigarillos et cigarettes, en tabac où en 
succédanés de tabac

57,5% 2,5%

Chapitre 25
Sel ; souffre ; terres et pierres ; plâtres, chaux et 
ciments

0 % 0 %

SAUF      

Ex 250100
Sel (y compris sel de table et sel dénaturé) et 
chlorure de sodium

4 % 2,5%

Ex 25010099
 Sels à lécher, sel de désherbage, sel pour ►

l'alimentation du bétail (Z838)
0 % 0 %

2521 Castines ; pierres à chaux ou à ciment 4 % 2,5%

2523 Ciments… 3 % 2 %

2524 à 2530
Amiante, mica, stéatites borates, feldspath et 
matières minérales non dénommées ni compris 
ailleurs

4 % 2,5%

Ex 253090 Supports de culture (ZJ11) 0 % 0 %

Chapitre 26 Minerais, scories et cendres 4 % 2,5%

Chapitre 27
Combustibles minéraux, huiles minérales et 
produits de leur distillation ; matières 
bitumeuses ; cires minérales

4 % 2,5%

SAUF      

2701 Houilles… tous produits de la position 0 % 0 %

EX 27011290 Charbon destiné à la production électrique (Z839) 4 % 2,5%

Ex 27101231 Carburant pour aviation légère 0 % 0 %

27101231à 
27101290

Essences de pétrole 20,5% 2%

Ex 271019  Gazole ► 2,5% 2,5 %

Ex 271019 et 
Ex 271012

 Gazole et essence colorés ► destinés au secteur 
de la pêche (Z919)

0 % 0 %

Ex 271019  Gazole non routier (Z919)► 0 % 0 %

Ex 271019  Fuel oil► 0 % 0 %

Ex 27101962 
à 27101968

Fuel destiné à la production électrique (27101962 
à 27101968) (Z839)

4 % 2,5%

27101921 Pétrole lampant : carburéacteurs 0 % 0 %

271112 Propanes 0 % 0 %

271113 Butanes 0 % 0 %

27 13
27 14
27 15

Coke de pétrole… 
Bitumes et asphaltes… 
Mélanges bitumeux…

0 % 0 %

27 16 Énergie électrique 0 % 0 %
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Chapitre 28
Produits des industries chimiques ou des 
industries connexes

0 % 0 %

SAUF

28 28  
Hypochlorites; hypochlorite de calcium du 
commerce; chlorites; hypobromites (eau de Javel)

0 % 0 %

Chapitre 29 Produits chimiques organiques 0 % 0 %

Chapitre 30 Produits pharmaceutiques 3 % 2 %

SAUF

Ex 300212
Hémoglobine, globulines du sang et sérums 
globulines (ZJ32)

0 % 0 %

Ex 300215 Réactifs de diagnostic du Covid-19 (Z307) 0 % 0 %

Ex 300219
Autres fractions du sang, produits 
immunologiques modifiés, même obtenus par 
voie biotechnologique d’origine humaine (Z841)

0 % 0 %

30029010 Sang humain 0 % 0 %

Ex 300490 Insecticides pour bétail (BUTOX) (Z775) 0 % 0 %

Chapitre 31 Engrais 0 % 0 %

Chapitre 32
Extraits tannants ou tinctoriaux ; tanins et leurs 
dérivés ; pigments et autres matières 
colorantes ; peintures et vernis ; mastics ; encres

4 % 2,5%

SAUF      

3206 Autres matières colorantes… 0 % 0 %

3208 à 3210 Vernis, peintures…, tous produits de ces positions 15,5% 2,5%

3212 Pigments…, tous produits de la position 15,5% 2,5%

32141010
Mastics de vitrier, ciments de résine et autres 
mastics

0 % 0 %

32151100 et 
32151900

Encres d’imprimerie 0 % 0 %

Chapitre 33
Huiles essentielles et résinoïdes ; produits de 
parfumerie ou de toilette préparés et 
préparation cosmétiques

15,5% 2,5%

SAUF      

3302
Mélange de substances odoriférantes… tous 
produits de la position

0 % 0 %

330300 Parfums, eaux de toilette… 25,5% 2,5%

3304
Produits de beauté… tous produits de ces 
positions

20,5% 2,5%

33051000 Shampoings 4 % 2,5 %

33061000 Dentifrices 3 % 2 %

33062000
Fils utilisés pour nettoyer les espaces 
interdentaires (fils dentaires) 

3 % 2%
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Ex 3307 Désodorisants de locaux (Z842) 4 % 2,5%

Ex 33079000
Solutions destinées au mouillage des lentilles de 
contact (Z843)

4 % 2,5%

Chapitre 34

Savons, agents de surface organiques, prép. pour
lessives, lubrifiantes, cires artificielles, 
préparées, produits d’entretien, bougies et 
similaires, pâtes à modeler, « cires pour l’art 
dentaire ».

4 % 2,5%

SAUF

Ex 3401  Savons de ménage sous toutes formes (Z844)► 0 % 0 %

34011100  Savons de toilette sous toutes formes► 10,5% 2,5%

3404 Cires artificielles et cires préparés 0 % 0 %

Chapitre 35
Matières albuminoïdes ; produits à base 
d’amidons ou de fécules modifiés ; colles ; 
enzymes

4 % 2,5%

Chapitre 36
Poudres et explosifs ; articles de pyrotechnie ; 
allumettes ; alliages pyrophoriques ; matières 
inflammables

4 % 2,5%

Chapitre 37
Produits photographiques et 
cinématographiques

15,5% 2,5%

SAUF

Ex 37011000
Plaques photographiques et films, plans pour la 
radiographie à usage médical, dentaire ou 
vétérinaire (Z846)

4 % 2,5%

3702
Pellicules photographiques sensibilisées, non 
impressionnées, de la position

0 % 0 %

3705
Plaques pellicules photographiques, 
impressionnées et développées, autres que les 
films cinématographiques

4 % 2,5%

3706

Films cinématographiques impressionnés et 
développés comportant ou non l’enregistrement 
du son ou ne comportant que l’enregistrement du
son

20,5% 2,5%

370610 Films d’une largeur égale ou supérieur à 35mm 0 % 0 %

Chapitre 38 Produits divers des industries chimiques 4 % 2,5%

SAUF      

Ex 3808
Produits phytosanitaires relevant d'une 
autorisation de mise sur le marché (AMM)

0 % 0 %

Ex 380894
Désinfectant hydroalcoolique pour les mains 
(liquide ou gel) (Z307)

0 % 0 %

38160000 Ciments (Z848), 3 % 2 %
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38160000
Mortiers, bétons et autres composés similaires 
réfractaires(Z847)

0 % 0 %

Ex 3822 Réactifs de diagnostic du Covid-19 (Z307) 0 % 0 %

Ex 38249996 Bacteriolit (ZJ12) 0 % 0 %

Chapitre 39 Matières plastiques et ouvrages en ces matières 4 % 2,5%

SAUF      

3901 à 3914 Polymères… résines… sous formes primaires 0 % 0 %

3916 Mono Filaments… tous produits de la position 0 % 0 %

EX 391721
Tubes et tuyaux rigides, en polymères de 
l’éthylène d’un diamètre inférieur ou égal à 
160 mm

15,5% 2,5%

391723
Tubes, tuyaux et leurs accessoires (joints, coudes,
…) en polymères de chlorure de vinyle

15,5% 2,5%

Ex 39172390
Tubes d’adduction d’eau en PVC bi-orienté ayant 
une pression de service de 25 bars (PN 25) (Z849)

0 % 0 %

Ex 391732
Tubes, tuyaux et leurs accessoires (joints, coudes,
…) en polymère de chlorure de vinyle (Z850) d’un 
diamètre inférieur ou égal à 630 mm

15,5% 2,5%

3918 Revêtements de sols… tous produits de la position 0 % 0 %

Ex 39199000
Plaques, feuille, bandes, rubans, … en 
polychlorure de vinyle ou en polyéthylène (Z851)
Produits autres qu’en polyéthylène (Z852)

15,5% 2,5%

392010
Autres plaques, feuilles, pellicules, …, en 
polymères de l’éthylène

15,5% 2,5%

Ex 39201040
Bâches pour serre d'une largeur développée 
supérieure à 3900 mm

0 % 0 %

Ex 39201089
Bâches pour serre d'une largeur développée 
supérieure à 3900 mm

0 % 0 %

39203000
Autres plaques, feuilles, pellicules,…, en 
polymères de styrène

15,5% 2,5%

Ex 39219060
Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et 
lames en polyéthylène (Z853)

15,5% 2,5%

3923

Articles de transport ou d’emballage, en matières 
plastiques ; bouchons, couvercles, capsules et 
autres dispositifs de fermeture, en matières 
plastiques

15,5% 2,5%

39232990
 Poches de recueil de selles et d’urines pour ►

malades  (Z854)
4 % 2,5%

39252000
Portes, fenêtres et leurs cadres, chambranles et 
seuils

15,5% 2,5%

39253000
Volets, stores (y compris les stores vénitiens) et 
articles similaires, et leurs parties

15,5% 2,5%

Ex 392620 Gants à usage unique (Z307) 0 % 0 %
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Ex 39269097 Accessoires d’irrigation en plastique (Z855) 0 % 0 %

Chapitre 40 Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 4 % 2,5%

SAUF      

4001 à 4006 Caoutchouc naturel, synthétique et factice, …, 0 % 0 %

4008
Plaques, feuilles, bandes, baguettes et profilés en 
caoutchouc vulcanisé non durci

0 % 0 %

4012 Pneumatiques rechapés 15,5% 2,5%

40141000 Préservatifs 0 % 0 %

Ex 401511 et 
Ex 401519

Gants à usage unique (Z307) 0 % 0 %

Chapitre 41 Peaux (autres que les pelleteries) et cuirs 4 % 2,5%

Chapitre 42
Ouvrages en cuir ; articles de bourrellerie ou de 
sellerie ; ouvrages en boyaux

4 % 2,5%

SAUF      

4202
Malles, valises et mallettes, sacs à main, 
serviettes, cartables, étuis à lunettes pour 
jumelles,…

15,5% 2,5%

420212
 Malles, valises, serviettes, cartables et ►

contenant similaires en matières plastiques ou 
textiles

4 % 2,5%

4203
Vêtements et accessoires du vêtement, en cuir 
naturel ou reconstitué

15,5% 2,5%

42050090 Autres ouvrages en cuir naturel ou reconstitué 15,5% 2,5%

Chapitre 43 Pelleteries et fourrures ; pelleteries factices 4 % 2,5%

Chapitre 44 Bois, charbon de bois et ouvrages en bois 4 % 2,5%

SAUF      

4403 Bois bruts, même écorcés désaubiérés ou équarris 0 % 0 %

4407

Bois sciés ou dédossés longitudinalement, 
tranchés ou déroulés, même rabotés, poncés ou 
collés par assemblage en bout, d’une épaisseur 
excédent 6 mm

0 % 0 %

Ex 440711, 
Ex 440712 et 
Ex 440719

Bois rabotés et bois poncés de conifères (Z742)► 4 % 2,5%

4408 Feuilles de placage … 0 % 0 %

4410 à 4413 Panneaux de particules et panneaux similaires… 0 % 0 %

44160000
Futailles, cuves, baquets et autres ouvrages de 
tonnellerie et leurs parties en bois

0 % 0 %

44170000
Outils, montures et manches d’outils, formes, 
embauchoirs et tendeurs pour chaussures, en bois

0 % 0 %
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4418

Ouvrages de menuiserie et pièces de charpentes 
pour construction y compris les panneaux 
cellulaires, les panneaux pour parquets et les 
bardeaux

15,5% 2,5%

44184000 Coffrages pour le bétonnage 0 % 0 %

4420
Bois marquetés et bois incrustés…, objets 
d’ornement en bois

15,5% 2,5%

Chapitre 45 Liège et ouvrages en liège 4 % 2,5%

Chapitre 46 Ouvrages de sparterie ou de vannerie 4 % 2,5%

Chapitre 47
Pâtes de bois ou d’autres matières fibreuses 
cellulosiques ; papiers ou cartons à recycler 
(déchets et rebuts)

4 % 2,5%

Chapitre 48
Papiers et cartons ; ouvrages en pâte de 
cellulose, en papier ou en carton

4 % 2,5%

SAUF      

48010000 Papier journal, en rouleaux ou en feuilles 0 % 0 %

Ex 4804 Papiers  et  cartons  kraft,  non couchés  ni  enduits
sous forme de bobine

0 % 0 %

Ex 4805 Autres papiers et cartons, non couchés ni enduits,
sous forme de bobines

0 % 0 %

48084000 Paillage naturel (Z782) 0 % 0 %

481720
Cartes-lettres, cartes postales non illustrées et 
cartes pour correspondance

0 % 0 %

481810 Papier hygiénique 15,5% 2,5%

48182091  Essuie-mains en rouleaux 0 % 0 %

48182099 Essuie-mains autres qu'en rouleaux 4 % 2,5 %

48191000 Boîtes et caisses en papier ou carton ondulé 15,5% 2,5%

48192000
Boîtes et cartonnages, pliants, en papier ou carton
non ondulé

15,5% 2,5%

48195000
Autres emballages, y compris les pochettes pour 
disques

15,5% 2,5%

482110
Étiquettes de tous genres, en papier ou carton,
imprimées.

15,5% 2,5%

Ex 4823 Formulaires dits « en continu », imprimés 15,5% 2,5%

Ex 4823 Autres imprimés (Z859) 4 % 2,5%

Chapitre 49
Produits de l’édition, de la presse ou des autres 
industries graphiques ; textes manuscrits ou 
dactylographiés et plans

0 % 0 %

SAUF      

4905

Ouvrages cartographiques de tous genres y 

compris les cartes murales, les plans 
topographiques et les globes et imprimés

4 % 2,5%
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4908 Décalcomanies de tous genres 15,5% 2,5%

490900
Cartes postales imprimées ou illustrées 
comportant des vœux, avec ou sans enveloppe

15,5% 2,5%

49100000 Calendriers de tous genres imprimés 15,5% 2,5%

4911
Autres imprimés (imprimés publicitaires, 
catalogues commerciaux…) y compris les images 
les gravures et les photographies

15,5% 2,5%

Ex 491199

Plans   et   dessins   d’architectes,   d’ingénieurs   et
autres plans et dessins industriels, commerciaux,
topographiques   ou   similaires,   pouvant   être
accompagnés   de   simples   devis   ou   notes
techniques   ou   autres   documents   obtenus
principalement à partir de fichiers informatiques.

15.50 % 2,5%

Chapitre 50 Soie 4 % 2,5%

Chapitre 51 Laine, poils fins ou grossiers ; fils et tissus de crin 4 % 2,5%

Chapitre 52 Coton 4 % 2,5%

Chapitre 53
Autres fibres textiles végétales ; fils de papier et 
tissus de fils de papier

4 % 2,5%

53050000 Fibres de coco (Z773) 0 % 0 %

Chapitre 54 Filaments synthétiques ou artificiels 4 % 2,5%

54072011 Paillage/toile hors sol (Z774) 0 % 0 %

Chapitre 55 Fibres synthétiques ou artificielles discontinues 4 % 2,5%

Chapitre 56
Ouates, feutres et non-tissés ; fils spéciaux ; 
ficelles, cordes et cordages ; articles de corderie

4 % 2,5%

Chapitre 57
Tapis et autres revêtements de sol en matières 
textiles

20,5% 2,5%

Chapitre 58
Tissus spéciaux ; surfaces textiles touffetées ; 
dentelles, tapisseries, passementeries, broderies

4 % 2,5%

Chapitre 59
Tissus imprégnés, enduits, recouverts ou 
stratifiés ; articles techniques en matières 
textiles

4 % 2,5%

Chapitre 60 Étoffes de bonneterie 4 % 2,5%

Chapitre 61
Vêtements et accessoires du vêtement en 
bonneterie

4 % 2,5%

SAUF

Ex 611610 Gants à usage unique (Z307) 0 % 0 %

Chapitre 62
Vêtements et accessoires du vêtement autres 

qu’en bonneterie
4 % 2,5%

SAUF      
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Ex 6210
Vêtements de protection, à usage 
médical/chirurgical, non réutilisables (Z307)

0 % 0 %

6215 Cravates, nœuds papillons et foulards cravates 15,5% 2,5%

Ex 621600 Gants à usage unique (Z307) 0 % 0 %

Chapitre 63
Autres articles textiles confectionnés ;
assortiments ; friperie et chiffons

4 % 2,5%

SAUF      

Ex 63039290 Stores d’intérieur 0 % 0 %

Ex 6305
Sacs et sachets d’emballage obtenus à partir de 
lames ou de formes similaires de polypropylène 
(Z860)

0 % 0 %

Ex 630790 Masques de protection à usage unique (Z307) 0 % 0 %

Chapitre 64
Chaussures, guêtres et articles analogues ;
parties de ces objets

4 % 2,5%

Chapitre 65 Coiffures et parties de coiffures 4 % 2,5%

SAUF      

Ex 650500
Filets de cheveux jetables à usage médical 
(charlottes) (Z307)

0 % 0 %

Ex 65061010 
et 
Ex 65061080

Casques pour 2 roues (Z861) 0 % 0 %

Chapitre 66
Parapluies, ombrelles, parasols, cannes, canne-
sièges, fouets, cravaches et leurs parties

4 % 2,5%

Chapitre 67
Plumes et duvets apprêtés et articles en plumes 
ou en duvet ; fleurs artificielles ; ouvrages en 
cheveux

15,5% 2,5%

Chapitre 68
Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, amiante, 
mica ou matières analogues

4 % 2,5%

SAUF      

6810
Ouvrages en ciment, en béton ou en pierres 
artificielles, même armés

0 % 0 %

Chapitre 69 Produits céramiques 4 % 2,5%

SAUF      

6901

Briques, dalles, carreaux et autres pièces 
céramiques en farines siliceuses fossiles 
(kieselguhr, tripolite, diatomite, par exemple) ou 
en terres siliceuses analogues

0 % 0 %

6902

Briques, dalles, carreaux et pièces céramiques 
analogues de construction, réfractaires, autres 
que ceux en farines siliceuses fossiles ou en terres 
siliceuses analogues

0 % 0 %

6903
Autres articles céramiques réfractaires (cornues, 
creusets, moufles, busettes, tampons, supports, 

0 % 0 %

16/30

2181



coupelles, tubes, tuyaux, gaines, baguettes, par 
exemple), autres que ceux en farines siliceuses 
fossiles ou en terres siliceuses analogues

6904
Briques de construction, hourdis, cache-poutrelles
et articles similaires, en céramique

0 % 0 %

6905
Tuiles, éléments de cheminée, conduits de fumée,
ornements architectoniques, en céramique, et 
autres poteries de bâtiment

0 % 0 %

6906
Tuyaux, gouttières et accessoires de tuyauterie, en
céramique

0 % 0 %

6907

Carreaux et dalles de pavement ou de 
revêtement, non vernissés ni émaillés, en 
céramique; cubes, dés et articles similaires pour 
mosaïques, non vernissés ni émaillés, en 
céramique, même sur support

0 % 0 %

6908

Carreaux et dalles de pavement ou de 
revêtement, vernissés ou émaillés, en céramique ;
cubes, dés et articles similaires pour mosaïques, 
vernissés ou émaillés, en céramique, même sur 
support

0 % 0 %

6911
Vaisselles, autres articles de ménage ou 
d’économie domestique et articles d’hygiène ou 
de toilette, en porcelaine

15,5% 2,5%

6913
Statuettes et autres objets d’ornementation en 
céramique

15,5% 2,5%

Chapitre 70 Verres et ouvrages en verre 4 % 2,5%

SAUF      

70031990
Verre dit « coulé » en plaques et feuilles, non 
armées, autres qu’en verres d’optique

0 % 0 %

70051005
Glace non armée, à couche absorbante, 
réfléchissante ou non réfléchissante à couche non 
réfléchissante, en plaques ou en feuilles

0 % 0 %

70051030

Autres glaces non armées, à couche absorbante, 
réfléchissante ou non réfléchissante d'une 
épaisseur excédant 3,5 mm mais n'excédant pas 
4,5 mm, en plaques ou en feuilles

0 % 0 %

70051080

Autres glaces non armées, à couche absorbante, 
réfléchissante ou non réfléchissante d'une 
épaisseur excédant 4,5 mm, en plaques ou en 
feuilles

0 % 0 %

70052180

Autres glaces non armées colorées dans la masse, 
opacifiées, plaquées (doublées) ou simplement 
doucies d’une épaisseur excédant 4,5 mm, en 
plaques ou en feuilles

0 % 0 %

70052980
Autres glaces (verre flotté et verre douci ou poli 
sur une ou deux faces) en plaques ou en feuilles, 
d’une épaisseur excédant 4,5 mm

0 % 0 %

700800 Vitrages isolants à parois multiples  0 % 0 %
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7010
Bonbonnes, bouteilles, flacons, bocaux… autres 
récipients en verre…

0 % 0 %

Ex 7013
Objets en cristal pour le service de la table, la 
cuisine, la toilette…

25,5% 2,5%

Chapitre 71

Perles fines ou de culture ; pierres gemmes ou 
similaires, métaux précieux, plaques ou doublés,
de métaux précieux et ouvrages en ces matières ;
bijouterie de fantaisie ; monnaies

25,5% 2,5%

SAUF      

7106
Argent (y compris l’argent doré ou vermeil et 
l’argent platiné), sous formes brutes ou mi-
ouvrées, ou en poudre

4 % 2,5%

7107
Plaqué ou doublé d’argent sur métaux communs, 
sous formes brutes ou mi-ouvrées

4 % 2,5%

7108
Or (y compris l’or platiné), sous formes brutes ou 
mi-ouvrées, ou en poudre

4 % 2,5%

7109
Plaqué ou doublé d’or sur métaux communs ou 
sur argent, sous formes brutes ou mi-ouvrées

4 % 2,5%

7110
Platine, sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en 
poudre

4 % 2,5%

7111
Plaqué ou doublé de platine sur métaux 
communs, sur argent ou sur or, sous formes 
brutes ou mi-ouvrées

4 % 2,5%

7112

Déchets et débris de métaux précieux ou de 
plaqué ou doublé de métaux précieux; autres 
déchets et débris contenant des métaux précieux 
ou des composés de métaux précieux du type de 
ceux utilisés principalement pour la récupération 
des métaux précieux

4 % 2,5%

7117 Bijouterie de fantaisie 15,5% 2,5%

7118 Monnaies 4 % 2,5%

71189000
 Monnaies ayant cours légal et pouvoir ►

libératoire (Z862)
0 % 0 %

Chapitre 72 Fonte, fer et acier 0 % 0 %

SAUF      

7210
Produits laminés plats, en fer ou en aciers non 
alliés, d’une largeur de 600 mm ou plus, plaqués 
ou revêtus

3 % 2 %

721661et 
72169900

Profilés en fer ou en aciers non alliés obtenus à 
partir de produits laminés plats

15,5% 2,5%

Chapitre 73 Ouvrages en fonte, fer et acier 4 % 2,5%

SAUF      

7301
Palplanches en fer ou en acier, même percées ou 
faites d’éléments assemblés; profilés obtenus par 
soudage, en fer ou en acier

0 % 0 %
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7302

Éléments de voies ferrées, en fonte, fer ou acier : 
rails, contre-rails et crémaillères, aiguilles, pointes
de cœur, tringles d’aiguillage et autres éléments 
de croisement ou changement de voies, traverses,
éclisses, coussinets, coins, selles d’assise, plaques 
de serrage, plaques et barres d’écartement et 
autres pièces spécialement conçues pour la pose, 
le jointement ou la fixation des rails

0 % 0 %

7303 Tubes, tuyaux et profilés creux, en fonte 0 % 0 %

7304
Tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, en 
fer ou en acier

0 % 0 %

7305
Autres tubes et tuyaux (soudés ou rivés, par 
exemple), de section circulaire, d’un diamètre 
extérieur excédant 406,4 mm, en fer ou en acier

0 % 0 %

7306
Autres tubes, tuyaux et profilés creux (soudés, 
rivés, agrafés ou à bords simplement rapprochés, 
par exemple), en fer ou en acier

0 % 0 %

7307
Accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, 
manchons, par exemple), en fonte, fer ou acier

0 % 0 %

7308

Constructions et parties de constructions (ponts 
et éléments de ponts, portes d’écluses, tours, 
piliers, colonnes, charpentes, toitures, portes et 
fenêtres et leurs cadres, chambranles et seuils, 
rideaux de fermeture, balustrades, par exemple)

15,5% 2,5%

73082000  Pylônes d’éclairage  (Z863)► 4 % 2,5%

73084000  Échafaudages (Z864)► 4 % 2,5%

730890 Constructions et parties de constructions 25,5% 2,5%

Ex 73089059
Gaines métalliques perforées de « pulsion » de 
l’air ambiant à très haute induction de type 
« SPYROPACK »

15,5 % 2,5 %

Ex 73089098 Racks industriels 15,5% 2,5 %

Ex 73089098

 Glissières, barrières de sécurité et leurs pièces►
(extrémités, raccordements) au sens de la norme 
NF EN1317-1 (novembre 1998) et du GC77 du 
SETRA (Ministère de l’Equipement et de 
l’Aménagement du Territoire) du 7308 90 98 
(Z865)

0 % 0 %

730900 et 
7310

Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaires 
pour toutes matières, en fonte, fer ou aciers, sans 
dispositifs mécaniques ou thermiques

15,5% 2,5%

731100
Récipients pour gaz comprimés ou liquéfiés, en 
fonte, fer ou acier

0 % 0 %
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Ex 7314
Grillages et treillis soudés des codes 731420 à 
731449

15,5 % 2,5 %

Ex 7326
Autres ouvrages en fer ou en acier,
Sauf : 73 26 11 00, 7326 20 00, 7326 90 30, 7326 
90 50.

15,5% 2,5%

Ex 7326
Autres ouvrages en fer ou en acier du 73 26 11 00,
7326 20 00,7326 90 30, 7326 90 50.

4 % 2,5%

Ex 73269098 Connecteurs pour câbles de fibre optique (Z866). 4 % 2,5%

Chapitre 74 Cuivre et ouvrages en cuivre 4 % 2,5%

Chapitre 75 Nickel et ouvrages en nickel 4 % 2,5%

Chapitre 76 Aluminium et ouvrages en aluminium 4 % 2,5%

SAUF      

7601 Aluminium sous forme brute 0 % 0 %

7602 Déchets et débris d’aluminium 0 % 0 %

7603 Poudres et paillettes d’aluminium 0 % 0 %

7605 Fils en aluminium 0 % 0 %

7607
Feuilles et bandes minces en aluminium d’une 
épaisseur n’excédant pas 0,2 mm (support non 
compris)

0 % 0 %

7608 Tubes et tuyaux en aluminium 15,5% 2,5%

760810  Tubes et tuyaux en aluminium non allié► 4 % 2,5%

Ex 760820
Tubes et tuyaux en alliage d’aluminium munis 
d’accessoires, pour la conduite des gaz ou de 
liquides, destinés à des aéronefs civils

4 % 2,5%

7609
Accessoires de tuyauterie (raccords, coudes,…) en 
aluminium

0 % 0 %

7610

Constructions et parties de constructions (ponts 
et éléments de ponts, portes d’écluses, tours, 
piliers, colonnes, charpentes, toitures, portes et 
fenêtres et leurs cadres, chambranles et seuils, 
balustrades, par exemple), et menuiseries.

15,5% 2,5%

76109010 Mâts d’éclairage (pylônes) en aluminium (Z867) 4 % 2,5%

76109090 Échafaudages en aluminium (Z868) 4 % 2,5%

7614
Torons, câbles, tresses et similaires en aluminium, 
non isolés, pour l’électricité

0 % 0 %

7616 Autres ouvrages en aluminium 15,5% 2,5%

 76161000 Pointes, clous, vis, boulons…et articles similaires 4 % 2,5%

76169910 Ouvrages coulés ou moulés  4 % 2,5%
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76169990 Échelles en aluminium (Z869) 4 % 2,5%

Chapitre 78 Plomb et ouvrages en plomb 4 % 2,5%

Chapitre 79 Zinc et ouvrages en zinc 4 % 2,5%

Chapitre 80 Etain et ouvrages en étain 4 % 2,5%

Chapitre 81
Autres métaux communs ; cermets ;
ouvrages en ces matières

4 % 2,5%

Chapitre 82
Outils et outillages, articles de coutellerie et 
couverts de table en métaux commun ; parties 
de ces articles en métaux communs

4 % 2,5%

SAUF      

8201

Bêches, pelles, pioches, pics, houes, binettes, 
fourches, râteaux et racloirs; haches, serpes et 
outils similaires à taillant; sécateurs de tous types;
faux et faucilles, couteaux à foin ou à paille, 
cisailles à haies, coins et autres outils agricoles, 
horticoles ou forestiers, à main

0 % 0 %

8202
Scies à main; lames de scies de toutes sortes (y 
compris les fraises-scies et les lames non dentées 
pour le sciage)

0 % 0 %

8203

Limes, râpes, pinces (même coupantes), tenailles, 
brucelles, cisailles à métaux, coupe-tubes, coupe-
boulons, emporte-pièce et outils similaires, à 
main

0 % 0 %

8204
Clés de serrage à main (y compris les clés 
dynamométriques); douilles de serrage 
interchangeables, même avec manches

0 % 0 %

8205

Outils et outillage à main (y compris les diamants 
de vitriers) non dénommés ni compris ailleurs; 
lampes à souder et similaires; étaux, serre-joints 
et similaires, autres que ceux constituant des 
accessoires ou des parties de machines-outils; 
enclumes; forges portatives; meules avec bâtis, à 
main ou à pédale

0 % 0 %

8206
Outils d’au moins deux des nos 8202 à 8205, 
conditionnés en assortiments pour la vente au 
détail

0 % 0 %

Chapitre 83 Ouvrages divers en métaux commun 4 % 2,5%

SAUF      

8301

Cadenas, serrures et verrous (à clef, à secret ou 
électriques), en métaux communs; fermoirs et 
montures-fermoirs comportant une serrure, en 
métaux communs; clefs pour ces articles, en 
métaux communs

0 % 0 %

8302 Garnitures, ferrures et articles similaires en 
métaux communs pour meubles, portes, escaliers,
fenêtres, persiennes, carrosseries, articles de 
sellerie, malles, coffres, coffrets ou autres 

0 % 0 %
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ouvrages de l’espèce; patères, porte-chapeaux, 
supports et articles similaires, en métaux 
communs; roulettes avec monture en métaux 
communs; ferme-portes automatiques en métaux
communs

8311
Fils, baguettes, tubes, plaques, électrodes et 
articles similaires en métaux communs ou en 
carbure

0 % 0 %

Chapitre 84
Réacteurs nucléaires, chaudières, machines, 
appareils et engins mécaniques ; parties de ces 
machines ou appareils

4 % 2,5%

SAUF      

Ex Chap 84
Equipements destinés à l'usage de personnes 
handicapées (Z905)

0 % 0 %

8402 Chaudières à vapeur (générateurs de vapeur) 0 % 0 %

84082031
Moteurs pour tracteurs agricoles et forestiers à 
roues, d’une puissance n’excédant pas 50 kW

0 % 0 %

84082035
Moteurs pour tracteurs agricoles et forestiers à 
roues, excédant 50 kW mais n’excédant pas 
100 kW

0 % 0 %

84082037
Moteurs pour tracteurs agricoles et forestiers à 
roues, excédant 100 kW

0 % 0 %

Ex 8412
Autres moteurs et machines motrices destinés 
aux aérogénérateurs éoliens (Z870)

0 % 0 %

8414 Tous produits de cette position et leurs parties 4 % 2,5%

Ex 8414
 Pompes à air ou à vide, compresseurs d'air ou ►

d’autres gaz (Z872) et leurs parties (Z874)
0 % 0 %

84145100  Ventilateurs► 4 % 2,5%

841459  Autres ventilateurs► 4 % 2,5%

Ex 84146000  Hottes, à►  usage domestique(Z871) 10,5% 2,5%

Ex 841490
 Parties et pièces détachées de ventilateurs ou ►

de hottes à usage domestique (Z873)
10,5% 2,5%

8415 Appareils pour le conditionnement de l'air 15,5% 2,5%

84191100 et 
84191900

Chauffe-eaux et chauffe bains, non électriques 10,5% 2,5%

EX 84199085
Parties de chauffe-eaux et de chauffe-bains, non 
électriques (Z875)

10,5 % 2,5 %

EX 84199085 Ballons de chauffe-eaux solaires  10.50 % 2,5 %

84221100 Machines à laver la vaisselle de type ménager 10,5% 2,5%
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842441, 
842449 et 
842482

Autres appareils pour l’agriculture et l’horticulture 0 % 0 %

Ex 8428
Siège monte escaliers et élévateurs à l’usage de 
personnes handicapées (Z770)

0 % 0 %

843210 à 
843242

Machines, appareils et engins agricoles, horticoles
ou sylvicoles pour la préparation ou le travail du 
sol ou pour la culture 

0 % 0 %

843320
Faucheuses, y compris les barres de coupe à 
monter sur tracteur

0 % 0 %

843330 Autres machines et appareils de fenaison 0 % 0 %

843340
Presses à paille ou à fourrage, y compris les 
presses ramasseuses

0 % 0 %

843351 Moissonneuses-batteuses 0 % 0 %

843352 Autres machines et appareils pour le battage 0 % 0 %

843353
Machines pour la récolte des racines ou 
tubercules

0 % 0 %

843359 Récolteuses-hacheuses 0 % 0 %

843360
Machines pour le nettoyage ou le triage des œufs,
fruits ou autres produits agricoles

0 % 0 %

843390 Parties de machines (Z853) 0 % 0 %

8434 Machines à traire et appareils de laiterie 0 % 0 %

8435
Presses et pressoirs, fouloirs et appareils 
analogues pour la fabrication du vin…

0 % 0 %

8436 Autres machines et appareils agricoles… 0 % 0 %

Ex 8450
Machine à laver le linge d’une capacité en poids 
de linge sec n’excédant pas 6 kgs (Z879)

10,5% 2,5%

Ex 8450
Partie de machine à laver le linge d’une capacité 
en poids de linge sec n’excédant pas 6 kgs (Z878)

10.5% 2,5%

8456 à 8466 Machines outils et leurs parties 0 % 0 %

Ex 848340
Produits de cette position, destinés aux boites de 
vitesse automatique de véhicules pour personnes 
handicapées (Z880)

0 % 0 %

Chapitre 85

Machines, appareils et matériels électriques et 
parties ; appareils d’enregistrement ou de 
reproduction du son, des images et du son en TV
et parties et accessoires de ces appareils

4 % 2,5%

SAUF      

Ex Chap 85
Equipements destinés à l'usage de personnes 
handicapées (Z905)

0 % 0 %

Ex 8501, Ex  Parties reconnaissables destinées aux  0 % 0 %
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8502, Ex 
8503

aérogénérateurs éoliens du 8502 (Z870)

Ex 85045020
Bobines de réactance du type utilisé avec les 
appareils de télécommunication (Z881)

0 % 0 %

8508 Aspirateurs 10,5% 2,5%

Ex 8508
Aspirateurs du type industriel et leurs parties 
(Z882)

4 % 2,5%

8509
Appareils électromécaniques à moteur électrique 
incorporé, à usage domestique

10,5% 2,5%

8510
Rasoirs et tondeuses et appareil à épiler, à moteur
électrique incorporé

10,5% 2,5%

Ex 85114000
Démarreurs remanufacturés destinés aux 
véhicules (Z614)

4.00 % 2,5%

Ex 85115000
Alternateurs remanufacturés destinés aux 
véhicules (Z615)

4.00 % 2,5%

Ex 851610
Chauffe-eau et thermoplongeurs électriques, à 
usage domestique (Z883)

10,5% 2,5%

Ex 8517
Appareils de télécommunication par courant 
porteur utilisant des câbles de fibres optiques 
(Z884)

0 % 0 %

8518 

Microphones et leurs supports; haut-parleurs, 
même montés dans leurs enceintes; casques 
d’écoute et écouteurs, même combinés avec un 
microphone, et ensembles ou assortiments 
constitués par un microphone et un ou plusieurs 
haut-parleurs; amplificateurs électriques 
d’audiofréquence; appareils électriques 
d'amplification du son et leurs parties

10,5% 2,5%

8519
Appareils d’enregistrement du son; appareils de 
reproduction du son; appareils d’enregistrement 
et de reproduction du son 

10,5 % 2,5 %

8521

Appareils d’enregistrement ou de reproduction 
vidéophonique même incorporant un récepteur 
de signaux vidéophoniques (sauf caméscope avec 
tuner et démodulateur)

10,5% 2,5%

Ex 8521  Caméscopes avec tuner (Z885)► 0 % 0 %

Ex 85219000 Démodulateurs (Z886)► 0 % 0 %

8522
Parties et accessoires destinées aux appareils des 
n° 8519 à 8521

20,5% 2,5%

Ex 8522  Parties de caméscopes avec tuner (Z885)► 0 % 0 %

8523
Disques, bandes et autres supports pour 
l’enregistrement du son ou pour enregistrements 
analogues, enregistrés ou non.

0 % 0 %

Ex 852580
Caméscopes sans tuner et appareil de prise de 
vues fixes vidéo du genre " appareil 
photographique numérique" (Z887)

0 % 0 %

85261000 Appareils de radiodétection et de radiosondage  0 % 0 %
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(radar)

8527

Appareils récepteurs pour la radiotéléphonie, la 
radiotélégraphie ou le radiodiffusion, combinés à 
un appareil d'enregistrement ou de reproduction 
du son ou à un appareil d’horlogerie

20,5% 2,5%

Ex 8527
 Appareils récepteurs de radiodiffusion non ►

combinés à un appareil d’enregistrement ou de 
reproduction du son du 8527

10,5% 2,5%

8528

Appareils récepteurs de TV, même incorporant un 
appareil. récepteur de radiodiffusion ou un 
appareil. d’enregistrement ; moniteurs vidéo et 
projecteurs vidéo

10,5% 2,5%

Ex 8528
Démodulateurs des Ex 85 28 71 (Z886)►
Démodulateurs incorporant un modem d’accès ►

à internet (Z886)
0 % 0 %

Ex 8529
Parties et pièces détachées de caméscopes et 
appareils de prise de vues fixes du genre "appareil
photographique numérique" (Z887)

0 % 0 %

85291031 Antennes paraboliques 0 % 0 %

Ex 85291069 Antennes météorologiques (Z888)  0 % 0 %

Ex 85291080
Filtres et séparateurs d’antennes météorologiques
(Z890) 

0 % 0 %

Ex 85291095

Parties reconnaissables comme étant 
exclusivement réservées aux antennes 
météorologiques (Z889)  et réflecteurs d’antennes
météorologiques (Z889)

0 % 0 %

85299097
Autres parties reconnaissables comme étant 
exclusivement ou principalement destinées aux 
appareils de 85 25 à 85 28

0 % 0 %

Ex 85414090
Cellules photovoltaïques, assemblées en modules 
ou constituées en panneaux (Z891)

0 % 0 %

Ex 85437090 Répartiteurs (Z892) 0 % 0 %

85447000 Câbles de fibre optique 0 % 0 %

Chapitre 86
Véhicules et matériels pour voies ferrées ou 
similaires et leurs parties ; appareils mécaniques 
de signalisation pour voies de communication

4 % 2,5%

Chapitre 87
Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres 
véhicules terrestres, leurs parties et accessoires

4 % 2,5%

SAUF      

870110 et 
Ex 870191 à 
Ex 870195

Motoculteurs
Tracteurs agricoles et forestiers

0 % 0 %
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Ex 8702
Véhicules pour le transport de 10 personnes ou 
plus, chauffeur inclus

15,5% 2,5%

Ex 8702

Véhicules pour le transport de 40 personnes et ►
plus (Z893) en place assise, chauffeur inclus, ou 
dont la longueur totale est supérieure ou égale à 
10 mètres.

4 % 2,5%

Ex 8702

 Véhicules spécialement aménagés pour ►
personnes handicapées, tels que leur 
transformation représente au moins 15 % de la 
valeur du véhicule (Z894)

0 % 0 %

Ex 870323, 
Ex 870324 et 
Ex 870333

 Voitures de tourisme et autres véhicules ►
automobiles pour le transport de personnes d’une
cylindrée supérieure à 2500 cm3 (Z895)

34 % 2,5%

Ex 870323 et 
Ex 870332

 Voitures de tourisme et autres véhicules ►
automobiles pour le transport de personnes d’une
cylindrée supérieure à 2000 cm3 et inférieure à 
2500 cm3 (Z896)

25,5% 2,5%

Ex 870323 et 
Ex 870332

 Voitures de tourisme et autres véhicules ►
automobiles pour le transport de personnes
 d’une cylindrée de 2000 cm3 inclus à 1500 cm3 
exclus (Z897)

20,5% 2,5%

Ex 870322 et 
Ex 870331

 Voitures de tourisme et autres véhicules ►
automobiles pour le transport de personnes d’une
cylindrée de 1500 cm3 inclus à 1000 cm3 exclus 
(Z898)

15,5% 2,5%

Ex 870321 et 
Ex 870331

 Voitures de tourisme et autres véhicules ►
automobiles pour le transport de personnes d'une
cylindrée inférieure ou égale à 1000 cm3 (Z899), y
compris les quads

10,5% 2,5%

Ex 8703

 Véhicules spécialement aménagés pour ►
personnes handicapées tels que leur 
transformation représente au moins 15 % de la 
valeur du véhicule (Z700)

0 % 0 %

Ex 8703
 Véhicules autres que particulières ►

(ambulances/corbillards) (Z701)
4 % 2,5%

Ex 870340 à 
Ex 870370

Véhicules « hybrides » de cylindrée < 2500 cm3 
(Z702)

4 % 2,5%

EX 870380 Véhicules de tourisme à moteur électrique (Z628) 0 % 0 %

Ex 8703
Véhicules de rallye non immatriculables, sous 
condition de réexportation dans une durée de 9 
mois

0 % 0 %

Ex 8704
 Véhicules à 4 roues motrices d’un poids en ►

charge maximal n’excédant pas 5 tonnes ; de 
25,5% 2,5%
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cylindrée supérieure à 2000 cm3 (Z703)

Ex 8704

 Véhicules à 4 roues motrices d’un poids en ►
charge maximal n’excédant pas 5 tonnes ; de 
cylindrée de 2000 cm3 inclus à 1500 cm3 exclus 
(Z897)

20,5% 2,5%

Ex 8704

 Véhicules à 4 roues motrices d'un poids en ►
charge maximal n'excédant pas 5 tonnes; de 
cylindrée de 1500 cm3 inclus à 1000 cm3 exclus 
(Z898)

15,5% 2,5%

Ex 8704
 Véhicules à 4 roues motrices d'un poids en ►

charge maximal n'excédant pas 5 tonnes; de 
cylindrée inférieure ou égale à 1000 cm3 (Z899)

10,5% 2,5%

Ex 8704

 Véhicules à 4 roues motrices d'un poids en ►
charge maximal n'excédant pas 5 tonnes;  de type 
" plateau " (conformément à la définition de 
l’annexe II de l'arrêté du05/11/1984) (Z002)

4 % 2,5%

Ex 8704

 Véhicules spécialement aménagés pour ►
personnes handicapées tels que leur 
transformation représente au moins 15% de la 
valeur du véhicule (Z700)

0 % 0 %

Ex 8708

Parties et accessoires pour autocars et autobus 
destinés à l'industrie du montage des voitures 
automobiles pour le transport en commun des 
personnes (Z704)

0 % 0 %

Ex 8708
Boites de vitesse automatiques à l'usage de 
personnes handicapées (Z880)

0 % 0 %

Ex 871150

Motocycles y compris cyclomoteurs et cycles 
équipés d'un moteur auxiliaire, avec ou sans side-
car, side-cars d'une cylindrée de plus de 800 cm3 
du 871150

25,5% 2,5%

Ex 871140

Motocycles y compris cyclomoteurs et cycles 
équipés d'un moteur auxiliaire, avec ou sans side-
car, side-cars d'une cylindrée comprise entre 500 
cm3 exclus et 800 cm3 inclus du 871140

20,5% 2,5%

Ex 87112098 
et Ex 871130

Motocycles y compris cyclomoteurs et cycles 
équipés d'un moteur auxiliaire, avec ou sans side-
car, side-cars d'une cylindrée comprise entre 125 
cm3 exclus et 500 cm3 inclus des 87112098 et 
871130

15,5% 2,5%

Ex 871110 et 
Ex 871120

Motocycles y compris cyclomoteurs et cycles 
équipés d'un moteur auxiliaire, avec ou sans side-
car, side-cars d'une cylindrée comprise entre 50 
cm3 exclus et 125 cm3 inclus des 871110 et 
871120 (Z705)

10,5% 2,5%

8713 Fauteuils roulants et autres véhicules pour  0 % 0 %
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invalides

Chapitre 88 Navigation aérienne ou spatiale 4 % 2,5%

Chapitre 89 Navigation maritime ou fluviale 4 % 2,5%

SAUF      

890610 Navire de guerre 0 % 0 %

Chapitre 90

Instruments et appareils d’optique, de photo ou 
de cinéma, de mesure, de contrôle ou de 
précision ; instruments et appareils
médicaux et chirurgicaux ; parties et accessoires

4 % 2,5%

SAUF      

Ex Chap 90
Équipements destinés à l’usage de personnes 
handicapées (Z905)

0 % 0 %

EX 9001
Verres  de  contact  de  lunetterie  exclusivement
destinés aux lunettes correctrices

0 % 0 %

EX 9003
Montures de lunettes correctrices y compris les
parties de montures

0 % 0 %

Ex 9004

Lunettes correctrices, 

0 % 0 %

Produits  exclusivement  destinés  à  corriger
certains défauts de la vue

Ensemble d’articles comportant une monture 
garnie de verres (en diverses matières) destinés à
être placés devant les yeux afin de corriger 
certains défauts de la vue

Ex 900490 Lunettes de protection à usage médical (Z307) 0 % 0 %

Ex 9005
Jumelles et longues- vues, avec ou sans prisme, et 
leurs parties (Z707)

15,5% 2,5%

Ex 9006
 Appareils photographiques de type domestique►

et leurs dispositifs, parties et accessoires (Z708)
0 % 0 %

Ex 9006
 Autres appareils et leurs dispositifs, parties et ►

accessoires
15,5% 2,5%

9007 et 9008
Caméras et projecteurs cinématographiques, 
projecteurs d’images fixes

15,5% 2,5%

Ex 90192000

Appareils d'oxygénothérapie, d'aérosolthérapie, 
appareils respiratoires de réanimation et autres 
appareils de thérapie respiratoire et leurs parties 
(Z307)

0 % 0 %

Ex 902000
Autres appareils respiratoires, masques à gaz et 
leurs parties, à usage médical (Z307)

0 % 0 %

902110
Articles et appareils d’orthopédie ou pour 
fractures

0 % 0 %

28/30

2193



Ex 902780
Instruments utilisés en laboratoire clinique pour 
diagnostic in vitro du Covid-19 (Z307)

0 % 0 %

Chapitre 91 Horlogerie 15,5% 2,5%

Chapitre 92
Instruments de musique ; parties et accessoires 
de ces instruments

4% 2,5%

Chapitre 93 Armes, munitions et leurs parties et accessoires 25,5% 2,5%

Chapitre 94

Meubles ; mobiliers médico-chirurgical ; articles 
de literie et similaires ; appareils d’éclairage non 
dénommés ni compris ailleurs ; lampes-
réclames, enseignes lumineuses, plaques 
indicatrices lumineuses et articles similaires ; 
constructions préfabriquées

4 % 2,5%

SAUF      

9401 Sièges et leurs parties 10,5% 2,5%

Ex 94017100 
à Ex 9401 80 
00 

 Sièges auto pour enfants des positions 9401 71 ►
00 à 9401 80 00 (Z709)

4 % 2,5%

9403 Autres meubles et leurs parties 15,5% 2,5%

9404 Sommiers, articles de literies et articles similaires 10,5% 2,5%

9404 21 90 Matelas en matières plastiques 25,5% 2,5%

Chapitre 95
Jouets ; jeux, articles pour divertissements ou 
pour sports ; leurs parties et accessoires

4% 2,5%

Ex Chap 95
Equipements destinés à l'usage de personnes 
handicapées (Z905)

0 % 0 %

SAUF      

950430
Jeux fonctionnant par l'introduction d'une pièce 
de monnaie ou d'un jeton

25,5% 2,5%

9505
Articles pour fêtes, carnaval ou autres 
divertissements, y compris articles de magie et 
articles surprises

15,5% 2,5%

9506 Articles de sport 4 % 2,5%

9507

Cannes à pêche, hameçons et autres articles pour 
la pêche à la ligne ; épuisettes pour tous usages : 
leurres (autres que ceux des n°9208 ou 9705) et 
articles de chasse similaires.

4 % 2,5%

9508
Manèges, balançoires, stand de tir et autres 
attractions foraines ; cirques ambulants et 
ménageries ambulantes ; théâtres ambulants.

4 % 2,5%

Chapitre 96 Ouvrages divers 4 % 2,5%

SAUF      

Ex Chap 96
Equipements destinés à l'usage de personnes 
handicapées (Z905)

0 % 0 %

9601
Ivoire, os, écaille de tortue, corne, bois d’animaux,
corail, nacre et autres matières animales à tailler, 

15,5% 2,5%
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travaillés, et ouvrages en ces matières

96020000
Matières végétales ou minérales à tailler, 
travailler, et ouvrages en ces matières…

15,5% 2,5%

96050000
Assortiments de voyage pour la toilette des 
personnes….

15,5% 2,5%

9613 Briquets et allumeurs... et leurs parties 15,5% 2,5%

9614
Pipes, fume-cigare et fume-cigarette et leurs 
parties

15,5% 2,5%

961610
Vaporisateurs de toilette, leurs montures et têtes 
de montures

15,5% 2,5%

Chapitre 97 Objets d’art, de collection ou d’antiquité 15,5% 2,5%
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2020_0890

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 22 décembre 2020 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 8

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 4

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
COSTES YOLAINE
PATEL IBRAHIM
PICARDO BERNARD
FOURNEL DOMINIQUE
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
RIVIERE OLIVIER
PAYET VINCENT
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE
ANNETTE GILBERT

RAPPORT /DGSG / N°109651
CADEAUX DE FIN D’ANNÉE AUX AGENTS - ANNEE 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 22 décembre 2020
Délibération N°DCP2020_0890
Rapport /DGSG / N°109651

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CADEAUX DE FIN D’ANNÉE AUX AGENTS - ANNEE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu le rapport n° DGSG / 109651 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Egalité des Chances et Solidarité du 22 décembre 2020,

Considérant,

• le contexte inédit de crise sanitaire et l’état d’urgence sanitaire en vigueur, induit par la COVID-19,

• la situation économique et sociale de l’île affectant tout particulièrement les entreprises, les com-
merces et prestataires de l’île depuis mars 2020,

• la nécessité de soutenir activement, par divers moyens, le tissu économique local,

• l’impossibilité d’organiser en présentiel le traditionnel repas de fin d’année en faveur des agents de
la collectivité régionale avec remise de cadeau,

• le nécessaire respect de la réglementation en vigueur, le respect du code des marchés publics et de la
réglementation en période pré électorale,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider le principe de mettre en place un « chèque-cadeau », au titre de « repas / cadeau » de fin
d’année  2020, d’un montant total de 60 euros / agent, étant concerné, les agents en poste au sein de
la collectivité, tous statuts confondus, hors vacataire, ainsi que les agents partis à la retraite en 2020,

• d’autoriser la collectivité à procéder à une consultation publique pour la fourniture de cette presta-
tion selon le code des marchés publics, étant entendu que ces chèques seront nominatifs,

• d’engager à budget constant le même montant que les années précédentes pour la mise en place du
chèque cadeau en faveur des agents,

• d’engager un montant global maximal de 200000 euros en faveur de cette mesure permettant ainsi à
la collectivité régionale d’accorder à chaque agent concerné un chéquier de six (6) chèques d’une va-
leur faciale de 10 euros chacun,
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• de prélever les crédits de paiement sur le chapitre 930 programme A-203-0005.930.1,

• d’autoriser le Président à signer les actes administratifs y afférents, conformément à la réglementa-
tion en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 17/11/2020

ARRÊTÉ / CPCB N° ARR2020_0721
Réf. webdelib : 109305

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SOLIDARITE REGIONALE - VOLET PÊCHE ET AQUACULTURE LOT 3

Vu le Règlement (UE) N°717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 concernant l’application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de la
pêche et de l’aquaculture,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget 2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du  Conseil Régional N°DAP2020_0008 en date du 06 avril 2020
relative aux mesures de soutien à l’économie réunionnaise, à hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie
de crise sanitaire « COVID-19 »,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional N°CP2020_0195 en date du 07 mai
2020 élargissant le Fonds de Solidarité Régional Covid 19 au secteur de la pêche et de l’aquaculture,

 Vu les engagements pris par le bénéficiaire lors du dépôt de sa demande de financement en ligne,

Vu la conformité de la demande au cadre d’intervention du Fonds de Solidarité Régionale – Volet Pêche et
Aquaculture,

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu l’avis favorable de la Commission Économie Entreprises en date du  10 novembre 2020 (rapport CPCB/
N°109304).

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale en matière de développement économique,

• la volonté de la Région Réunion de développer les activités et l'emploi dans le secteur de l'économie
maritime,

• que  les  entreprises  locales  ont  été  frappées  de  plein  fouet  par  les  mesures  de  confinement
généralisées,

• que les entreprises locales doivent faire face à des insuffisances conjoncturelles de trésorerie.

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1 

Une subvention d’un montant de 1000,00 € est allouée à l’entreprise indiquée au tableau en annexe au titre
du soutien exceptionnel accordé aux entreprises impactées par l’épidémie du COVID 19 - Fonds de Solidarité
Régionale - Volet Pêche et Aquaculture .

ARTICLE 2 

Ce  montant  de  1  000,00  €  est  affecté  à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  20  000  000,00  €  sur
l’Autorisation de Programme « Aides régionales aux entreprises », votée au Chapitre 906 du Budget 2020 de
la Région, de la manière précisée dans le document annexe.
Les crédits correspondants, soit  1 000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200661

 

 Direction :  CPCB Montant total : 1 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  1  Mesure FEDER : 

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 

 0:4-14924 501354146 TAOCHY CEDRIC RENE 0311Z TAOCHY CEDRIC 20 IMP JACQUES GRONDIN - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7618719000830000059030029

Edité le 03/11/2020  - 15:48:43 2201



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 17/11/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0722
Réf. webdelib : 109265

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

LOT 12 MESURE 3.26

Vu le traité de fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la décision n°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission Européenne relative au programme
opérationnel FEDER Réunion Conseil Régional 2014-2020 (CCI 2014 FR10RFOP007),

Vu la Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d'Investissement et à l'Eurogroupe du 13 mars 2020,

Vu le Règlement (UE) 2020/460 du 30 mars 2020 modifiant le règlement (UE) no 1303/2013, le règlement
(UE) no 1301/2013 et le règlement (UE) no 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à
mobiliser des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d'autres secteurs
de leur économie en réaction à l'épidémie de COVID-19,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de " minimis ",

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l'exercice 2020, 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19", 

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 15 au 24 avril 2020,

Vu l’avis de la Commission Economie et Entreprises du 10 novembre 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de  leur demande de financement en ligne,

Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée,

• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de
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trésorerie conjoncturelles graves,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une subvention globale de 56 000,00 €  est attribuée aux 45 entreprises  énumérées au tableau en annexe au
titre du soutien exceptionnel aux entreprises impactées par l’épidémie du COVID 19 – Volet création (FSR ) .
Cette subvention globale de 56 000 € est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail figurant au
même tableau. 

ARTICLE 2

Le montant de 56 000,00 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 20 000 000 €  (selon FA 3.26 ou
3.27) pour 45 entreprises sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »
votée au chapitre 906 du budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en
annexe,

Les crédits correspondants, soit 56 000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 17/11/2020

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2020_0724
Réf. webdelib : 109252

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

DEMANDES DE SUBVENTION AU TITRE DU DISPOSITIF CHEQUE NUMERIQUE - LOT 10 (19
ENTREPRISES) ET 1 ASSOCIATION

Vu le  Règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 portant adoption des mesures de soutien à
l’économie réunionnaise, pendant et en sortie de crise sanitaire «covid-19»,

Vu la  délibération N° DAP2020_0021 en date  du 09 juin 2020 portant  adoption du projet  de Décision
Modificative n°2/Budget Supplémentaire pour l’exercice 2020,

Vu  la délibération N° DCP2016_0354 de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 05
juillet 2016 relative à la mise en place du dispositif « Chèque numérique »,

Vu la délibération N° DCP2017_0259 de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 30 mai
2017 portant prorogation du dispositif « Chèque numérique » pour une durée de 6 mois à compter du 1er mai
2017,

Vu la délibération N° DCP2019_0085 de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 16 avril
2019 portant actualisation du cadre d’intervention du dispositif « Chèque Numérique »,

Vu la délibération N° DCP2020-0199 de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 07 mai
2020 validant  le  cadre  d’intervention modifié  et  un engagement  complémentaire  de 200 000 € pour  ce
dispositif,

Vu  la délibération N° DCP2020-0586 de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 27
octobre 2020 portant engagement d’une enveloppe complémentaire de 2 500 000 €,

Vu les crédits inscrits au Chapitre 906 Article fonctionnel 632 du Budget 2020 de la Région,

Vu la conformité des demandes au cadre d’intervention du dispositif chèque numérique,

Vu  les  demandes  de  diagnostic  (phase  1)  réceptionnées  avant  le  31  octobre  2020,  date  de  clôture  du
dispositif,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Vu l’avis favorable de la Commission Économie Entreprises en date du 10 novembre 2020,

Considérant, 

• l’état d’urgence sanitaire,

• le choix de la collectivité de favoriser la digitalisation des entreprises réunionnaises au travers du
dispositif d’aide « Chèque Numérique »,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par la crise du COVID-19 et que le commerce
en  ligne  représente  une  opportunité  de  diversification  des  canaux  de  vente  et  de  maintien  de
l’activité,

•  la conformité des dossiers de demande de subvention au cadre d’intervention modifié du dispositif
«Chèque Numérique » validé par la délibération n° DCP2020-0199 de la Commission permanente
du 07 mai 2020 (rapport DIDN/N°107811),

Après avis de la Commission Économie Entreprises,

Le Président du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

Le présent arrêté porte sur l’attribution d’une subvention au titre du dispositif « chèque numérique »  à 19
entreprises pour un montant de 57 097,20 € et 1 association pour un montant de 3 200 €, soit un  montant
global de 60 297,20 € réparti de la manière suivante.

Dénomination sociale SIRET Montant éligible
retenu

Montant
subvention

totale

FA7 832 111 300
00011

3 816,00 € 3 052,80 €

BATEAU ECOLE LA TOULINE 525 360 608
00018

2 800,00 € 2 240,00 €

AUTO DESIGN 540 063 86 4000 24 4 018,00 € 3 200,00 €

ESTIAGO CONSULT 810 605 097
00015

3 637,50 € 2 910,00 €

DAMA 790 506 687 00017 4 100,00 € 3 200,00 €

YASMANTOM 844 920 579 00027 4 000,00 € 3 200,00 €

HORACIO COMPANY 752 789 230 00014 3 075,00 € 2 460,00 €

HOTEL CAP SUD 508 022 753 00018 3 465,00 € 2 772,00 €

PATEL SPORT 445 173 651 00016 4 000,00 € 3 200,00 €

SERENITY INSTITUT 823 578 851 00037 2 988,00 € 2 390,40 €

97 CAR 878 820 406 00014 4 040,00 € 3 200,00 €

ANGELS SECURITE PRIVEE 831 571 898 00012 4 018,00 € 3 200,00 €

ORKY-MEL 835 170 135 00015 3 900,00 € 3 120,00 €
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LAHLANHLA 878 906 536 00015 5 400,00 € 3 200,00 €

K2 ACCUEIL ET SERVICES 502 210 081 00027 4 800,00 € 3 200,00 €

LE PTI SAINT-PIERRE - Bianca EFFERMA 499 757 748 00029 3 690,00 € 2 952,00 €

SHOPPY 813 750 460 00012 4 060,00 € 3 200,00 €

ANAKAO PRESS 482 383 551 00033 5 440,00 € 3 200,00 €

DREAM'S BEAUTY 534 197 611 00013 4168.87 3 200,00 €

SOUS-TOTAL ENTREPRISES 57 097,20 €

LIGUE REUNIONNAISE DE VOLLEY BALL 319 471 892 00012 4 000,00 € 3 200,00 €

SOUS-TOTAL ASSOCIATIONS 3 200,00 €

TOTAL GENERAL 60 297,20 €

ARTICLE 2 

Ce  montant  de  60  297,20  € est  affecté  à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  200  000,00  €  sur
l’Autorisation de Programme P130 0001 « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES – DIDN » votée au
chapitre 906 du Budget 2019 de la Région et abondée de 2 900 000 € en 2020.

Les crédits correspondants, soit 60 297,20 € €, seront prélevés sur le Chapitre 906, sur l’article fonctionnel
632 du Budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 17/11/2020

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2020_0725
Réf. webdelib : 109185

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

DEMANDES DE SUBVENTION AU TITRE DU DISPOSITIF CHEQUE NUMERIQUE - LOTS 6-7-8-9

Vu le  Règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 portant adoption des mesures de soutien à
l’économie réunionnaise, pendant et en sortie de crise sanitaire «covid-19»,

Vu la  délibération N° DAP2020_0021 en date  du 09 juin 2020 portant  adoption du projet  de Décision
Modificative n°2/Budget Supplémentaire pour l’exercice 2020,

Vu  la délibération N° DCP2016_0354 de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 05
juillet 2016 relative à la mise en place du dispositif « Chèque numérique »,

Vu la délibération N° DCP2017_0259 de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 30 mai
2017 portant prorogation du dispositif « Chèque numérique » pour une durée de 6 mois à compter du 1er mai
2017,

Vu la délibération N° DCP2019_0085 de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 16 avril
2019 portant actualisation du cadre d’intervention du dispositif « Chèque Numérique »,

Vu la délibération N° DCP2020-0199 de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 07 mai
2020 validant  le  cadre  d’intervention modifié  et  un engagement  complémentaire  de 200 000 € pour  ce
dispositif,

Vu  la délibération N° DCP2020-0586 de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 27
octobre 2020 portant engagement d’une enveloppe complémentaire de 2 500 000 €,

Vu les crédits inscrits au Chapitre 906 Article fonctionnel 632 du Budget 2020 de la Région,

Vu la conformité des demandes au cadre d’intervention du dispositif chèque numérique,

Vu  les  demandes  de  diagnostic  (phase  1)  réceptionnées  avant  le  31  octobre  2020,  date  de  clôture  du
dispositif,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Vu l’avis favorable de la Commission Économie Entreprises en date du 10 novembre 2020,

Considérant, 

• l’état d’urgence sanitaire,

• le choix de la collectivité de favoriser la digitalisation des entreprises réunionnaises au travers du
dispositif d’aide « Chèque Numérique »,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par la crise du COVID-19 et que le commerce
en  ligne  représente  une  opportunité  de  diversification  des  canaux  de  vente  et  de  maintien  de
l’activité,

•  la conformité des dossiers de demande de subvention au cadre d’intervention modifié du dispositif
«Chèque Numérique » validé par la délibération n° DCP2020-0199 de la Commission permanente
du 07 mai 2020 (rapport DIDN/N°107811),

Après avis de la Commission Économie Entreprises,

Le Président du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

Des subventions au titre du dispositif  « chèque numérique » d’un montant  global  de  326 486,81 €  sont
allouées aux 119 entreprises et aux 2 associations désignées aux tableaux récapitulatifs joints au présent
arrêté et selon la répartition indiquée.

ARTICLE 2 

Ce  montant  de  326  486,81  € est  affecté  à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  200  000,00  €  sur
l’Autorisation de Programme P130 0001 « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES – DIDN » votée au
chapitre 906 du Budget 2019 de la Région et abondée de 2 900 000 € en 2020.

Les crédits correspondants, soit 326 486,81 €, sur le Chapitre 906, sur l’article fonctionnel 632 du Budget de
la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
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le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200629

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 125 110,04 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-4 495128209 ACHAT VENTE INTERNATIONAL 9602B MAILLOT EMILIE 19 RUE VICTOR MAC AULIFFE - 97400 SAINT DENIS 3 000,00 FR7611315000010801717165259

 1:14-44 842665655 ADS PRIVATE DRIVER 4932Z ADRAS KEVIN 62 RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7618719000580001227470094

 2:14-75 804823995 APERO REUNION 4778C TARDIVEL DAVID 41 B CHE CAMP DES EVIS - 97441 SAINTE SUZANNE 3 200,00 FR7618719000800000774990081

 3:14-14 824505119 APPARTEMENT 2 4778C GRONDIN CAROLINE 30 RUE JULES AUBER - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010801757844634

 4:14-220 533894325 BETTER DAYS 5610A MARTIN JACOB 136 RUE JEAN CHATEL - 97400 SAINT DENIS 2 870,40 FR7611315000010801662350365

 5:14-80 802748996 BIENVENU NICOLAS YVES PHILIPPE 4781Z BIENVENU NICOLAS 24 RUE OSCAR DE JOUVANCOURT - 97417 LA MONTAGNE 3 200,00 FR7611315000010469173186773

 6:14-51 830002697 CHENAI EXPRESS 5610C CASSAM CHENAI ZAKIRA 67 B RUE DES BONS ENFANTS - 97410 SAINT PIERRE  600,00 FR7610107007550003504580688

 7:14-315 823325188 COGEBATI ENERGIE OI 4399C DOMINIQUE ISAMBERT 42 B RUE JACQUES BEL AIR I - 97441 SAINTE SUZANNE 1 920,00 FR7611315000010801757996148

 8:14-314 792609661 CREALU O I 2511Z CANTET YANNICK 224 RUE DES ARGONAUTES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7641919094320107659629117

 9:14-71 810552703 CROZE DORIAN 8551Z CROZE DORIAN 60 ALL DES TULIPES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX  784,00 FR7618719000880001288520086

 10:14-328 539205773 CUFFARO JOHANN 4649Z CUFFARO JOHANN 175 CHE EPIDOR HOAREAU - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7640618803330004032506825

 11:14-289 798794830 CUNAT SALISBURY TOMAS 4638B CUNAT TOMAS 4 RUE CAMILLE FRANCK CADET - 97427 ETANG SALE 2 400,00 FR7610107004920033403234327

 12:14-136 879819456 DECOO REUNION 1052Z DECOO MEGGIE CLAUDINE PAULETTE 13 RUE DE LA POSTE ST GILLES LES BAINS - 97434 SAINT GILLES LES2 342,40 FR7641919094310110780929179

 13:14-212 440688364 DUTHION CEDRIC ANDRE LEON 4334Z DUTHION CEDRIC 1 RUE DES JADES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 760,00 FR7619906009743000480500031

 14:14-15 852232412 EHLONNA 4690Z THIA MI MONG YEPES SABRINA 8 T CHE BAROUTY - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7619906009743001043540023

 15:14-68 499820819 ESSENTIELS ESTHETIQUE 9602B NOUAILLES CLAIN AMELIE 63 B RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 1 434,40 FR7619906009749001556483289

 16:14-119 753846823 EURL FRESHXPRESS 4781Z PERFILLON GILLES DOMINIQUE 14 ALL DES CORINDONS - 97400 SAINT DENIS 2 666,40 FR7610107003860003804556104

 17:14-9 877767186 GANY ANASS 4520A GANY ANASS 66 RUE FRANCOIS DE MAHY - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7619906009743001142050410

 18:14-40 450673280 GILLARD CHRISTELE 1419Z GILLARD CHRISTELE 1 RUE DES ARTISANS - 97413 CILAOS 2 474,40 FR8720041010210919589W01876

 19:14-292 499685238 GLAMOUR S 4771Z PAYET ALEXANDRA 16 RUE DU COMMERCE - 97460 SAINT PAUL 2 556,80 FR7619906009749002664512446

 20:14-43 409023918 GUILLAUMIN FRANCK PIERRE SIMON 4729Z GUILLAUMIN FRANCK 53 RUE VICTOR MAC AULIFFE - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010801617002768

 21:14-237 794915314 HORS DU TEMPS 9602B PIEDANNA PRISCILLIA 40 RUE ANTOINE DE BERTIN ST G - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7611315000010801692400189

 22:14-20 398774059 JORETECH SARL 4321A JORRE DE SAINT JORRE BERNARD 19 RUE CAMP JACQUOT - 97400 SAINT DENIS 1 888,00 FR7618719000840084342860022

 23:14-248 788837326 KERGRAIN EDDY JOSEPH DANIEL 2370Z KERGRAIN EDDY JOSEPH 116 RTE NATIONALE 2 - 97470 SAINT BENOIT 1 920,00 FR7610107003090093105084677

 24:14-29 851900548 L AM RELOOKING SAS 9609Z OUNAMALE FREDERIC 14 T CHE BAROUTY - 97419 LA POSSESSION 2 400,00 FR7618719000820001274330046

 25:14-31 487837130 LES AQUANAUTES 8551Z TAVENARD MARIE 30 RUE DES MALDIVES - 97434 HERMITAGE LES BAINS 2 764,00 FR7610107003890063800013061

 26:14-45 521763508 LUDERI 1071C GOLOBINEK LUDOVIC 117 RUE RAPHAEL BABET - 97480 SAINT JOSEPH 1 120,00 FR7619906009749002881501834
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 27:14-78 808309546 LYDY 4778A MARCHAND ELISE 2 RUE ROGER PAYET - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7611315000010801712941879

 28:14-32 788673671 MAKKE FRUITS & LEGUMES 4631Z PAVIE MARC 126 B CHEMIN NEUF - 97417 LA MONTAGNE 3 200,00 FR7619906009749002753689590

 29:14-342 410524110 MARIMOUTOU PAYET FRANCE MARIE NELLY 4781Z PAYET NELLIE 51 RUE DES MAMBOLOS - 97440 SAINT ANDRE 1 074,27 FR8020041010210321545Y01876

 30:14-343 814112025 MHALYS 8299Z LE CADRE SOLVEIG 24 RTE DES CANOTS - 97427 ETANG SALE 1 200,00 FR4920041010210589658A01886

 31:14-18 508409216 MILANI IMPORT REUNION 7010Z LAW WUN MAGALIE 6 IMP MERCURE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 3 200,00 FR7611315000010801636604722

 32:14-41 818196065 NAOTERA BTPT 4312A SETTAMA VIANNEY 50 LOT LES FEUILLANTINES - 97440 SAINT ANDRE 3 200,00 FR7610107004930033204238715

 33:14-22 835102450 OPUSS AMO 7490A FARRO ANNE MARIE 24 RUE MAZAGRAN - 97400 SAINT DENIS  784,00 FR7616958000012099444490541

 34:14-350 831748546 ORGM 1413Z RAMALINGOM OLIVIER 2 RUE VICTOR LE VIGOUREUX - 97410 SAINT PIERRE 2 832,00 FR7618719000530001230960035

 35:14-8 488114851 PASSION GOLF REUNION 4764Z TARBEZ GUILLAUME 13 RUE DE L USINE - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7619906009743000686225682

 36:14-344 390469765 PERCEVAL SARL 6622Z TORCOL FOUARD GUILLAUME 14 ALL DES PRIMEVERES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7618719000800000015910082

 37:14-28 539328948 ROMER ERIC 9329Z ROMER ERIC 10 B RUE JUSTIN BAPTISTE - 97419 LA POSSESSION  928,00 FR7611315000010801445938903

 38:14-179 841553290 RUBICON ORGANISATION 8230Z STRAZZULLA FRANCESCO 62 RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU  785,60 FR7618719000600001217020060

 39:14-13 820494003 RUN ALTI CRYO 9604Z TAUZIA LAURE 40 CHE DARTY MILO - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7619906009743000988797782

 40:14-67 803064088 RUN CAR EVENTS 4932Z BOUGET DIDIER 27 RUE OMEGA - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7619906009743001107955104

 41:14-61 842111635 RUNAGRO 4729Z ENGUEHARD CHRISTOPHE 7 RUE DE LA COMPAGNIE - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7820041010210589628T01837

 42:14-72 850622416 SANIKA ELODIE 4725Z SANIKA ELODIE 12 rue Raymond Mondon - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7610107001320023405382312

 43:14-60 751601303 SOUI MINE MURIEL 9602B SOUI MINE MURIEL 1 A RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 2 772,00 FR7611315000010802455042319

 44:14-25 503605834 SUD AUTOS 4520A RIVIERE AURELIE 161 C CHE BADAMIER - 97410 SAINT PIERRE 2 986,18 FR7610107007220083602809975

 45:14-245 849825427 VILLA DES MASCAREIGNES 5510Z HELLIO AUDREY 26 RUE DU PANORAMA - 97429 PETITE-ILE 3 200,00 FR7619906009743000914937229

 46:14-311 328618343 VIRACAOUNDIN YOLAND PAUL 1013B VIRACAOUNDIN YOLAND 57 RUE MONTHYON - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010801506756060

 47:14-55 851201012 VR PARADOXE 9329Z FAVEROT ALBAN 248 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 1 327,19 FR7619906009743001055504003

 48:14-303 882589831 YUMAN 7021Z LATOURNERIE ROMAIN 11 MAIL DE RODRIGUES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 920,00 FR7618719000800001319714533

 49:14-24 885066332 ZOHAL 4791A CLASS CATHERINE 2 RUE CHARLES BAUDELAIRE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 3 200,00 FR7616958000017003009032231
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200630

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 143 293,68 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-363 831413919 ACCES MOBILITE REDUITE OCEAN INDIEN 7112B COLLAS PHILIPPE 117 RUE DES LIMITES - 97412 BRAS PANON 2 640,00 FR7610107007260073604446063

 1:14-381 848997532 AMADY LANAON MATHIEU JEAN THIERRY 4333Z AMADY LANAON MATHIEU 4 RUE CAMILLE FRANCK CADET - 97427 ETANG SALE 3 080,00 FR7611315000010461098017574

 2:14-227 437943483 AMBULANCE IDMONT SARL 8690A IDMONT GEORGES 37 RUE DE LA MARE A JONCS - 97413 PITON SAINTE-ROSE 2 640,00 FR7611315000010801571978375

 3:14-454 829151497 AP13 4791B PASSARO ALEXANDRE 30 SENT DES SERINS - 97427 ETANG SALE 3 200,00 FR7619906009743000534870277

 4:14-482 511354342 AUTO MOTO ECOLE MOULIN JOLI 8553Z DAMOUR SONIA 5 RUE CAPITAINE DREYFUS - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7610107001320073701686706

 5:14-394 531314847 BUREAUX & OBJETS 4759A LALLEMAND MYLENE 38 RUE DES FABRIQUES - 97410 SAINT PIERRE 2 992,00 FR7619906009749002450283969

 6:14-450 499332807 CAUMES JEAN PATRICE 7420Z CAUMES JEAN PATRICE 196 RUE DU COIN TRANQUILLE - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 920,00 FR7619906009743001224247240

 7:14-168 480449644 CHRISTOFIDIS EMILIE MADELEINE MONIQUE 9602B CHRISTOFIDIS PLOTON EMILIE 15 CHE LEON - 97430 LE TAMPON 2 240,00 FR7618719000870000480480031

 8:14-412 853923332 COCHARD LAURENT DAVID ALAIN 4520A COCHARD LAURENT 76A CHEMIN JACQUEMIN - 97437 SAINTE ANNE 2 372,80 FR7616958000013889997842714

 9:14-449 832698997 CREOLODGE EGB SARL 4120A SOUTON THOMAS RAPHAEL 70 RUE PENTE NICOLE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 3 200,00 FR7619906009743000681287994

 10:14-415 810892380 DELARUE EMILIE VANESSA ISABELLE 7420Z DELARUE EMILIE 29 RUE THEOPHILE GAUTIER - 97430 LE TAMPON 1 640,00 FR7610107004970013404070975

 11:14-485 808110092 DELICES D ELYSS 1071D CATHERINE FAREL 338 RUE MAHE DE LABOURDONNAIS - 97429 PETITE-ILE 2 920,00 FR7611315000010801710486324

 12:14-436 852943505 DOMISSORI R M 9609Z EL MAZZOUJI MOHAMED 22 ALL DES TOPAZES - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7619906009743001076849338

 13:14-85 451068530 DONZ MARIE MICHELLE LUCIE 9609Z DONZ MICHELLE 16 B RUE ETIENNE REGNAULT ETANG - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7618719000550000709380044

 14:14-383 412719122 DUBARD LOUIS JANICK 4321A DUBARD LOUIS JANICK CHE DES ALAMBICS - 97480 SAINT JOSEPH 3 196,80 FR7619906009749000058197136

 15:14-307 880665716 EFUZIF 7219Z AH NIEME ARTHUR 97 RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 3 200,00 FR2520041010210953928W01849

 16:14-392 531954733 ENDEMIQ DISTRI OCEAN INDIEN DISTRIBUT 4719B GILLARD DAMIEN 3 ALL DES JASPES - 97424 PITON SAINT-LEU 2 952,00 FR6420041010210394342A01819

 17:14-488 482592847 ETRAYEN LEBON ALEXANDRA SYLVIE 8292Z LEBON ALEXANDRA 2688 CHE DU CENTRE - 97440 SAINT ANDRE 1 520,00 FR7611315000010801604372592

 18:14-468 851866632 EXPRESS PIECES AUTOMOBILES EPA 4532Z EUPHRASIE BENOIT 6 RUE DU COMMERCE - 97460 SAINT PAUL 3 040,00 FR7619906009743001096489607

 19:14-208 829596683 GAIETE DE FLEURS 4776Z CERVEAUX SIBYLE 2 RUE RAYMOND MONDON - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7610107001320063504190681

 20:14-118 821492550 GEOLOCAL 6203Z SERY ALAIN 4 RUE CAMILLE FRANCK CADET - 97427 ETANG SALE 3 200,00 FR7611315000010801046804370

 21:14-11 447671397 GHANTY JOONEID 5610C GHANTY JOONEID 58 B RUE VICTOR LE VIGOUREUX - 97410 SAINT PIERRE 3 192,00 FR7611315000010469912832143

 22:14-340 821578192 GOLD ASSURANCES SUD 6622Z PHILIPPE TATIANA 2 D RUE DACHERY - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7611315000010801738555796

 23:14-372 341482024 GONTHIER GASTON ANDRE ADELGO 4672Z GONTHIER GASTON 24 CHE DE L ETABLISSEMENT - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7619906009743000583583289

 24:14-461 833969439 GRANDIN THEO KEN JEAN CHARLES 4742Z GRANDIN THEO KEN JEAN CHARLES 3 RUE DE LA COCOTERAIE - 97440 SAINT ANDRE 3 200,00 FR7610107004930083005714778

 25:14-368 882510399 HBRO4LIFE 4771Z HERRERIAS JEROME 52 CHE LA CHAINE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 656,00 FR7616807005153664304621440

 26:14-301 824955678 HIBISCUS SAS 4719B LUZI GERARD 12 RUE DU PONT - 97400 SAINT DENIS 2 944,00 FR7320041010210574826D01858
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 27:14-157 828671347 HOAREAU MARIE FRANCOISE 4781Z HOAREAU MARIE FRANCOISE 330 RTE DES FLEURS - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 2 428,00 FR7610107003860053305751304

 28:14-410 520275629 IMMOPLUS 6820B CATAPOULE VINCENT 88 RUE ALEXIS DE VILLENEUVE - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010800379676685

 29:14-359 492081443 L IMMOBILIERE DE LA PROVIDENCE 6831Z LAI TSEING GIULIANO 119 B RUE MONTHYON - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010801617467301

 30:14-379 494505761 LALLEMAND TECHER SANDRINE MARIE ANDREE 8219Z TECHER SANDRINE 1 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 3 158,40 FR7616958000017087512862895

 31:14-391 819119777 MALET DEBORA ELISABETH 9602B MALET DEBORA 8 RUE VICTOR LE VIGOUREUX - 97410 SAINT PIERRE 3 000,00 FR7619906009743000300160832

 32:14-205 821974524 MY BEAUTY LOUNGE & SPA 9602B LUI WEN HUA SYLVIE 64 A RUE SUFFREN - 97410 SAINT PIERRE 2 852,00 FR9520041010210589307U01878

 33:14-417 878946995 M2F 4711D LABBE MIKAEL 74 RUE DU GENERAL DE GAULLE 97434 ST GILLES LES BAINS              2 372,80 FR7641919094320111403829117

 34:14-500 300478245 NIVELLE YVAN PLANET HAIR 9602A NIVELLE YVAN PAUL MICHEL 12 RUE LUC LORION - 97410 SAINT PIERRE 1 832,00 FR7611315000010801688287486

 35:14-358 823911052 NLT REUNION 7711A AGGOUNE BADIS CAMBAIE - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7610107007370093505450704

 36:14-403 852522291 PAVIEL THOMAS 4791B PAVIEL THOMAS 16 RUE MONTESQUIEU - 97419 LA POSSESSION 3 168,00 DE02100110012622752708

 37:14-420 529782047 PEUDEVIN COLLET VIRGINIE JANINE 4791B COLLET VIRGINIE 34 ALL FRANZ KAFKA - 97420 LE PORT 3 060,00 FR7641919094300120420629144

 38:14-489 422009126 PUMP IN GYM 8551Z BARJONNET SYLVAIN 14 RUE JULES HERMANN - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7610107003050093600432406

 39:14-467 834134124 RUN RUN RECORDS 1820Z FOUCU FLORENCE YVONNE JACQUELINE 118 RUE SAINT EXPEDIT - 97410 SAINT PIERRE 2 808,00 FR7618719000530001232800028

 40:14-97 854059821 SARL AQUA FORME REUNION 9312Z ECLAPIER NATHALIE MARIE ISABELLE 74 RUE SARDA GARRIGA - 97430 LE TAMPON 2 120,00 FR7619906009743001035964032

 41:14-371 850767815 SEAL OI 8559B CONVER WILFRID JEAN ALAIN 14 IMP LA FLEUR - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7619906009743000968037066

 42:14-396 829431071 TAMBA DISTRIBUTION 4771Z TANGARA OUMAR 3 B RUE AUGUSTIN ARCHAMBAUD - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7611315000010801175925435

 43:14-232 820497923 TAXI IDMONT 4932Z IDMONT GEORGES 24 RUE SAINT LOUIS - 97410 SAINT PIERRE 2 640,00 FR7611315000010801752297301

 44:14-362 409794500 TECHER MICKAEL JEAN RAYMOND 1071C TECHER MICKAEL 294 RUE DE LA REPUBLIQUE - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 3 200,00 FR7641919094210109964529120

 45:14-101 794949438 TELOVAVY DELPLANQUE CHRISTINE 4789Z DELPLANQUE CHRISTINE 24 CHE DE LA VICTOIRE - 97410 SAINT PIERRE 2 880,00 FR5520041010210330840B01808

 46:14-459 850853698 VAND A LI 974 4791A THERINCOURT JEAN 25 RLE DES BECS ROSES - 97430 LE TAMPON 1 828,88 FR7610107004970073305391417

 47:14-285 483862652 VERSION RACING 974 4532Z ROCHER GUILLAUME 138 RUE DES FLAMBOYANTS - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7619906009743000839962631

 48:14-421 804887370 VILLA ROMEO 5520Z ANDRE FLORENCE 159 CHE DE LIGNE - 97427 ETANG SALE 3 200,00 FR7611315000010801709496148

 49:14-297 837496843 YHP DIS 4771Z PATEL YASSINE 199 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7619906009743000731937805
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200631

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 51 683,09 euros Nombre d’éléments du tableau :  19  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-348 803567858 ALLARD JEAN LOUIS HENRI 4939A ALLARD JEAN LOUIS 16 ALL DES SABOTS DE VENUS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS  480,00 FR7619906009743000734580861

 1:14-229 851047050 AMARSY SCHAMIR YANNICK 4789Z AMARSY SCHAMIR 34 A AV MARCEL HOARAU - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7618719000820001281690018

 2:14-195 750996399 CATROUX XAVIER CHRISTIAN GUILLAUME 4789Z CATROUX XAVIER 3 IMP DES CYTISES - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 3 200,00 FR7641919094120106589429193

 3:14-458 833167182 CJJ 4778C JIN YONGWEI 26 RUE GEORGES POMPIDOU - 97470 SAINT BENOIT 2 160,00 FR7611315000010802470400717

 4:14-188 441843109 DERMA 81 9602B PICARD CHRISTELLE 17 IMPASSE DES GOELANDS APPT 50 - 97434 SAINT GILLES LES BAINS3 200,00 FR7610107003990073105622745

 5:14-196 812790913 EDOUARD ROMEDER CORINNE MARIE THERESE 1039B ROMEDER CORINNE 34 RUE DES TAILLE VENTS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7611315000010801721803120

 6:14-513 884980582 ESSAHLI YANN MALIK PIERROT 4791A ESSAHLI YANN 30 IMP TINARD - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 3 101,60 FR7610107001460053904519317

 7:14-184 851455964 GESTION ADMINISTRATIVE OCEAN INDIEN 8211Z PLUMETY LYDIE 166 CHE DU CENTRE - 97440 SAINT ANDRE 1 286,40 FR7619906009743000952480788

 8:14-150 441071586 GNAGNAPREGASSIN JEAN LOUP 4520A GNAGNAPREGASSIN JEAN LOUP 26 SEN DES BOUGAINVILLEES - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7619906009749000239657073

 9:14-441 383943099 INCAS 4771Z GANGAT CASSIM 39 RUE FRANCOIS DE MAHY - 97420 LE PORT 2 015,09 FR7619906009749000180735878

 10:14-455 822782298 JUMASAVI SAS 6622Z MOREL JULIEN 53 CHE BOTTARD - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 792,00 FR1920041010210567502T01816

 11:14-351 529544496 NAYAGOM GERARD FREDERIC VIRGILE 9329Z NAYAGOM GERARD 8 B IMP PIERRE BOULLE - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7618719000870000835110091

 12:14-252 845214758 OSLB 4778A GEFFROY SYLVAIN 15 B RTE DU TROU D EAU - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7641919094320110947929117

 13:14-395 794845891 OVERSEAS PRODUCTIONS 5911A MONSELLATO RAYNALD 14 ALL DES PRIMEVERES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7618719000800000696370029

 14:14-282 423240878 PRO MEGA REUNION 4651Z BARONI FREDERIC 14 RUE DE LA GUADELOUPE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7610107004910033504236368

 15:14-325 511443657 REUNIROUTE 6420Z JULIEN BOURGAREL 11 B RUE DES BAIES ROSES - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7619906009749002553128122

 16:14-393 508526290 RH CONEXXION OCEAN INDIEN 7022Z VALLOIR ALEXIANE 61 ter chemin de niaoulis - 97400 SAINT DENIS 2 240,00 FR7616958000013747998421491

 17:14-235 483074332 T A T 4649Z DEMOSTHENES CLARISSE 14 RUE DE LA GUADELOUPE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 048,00 FR7619906009749000906432066

 18:14-388 338348378 TEMPIER FREDERIC PIERRE ANDRE 3213Z TEMPIER FREDERIC 82 RUE DU PERE BOITEAU - 97413 CILAOS 2 560,00 FR7619906009743000719024389
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200632

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 6 400,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  2  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-126 809590979 ASSOCIATION REYONN HAMILCARO LUDOVIC 57 AV DES PALMIERS - 97450 SAINT LOUIS 3 200,00 FR7618719000830000852220078

 1:14-408 789540531 VANILLA ISLANDS ORGANISATION VIO VIROLEAU PASCAL 4 RUE JULES THIREL - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7619906009749002750534277
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 17/11/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0726
Réf. webdelib : 109029

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

LOT 11 MESURE 3.26

Vu le traité de fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la décision n°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission Européenne relative au programme
opérationnel FEDER Réunion Conseil Régional 2014-2020 (CCI 2014 FR10RFOP007),

Vu la Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d'Investissement et à l'Eurogroupe du 13 mars 2020,

Vu le Règlement (UE) 2020/460 du 30 mars 2020 modifiant le règlement (UE) no 1303/2013, le règlement
(UE) no 1301/2013 et le règlement (UE) no 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à
mobiliser des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d'autres secteurs
de leur économie en réaction à l'épidémie de COVID-19,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de " minimis ",

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l'exercice 2020, 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19", 

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 15 au 24 avril 2020,

Vu l’avis de la Commission Economie et Entreprises du 10 novembre 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de  leur demande de financement en ligne,

Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée,

• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de
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trésorerie conjoncturelles graves,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL RÉGIONAL  ARRÊTE

ARTICLE 1

Une subvention globale de 44 000,00 €  est attribuée aux 41 entreprises  énumérées au tableau en annexe au
titre du soutien exceptionnel aux entreprises impactées par l’épidémie du COVID 19 – Volet création (FSR ) .
Cette subvention globale de 44 000 € est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail figurant au
même tableau. 

ARTICLE 2

Le montant de 44 000,00 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 20 000 000 €  (selon FA 3.26 ou
3.27) pour 41 entreprises sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »
votée au chapitre 906 du budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en
annexe,

Les crédits correspondants, soit 44 000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200585

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 44 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  41  Mesure FEDER : 3-26

SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

851209403 ABOUQUIR MARIE AUDREY 6820A ABOUQUIR AUDREY 4 CHE DES JUJUBIERS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7619906009749001634632891

879117273 ADELE LINSLEY PURSY 8559B ADELE LINSLEY 69 CHE ROBERT - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7641919094010702689530166

853736684 ADRAS MARIE VALERIE 9602A ADRAS ADRAS ROUTE DE CILAOS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7610107007220063305461811

852495514 AEROKONSULT 8559A MARCHAND CAROLE 43 RUE MGR DE BEAUMONT - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7610107003860043205499040

828877993 ARKA 7111Z NOUVEL ARNAUD 23 RTE DES BOUGAINVILLEES - 97417 LA MONTAGNE 1 500,00 FR7619906009743000573541267

879485811 AUTHOSSERRE LUDOVIC 6201Z AUTHOSSERRE LUDOVIC 199 CHE DE LA RAVINE SECHE - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7616807001713233549419978

852517093 BEGUE JOHAN 4520A BEGUE JOHAN 29 IMP THEOPHANE BEGUE - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 000,00 FR7619906009743001007715692

349610386 BENKE MARTIN 1105Z BENKE MARTIN 81 RTE DE BEL AIR - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7614690000015300017122601

852291434 BEUVE AMELIE LISE CHRISTIANE 5520Z BEUVE AMELIE 8 B RUE FRERES DENIS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7611315000010407425007574

838060846 BOYER BERTRAND YANNICK 6831Z BOYER BERTRAND 32 RUE DU PERE LAPORTE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7616958000010278347274259

833860653 CLEAN CAR PRO + 4520A PAYET DIDIER 147 CHE JEAN ROBERT - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7611315000010801278118815

851117879 COURANTEC 4321A TECHER JEAN BERNARD 30 CHE SAINTE MARGUERITE - 97437 SAINTE ANNE 1 000,00 FR7611315000010473390100365

849088091 DELIRON TIN SANG ISABELLE MARIE 4776Z TIN SANG ISABELLE 55 CHE L ENCENS - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7619906009743000896658064

845074467 DORWLING CARTER ANGELIQUE MARIE NATAC 8551Z DORWLING CARTER ANGELIQUE 59 B RUE BOTTARD - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR2320041010210492183Z01866

839713013 GARDER EVEILLER 8891A DEBIEN ROVA 51 CRS DIT CHEMIN RENAUD - 97424 PITON SAINT-LEU 1 500,00 FR7610107003990063904334665

838968600 GREGOIRE RIVIERE AURELIE MARIE EDITH 9609Z RIVIERE AURELIE 9 ALL DES FICUS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7619906009743000918016494

848644522 HOARAU ANNE SOPHIE 8559B HOARAU ANNE SOPHIE 12 B RUE DE LA CITE FONTAINE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7618719000810080148510033

480104983 HOARAU OLIVIER JEAN 4399C HOARAU OLIVIER 116 RUE DU PAILLE EN QUEUE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009748068017800194

832091060 HOSTEING IRENEE ROSAIRE WILFRID 9521Z HOSTEING IRENEE 56 CHE JEAN CHACOT - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR5920041010210905077X01827

849459169 KADJO WASTIAUX N ZIE MAXIMINE 4619B WASTIAUX WASTIAUX 5 IMP SAINT BRANDON - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7610107003990023189057637

851230201 KORU CAFE 5610C PICARD MAYA 57 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7610107004910003205356720

853451441 L&M PATISSERIE 1071D GRONDIN MARION 20 RUE PROSPER MERIMEE - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7619906009743001021027196

879387041 LAI YOCK DAVID NEMOURS 6201Z LAI YOCK DAVID NEMOURS 161 RTE DE MONTGAILLARD - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7630004033750000231565253

849673975 LAPILLE MELANIE 8690E LAPILLE MELANIE 139 RUE VICTOR LE VIGOUREUX - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107004920043105946641

848644605 LE BANQUET DU ROI 5621Z GIRAUD ALINE 450 RTE COLONIALE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7618719000800001249210083

530154830 LEFEVRE GAELLE OPHELIE 7021Z LEFEVRE GAELLE 5 B CHE PALAMA - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7619906009743000105641397

878072578 LEONVILLE RANGILA MARIE VANESSA 5610C RANGILA VANESSA 50 RUE SUFFREN - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7618719000860001300960075
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833932999 LOPEZ POLO ANTOINE 8690E LOPEZ POLO ANTOINE 28 RUE ROLAND GARROS - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR7619906009743000645526034

835313016 MME HELENE LETOURNEUR 9003A LETOURNEUR HELENE 103 BD SAINT FRANCOIS - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7610107008680062304119697

851206730 MORE ELISABETH MARIE ANICA 5610C MORE ANICA 2 RUE DES CANARIS Plateau-CAILLOUX - 97460 PLATEAU CAILLOU 1 000,00 FR6720041010210944321D01846

843535261 ORANGE AURELIE 9602A ORANGE AURELIE RUE LECONTE DE LISLE - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7610107002750053005826156

831634175 PLANTARD PATRICK 8551Z PLANTARD PATRICK 4 RUE BENJAMIN HOARAU - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7616807001443143757419379

508758836 ROBERT PERLETTE MARIE NOELLE 5610C ROBERT MARIE NOELLE 21 CHE BEAULIEU - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7610107003090003105049131

481145480 ROGER ALAIN ANDRE 8010Z ROGER ALAIN 342 RLE PONAMA - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7610107004930063900904402

508438280 ROSALIE NAMATY KARINE 9609Z LEBON NAMATY KARINE 14B RUE VIDOT - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7611315000010475006514282

840853360 SAINTYVES LOCATIONS VACANCES 5520Z CAMATCHY NABAHAT RUE DES MARQUIS - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7610107003960093804072162

831022314 SARL TLR 4312A JEASON CAROUPAYE 3010 RUE BOIS ROUGE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7619906009743001001018327

850767815 SEAL OI 8559B CONVER WILFRID JEAN ALAIN 14 IMP LA FLEUR - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7619906009743000968037066

837650738 SITANA TRANSPORTS 4939A NARICADOU JOSIE 10 RUE EUGENE DAYOT - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7611315000010801314332407

850946096 SMARTHYGIENE 4791A ABBAS CHRISTOPHE 4 RUE BENJAMIN HOARAU - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107007550033105636613

845063551 YVELINE BARRET PETITE CLAIRE SNACK B 5610C BARRET YVELINE 58 B CHE DE BRAS PANON - 97412 BRAS PANON 1 000,00 FR7611315000010460218429528

Edité le 24/09/2020  - 15:48:43 2221



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 26/11/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0788
Réf. webdelib : 109287

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

PROGRAMME ACCOMPAGNER, CONSOLIDER, ADAPTER, CONQUÉRIR, INNOVER, ANCRER -
PRÉSENTATION DES ENTREPRISES ÉLIGIBLES - SUBVENTION < 23000€

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de « minimis »,

Vu le Budget 2020,

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et
fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux conséquences
de l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu la  délibération  N°  DCP2019_0742  en  date  du  12  novembre  2019  portant  création  d’un  cadre
d’intervention Dispositif Accompagner, Consolider, Adapter, Conquérir, Innover, Ancrer en faveur des très
petites entreprises réunionnaises,

Vu la délibération DCP2020_0119 du 24 avril 2020 portant sur la mobilisation d’une enveloppe budgétaire
maximale de 800 000,00 € en complément du premier engagement de 650 00,00 € réalisé lors de l’agrément
du  cadre  d’intervention  réalisé  en  2019  pour  permettre  de  continuer  la  mise  en  place  du  dispositif
expérimental sur 6 mois ,

Vu l’avis  favorable  de  la  Commission  Economie  Entreprises  du  24  novembre  2020  (rapport  N°
DAE/109286),

Vu la demande des 5 entreprises,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement économique
renforcé par la loi NOTRe,

• l’environnement économique souvent atone, dans lequel évolue les entreprises de notre territoire,

• le contexte économique dégradé, accentué par la crise économique et sociale sans précédent sur le
territoire de La Réunion,
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• l’objectif  qui  vise  à  assurer  la  pérennité  des  activités  économiques  et  des  emplois  créés  sur  le
territoire,

• que ces  5 demandes respectent les dispositions du rapport 107260 validé par la délibération de la
Commission Permanente (DCP2019_0742) en date du 12 novembre 2019,

ARRÊTÉ

ARTICLE 1
Une subvention  globale  de 84  710,20  est  attribuée aux 5 entreprises  au  titre  du  dispositif  Accompagner,
Consolider, Adapter, Conquérir, Innover, Ancrer , répartie conformément au tableau ci-dessous :

Nom de l’entreprise Montant de la
subvention 

Nature de la dépense Activité

SEA RUN an SUN
20 000,00 €

Investissement Gestion et Conception de
bien locatif touristique

CAP EXPERTISE et
CONSEIL

20 000,00 €
Investissement & BFR Formation

GARAGE GARDENAT
20 000,00 €

Investissement Réparation de véhicules
légers et utilitaires

SP CONSULT
5 900,40 €

Investissement Commerce de gros non
spécialisé 

GUSTAVE SULLY
CONSTRUCTION 18 809,80 €

Investissement Travaux de maçonnerie
générale et gros oeuvre

de bâtiment

TOTAL 84 710,20 €

ARTICLE 2

Le montant de 84 710,20 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 1 450 000,00 € pour 5 entreprises
sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES » votée au chapitre 906 du
budget de la Région Réunion, de la manière précisée dans le tableau ci-dessus,

Les crédits correspondants, soit 84 710,20, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.
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• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 26/11/2020

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2020_0789
Réf. webdelib : 109283

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

DEMANDES DE SUBVENTION AU TITRE DU DISPOSITIF CHEQUE NUMERIQUE - LOTS 11-12-13
(DOSSIERS DEMATERIALISES) ET 14 (DOSSIERS PAPIER)

Vu  le règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19, 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la Commission Permanente,  complétée par  délibération N° DAP 2018_0037 du19 décembre
2018,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0008  en  date  du  06  avril  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 200 K€ dans le cadre des mesures de soutien à l’économie réunionnaise en raison de la
crise sanitaire de la COVID-19,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0021  en  date  du  9  juin  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 1,5 M€ au titre du dispositif « Chèque Numérique »,

Vu la délibération N° DCP 2018_0354 en date du 05 juillet 2016 approuvant le lancement du dispositif «
Chèque Numérique », validant le cadre d'intervention afférent et l'engagement de 60 000 € en faveur de
celui-ci,

Vu la délibération N° DCP 2018_0220 en date du 22 mai 2018 relative à un engagement complémentaire de
35 200 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2019_0085 en date du 16 avril 2019 validant un engagement complémentaire de
200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0199 en date du 07 mai 2020 validant le cadre d’intervention modifié et un
engagement complémentaire de 200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0587 en date du 27 octobre 2020 validant un engagement complémentaire
de 2 500 000 € pour ce dispositif,
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Vu les crédits inscrits au Chapitre 906 Article fonctionnel 632 du Budget 2020 de la Région,

Vu la conformité des demandes au cadre d’intervention du dispositif chèque numérique,

Vu  les  demandes  de  diagnostic  (phase  1)  réceptionnées  avant  le  31  octobre  2020,  date  de  clôture  du
dispositif,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement,

Vu le rapport DIDN/N° 109282 de Monsieur Le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie Entreprises en date du 24 novembre 2020,

Considérant, 
• l’état d’urgence sanitaire,

• le choix de la collectivité de favoriser la digitalisation des entreprises réunionnaises au travers du
dispositif d’aide « Chèque Numérique »,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par la crise du COVID-19 et que le commerce
en  ligne  représente  une  opportunité  de  diversification  des  canaux  de  vente  et  de  maintien  de
l’activité,

• la conformité des dossiers de demande de subvention au cadre d’intervention modifié du dispositif
«Chèque Numérique » validé par la délibération n° DCP2020-0199 de la Commission permanente
du 07 mai 2020 (rapport DIDN/N°107811),

Après avis de la Commission Économie Entreprises,

Le Président du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

Une  subvention  au  titre  du  dispositif  « chèque  numérique » d’un  montant  global  de  249  863,93  €  est
attribuée à 84 entreprises et 5 associations énumérées aux tableaux en annexe : 

- Lot 11 (AA20200646) : 50 entreprises (dossiers dématérialisés)
- Lot 12 (AA20200675) : 30 entreprises (dossiers dématérialisés)
- Lot 13 (AA20200676) : 5 associations (dossiers dématérialisés)
- Lot 14 : 4 entreprises (dossiers papier)

Cette subvention globale de  249 863,93 €  est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant aux mêmes tableaux.

ARTICLE 2 

Le  montant  de  249  863,93  € est  affecté  à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  200  000,00  €  sur
l’Autorisation de Programme P130 0001 « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES – DIDN » votée au
chapitre 906 du Budget 2019 de la Région et abondée de 2 700 000 € en 2020.

Les crédits correspondants pour ces dossiers, soit  249 863,93 € seront prélevés sur le Chapitre 906 Article
fonctionnel 632 du Budget de la Région.
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ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200646

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 140 174,31 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-479 842372195 ADEL ART CREATIONS HADAMAR ADELAIDE 1310Z HADAMAR ADELAIDE 6 RUE DES JACARANDAS GUILLAUME - 97423 LE PORT CEDEX 3 192,00 FR7619906009743000853891055

 1:14-518 852488386 AFRICORNE TRAVEL 7911Z GORCE ALAIN 14 RUE DE LA FONTAINE - 97480 SAINT JOSEPH 3 120,00 FR7616798000010000248315756

 2:14-424 877705152 AMARANTHE ELISANNE MARIE KELLY 8121Z ELISANNE MARIE KELLY AMARANTHE 101 RUE DES BENITIERS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 652,80 FR7619906009743001161078803

 3:14-602 507600146 AUTODISTRI SARL 4799B TSONG JOELLE 6 CHE DEPARTEMENTAL 3 - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 560,00 FR7610107007220023601128095

 4:14-507 493393854 AUX P TITS FARCIS 5610C RISSE PATRICK ANDRE YVON 43 F RUE DU FOUR A CHAUX - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR2620041010210330861Z01872

 5:14-581 822409082 BIO FLORE 4711B SERAPHIN FLORENCE FLORENCE SERAPHIN 10 A CHE BOEUF MORT - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7611315000010801050462143

 6:14-547 853511988 CAPARIN DYLAN PIERRE 5911A CAPARIN DYLAN 68 RUE DU PERE COLLINEAU - 97426 TROIS-BASSINS 3 200,00 FR7020041010210518383C01845

 7:14-495 824923122 CAR FELICITAS 4511Z ROBERT CORINNE 18 RUE DE L ABATTOIR - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7619906009743000448801207

 8:14-84 834521825 CHERON WILSON JEAN IVRIN 5610C CHERON WILSON 2 T CHE DU GENERAL DE GAULLE - 97400 SAINT DENIS 3 120,00 FR7611315000010482099194634

 9:14-570 431322882 CKOMCA 3213Z CAIREY REMONNAY ELODIE 17 CHE DES TAMARIS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7630003003220002023563141

 10:14-509 839813326 CORBIER STEPHANIE GENEVIEVE 9602B CORBIER STEPHANIE 2 CHE CONCESSION - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 3 145,99 FR7618719000530001205170063

 11:14-551 491736880 CORTO CONCEPT 8559A LAMORLETTE THIERRY 8 RUE DES ARGONAUTES - 97434 LA SALINE LES BAINS 2 880,00 FR7641919094310102856029179

 12:14-527 884584749 COURTIER REUNION 6619B TRAINA GIANNI 63 RUE FREDERIC CHOPIN - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7644149000010000170153714

 13:14-430 831947890 DALLEAU GREGORY ISIKOPHOTOS 7420Z DALLEAU GREGORY 8 RUE GUSTAVE FLAUBERT - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010802480565347

 14:14-515 538971193 DIGUE VINCENT JEAN GABRIEL 4799B DIGUE VINCENT 49 CHE BOUVILLON - 97410 SAINT PIERRE 3 112,00 FR7619906009749002818128533

 15:14-531 848782272 E DIAG 7120B FLEURIE ERIC 74 RTE HUBERT DELISLE - 97423 LE GUILLAUME 2 230,40 FR7619906009743000909269907

 16:14-259 794717488 EPICURIEN A TABLE 1813Z ROBERT ALICE 9 ALLEE MAURICE BAGNY - 97439 SAINTE-ROSE 3 200,00 FR7619906009749002869785495

 17:14-501 878325687 EURL BETORUN 4399C CARINE PAYET 353 RUE SAINT LOUIS - 97460 SAINT PAUL 1 902,40 FR7610107007690043505328152

 18:14-460 820591147 EURL NOVO CONCEPT INDUSTRIE 2512Z LAURET WILLY 144 RUE GEORGES POMPIDOU - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7611315000010801736130990

 19:14-569 751187568 FOAM 4669B DURAND SEBASTIEN 14 ALL DES PRIMEVERES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7618719000800000574880051

 20:14-566 400159315 FONTAINE JEAN RIEUL 7711A FONTAINE RIEUL 16 RUE DES MERISIERS - 97429 PETITE-ILE 3 200,00 FR7610107004920053901686092

 21:14-355 812094571 FRUCHART GREG JASON 4332A FRUCHART GREG 1 IMP DES CYTISES - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 908,02 FR1520041010210331936T01808

 22:14-239 793624271 GENIUS AKDMY 8559A MULOT DOMINIQUE 33 RUE MGR DE BEAUMONT - 97400 SAINT DENIS 2 232,00 FR7619906009743000706408666

 23:14-577 879762557 GLOBALE CONSTRUCTION REUNION 4120B LACLOS FRUTEAU HENRI CLAUDE 8 IMP DES DELPHINIUMS - 97430 LE TAMPON 3 128,00 FR7619906009743001111857317

 24:14-573 507702959 HENNETIER SEVERINE FABIENNE YVONNE 7410Z HENNETIER SEVERINE 55 RUE TIOUCAGNA - 97422 1 840,00 FR7619906009749000775259839

 25:14-312 448616292 L ENFANT GATE 4771Z CADJEE NAIMA 68 CHE DE L ADIEU - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7619906009749000310289078

 26:14-535 478356157 LE DODO PALME 9311Z ROTHE EMMANUEL 1 RUE BERTHIER - 97420 LE PORT  520,00 FR7610107003970053400638576

Edité le 13/11/2020  - 15:48:43 2228



 27:14-283 490740081 LE FLAMBOYANT 4724Z GORCZEWSKI JEAN PIERRE 29 RUE VICTOR MAC AULIFFE - 97400 SAINT DENIS 3 018,04 FR7610107004910093900444214

 28:14-610 851341404 LIZA M 4690Z CADET REINE LYS 11 CHE DES BUISSONS - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7610107003890053105923984

 29:14-253 752667451 MDM DISTRIBUTION 4778C MAMODE DIT MOUSSA RAIZA 89 RUE HO CHI MINH - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7610107004970093605537449

 30:14-600 444407019 MELISSA DISTRIBUTION 4776Z SABLE EMMANUELLE 28 CHE DU CRATERE - 97470 SAINT BENOIT 3 200,00 FR7619906009749000336557842

 31:14-546 820452407 MI6 8230Z MIQUEL DELMAS SYLVIE 28 LOT GONNEAU DE MONTBRUN - 97460 SAINT PAUL 2 952,26 FR7630004007680001007341973

 32:14-147 799380985 MOB 4690Z SANDANOM JEAN ERICK 34 CHE PONTIAC - 97417 LA MONTAGNE 3 200,00 FR7619906009743000067632917

 33:14-497 834382491 MON TI SAVON 2041Z SAM LONG LUDIVINE 26 RUE DES MERISIERS - 97429 PETITE-ILE 1 360,00 FR7611315000010801246755611

 34:14-597 502330269 O PTI PLUS 7320Z BOUCARD PASCAL 12 ALL DES JUJUBES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 272,00 FR7618719000520001112800082

 35:14-491 444029631 ODYSSEY DEVELOPPEMENT 4110A DIJOUX JEAN JACQUES 103 RUE DU GENERAL DE GAULLE 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7611315000010801590893569

 36:14-571 452267669 PERFECT TUNING 4532Z FAZAL DJIVA SHAINE 5 RUE LABOURDONNAIS - 97420 LE PORT 2 392,00 FR7611315000010801593247662

 37:14-522 509746442 POLLET JULIEN RENE 4775Z POLLET JULIEN RENE 6 RUE DE L EGLISE - 97450 SAINT LOUIS 2 650,00 FR3520041010210450579C01872

 38:14-448 810987396 RE MED SPORT 9311Z FRISON PERRINE 7 RLE GERMAIN GALIBERT - 97410 TERRE SAINTE 3 200,00 FR7619906009743000144508812

 39:14-524 527887194 RELOOK IN 4331Z LEGROS JEAN HUGUES 139 CHE LUC HOAREAU - 97430 LE TAMPON 2 984,00 FR7619906009749002400687772

 40:14-397 809455801 RUN ENERGIE 8551Z JACQUET FRANCIS 110 RUE DES BLEUETS - 97440 SAINT ANDRE 2 135,98 FR7618719000850000799650025

 41:14-6 839182193 SARL ELLAACADEMIE 8559A MAILLOT EMILIE 10 RUE ISSOP RAVATE - 97400 SAINT DENIS 3 040,00 FR7611315000010801221000365

 42:14-103 832149686 SAVEURS DES FORETS 1039B HOARAU SULLY 69 RTE NATIONALE 2 - 97442 SAINT PHILIPPE 2 666,42 FR7619906009743000652702385

 43:14-636 828349639 SCOENERGY 7112B SCOE DIDIER 30 RTE DU TELEPHERIQUE - 97433 SALAZIE 3 200,00 FR3520041010210580103P01893

 44:14-405 804586550 SEBASTIEN CLEMENT PAYSAGISTE 8130Z CLEMENT SEBASTIEN 17 IMP DES GRANDS BOIS - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 504,00 FR7610107003890083503643625

 45:14-93 511792962 SIMONE 4771Z PREVEL ALEXANNE 7 RUE DU COLLEGE ARTHUR - 97410 SAINT PIERRE 2 792,00 FR7610107004920053701545022

 46:14-504 792661225 SOCIETE REUNIONNAISE VITRY OLIVIER ERI 2511Z VITRY OLIVIER 13 ALL JACQUES LOUGNON - 97430 LE TAMPON 2 104,00 FR7611315000010801687600629

 47:14-490 831710017 SORELIB 7010Z GRONDIN INGRID CHEMIN BOEUF MORT - 97419 LA GRANDE CHALOUPE 2 560,00 FR7610107007690073604414960

 48:14-263 851654327 ZAFIANAKA NAYLA 4782Z ZAFIANAKA NAYLA 2 B ALL DES TERRASSES - 97400 MONTGAILLARD 3 200,00 FR7619906009743001019515936

 49:14-552 810046813 ZENITH SOLAR DISTRIBUTION 2752Z LAJUS BERTRAND 35 RUE BASSIN MASSOUTE - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 3 200,00 FR7618719000520001125150025
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200675

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 82 961,62 euros Nombre d’éléments du tableau :  30  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-703 483800116 AGENCE ZOREOL 6831Z TRUFFO ROCH 225 RUE MAHE DE LABOURDONNAIS - 97429 PETITE-ILE 3 200,00 FR7619906009749001124935915

 1:14-638 538797390 BACCARA 6831Z CHRISTINA JEAN CHRISNA 665 RUE DE LA GARE - 97440 SAINT ANDRE 3 200,00 FR7611315000010801668230990

 2:14-688 533133765 BIOVAL OCEAN INDIEN 7211Z LE FORMAL GWENN CLAIRE MARIE 18 RUE DES POIVRES ROSES - 97419 LA POSSESSION 1 747,28 FR7611315000010800571837662

 3:14-734 829972082 BLS 4719B LEMAITRE STEPHANIE 98 B AV DE BOURBON HERMITAGE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7611315000010801149270805

 4:14-167 841948524 BOVALO JOSIE 4789Z BOVALO JOSIE MARIE EVE 4 RUE MARCELLE VINKA - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7619906009749001862572609

 5:14-544 319741195 CENTRE DE CONTROLE DU TAMPON 7120A BEAUGENDRE FREDERIC 189 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97430 LE TAMPON 3 040,00 FR7619906009748007518500166

 6:14-625 539822841 CHAMAND OLIVIER CEDRIC 1813Z OLIVIER CHAMAND 62 D RUE PENTE NICOLE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 3 200,00 FR7619906009743000522626743

 7:14-70 811733708 CHRISTOPHE CARLIER CONSULTING 7990Z CARLIER CHRISTOPHE 20 RUE DES NAVIGATEURS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7611315000010801720671518

 8:14-609 848012837 CONSEIL DIAGNOSTIC DOM TOM 7120B FLEURET PATRICK 6 RUE DES AVOCATIERS - 97436 SAINT LEU 1 910,40 FR6720041010210931905H01874

 9:14-666 881455091 CONVICTIONS AFFAIRES PUBLIQUES 7022Z FERRARE OPHELIE 85 RUE DU GENERAL DE GAULLE 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 196,00 FR7610107003890073405428167

 10:14-613 838656122 DESTEPHE LAURE JULIETTE 4775Z DESTEPHE LAURE 4A CHE MALIDE - 97419 LA POSSESSION 2 520,00 FR7617106000761195423000043

 11:14-345 850832486 EBULLITION 5520Z FERRERE YANIS 70 LOT HERMITAGE LONGUET - 97422 1 492,80 FR7611315000010801428206236

 12:14-530 848715934 FJL CONSEILS ET GESTION PATRIMONIALE 6831Z FUCHS JEAN LUC 52 A RUE GUICHARD - 97480 SAINT JOSEPH 2 508,00 FR7610107002750093205468547

 13:14-256 818265464 G D C F 6419Z DUMONAL GAYLORD 35 AV DE LA GRANDE OURSE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR4020041010210552487X01886

 14:14-210 882504897 GENCE ABRANTES MARIE HELENE 9602B ABRANTES MARIE HELENE 7 RUE DES MYOSOTIS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 264,80 FR7619906009743000332115736

 15:14-601 882730344 HESTIA 8810A ARMON INCANA ANIELLE 65 RTE DE BOIS DE NEFLES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7618719000880001323820035

 16:14-585 820096808 IMMO FINA 6831Z CARAMANTE BORIS 30 CHE FERNAND COLLARDEAU - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 3 200,00 FR7611315000010801737545347

 17:14-680 840983993 JELLY BIM 8559A SCHMIT NICOLAS 1 ALL SIDNEY BECHET - 97420 LE PORT 1 344,00 FR7610107003050053904365903

 18:14-700 820357986 KARKASSE 9312Z CLAIN THOMAS 55 RUE BRUNOT - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 3 200,00 FR7610107007370053504496517

 19:14-428 837619386 LE BRUN JULIEN 5621Z LE BRUN JULIEN 53 B RUE DES COCOTIERS - 97436 SAINT LEU  588,80 FR5020041010210912535D01812

 20:14-519 795059625 MACARONS ETC 1071D TURBE KEVIN 46 RUE POTHIER - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7619906009743000121874056

 21:14-683 802888578 MAN SUD 4772A MANGROLIA MOHAMMAD 108 AV DU DR RAYMOND VERGES - 97450 SAINT LOUIS 3 200,00 FR7618719000520000753540018

 22:14-627 832889877 ORTHOPEDIE CONSEIL REUNION 3250A FROMENT DOMINIQUE 18 RUE MONSEIGNEUR MONDON - 97400 SAINT DENIS 1 705,60 FR7619906009743000632073977

 23:14-582 822142725 PRIMASSURANCES LIFE 6622Z MOUTIEN RAJIV 17 H RTE LA RIVIERE DES PLUIES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7610107004940043204524704

 24:14-153 535406144 REFLEXFORM S A S 9313Z GUITTONNEAU MATHIEU 53 RUE KOVIL - 97460 SAINT PAUL 3 083,94 FR7618719000860000529960037

 25:14-726 523390979 SARL ASL IMPORT 4690Z AMIRALI SHAMIA 263 RUE ANDROPOLIS - 97440 SAINT ANDRE 3 160,00 FR7611315000010801672393745

 26:14-651 877606095 SCUP ECO 4399C PAYET ULYSSE 66 TER RUE DE L ANSE - 97429 PETITE-ILE 3 200,00 FR7619906009743001026228045
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 27:14-373 879189470 STUDIO FORME 9313Z FOSSEY JULIEN 05 CHEMIN JEAN CASIMIR PERIER - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7611315000010802394831606

 28:14-713 503394520 VIGNERON ANTONIN 4321A VIGNERON ANTONIN JOSEPH 29 A CHE LAMOLY - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR3620041010210582007J01853

 29:14-642 822221651 4REALIZE 2229A FEREOL THIERRY LUC 4 RUE CAMILLE FRANCK CADET - 97427 ETANG SALE 3 200,00 FR7616958000012265518935501
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200676

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 15 040,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  5  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-565 388993701 ASS COMMERCANTS ET INDUSTRIELS ST LOUI GHANTY ISMAEL 68 rue Lambert - 97450 SAINT LOUIS 3 200,00 FR7610107004960073900296506

 1:14-419 829531243 ASSOCIATION AFOL PA MARMAY DROUAUD BERNARD 32 CHE MAZEAU - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7619906009743000524451604

 2:14-481 840933576 FEDERATION METI TRESSE PONAMA PASCALINE 11 RUE DES MURIERS - 97440 SAINT ANDRE 3 200,00 FR7611315000010801405007037

 3:14-374 418841367 NIAGARA CANOE KAYAK CLUB LE CORGUILLE CHANTAL 6BIS CHEMIN DU BOCAGE - 97441 SAINTE SUZANNE 3 200,00 FR7619906009747585732400193

 4:14-731 839756368 PAT A GAUFRES AMAZINGOI PATRICE 25 RUE DES GENETS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 240,00 FR8420041010210921637X01877
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Feuille1

Page 1

Lot 14 (dossiers papier)

Dénomination sociale SIRET Code APE Responsable légal Adresse IBAN

COOL PRICE 751 414 640 00027 4778C 4 480,00 € 3 200,00 € FR7610107004950033204038768

809 284 417 00015 4399C MARIANNE Rudoplh 4 800,00 € 3 200,00 € FR7618719000820000792590022

LE RELAIS KREOL 831 471 008 00019 1039B TECHER Franck 2 610,00 € 2 088,00 € FR7618719000800001148720023

VTC REUNION 883 378 036 00015 4932Z DORVAL Marc 4 113,00 € 3 200,00 € FR7616958000019090690075970

Total

Dispositif « Chèque numérique »

Direction : DIDN

Nombre de bénéficiaires : 4 entreprises

Montant total : 11 688,00 €

Montant 
éligible retenu

Montant 
subvention

 (80% - plafonné 
3200€)

DJAFARALY Mohamad 
Raza

45 Rue du Commerce – 
97460 SAINT-PAUL

MARIA LOCATION - 
KILOWE

60 Chemin d’Eau –
 97422 LA SALINE LES 

BAINS
23 Rue Evariste de Parny – 

La Marine –
 97441 SAINTE-SUZANNE

99 Chemin Auguste de 
Villèle – La Pointe – 
97430 LE TAMPON

11 688,00 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 26/11/2020

ARRÊTÉ / GUEDT N° ARR2020_0792
Réf. webdelib : 109056

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FICHE ACTION 6-4-1 SOUTIEN ET STRUCTURATION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DANS
LES HAUTS - OPÉRATION PROGRAMMÉE POUR L'AMÉNAGEMENT ET LA RESTRUCTURATION DU

COMMERCE, DE L'ARTISANAT ET DES SERVICES (OPARCAS) DU PDRR FEADER 2014-2020 -
EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA : SAS CASCADE GOURMANDE -

RREU060417CR0980008

Le Président du Conseil Régional de La Réunion, 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la décision n° C(2015) 6028 du 25 août 2015 de la Commission européenne relative à l’approbation du
Programme de Développement Rural de La Réunion,

Vu la Fiche Action 6-4-1 « Opération Programmée pour l’Aménagement et la Restructuration du Commerce,
de l’Artisanat et des Services (OPARCAS)» fixant les critères d’éligibilité et de sélection des opérations et
des bénéficiaires du type d’opération concerné dans le cadre du Programme de Développement Rural de La
Réunion 2014-2020 validée par le Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 12 mai 2016, et par la
Commission Permanente du Conseil Régional du 31 mai 2016 (Rapport n°DAE/2016-102478),

Vu la convention relative à la délégation des tâches entre le Conseil Régional et le Conseil Départemental,
autorité de gestion du FEADER 2014-2020, signée le 20 mai 2016,

Vu le Budget 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président
de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes de
moins de 23 000 €,

Vu la délibération n°DAP2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation de compétences
du Conseil Régional à la Commission permanente et au président,

Vu  la  demande  de  financement  de  la  SAS  CASCADE  GOURMANDE pour  la  modernisation  des
équipements de production et le réaménagement de la partie commerciale de la boulangerie «  La Cascade
Gourmande » à Hell Bourg Salazie, en date du 06 novembre 2017,

Vu le rapport n° GUEDT/108991 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du GUEDT en date du 11 septembre 2020, 

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des fonds européens du 01 octobre 2020,

Vu l’avis favorable de la Commission Économie Entreprise du 10 novembre 2020, rapport GUEDT 108991.

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Considérant,

• que la volonté de la collectivité régionale est de soutenir la création et le développement d’activités
économiques avec un objectif de valoriser l’aspect identitaire des Hauts ;

• que le projet contribue à l’atteinte des indicateurs de la Fiche Action 6-4-1 « Opération Programmée
pour l’Aménagement et la Restructuration du Commerce, de l’Artisanat et des Services (OPARCAS)» et
du PDRR FEADER 2014-2020 ;

ARRÊTE

Après avoir pris acte du  rapport d’instruction du GUEDT en date du 11 septembre 2020,
Après avis de la Commission Économie Entreprises,

ARTICLE 1

Le projet ci-dessous s’inscrit dans la mesure 6 du  Programme de Développement Rural FEADER 2014-
2020 qui vise le développement des exploitations agricoles et des entreprises.

Ce  projet  a  été  instruit  sur  la  base  de  la  Fiche  Action  6-4-1  « Opération  Programmée  pour
l’Aménagement et la Restructuration du Commerce, de l’Artisanat et des Services – OPARCAS » -
PDRR FEADER 2014-2020,  qui vise à financer l’investissement matériel et immatériel des entreprises
non-agricoles en phase de création ou développement d’activités. Dans ce cadre, une subvention est accordée
à l’entreprise « SAS CASCADE GOURMANDE », conformément aux dispositions suivantes :

BÉNÉFICIAIRE OBJET
ASSIETTE
ÉLIGIBLE

TAUX DE
SUBVENTION

MONTANT DE LA
SUBVENTION 

SAS CASCADE 
GOURMANDE
(RREU060417CR0980008)

Modernisation des équipements
de  production  et
réaménagement  de  la
boulangerie  « La  Cascade
Gourmande  »  à  Hell  Bourg
Salazie

139 154,45 € 55 %

  76 534,92€
REGION  (25%): 19 133,73 €
FEADER (75%) : 57 401,19  €

ARTICLE 2

Des  crédits  de  la  Contrepartie  Nationale  Région  pour  un  montant  de  19  133,73  €  sont  engagés  sur
l’Autorisation de Programme P 130.0013 “Aides Régionales aux Entreprises < 23 K€” au chapitre 906 du
Budget principal de la Région ;

Les crédits de paiement sont prélevés sur l’article fonctionnel 6311 du budget de la Région;

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.
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• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 26/11/2020

ARRÊTÉ / GUEDT N° ARR2020_0793
Réf. webdelib : 109053

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FICHE ACTION 6-4-1 SOUTIEN ET STRUCTURATION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DANS
LES HAUTS - OPÉRATION PROGRAMMÉE POUR L'AMÉNAGEMENT ET LA RESTRUCTURATION DU

COMMERCE, DE L'ARTISANAT ET DES SERVICES (OPARCAS) DU PDRR FEADER 2014-2020 -
EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA : SAS FABEA - RREU060418CR0980009

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la décision n° C(2015) 6028 du 25 août 2015 de la Commission européenne relative à l’approbation du
Programme de Développement Rural de La Réunion,

Vu la Fiche Action 6-4-1 « Opération Programmée pour l’Aménagement et la Restructuration du Commerce,
de l’Artisanat et des Services (OPARCAS)» fixant les critères d’éligibilité et de sélection des opérations et
des bénéficiaires du type d’opération concerné dans le cadre du Programme de Développement Rural de La
Réunion 2014-2020 validée par le Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 12 mai 2016, et par la
Commission Permanente du Conseil Régional du 31 mai 2016 (Rapport n°DAE/2016-102478),

Vu la convention relative à la délégation des tâches entre le Conseil Régional et le Conseil Départemental,
autorité de gestion du FEADER 2014-2020, signée le 20 mai 2016,

Vu le Budget 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président
de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes de
moins de 23 000 €,

Vu la délibération n°DAP2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation de compétences
du Conseil Régional à la Commission permanente et au président,

Vu  la demande de financement de la  SAS FABEA pour l’extension, aménagement et équipement de la
boutique artisanale « Le Bambou » à Hell Bourg Salazie, en date du 30 juin 2017,

Vu le rapport n° GUEDT/108992 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du GUEDT en date du 11 septembre 2020, 

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des fonds européens du 01 octobre 2020,

Vu l’avis favorable de la Commission Économie Entreprise du 10 novembre 2020, rapport GUEDT 108992.

Considérant,

• que la volonté de la collectivité régionale est de soutenir la création et le développement d’activités
économiques avec un objectif de valoriser l’aspect identitaire des Hauts ;
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• que le projet contribue à l’atteinte des indicateurs de la Fiche Action 6-4-1 « Opération Programmée
pour l’Aménagement et la Restructuration du Commerce, de l’Artisanat et des Services (OPARCAS)» et
du PDRR FEADER 2014-2020 ;

ARRÊTE

Après avoir pris acte du  rapport d’instruction du GUEDT en date du 11 septembre 2020,

Après avis de la Commission Économie Entreprises,

ARTICLE 1

Le projet  ci-dessous  s’inscrit dans la mesure 6 du  Programme de Développement Rural FEADER 2014-
2020 qui vise le développement des exploitations agricoles et des entreprises.

Ce  projet  a  été  instruit  sur  la  base  de  la  Fiche  Action  6-4-1  « Opération  Programmée  pour
l’Aménagement et la Restructuration du Commerce, de l’Artisanat et des Services – OPARCAS » -
PDRR FEADER 2014-2020,   qui vise à financer l'investissement matériel et  immatériel des entreprises
non‐agricoles en phase de création ou de développement d'activités.  Dans ce cadre,  une subvention est
accordée à l’entreprise « SAS FABEA », conformément aux dispositions suivantes :

BÉNÉFICIAIRE OBJET
ASSIETTE
ÉLIGIBLE

TAUX DE
SUBVENTION

MONTANT DE LA
SUBVENTION 

SAS FABEA
(RREU060418CR0980009)

Extension,  aménagement  et
équipement  de  la  boutique
artisanale  « Le  Bambou »  à
Hell Bourg Salazie

25 002,00 € 55 %

  13 751,08€
REGION  (25%): 3 437,77 €

FEADER (75%) : 10 313,31  €

ARTICLE 2

Des  crédits  de  la  Contrepartie  Nationale  Région  pour  un  montant  de  3  437,77  €  sont  engagés  sur
l’Autorisation de Programme P 130.0013 “Aides Régionales aux Entreprises < 23 K€” au chapitre 906 du
Budget principal de la Région ;

Les crédits de paiement sont prélevés sur l’article fonctionnel 6311 du budget de la Région;

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 26/11/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0794
Réf. webdelib : 109034

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

LOT 23 MESURE 3.27

Vu le traité de fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la décision n°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission Européenne relative au programme
opérationnel FEDER Réunion Conseil Régional 2014-2020 (CCI 2014 FR10RFOP007),

Vu la Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d'Investissement et à l'Eurogroupe du 13 mars 2020,

Vu le Règlement (UE) 2020/460 du 30 mars 2020 modifiant le règlement (UE) no 1303/2013, le règlement
(UE) no 1301/2013 et le règlement (UE) no 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à
mobiliser des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d'autres secteurs
de leur économie en réaction à l'épidémie de COVID-19,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de " minimis ",

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l'exercice 2020, 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19", 

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 15 au 24 avril 2020,

Vu l’avis de la Commission Economie et Entreprises du  24 novembre 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de  leur demande de financement en ligne,

Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée,

• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de
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trésorerie conjoncturelles graves,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une subvention globale de 371 000,00 €  est attribuée aux 263 entreprises  énumérées aux tableaux en annexe
au titre du soutien exceptionnel aux entreprises impactées par l’épidémie du COVID 19 – Volet développement
(FSR ) . Cette subvention globale de 371 000,00 € est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant aux mêmes tableaux. 

ARTICLE 2

Le montant de 371 000,00 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 20 000 000 €  (selon FA 3.26 et
3.27) pour 263 entreprises sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »
votée au chapitre 906 du budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en
annexe,

Les crédits correspondants, soit 371 000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Numéro de lot Mesures Numéro AA Nombre demande Montant du AA
23 3.27 20200655 50

23 3.27 20200656 50

23 3.27 20200657 48

23 3.27 20200658 50

23 3.27 20200659 49

23 3.27 20200660 16

263

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL
PRISE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE REF WEBDELIB 109034– TABLEAU SYNTHESE

63 500,00 €

82 500,00 €

64 000,00 €

65 500,00 €

71 500,00 €

24 000,00 €

371 000,00 €
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200655

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 63 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  Mesure FEDER : 3-27

N°dossier SIREN/

SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:4-28989 789666781 ABAUL FLORENCE MARCIA 8690E ABAUL FLORENCE 16 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR0720041010210478888Y01827

 1:4-29607 807762729 BANGUI KHATIDJAH 8690E BANGUI KHATIDJAH 2 RUE DE MON CAPRICE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7610107007550073605010750

 2:4-26942 534336565 BENARD LAURENCE MARIE VIVIANE 5610C BENARD VIRAPIN LAURENCE 179 RUE PERE CASTAGNAN - 97433 SALAZIE 1 500,00 FR7320041010210378057Z01869

 3:4-20523 534537923 BERNARD ROSAMEL 8690F ROSAMEL BERNARD 2 rue des Flamboyants - 97411 LA PLAINE ST PAUL 1 000,00 FR7611315000010458212257486

 4:4-5278 820447167 BRUN LORRIE 8690E BRUN LORRIE 14 RUE HENRI LAPIERRE - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR3620041010082732001F02962

 5:4-8237 514737873 CAP FUTURE C 8690F LEGROS JEAN MICHEL 20 RUE DE LA COMPAGNIE - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7641919094010130864829196

 6:4-20447 439200940 CERVEAU JEAN DIDIER 0113Z CERVEAU DIDIER MARE A POULE D EAU - 97433 SALAZIE 2 500,00 FR7619906009749002645629941

 7:4-29062 804312403 CHANE WAYE LISBETH LINDA 8690E CHANE WAYE LISBETH 37 RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR1220041010161401946W03763

 8:4-23289 533218749 CHECK ASSEN ABDEL CARRIM 4789Z CHECK ASSEN ABDEL CARRIM 137 RTE DE MONTGAILLARD - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR5020041010210574243V01892

 9:4-29606 804535284 COMORASSAMY JEAN DAVY 8690E COMORASSAMY JEAN DAVY 10 RUE DU PALMIER ROYAL - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7610107004910073503701508

 10:4-13143 503450611 CONDEVEL VALLIAMEE PANIANDY VALLIAMEE 8690E VALLIAMEE ERIKA 13 RUE SAINTE MARIE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7611315000010801634614282

 11:4-28053 488536525 CYPRIEN NICOLAS MICHEL 4619B CYPRIEN NICOLAS 22 IMP MATUTINA - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7641919094050104770529142

 12:4-2394 443077243 DALLEAU YANIS PASCAL 7111Z DALLEAU YANIS 276 B RUE DU COIN TRANQUILLE - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 000,00 FR3620041010210434732C01874

 13:4-20046 412613903 DREYER GILLES 7111Z DREYER GILLES 69 CHE FURCY - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7610107007550033904333449

 14:4-15611 409779030 ESPARON JEAN DANIEL 4312A LIN RICHARD 78 LES ORANGERS - 97437 SAINTE ANNE 1 500,00 FR7618719000520001183390086

 15:4-4185 493991459 EURL PAUL MARTIN 0893Z MARTIN PAUL ARTHUR 729 RTE DEPARTEMENTALE 48 - 97433 SALAZIE 1 000,00 FR7630047141740002026850138

 16:4-4243 349072512 FERRERE JUNOT 9602A FERRERE JUNOT FERRERE JUNOT 26 B CHE BATARDEAU - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7610107007260063403150160

 17:4-4866 380459925 FONTAINE JEAN PATRICK 7111Z JEAN PATRICK FONTAINE 7 RUE DU TAMPON - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7619906009747551052900150

 18:4-17237 422461228 FONTAINE HOARAU MARIE THERESE 1413Z HOARAU MARIE THERESE 2 RUE DES PAILLES EN QUEUE - 97450 SAINT LOUIS 1 000,00 FR7610107004920043404407687

 19:4-29070 388451676 GACHE LEMAITRE SYLVIE 8690E LEMAITRE SYLVIE 62 B RUE RAYMOND MONDON - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7618719000860001188110081

 20:4-28475 820883239 GEFFRAULT ESTELLE CLEMENTINE 8690E GEFFRAULT ESTELLE 8 AV DU GENERAL DE GAULLE - 97425 LES AVIRONS 1 500,00 FR7630003021390002053723353

 21:4-7426 444767230 GIOCANTI PASCAL 8559A GIOCANTI PASCAL 7 rue du lagon - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7619106006874360310447265

 22:4-21781 819153966 GRONDIN SEVERINE DESIREE 0113Z GRONDIN SEVERINE 19 C MARE SECHE - 97413 CILAOS 1 000,00 FR7619906009743000462448040

 23:4-26167 484355490 GUYOT CLAIRE ALICE 8690E GUYOT CLAIRE 10 A RUE PASTEUR CD28 - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR4820041010210578680T01874

 24:4-29635 448681213 HART GUILHEM DAMIEN BENOIT 8690E HART GUILHEM 13 RUE SAINTE MARIE - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7619906009749000621407654

 25:4-24355 499397578 HELLEU PIERRE DANIEL MARC 5911A HELLEU PIERRE 51 RUE DES COCOTIERS - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7614406025101660501018980

 26:4-29646 835243932 LA COMPAGNIE DU CHAT BLEU 9001Z BAILLEUX PASCALE 22 RUE VENDOME - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7610107006820063604493041
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 27:4-20754 484333018 LALLEMAND JEAN YVES JOSEPH 4333Z LALLEMAND JEAN YVES 61 RUE GRAND FOND EXTERIEUR - 97414 ENTRE-DEUX 1 000,00 FR7619906009748036985500151

 28:4-1614 822305405 LAURET CAMILLE RICHARD 7490A LAURET CAMILLE RICHARD 16 RUE CLAUDE CHAPPE - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7619906009743000704569352

 29:4-4620 419646302 LEBON NADIA 9602A LEBON MARIE NADIA 241 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7618719000870000586550016

 30:4-28991 343920948 LEGRAND NOMINE KARINE FLORE LOUISE 8690E NOMINE CARINE 17 CITE CURIALE - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7610107004930094293040626

 31:4-4782 327728689 MANGATA MOUNY JEAN PHILIPPE 4723Z MANGATA MOUNY JEAN PHILIPPE marcher couvert de saint pierre box 27 - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009746021105900105

 32:4-20673 450464573 MANIQUE FREDERIC JEAN PATRICK 7112A MANIQUE FREDERIC 1 RLE ACOLY - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7619906009748119362900113

 33:4-13695 495352767 MASCAREIGNES GEOLOGIE 7112B CRUCHET MARC 13 RUE DES BANTOUS - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7618719000820000096840062

 34:4-2539 414503821 NATIVEL EDDY SEBASTIEN 7022Z NATIVEL SEBASTIEN 27 CHEMIN FRANCOIS HIBON - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7618719000870087380700060

 35:4-24930 520312612 PAYET DANIEL PIERRE PATRICK 5221Z PAYET DANIEL 180 CHE FINETTE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7611315000010800002761166

 36:4-29639 812566297 PEDICURE PODOLOGUE 8690E BONNEFOY CAMILLE 1 RUE DE LA BUTTE CITRONNELLE - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7617806003706620487500069

 37:4-11093 794459891 PEDICURE PODOLOGUE 8690E HOARAU BEATRICE 103 RUE MONSEIGNEUR DE BEAUMONT - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 500,00 FR7610107007550003804083708

 38:4-29636 803328533 POTA EMMANUELLE 8690E POTA EMMANUELLE 1 CHE LATTENTION EMILIEN - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR6420041010210272457S01802

 39:4-28753 529161259 REUNION MULTI DISTRIBUTION 4690Z REDOUTE JEAN PAUL 53 CHE MAXIME RIVIERE - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7610107004920053703832864

 40:4-9191 800650863 REUNION SECURITE PRIVEE 8010Z LABACHE STEPHANE 7 A RUE JEAN COCTEAU - 97480 SAINT JOSEPH 2 500,00 FR7611315000010802397397838

 41:4-8034 339280562 RITOU PATRICK JEAN MICHEL 0141Z RITOU PATRICK JEAN MICHEL 14 route du paradis - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7611315000010801412847838

 42:4-29238 528052376 ROMERO LEA 8690E ROMERO LEA 10 RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7619906009743000465211473

 43:4-2448 510608177 ROSET PASSEREL ANNA EGLANTINE 9602B PASSEREL ANNA 5 CHE PAUL HERMANN - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009743000053830981

 44:4-17645 829278159 SAJEP 4334Z JIMENEZ AUGUSTIN PHILIPPE JOSEPH 5 RUE DES GOYAVES - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7610107007260073504216060

 45:4-11648 818132995 SANDRA PAUS ERNESTINE 4789Z SANDRA PAUS ERNESTINE 232 CHEMIN MOREL - 97413 CILAOS 1 000,00 FR5520041010210445538Y01826

 46:4-22013 530983857 SELARL RORO 8690E DEMANGEL ROMAIN 105 RTE DE LA LIGNE PARADIS - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7614707000623072164719345

 47:4-29633 480610864 SELLAH MYRIAM 8690E SELLAH MYRIAM 47 RTE DES EUCALYPTUS - 97417 LA MONTAGNE 1 000,00 FR7611315000010801703676148

 48:4-3110 398108209 THE SENG JACKY PIERRE NELSON 7111Z THE SENG JACKY 346 RUELLE PRETO - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010801592398815

 49:4-4556 752584813 VIDOT JULICIA MARIE JOSEE 8690E VIDOT JULICIA 87 RUE LOUISE ET JOUAN - 97423 LE GUILLAUME 1 500,00 FR7619906009749002692703362
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200656

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 82 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  Mesure FEDER : 3-27

N°dossier SIREN/

SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:4-15613 533076626 & CONCEPT STORE 4759A BOISSON CAMILLE 4 RLE MAZEAU - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7611315000010801655166060

 1:4-29194 310874920 AKHOUN ASSAN 4771Z AKHOUN ASSAN 44 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7611315000010801553093833

 2:4-14610 523701241 ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DU CINEM 9001Z MEDEA FREDERIC 11 T RUE DES ECOLIERS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7619906009743000517034208

 3:4-28799 492399308 BAZAR SHENG WONG 4778C PENG SHENG WONG CHARLES 247 RUE MAHE DE LABOURDONNAIS - 97429 PETITE-ILE 2 000,00 FR7641919094100104063229123

 4:4-24774 817675515 BOIS MARBRE ET PIERRE OCEAN INDIEN 2370Z GOULAMALY MAHAMADHOUSSEN 38 RUE DE LA BOULANGERIE - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7619906009743000326682281

 5:4-29082 340444900 BRAVO BUSATTA COLETTE 4789Z BUSATTA COLETTE CHE BOULAKI - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009747630863400170

 6:4-14135 514444389 BUSINESS IMPORT 4771Z ABDOULHOUSSEN MOHAMED 105 AV DE BOURBON - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7610107003090063801289908

 7:4-28225 338886310 CASSAM CHENAI MOHAMMED 4771Z CHENAI MOHAMED 18 B RUE GEORGES POMPIDOU - 97470 SAINT BENOIT 1 500,00 FR7619906009748011533000172

 8:4-17954 809954159 CASTAGNA JEREMY 4120B CASTAGNA JEREMY 86 RUE BELLECOMBE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR2120041010210913482H01879

 9:4-24440 328317847 CHANE TO RICHARD 5610C CHANE TO RICHARD 108 CENTRE COMMERCIAL - 97440 SAINT ANDRE 2 000,00 FR7618719000850080041790088

 10:4-4089 820294460 CORPS A COEUR INSTITUT 9602B OLIVIER ESTELLE 110 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7611315000010801735070004

 11:4-11548 503226318 CUSTINE STEPHANE 3314Z CUSTINE STEPHANE 22 CHE SOUPRAYEN - 97419 LA POSSESSION 1 000,00 FR7611315000010800540928903

 12:4-24783 482845179 DRAGUY JEAN YVES 9602A DRAGUY JEAN YVES 150 RUE DES BONS ENFANTS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7618719000810080632080059

 13:4-8813 751632654 DTD EURL 4778C MEKIES GISMERO AMPARO 1 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7641919094010146724329196

 14:4-7607 808452619 EKCB 4120B LAVARIAYE JOCELYNE 42 CHE MOSSE CANDASSAMY - 97424 PITON SAINT-LEU 2 500,00 FR7618719000560000785810015

 15:4-11645 439837899 ENTREPRISE TECHER FAMILLE 2511Z TECHER JEAN LOUIS 18 CHE TECHER - 97417 LA MONTAGNE 2 500,00 FR7619906009749000120879118

 16:4-11379 795079037 EURL STELLA SUD LE ST RAPHAEL 5621Z ARAYAPIN LUCAY 17 RUE BENJAMIN HOARAU - 97410 SAINT PIERRE 2 500,00 FR7618719000530000692010090

 17:4-26811 829999895 FLEURUN BOUTIQUE 4776Z ABOUDOU ARIVE RACHEL 23 RUE DE MONTPELLIER - 97420 LE PORT 1 500,00 FR7618719000820001131840053

 18:4-28623 490639358 FONTAINE MARIE FABIOLA 9602A FONTAINE FABIOLA 9 CHE DU CHALET - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009749001311257783

 19:4-4031 823353974 FRANCE EMMANUELLE CHRISNA 8559B FRANCE EMMANUELLE 13 B CHE DES CASQUES - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 000,00 FR7640618802880004051188633

 20:4-23857 350702932 GARDENAT JEAN HERLAND 4520A GARDENAT JEAN HERLAND CHE TAMATAVE - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 2 500,00 FR7619906009743000896116222

 21:4-10242 789666831 GFP 8559A GAGLIARDI JULIEN 498 RTE DE L ENTRE DEUX - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7611315000010800693512231

 22:4-27361 813753399 HOSSENBACCAS MUHAMMAD ALZAHID JAWAAD 4782Z HOSSENBACCAS ALZAHID 23 RUE THERESIEN CADET - 97490 MOUFIA 1 000,00 FR9620041010210934576L01890

 23:4-25693 828228791 KALOU GARAGE 4520A HOARAU OLIVIER 79 CHE DES JAMEROSAS - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7619906009743000504370761

 24:4-28720 399958909 KASSAMALY MOHAMED 4778C KASSAMALY MOHAMED 3 AV DESBASSYNS - 97490 BOIS DE NEFLES SAINTE-CLOTILDE 2 500,00 FR7619906009749000276258277

 25:4-29193 813014412 LA CAZ A EVA 5610A MARTY EVA 225 B RUE RAPHAEL BABET - 97480 SAINT JOSEPH 2 000,00 FR7610107002750053703969494

 26:4-6645 527894315 LE GRAND REGAL SARL 5610A LABUTTE NOEMIE 14 RUE CHARLES GOUNOD - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7641919094010137344429196
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 27:4-18350 753414341 MASCAREIGNES AUTOMOBILES 4511Z MINATCHY LORENZO 13 RLE DES JAMBLONS - 97438 SAINTE MARIE 2 000,00 FR7618719000510001188250092

 28:4-15471 409441888 MIARAVOLASOA RABEARIVELO SARAHA 4789Z RABEARIVELO SARAHA HELIARITOMPO 48 B RTE DE LA CONFIANCE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 2 000,00 FR7611315000010801644001166

 29:4-29547 532262342 MONCHEZMOI 6831Z PANECHOU CHARLES ANDRE 9 RUE DE HANOI - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7618719000800000513920013

 30:4-15376 809034663 MOREL TEDDY 7711A MOREL TEDDY 31 CHE BADAMIER - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7619906009749000725963566

 31:4-13004 822637187 MOUTON FABRICE JACQUES 3250A MOUTON FABRICE 4 B CHE FONDS MAURICE - 97425 LE PORT CEDEX 1 500,00 FR7611315000010471572926324

 32:4-23527 481995785 MOUTOUSSAMY JEAN NOEL 4932Z MOUTOUSSAMY JEAN NOEL 72 AV EUDOXIE NONGE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7641919094010184496129196

 33:4-6474 493284244 MUNOZ SARAH 9602B MUNOZ SARAH 69 Avenue de la Grande Ourse - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7618719000560001127930082

 34:4-28988 750753238 OK FORMATIONS 8553Z LAMONERIE ROSE MAY 28 RUE BERTIN - 97400 SAINT DENIS 2 500,00 FR7610107004910063502255578

 35:4-20974 413474586 PERIASSAMINADIN NICOLAS 5610A PERIASSAMINADIN NICOLAS 211 RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 1 500,00 FR7611315000010801568735083

 36:4-6877 520702390 PREFASI SEN ALBERTO 4618Z PREFASI SEN ALBERTO 9 ALL DES AIGUES MARINES - 97400 BELLEPIERRE 1 000,00 FR7616598000010635714000139

 37:4-5067 794040519 REUNION DEVELOPPEMENT ACCOMPAGNEMENT 7022Z LE NIVET MARIE N 4 RUE EMILE HUGOT - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 000,00 FR7618719000520000679050032

 38:4-28468 507668630 ROGER MARIE CHRISTELLE 9602B ROGER CHRISTELLE 131 CHE EMMANUEL BUREL - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7619906009748068255300135

 39:4-23006 408497220 RUN CONFORT MEDICAL 4774Z PARMENTIER STEPHANE 451 RTE NATIONALE 2 - 97439 LE TAMPON CEDEX 1 500,00 FR7619906009743000419261021

 40:4-11677 381928464 SANDEYRON NADINE DENISE 7021Z SANDEYRON NADINE 76B RUE EVARISTE DE PARNY - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR4420041010210533772E01807

 41:4-23470 790964001 SARL STYL ET VOUS 9602B PAYET EMMANUELLE 32 RUE HIPPOLYTE FOUCQUE - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7618719000540000655730038

 42:4-28970 821684099 SAS WELCOME TAXI 4932Z RAMAKISTIN BELINDA 61 CHE DES BARRIERES - 97426 TROIS-BASSINS 1 500,00 FR7611315000010801754136324

 43:4-12049 344304688 SAUTRON IRENEE 8553Z SAUTRON IRENEE 570 AV ILE DE FRANCE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010801508494009

 44:4-16146 537999880 SAVARANIN INDIA MURIEL MARIE CHRISTIA 9602A SAVARANIN INDIA 1308 B AV ILE DE FRANCE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010405850000629

 45:4-23680 530567437 SOCIETE ALARME RESEAU INCENDIE INTRUSI 4321A RAMDIALE JIMMY 3 RUE MANGALON - 97460 SAINT PAUL 2 500,00 FR7619906009749002460460530

 46:4-8121 521737452 SOCIETE DE TRANSPORTS DE VOYAGEURS ET 4931Z JEAN ERIC POUNIANDY 2 B IMP ETIENNE REGNAULT - 97430 LE TAMPON 2 500,00 FR7610107004970033202771336

 47:4-27109 440708121 TAOCHY JOSEPH GILBERT 4399C TAOCHY JOSEPH GILBERT 34 RLE LA CROIX - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 500,00 FR7619906009749000161448786

 48:4-28862 799784640 TMT CARRELAGE EURL 4333Z TURPIN TEDDY 29 CHE DE L'ECOLE - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7618719000530000724590062

 49:4-7271 818231383 VAVANG ART 9499Z MADROLLE NADEGE 4 C RUE HUBERT DELISLE - 97414 ENTRE-DEUX 2 000,00 FR7619906009743000317950438
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200657

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 64 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  48  Mesure FEDER : 3-27

N°dossier SIREN/

SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:4-13245 537883068 AMPLE MARIE ELIANE GUILENE 5610C AMPLE MARIE BD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009749002579996831

 1:4-16591 801883828 ANTOU SYLVIA GABRIELLE IRIS 9602B ANTOU SYLVIA 620 RLE DES ORCHIDEES - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR9320041010130568341J03422

 2:4-3468 417618485 BARTHES MARINI LAURENCE 8690E MARINI LAURENCE 5 CHE CALOGINE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7611315000010801332661430

 3:4-23910 805165586 BATAILLE BRICE 7111Z BATAILLE BRICE 63 CHE RICQUEBOURG - 97416 LA CHALOUPE 1 000,00 FR7610107003970043800552747

 4:4-26532 754078061 BAZAR TROPICAL 4719B LIU QUNYIN 47 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7611315000010801678284458

 5:4-12282 532163656 BEGUE ANAIS 9602B BEGUE ANAIS 4 RUE AUGUSTIN ARCHAMBAUD - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009743000520556181

 6:4-19296 419873864 CHEN WANG SHENG 5610C CHEN WANG SHENG 20 RUE LABOURDONNAIS - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7611315000010801530096685

 7:4-2865 491310132 CHERBONNIER VIRGINIE MARIE 8690E CHERBONNIER VIRGINIE 22 RUE RAYMOND MONDON - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7611315000010800736485171

 8:4-21785 799492012 COURTEHEUSE FABRICE RENE ROBERT 8129B COURTEHEUSE FABRICE 75 T CHE CHARBONNIER - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7610107001460053604937921

 9:4-6017 441567872 DALLEAU FABRICE 4619B DALLEAU FABRICE 3 B RUE GUY NASSEAU - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7610107006820073800696444

 10:4-2851 409030525 DELPHINE JEAN DANIEL 4771Z DELPHINE JEAN DANIEL 35 bis avenue Leconte de lisle - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7610107003860063703540689

 11:4-6926 753039817 DENACLARA MATHIEU 8690E DENACLARA MATHIEU 87 T RUE LOUISE ET JOUAN - 97423 LE GUILLAUME 1 500,00 FR7619906009749002883700630

 12:4-11485 822073318 DIJOUX JEAN FRED 4941B DIJOUX FRED 22 A CHE DU MATARUM - 97413 CILAOS 1 500,00 FR7611315000010801755490541

 13:4-28680 793608571 EAST WELDING 2562B CHRISTELLE RIOUAL 42 ALL DES ALAMANDAS - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7610107003050033902802070

 14:4-15554 805227204 EGL REUNION ENERGIE GUILLEMAUT L 3320B GUILLEMAUT LOIC 21 RUE EMMANUEL TEXER - 97419 LA POSSESSION 2 500,00 FR7618719000550001227180012

 15:4-1569 403119563 FRECHIN PATRICIA 5610C FRECHIN PATRICIA 83 B LIGNE DES BAMBOUS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR0620041010210961014Y01825

 16:4-29384 521798603 GERARD NICOLAS LUCIEN MICHEL 8130Z GERARD NICOLAS 2 ALL DES LAURIERS - 97429 PETITE-ILE 1 500,00 FR7619906009749002422853436

 17:4-5899 522873850 HUSCENOT MAXIME MARC 9319Z HUSCENOT MAXIME 32 RUE LECONTE DE LISLE GD FOND - 97434 SAINT GILLES LES BAINS1 000,00 FR7610107003890064195346940

 18:4-3809 825113087 IMACK ERNEST 5610C IMACK ERNEST 123 B CHE DES ANGLAIS - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7619906009749002148392712

 19:4-29546 310903885 INDIVISION AH CUITZ 4711B ROLLAND ELISABETH 332 HTS DE SAINTE ROSE - 97439 LE TAMPON CEDEX 2 000,00 FR5720041010210331738C01819

 20:4-12761 822158259 LAM WAN SHUM FRANTZ GILLES CHEN 8690E LAM WAN SHUM FRANTZ 190 E CHE DU CHALET - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7618719000871087834370077

 21:4-2288 479008120 LANG LIONEL BENJAMIN 8551Z LANG LIONEL 15 CHE DES BOIS DE LAIT - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7611315000010464661413745

 22:4-28660 523195816 LASALLE PATRICE HENRI MICHEL 1082Z LASALLE PATRICE 37 D ANCIENNE RN3 - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7619906009749000594231455

 23:4-10006 445082001 LEBON DAVID 8690E LEBON DAVID 156 B RUE DU GAL DE GAULLE - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7610107004910044091588585

 24:4-3857 514449834 LEGROS GAELLE ANNE OLIVIA 8552Z LEGROS GAELLE 66 C RUE DU TAMPON - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7610107004970023702130392

 25:4-26576 381160423 LERICHE DOMINIQUE HENRI LUCIEN 5520Z LERICHE DOMINIQUE 5 RUE ARISTIDE BRIAND - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7611315000010800015027301

 26:4-24036 821567856 LGJESE 5610A LEBEAU GILBERT 416 CHE PENTE SASSY - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7611315000010801753924282
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 27:4-5022 433977592 MACKAY EMMANUEL MARIE PAUL 5520Z MACKAY EMMANUEL 14 RUE FRANCOIS ET VICTORINE SERY - 97413 CILAOS 1 000,00 FR7610107007550083904188480

 28:4-12942 794746933 MALCURAT VINCENT FRANCOIS PIERRE 8690E MALCURAT VINCENT 128 B RUE LUC LORION - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009743000009450862

 29:4-11061 803336775 MEGOU BEAUDRON AMELIE 8690E BEAUDRON AMELIE 564 B AV DE BOURBON - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7619906009743000376286238

 30:4-20877 518092994 MORIN LAURENT JEAN MICHEL 9525Z MORIN LAURENT 32 RUE DESIRE BARQUISSEAU - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009749002170059117

 31:4-29476 519231237 MORISCOT TATIANA EMELINE 9602B MORISCOT TATIANA 83 A RUE PENTE NICOLE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 500,00 FR7619906009749002199698728

 32:4-19198 327228854 MULLA CHOUEIBE 5610C MULLA CHOUEIBE 2 ALL DES GLAIEULS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009743000752342046

 33:4-11 821752474 NAULLEAU DOLMA 8690E NAULLEAU DOLMA 18 RUE SAINTE ANNE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7619906009743000654520068

 34:4-22708 440060721 NOMAD TREKS 7911Z BIBOLLET PATRICK 6 RUE GRONDIN HERMANN - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7610096182310005975240103

 35:4-698 814215133 OLIVIER CINDY 8690E OLIVIER CINDY 159 RUE DES FLAMBOYANTS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7611315000010800962474995

 36:4-19152 421843244 PALIATA WILLY JEAN LUCAY 4321A PALIATA WILLY 2270 CHE GRAND CANAL - 97440 RIVIERE DU MAT LES BAS 1 000,00 FR7611315000010458343571430

 37:4-6627 528392723 PAYET ROCH EXPEDIT 8559A PAYET ROCH 27 CHE ROSEMOND - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 000,00 FR7619906009747542183600196

 38:4-3163 814325288 P2CG 5610C DOBIN PASCAL RODOLPHE 800 RUE ROCADE SUD - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7610107004930053105329560

 39:4-29274 399327360 RAMAMONJISOA CHANTAL 4789Z RAMAMONJISOA CHANTAL 12 IMP ARBRE A PAIN - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7610107004920023401459858

 40:4-5939 808878839 RUN ESSENCE CONSULTING 7022Z PONAMA PASCALINE 8 LOT ELDA - 97429 PETITE-ILE 1 500,00 FR7618719000800001276950046

 41:4-15142 508076148 SILAVITZ RAMALOUTZ JOHNY JEAN A 4520A SILAVITZ RAMALOUTZ JOHNNY 6 RUE DE LA MARINE - 97460 SAINT PAUL 1 000,00 FR7619906009747508166000120

 42:4-3508 813281532 SMART FITNESS 9311Z CORRE STEPHANIE 9 IMP MAL PATRICE DE MAC MAHON - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7611315000010801723914810

 43:4-29501 502814387 TERRE FINE 4781Z LEBON MARIE MICHELINE 15 E CHE DES MURIERS - 97413 CILAOS 2 500,00 FR7619906009749001675354946

 44:4-3517 340394568 THEUNYNCK GUY 8690E THEUNYNCK GUY 50 CHE COUILLOUX - 97417 LA MONTAGNE 1 000,00 FR7619906009743000654535879

 45:4-13415 793976481 VBM 4322A VAN BELLE MOISE 15 RLE BRAS DE SONGE - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR4120041010210465815N01891

 46:4-15682 503931727 VIRAPIN JEAN DANIEL 1013A VIRAPIN JEAN DANIEL 7 IMP LATCHOUMANIN VIRAPIN - 97424 PITON SAINT-LEU 1 000,00 FR7611315000010435691646236

 47:4-28317 824663835 VOYAZIL 7911Z BURLOT STEPHANE 466 RUE DE LA GARE - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7618719000580001103510011
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200658

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 65 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  Mesure FEDER : 3-27

N°dossier SIREN/

SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:4-29054 501993521 AH PINE STEPHANE THERESIEN 8690E AH PINE STEPHANE 178 RUE JEAN DEFOS DU RAU - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 000,00 FR7618719000870000220350087

 1:4-28979 794655852 AH YIONNE ALEXANDRE JOSIAN 8690E AH YIONNE ALEXANDRE 50 RUE DU PERE MAITRE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7610107007550093403626430

 2:4-28992 813108115 ARMOET DANIELE 8690E ARMOET DANIELE 30 RUE RHIN ET DANUBE - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7611315000010801356395972

 3:4-14168 437527443 B&H 1813Z BONNIEC PASCALE 2 RUE CAZANOVE - 97422 LA SALINE 1 000,00 FR7619906009749000582038555

 4:4-6635 514215888 BARDEUR FIRMIN JEAN ULRICH 8690E BARDEUR ULRICH 25 LOT CHAMBY - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7610107007220093704199370

 5:4-19456 827515677 BERTRAND HECALE MARIE JESSY 4789Z HECALE JESSY 21 RUE JULES FERRY - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7641919094110338300930128

 6:4-29622 812953396 BIJOUX AUDREY ANAIS 8690E BIJOUX AUDREY 16 rue hubert delisle - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR7610107004930073505109239

 7:4-28689 483802559 BIMA JEAN DANIEL 00037 BIMA JEAN DANIEL 200 CHE SAINTE CELINE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7610107004920083196000469

 8:4-8061 505025239 BOUDIBA NADIA 8690E BOUDIBA NADIA 10 A RUE DU PERE BOUCHON - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009749002411620642

 9:4-12945 805166576 COURTOIS ALEXANDRE GERARD 4778C COURTOIS ALEXANDRE 16 B RUE JOSEPH DE SOUVILLE - 97480 SAINT JOSEPH 1 500,00 FR7618719000540001199030045

 10:4-7238 539758078 DE LESCOUBLE YOAN FRANCIS 8690E DE LESCOUBLE YOAN 1 B RUE DES ARTISANS - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7610107004940073502783455

 11:4-16702 484624457 DIAS JACQUELINE ANTOINETTE FRANCOISE 9602B DIAS JACQUELINE 61 CHE BOTTARD - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR6420041010210133800C01833

 12:4-28965 807995469 DOMPY MAEVA MAUDE AMELIE 8690E DOMPY MAEVA 5 RUE HENRI FORT - 97425 LES AVIRONS 1 000,00 FR7618719000530001071130031

 13:4-19843 813137932 EASY MAGIC SECRET 4778C RABET LUDOVIC 78 B CHE PIERRE DEGUIGNE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 500,00 FR7630004016830001006885346

 14:4-27220 500321492 ETTORI MARION 8690E ETTORI MARION 8 BD MICHEL DEBRE - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR6720041010170225370A02892

 15:4-12167 490426236 FELICITE CONSTRUCTIONS 4399C FELICITE DOMINIQUE 119 CHE BASSIN BLEU - 97437 SAINTE ANNE 2 000,00 FR7610107003090043900102354

 16:4-14891 794746966 GABRIELE EVA ALIZEE 8690E GABRIELE EVA 128 B RUE LUC LORION - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7619906009743000009403623

 17:4-3903 347851446 GARRIGOU THIERRY SERGE MARCEL 4799A GARRIGOU THIERRY 44 AV OCTAVE BENARD - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR1420041010210912793J01809

 18:4-15292 514539055 GERARD JOY ALEXIA 8690E JOY GERARD 5 CHE TAMATAVE - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 500,00 FR7641919094320111297129117

 19:4-24906 797901840 GRUCHET ROMAIN 8690E ROMAIN GRUCHET 353 RUE DE CAMBUSTON - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7610107007260013604070676

 20:4-29110 343072922 GUIMBRETIERE FREDERIC JEAN GILLES 8690E GUIMBRETIERE FREDERIC 20 RUE LECONTE DE LISLE - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7611315000010801555498463

 21:4-7319 504327354 HIMA MARTINE MOUTIEN 8690E MOUTIEN HIMA MARTINE 67 BD DE NOTRE DAME DE LA TRINITE - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7641919094010144997729196

 22:4-22237 803624501 HOARAU VINCENT JOEL 1071D HOARAU VINCENT 43 RUE DU OUAKI - 97421 OUAKI 1 500,00 FR7611315000010801077116773

 23:4-29037 523666329 KAZI AKHTAR 8690E KAZI AKHTAR 78 RUE ROLAND GARROS - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7610107004910093503339697

 24:4-14894 802970749 LAURET STEPLER CECILE CAMILLE GILBERT 8690E LAURET STEPLER CECILE 47 RUE PHILIBERT - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7618719000881000484190022

 25:4-29554 491155107 LEE ALBERT CHRISTIAN 8122Z LEE ALBERT 89 CHE EDOUARD RIVIERE - 97425 LES AVIRONS 1 000,00 FR7618719000580000268730048

 26:4-19927 522200344 LEMAIRE OLIVIER FRANCOIS 5911A LEMAIRE OLIVIER RTE DE SAINT PIERRE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR5420041010210041554K01896
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 27:4-21547 822602520 MHOUMADI MORGANE 8532Z MHOUMADI MORGANE 45 rue roland garros - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7610278361340001127070348

 28:4-27575 414107979 MORABA MYRIAM 1512Z MYRIAM MORABA 1368 CHE PATELIN - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7610107004930093000264978

 29:4-25149 410871230 MOUNICHY AIME 4321A MOUNICHY AIME 9 RUE JEAN ALBANY CD6 - 97422 1 500,00 FR7611315000010801390881606

 30:4-27441 520658741 MOUTOUSSAMY JACKY 9003B MOUTOUSSAMY JACKIE 327 RUE DES ARGONAUTES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 000,00 FR7619906009748108051400119

 31:4-13506 533979886 NAUCHE KEVIN MARC 8130Z NAUCHE KEVIN 1370 B CHE FANTAISIE - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010801394599616

 32:4-1381 534999826 NAZE INGRID 8690E NAZE INGRID 134 Rue Louis Lagourgue - 97438 SAINTE MARIE 1 000,00 FR7611315000010801664805435

 33:4-12270 808571772 ORCHIDEE LINGERIE 4799A ROUSSEL FABRICE 15 B RUE DESFORGES BOUCHER - 97460 SAINT PAUL 2 500,00 FR7619906009743000152971092

 34:4-11165 481228369 PAYET ALEX 7410Z PAYET ALEX 10 TRA ISAUTIER PORTAIL - 97430 LE TAMPON 1 000,00 FR2320041010210551988E01862

 35:4-18852 327250593 PAYET DALBY THERESIEN 4941B PAYET DALBY 44 RUE ALVERDY - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR7619906009747503488300153

 36:4-28966 794678433 PEDICURE PODOLOGUE 8690E BANHOLTZER JULIE 16 RUE DU DOCTEUR ROGER SERVEAUX - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7613807000223081988088985

 37:4-28851 521041509 PEDICURE PODOLOGUE 8690E LIAFI NAIMA 15 Avenue de la grande ours - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 500,00 FR7619906009743000772331418

 38:4-21361 799491972 PIECES POIDS LOURDS ET SERVICES 4532Z PAYET DOMINIQUE 25 AV DE TOULOUSE - 97450 SAINT LOUIS 2 500,00 FR7641919094110103153529158

 39:4-29060 794056721 PROUX AMELIE 8690E PROUX AMELIE 5 RUE SYLVIE CADET - 97425 LE PORT CEDEX 1 000,00 FR7614706001037393228234557

 40:4-14035 338988876 RAMASSAMY MARIE ALINE 5811Z RAMASSAMY MARIE ALINE 887 CHE MAUNIER - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7611315000010407194026324

 41:4-16877 532412574 RAMCHETTY COUPOUCHETTY REMI NICOLAS 8690E RAMCHETTY COUPOUCHETTY REMI NICOLAS 16 RUE JOSEPH HUBERT - 97435 BERNICA 1 000,00 FR7619906009749002847291680

 42:4-29610 807690417 REYMOND BURDIN CAROLINE MARIE CHRISTI 8690E REYMOND BURDIN CAROLINE 4 RUE PAUL LANGEVIN - 97419 LA POSSESSION 1 500,00 FR7611315000010463658918551

 43:4-21202 752427781 SARL EVE DEVELOPPEMENT DURABLE 0130Z RENARD THIERRY 70 CHE PITON DEFAUD - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7611315000010801674788287

 44:4-22014 340869932 SEVERIN NORBERT JOCELIN 2108A SEVERIN NORBERT JOCELIN CHE DES LONGANIS - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 000,00 FR7619906009747534290100163

 45:4-15140 513027284 SOCIETE GAZON PLAQUE PEPINIERE REUNION 0130Z KICHENASSAMY JEAN STEPHANE 440 CHE CENTRAL FLACOURT - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 2 000,00 FR7611315000010801639151166

 46:4-4741 433220621 TURPIN JOSEPH NICOLE EDDY 4781Z TURPIN EDDY 20 rue des emmeuraudes - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 000,00 FR7619906009748131912600160

 47:4-12250 389203357 VELLIAMA OCTAVE JEAN 4532Z VELLIAMA OCTAVE JEAN 18 B AV PIERRE MENDES FRANCE - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7612169000212164065005022

 48:4-28962 803405687 VILLAIN CECILE 8690E VILLAIN CECILE 16 RUE SAINT LOUIS - 97410 SAINT PIERRE 1 000,00 FR7619906009743000721233661

 49:4-20981 388075467 WONG HON WAH JIM 4532Z WONG HON WAH JIM RUE FRANCOIS CUDENET - 97450 SAINT LOUIS 2 000,00 FR7618719000830000193290057
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200659

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 71 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  49  Mesure FEDER : 3-27

N°dossier SIREN/

SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:4-13155 432717122 A I S E 9511Z TURPIN JEAN YVES 90 RUE LALLEMAND - 97470 SAINT BENOIT 1 500,00 FR7611315000010801562157125

 1:4-20590 410299457 ACB AUTO CONTROLE BENEDICTIN 7120A RAMSAMY MOISE 5 RUE DES DALHIAS - 97470 SAINT BENOIT 2 000,00 FR7610107004930044093114462

 2:4-8539 514261916 ADAM YAMPS MICKAEL 4321A ADAM YAMPS MICKAEL 218 ALL COUPAYE - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7610107007260063801972450

 3:4-27642 340459064 AMOURGOM JEAN MARC 1071B AMOURGOM JEAN MARC 74 AV PIERRE MENDES FRANCE - 97441 SAINTE SUZANNE 1 000,00 FR7610107003090053704599096

 4:4-21451 793526831 ASSISTANCE ET GESTION EST 7022Z DUCHEMANN VINCENT 804 RLE VIRAPATRIN - 97440 SAINT ANDRE 1 000,00 FR7619906009743000418582603

 5:4-10844 429963598 BALOUNAIK PIERRE 4399C BALOUNAIK PIERRE 851 RLE VIRAPATRIN - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7610107004930073002381228

 6:4-10497 349115261 BERTIL BERNARD ROGER 4941B BERTIL BERNARD 42 CHE DE LA VERDURE - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7619906009747611681600118

 7:4-5856 388919383 BONNEAU MICHEL 1013B BONNEAU MICHEL 54 CHE DES TROIS MARES - 97413 CILAOS 1 000,00 FR6220041010210262247U01812

 8:4-14592 752458273 CLOTAGATIDE LUDOVIC 4619B CLOTAGATIDE LUDOVIC 9 RUE AUGUSTE LACAUSSADE - 97420 LE PORT 1 000,00 FR7640618802960004076957533

 9:4-11427 823637319 CONCEPT FLUIDE 7111Z LALLEMAND LAURENT 7 RUE BLAISE PASCAL - 97430 LE TAMPON 1 500,00 FR0620041010210356107R01849

 10:4-28014 833129448 DAVID JOEL MARIE HENRI 8551Z DAVID JOEL 103 C rue Georges POMPIDOU - 97436 LES COLIMACONS 1 000,00 FR8320041010100238421F03153

 11:4-22008 326659273 DENNEMONT PATRICK JOSEPH 9321Z PATRICK DENNEMONT 89 CHE DOZENVAL - 97425 LE PORT CEDEX 1 500,00 FR7610107001460074196195212

 12:4-3298 483552196 DUGAIN JEAN LUC 8130Z DUGAIN JEAN LUC 5 CHE DE LA CAROLINE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 000,00 FR7611315000010801605938463

 13:4-24410 508301041 DUMORTIER BENOIT 8130Z DUMORTIER BENOIT 14 RUE JULES THIREL - 97460 SAVANNAH 1 000,00 FR7619906009743001038696522

 14:4-24797 801641168 EDL CB REUNION 8299Z CARBETY BENOIT 9 CHE FINETTE - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 500,00 FR7641919094020106762429134

 15:4-21341 488267808 EURL L AUBERGE DU PAVE 5520Z LABY MARIE CLAUDE 164 T CHE PAVE LOUGNON - 97460 SAINT PAUL 1 500,00 FR7610107007690053405054741

 16:4-4292 790953376 EXIMUS FORMATION SARL 8559A ATCHAMA DIDIER ZAC ANDROPOLIS - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7641919094200108323129182

 17:4-29478 529372831 FAMONA ROUANIA JISMIE MARIE LINE 9602A ROUANIA JISMIE 1 CHE DE LA SAVANE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 500,00 FR7611315000010800535382055

 18:4-28969 799019344 FONG YONG MARINA 8690E FONG YONG MARINA 303 AV DU BEAU PAYS - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 000,00 FR7610107004910083403085978

 19:4-4885 452698269 FONTAINE SEBASTIEN CAMILLE 9002Z SEBASTIEN FONTAINE 73 CHE DE L'HERMITAGE - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7610107001460023901318561

 20:4-20758 753764604 HERACLES GYM 9313Z PAYET PIERRE ALAIN 16 RUE AUGUSTE BABET - 97410 SAINT PIERRE 1 500,00 FR7611315000010801678365259

 21:4-9709 512623182 HEUVRARD ARNAUD 9319Z HEUVRARD ARNAUD 7 RUE JOSEPH DE SOUVILLE - 97480 SAINT JOSEPH 1 000,00 FR7610107002750062175627066

 22:4-22375 821391943 KAROUM PEINTURE 4334Z KAROUMBATA EMELINE 19 RUE DES PALMIERS - 97440 SAINT ANDRE 2 500,00 FR7611315000010801756612055

 23:4-12839 495014086 KELLY LOUIS LEWIS 8130Z KELLY LOUIS 1 RUE DES LETCHIS - 97412 BRAS PANON 1 000,00 FR7611315000010801623772592

 24:4-18018 330783614 LA MAISON DU FAIRE PART 1812Z PATEL SAID 8 RUE DE L ESCOUBLE - 97400 SAINT DENIS 1 500,00 FR7610107003050023205893009

 25:4-9911 822569364 LAGON CONSTRUCTION 4399C COLOGON CHRISTOPHE 1 ALL MAYER - 97420 LE PORT 1 500,00 FR7618719000800001081070089

 26:4-15116 452763378 LAUP STEPHANE JEAN SULLY 1071D LAUP STEPHANE 51 chemin tessan - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 500,00 FR7610107003960043304750357
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 27:4-8024 382380624 LESSINGER STEPHANE 9321Z LESSINGER STEPHANE 212 RUE DES ARGONAUTES - 97434 LA SALINE LES BAINS 1 000,00 FR7619906009743000897425625

 28:4-6542 440556140 MARIE SYLVIANE XAVIER 8690E XAVIER MARIE SYLVIANE 43 BLD DE LE PROVIDENCE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7610107003960073086000757

 29:4-29034 520775263 MARION ANAIS AURELIE 8690E MARION ANAIS 449 RUE DE CAMBUSTON - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7610107003690012503403257

 30:4-11577 532505997 MICHEL FRAC MARIE YVETTE 5610C FRAC YVETTE 7 RUE JOSEPH BEDIER - 97490 LE CHAUDRON 2 500,00 FR7618719000882088834380066

 31:4-7853 801415415 MIRANVILLE JEAN ULRICK 9329Z MIRANVILLE JEAN ULRICH 22 RUE DU CAMP MAGLOIRE - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7611315000010458472439616

 32:4-23398 753602747 MOUTOUSSAMY ANTOINE JOSEPH 4932Z MOUTOUSSAMY ANTOINE 7 IMP DU BOIS DE CHANDELLE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7610107004940083702312115

 33:4-11391 439715814 NARAYANIN RAMAYE NARCISSE 4332A NARAYANIN RAMAYE NARCISSE 7 RUE JEAN HINGLO - 97438 RIVIERE DES PLUIES 1 000,00 FR7611315000010464235634282

 34:4-2399 497623728 NATHOU CHAIK 4511Z NATHOU CHAIK 14 rue bridet - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 500,00 FR7619906009743000350422740

 35:4-29179 794832170 NOTH AXEL PHILIPPE JEAN MARC 8690E NOTH AXEL 3 RUE JOSEPH LACARRE - 97429 PETITE-ILE 1 000,00 FR7610107007550033804169309

 36:4-6285 434669693 PALAMA JOHNSON 4724Z APASSAMY PALAMA JOHNSON 10 B CHE SALME - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 1 000,00 FR7619906009749002872578028

 37:4-22473 521833434 RAS CLEMENT ALAIN PIERRE 6622Z RAS CLEMENT 92 RTE DES CANOTS - 97427 ETANG SALE 1 000,00 FR7618206002836031491073054

 38:4-29202 821181153 REUNION ETANCHEITE PEINTURE 4334Z RAMASSAMY JEAN DENIS 1457 CHE LEFAGUYES - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7611315000010801183614722

 39:4-2646 827913203 RIVIERE SIMON JEAN ERIC 4331Z RIVIERE SIMON JEAN ERIC 16 RUE DES GREVILEAS - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 1 000,00 FR2320041010210584124K01834

 40:4-17320 403834385 ROBERT PIERRE ROMUALD 7311Z ROBERT PIERRE 63 RUE ROLAND GARROS - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 1 000,00 FR6420041010210365286T01809

 41:4-7619 497851287 RUN PLAQUISTE 4331Z ROUSSEAU JEAN DENIS 12 B RTE DE LA RAVINE SECHE - 97425 LES AVIRONS 1 500,00 FR7618719000830000424020077

 42:4-17740 530036441 SARL SECRET GARDEN 5610C MAUNIER CEDRIC 31 RUE AUGUSTE BABET - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7610107003890073202456540

 43:4-29212 813522836 SOCIETE RAMASSAMY RENOVATION PEINTURE 4334Z RAMASSAMY JEAN DENIS 1457 CHE LEFAGUYES - 97440 SAINT ANDRE 1 500,00 FR7611315000010801029364546

 44:4-29155 435005996 SOCIETE SERVICES TRAVAUX BATIMENTS MEN 4120A SINIMALE JEAN REYNALD 223 CHE ETANG - 97440 CAMBUSTON 1 500,00 FR7618719000850085404460017

 45:4-5125 521864439 TART IN JOHANN OLIVIER 1071C OLIVIER JOHANN 14 RUE EDMOND ROSTAND - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 500,00 FR7619906009749002756440510

 46:4-1162 793545575 TURPIN JEAN PATRICE 4520A TURPIN PATRICE 1 RUE DE LILLE - 97420 LE PORT 1 000,00 FR1220041010210169040G01854

 47:4-9849 528392186 VIDOT JEAN CLAUDE PASCAL 8121Z VIDOT JEAN CLAUDE 14 RUE ELSA TRIOLET - 97450 SAINT LOUIS 2 000,00 FR7618719000581086208890005

 48:4-24879 809833932 VILLA CAMILLE 6820B MOMBRIAL JENNIFER 40 RUE DE GUIGNE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 1 500,00 FR7611315000010801716508375
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200660

 Dispositif : Fonds Solidartié Réunionnaise

 Direction :  DAE Montant total : 24 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  16  Mesure FEDER : 3-27

N°dossier SIREN/

SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:4-12845 514389774 ANGAMA RICHEL 4332B ANGAMA RICHEL BELLEVUE - 97412 BRAS PANON 1 000,00 FR7619906009749000338025161

 1:4-6129 424646149 BASQUAISE MARIE SABINE 1071B BASQUAISE MARIE SABINE 47 RTE HUBERT DELISLE - 97423 LE PORT CEDEX 1 000,00 FR7618719000860001292740004

 2:4-12548 523921328 COTE CAVE 4725Z MOTTIN EGLANTINE 4 RES BENEDICTE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 500,00 FR7619906009749002323186712

 3:4-4831 449904283 FRANCEQUIN ANNE CHARLOTTE 7111Z FRANCEQUIN CHARLOTTE 10 RUE DES COCOTIERS - 97436 SAINT LEU 1 000,00 FR7611315000010800080825796

 4:4-10690 750038069 GARAGE C N D R 4520A CLAIN SERGE 253 CHE FRAPPIER DE MONTBENOIT - 97418 PLAINE DES CAFRES 1 500,00 FR7610107004920093502559026

 5:4-10512 478842354 GEANTYT 4719A THIEN AH KOON MARIE ALICE 2 CHE DE BASSIN PLAT - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7619906009749000777898821

 6:4-14033 840028138 GIGAN PIERRE FREDERIC 7112B GIGAN PIERRE 34 CHE DE LA CASCADE - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7619906009743001110989264

 7:4-15580 824618284 ILE OCCASION REUNION 4511Z TECHER JEAN TEDDY 258 CHE DUFOURG LES HAUTS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 000,00 FR7610107007370013404507076

 8:4-23772 810450866 INFANTE SEVERINE 1419Z INFANTE SEVERINE 59 B CHE LEOCADIE - 97470 SAINT BENOIT 1 000,00 FR7614406000517787867408122

 9:4-7441 503754947 LASTOUILLAT MARIE LOUISE HELENE 8559A LASTOUILLAT HELENE 24 A RUE LECONTE DE LISLE - 97450 SAINT LOUIS 2 500,00 FR7610107004960073702806543

 10:4-29053 478820160 LE MAITRE JULIE 8690E LE MAITRE JULIE 42 B RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 1 500,00 FR7610107003990093502739968

 11:4-12533 819451972 MURUGAN SARASPADY 7911Z MURUGAN SARASPADY 113 RUE JULES AUBER - 97400 SAINT DENIS 1 000,00 FR7616798000010000241357558

 12:4-8820 812270411 NABEEBACCUS MOHAMAD YASEEN 1812Z NABEEBACCUS MOHAMAD YASEEN 172 RTE DE BOIS DE NEFLES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 000,00 FR7619906009743000210686480

 13:4-29608 391378544 POLEYA JEAN PHILIPPE 4399C POLEYA JEAN PHILIPPE 30 CHE DES FRANGIPANIERS - 97400 LE BRULE 1 000,00 FR7618719000520000753440011

 14:4-12247 799652870 SARL OTROIZA 5510Z HON ROLAND 3 A RUE DU PERE BOITEAU - 97413 CILAOS 1 500,00 FR7619906009743000026876039

 15:4-17274 811427251 SOPARUN 4532Z THIRIEZ TIMOTHEE 2 RUE ANTANIFOTSY - 97419 LA POSSESSION 2 500,00 FR7611315000010801720206597
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 30/11/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0796
Réf. webdelib : 109424

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SAUVEGARDE : COMITÉ ENG. N°008 - AR 80.000 € POUR 9 TPE

Vu le règlement de l'Union Européenne n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de "minimis" plafond des aides
de minimis fixé à 200 000,00 € pour les entreprises.

Vu le règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant le Règlement de l'Union
Européenne n° 1408/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de "minimis"  plafond des aides de minimis  fixé à  20
000,00 € pour les entreprises du secteur agricole

Vu le règlement n°717/2014 du 27 juin 2014 concernant l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l'aquaculture
avec un plafond fixé à 30 0000,00 €.

Vu la communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil  Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d’Investissement et à l’Eurogroupe du 13/03/2020,

Vu le  règlement  2020/0043  (COD)  modifiant  le  règlement  (UE)  nº  1303/2013,  le  règlement  (UE)  nº
1301/2013 et le règlement (UE) nº 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à mobiliser
des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d’autres secteurs de leur
économie en réaction à l’épidémie de COVID-19,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020,

Vu l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 portant création d'un fonds de solidarité à destination des
entreprises  particulièrement  touchées  par  les  conséquences  économiques,  financières  et  sociales  de  la
propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l’exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19,

Vu le budget de l'exercice 2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19",

Vu la  délibération  N°  DCP  2020_0120  en  date  du  24  avril  2020  portant  création  du  « Fonds  de
Sauvegarde »,

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,
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Vu les avis rendus par le « Comité d’Engagement » du 22 septembre 2020 ;

Vu le rapport DAE N° 109 330 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du  24 novembre 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leurs demandes de financement en ligne,

Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire ;
• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée ;
• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de

trésorerie conjoncturelles graves ;
• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi

NOTRe ;
• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le

développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial.

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une avance remboursable  globale de 80.000,00 € est attribuée aux 9 entreprises énumérées au tableau
en annexe au  titre  du dispositif  « Fonds  de  sauvegarde ».  Cette  avance  remboursable  globale  de
80.000 € est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail figurant au même tableau

ARTICLE 2

Le montant  de 80.000,00  €  est  affecté à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  1.724.600,00  €   pour  
9  entreprises  sur l’Autorisation de Programme « FONDS DE CREDITS » votée au chapitre 906 du budget
2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en annexe.
Les crédits correspondants, soit 80 000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de La Réunion,  sis  27 rue Félix Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 30/11/2020

ARRÊTÉ / GUEDT N° ARR2020_0811
Réf. webdelib : 109434

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FICHE ACTION 6-4-1 SOUTIEN ET STRUCTURATION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DANS
LES HAUTS - OPÉRATION PROGRAMMÉE POUR L'AMÉNAGEMENT ET LA RESTRUCTURATION DU

COMMERCE, DE L'ARTISANAT ET DES SERVICES (OPARCAS) DU PDRR FEADER 2014-2020 -
EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA : SARL LE TI PAIN CREOLE -

RREU060419CR0980007

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la décision n° C(2015) 6028 du 25 août 2015 de la Commission européenne relative à l’approbation du
Programme de Développement Rural de La Réunion,

Vu la Fiche Action 6-4-1 « Opération Programmée pour l’Aménagement et la Restructuration du Commerce,
de l’Artisanat et des Services (OPARCAS)» fixant les critères d’éligibilité et de sélection des opérations et
des bénéficiaires du type d’opération concerné dans le cadre du Programme de Développement Rural de La
Réunion 2014-2020 validée par le Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 12 mai 2016, et par la
Commission Permanente du Conseil Régional du 31 mai 2016 (Rapport n°DAE/2016-102478),

Vu la convention relative à la délégation des tâches entre le Conseil Régional et le Conseil Départemental,
autorité de gestion du FEADER 2014-2020, signée le 20 mai 2016,

Vu le Budget 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes de moins de 23 000 €,

Vu la  délibération n°DAP2018_0006 en date  du 16 février  2018 portant  délégation de compétences  du
Conseil Régional à la Commission permanente et au président,

Vu la demande de financement de la SAR LE TI PAIN CREOLE pour le développement de sa boulangerie
pâtisserie artisanale à Mont Vert Les Hauts Saint Pierre, en date du 25 octobre 2019,

Vu le rapport n° GUEDT/109325 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du GUEDT en date du 19 octobre 2020, 

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des fonds européens du 05 novembre 2020,

Vu l’avis favorable de la Commission Économie Entreprise du 24 novembre 2020, rapport GUEDT 109325.
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Considérant,

• que la volonté de la collectivité régionale est de soutenir la création et le développement d’activités
économiques avec un objectif de valoriser l’aspect identitaire des Hauts ;

• que le projet contribue à l’atteinte des indicateurs de la Fiche Action 6-4-1 « Opération Programmée
pour  l’Aménagement  et  la  Restructuration  du  Commerce,  de  l’Artisanat  et  des  Services
(OPARCAS)» et du PDRR FEADER 2014-2020 ;

ARRÊTE

Après avoir pris acte du  rapport d’instruction du GUEDT en date du 19 octobre 2020,

Après avis de la Commission Économie Entreprises,

ARTICLE 1

Le projet  ci-dessous  s’inscrit dans la mesure 6 du  Programme de Développement Rural FEADER 2014-
2020 qui vise le développement des exploitations agricoles et des entreprises.

Ce  projet  a  été  instruit  sur  la  base  de  la  Fiche  Action  6-4-1  « Opération  Programmée  pour
l’Aménagement et la Restructuration du Commerce, de l’Artisanat et des Services – OPARCAS » -
PDRR FEADER 2014-2020,   qui vise à financer l'investissement matériel et  immatériel des entreprises
non‐agricoles en phase de création ou de développement d'activités.  Dans ce cadre,  une subvention est
accordée à l’entreprise « SARL LE TI PAIN CRÉOLE », conformément aux dispositions suivantes :

BÉNÉFICIAIRE OBJET
ASSIETTE
ÉLIGIBLE

TAUX DE
SUBVENTION

MONTANT DE LA
SUBVENTION 

SARL LE TI PAIN 
CREOLE
(RREU060419CR09
80007)

Développement  d’une
boulangerie  pâtisserie
artisanale à Mont Vert
Les Hauts Saint Pierre

73 034,73 € 55 %
  40 169,08€

REGION  (25%): 10 042,27 €
FEADER (75%) : 30 126,81  €

ARTICLE 2

Des  crédits  de  la  Contrepartie  Nationale  Région  pour  un  montant  de  10  042,27  €  sont  engagés  sur
l’Autorisation de Programme P 130.0013 “Aides Régionales aux Entreprises < 23 K€” au chapitre 906 du
Budget principal de la Région ;

Les crédits de paiement sont prélevés sur l’article fonctionnel 6311 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 03/12/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0825
Réf. webdelib : 109425

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SAUVEGARDE : COMITÉ ENG. N°009 - AR 345.000 € POUR 42 TPE

Vu le règlement de l'Union Européenne n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de "minimis" plafond des aides
de minimis fixé à 200 000,00 € pour les entreprises.

Vu le règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant le Règlement de l'Union
Européenne n° 1408/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de "minimis"  plafond des aides de minimis  fixé à  20
000,00 € pour les entreprises du secteur agricole

Vu le règlement n°717/2014 du 27 juin 2014 concernant l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l'aquaculture
avec un plafond fixé à 30 0000,00 €.

Vu la communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil  Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d’Investissement et à l’Eurogroupe du 13/03/2020,

Vu le  règlement  2020/0043  (COD)  modifiant  le  règlement  (UE)  nº  1303/2013,  le  règlement  (UE)  nº
1301/2013 et le règlement (UE) nº 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à mobiliser
des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d’autres secteurs de leur
économie en réaction à l’épidémie de COVID-19,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020,

Vu le budget de l'exercice 2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19",

Vu la  délibération  N°  DCP  2020_0120  en  date  du  24  avril  2020  portant  création  du  « Fonds  de
Sauvegarde »,

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu les avis rendus par le « Comité d’Engagement » du 16 novembre 2020 ;

Vu le rapport de la DAE N°109 391 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 1er décembre 2020,
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Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leurs demandes de financement en ligne,

Considérant,

l’état d’urgence sanitaire ;

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée ;
• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de

trésorerie conjoncturelles graves ;
• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi

NOTRe ;
• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le

développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial.

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une subvention (Avance Remboursable) globale de 345.000,00 € est attribuée aux 42 entreprises énumérées au
tableau en annexe au titre du  dispositif « Fonds de sauvegarde ». Cette subvention globale de 345.000 € est
répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail figurant au même tableau.

ARTICLE 2

Le montant  de 345.000,00  €  est  affecté à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  1.724.600,00  €  pour  
42 entreprises sur l’Autorisation de Programme « FONDS DE CREDITS » votée au chapitre 906 du budget
2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en annexe.
Les crédits correspondants, soit 345.000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

D'un  recours  gracieux  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de La Réunion,  sis  27 rue Félix Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 07/12/2020

ARRÊTÉ / CPCB N° ARR2020_0862
Réf. webdelib : 109593

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

SUBVENTION EN FAVEUR DE MONSIEUR NICOLAS BOYER AU TITRE
 DE LA MESURE N°32 « SANTÉ ET SÉCURITÉ » DU P.O. FEAMP

 2014-2020 POUR L'ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget 2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu le Programme Opérationnel du FEAMP 2014-2020 et sa mesure n°32 « Santé et sécurité »,

Vu le rapport d’instruction N° OSIRIS PFEA 3200 20 DM 0980005 de la  DMSOI (service instructeur de la
mesure n°32 du PO FEAMP 2014-2020) du 21 septembre 2020,

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

 Vu l’avis favorable du Comité Local de Suivi (CLS) du 1er octobre 2020,

Vu  l’avis  favorable  de  la  Commission  Économie  Entreprises  en  date  du  1 er décembre  2020  (rapport
CPCB/N°109226),

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale en matière de développement économique,

• la volonté de la Région Réunion de développer les activités et l'emploi dans le secteur de l'économie
maritime,

• l’adéquation  de  la  demande  formulée  par  Monsieur  Nicolas  BOYER  à  la  mesure  n°32  du
Programme Opérationnel du FEAMP 2014-2020,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une subvention de  783 €  est attribuée à Monsieur Nicolas BOYER, au titre de la  contrepartie nationale,
dans  le  cadre  de  la  mesure  n°32  du  PO  FEAMP 2014-2020,  pour  une  opération  visant  l’acquisition
d’équipements de sécurité, soit une aide à hauteur de 20 % des dépenses éligibles.

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

2264



ARTICLE 2

Ce  montant  de  783  € est  engagé  sur  l’Autorisation  de  Programme  P130-0013  « Aides  régionales  aux
entreprises < 23K€ », votée au Chapitre 906 du Budget de la Région.
Les crédits correspondants, soit 783 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant Monsieur
le Président du Conseil Régional. Ce recours devra être adressé au : CONSEIL RÉGIONAL, DIRECTION
DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM), Avenue René Cassin Moufia, BP 67190 -
97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant le
tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 - 97404 Saint-Denis Cedex (Tel. :
0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 07/12/2020

ARRÊTÉ / CPCB N° ARR2020_0863
Réf. webdelib : 109587

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

SUBVENTION EN FAVEUR DE LA SARL BLUE MARLIN AU TITRE
 DE LA MESURE N°32 « SANTÉ ET SÉCURITÉ » DU P.O. FEAMP

 2014-2020 POUR L'ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget 2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu le Programme Opérationnel du FEAMP 2014-2020 et sa mesure n°32 « Santé et sécurité »,

Vu le rapport d’instruction N° OSIRIS PFEA 3200 20 DM 0980004 de la DMSOI (service instructeur de la
mesure n°32 du PO FEAMP 2014-2020) du 14 septembre 2020,

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

 Vu l’avis favorable du Comité Local de Suivi (CLS) du 1er octobre 2020,

Vu  l’avis  favorable  de  la  Commission  Économie  Entreprises  en  date  du  1 er décembre  2020  (rapport
CPCB/N°109227),

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale en matière de développement économique,

• la volonté de la Région Réunion de développer les activités et l'emploi dans le secteur de l'économie
maritime,

• l’adéquation de la demande formulée par la SARL BLUE MARLIN à la mesure n°32 du Programme
Opérationnel du FEAMP 2014-2020,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une subvention de 1 081 € est attribuée à la SARL BLUE MARLIN, au titre de la contrepartie nationale,
dans  le  cadre  de  la  mesure  n°32  du  PO  FEAMP 2014-2020,  pour  une  opération  visant  l’acquisition
d’équipements de sécurité, soit une aide à hauteur de 20 % des dépenses éligibles.
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ARTICLE 2

Ce montant  de  1 081 € est  engagé sur l’Autorisation de Programme P130-0013 « Aides régionales aux
entreprises < 23K€ », votée au Chapitre 906 du Budget de la Région.
Les crédits correspondants, soit 1 081 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant Monsieur
le Président du Conseil Régional. Ce recours devra être adressé au : CONSEIL RÉGIONAL, DIRECTION
DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM), Avenue René Cassin Moufia, BP 67190 -
97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant le
tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 - 97404 Saint-Denis Cedex (Tel. :
0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 07/12/2020

ARRÊTÉ / CPCB N° ARR2020_0874
Réf. webdelib : 109592

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

SUBVENTION EN FAVEUR DE MONSIEUR STÉPHANE VIENNE AU TITRE
 DE LA MESURE N°32 « SANTÉ ET SÉCURITÉ » DU P.O. FEAMP 

2014-2020 POUR L'ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget 2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu le Programme Opérationnel du FEAMP 2014-2020 et sa mesure n°32 « Santé et sécurité »,

Vu le rapport d’instruction N° OSIRIS PFEA 3200 20 DM 0980003 de la  DMSOI (service instructeur de la
mesure n°32 du PO FEAMP 2014-2020) du 27 août 2020,

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

 Vu l’avis favorable du Comité Local de Suivi (CLS) du 1er octobre 2020,

Vu  l’avis  favorable  de  la  Commission  Économie  Entreprises  en  date  du  1 er décembre  2020  (rapport
CPCB/N°109043),

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale en matière de développement économique,

• la volonté de la Région Réunion de développer les activités et l'emploi dans le secteur de l'économie
maritime,

• l’adéquation  de  la  demande  formulée  par  Monsieur  Stéphane  VIENNE  à  la  mesure  n°32  du
Programme Opérationnel du FEAMP 2014-2020,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une  subvention  de  739,30  €  est  attribuée  à Monsieur Stéphane  VIENNE, au  titre  de  la  contrepartie
nationale, dans le cadre de la mesure 32 du PO FEAMP 2014-2020, pour une opération visant l’acquisition
d’équipements de sécurité, soit une aide à hauteur de 20 % des dépenses éligibles.
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ARTICLE 2

Ce montant de 739,30 € est engagé sur l’Autorisation de Programme P130-0013 « Aides régionales aux
entreprises < 23K€ », votée au Chapitre 906 du Budget de la Région.
Les crédits correspondants, soit 739,30 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant Monsieur
le Président du Conseil Régional. Ce recours devra être adressé au : CONSEIL RÉGIONAL, DIRECTION
DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM), Avenue René Cassin Moufia, BP 67190 -
97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant le
tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 - 97404 Saint-Denis Cedex (Tel. :
0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 08/12/2020

ARRÊTÉ / GUEDT N° ARR2020_0897
Réf. webdelib : 109423

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FICHE ACTION 3.25 - « ACCOMPAGNEMENT DE LA TRANSITION NUMÉRIQUE
 DES ENTREPRISES » DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DE LA 

DEMANDE DE SUBVENTION DE LA : « SARL PREMIOM OI » - RE0026950

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la  délibération de  l’Assemblée Plénière  N°  DAF 2014-0022 en  date  du 17  octobre  2014 relative  à
l’engagement des crédits sur le budget annexe FEDER,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 03 au 21 juin 2019,

Vu la  Fiche Action  3-25 « Accompagnement de la transition numérique des entreprises »  validée par la
Commission Permanente du 10 septembre 2019,

Vu le Budget 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes de moins de 23 000 €,

Vu la  délibération n°DAP2018_0006 en date  du 16 février  2018 portant  délégation de compétences  du
Conseil Régional à la Commission permanente et au président,

Vu la  demande  de  financement  de  la  SARL PREMIOM OI relative  à  la  refonte  complète  de  l’outil
numérique de l’entreprise au Port,

Vu le rapport d’instruction du GUEDT en date du 30 septembre 2020, 

Vu le rapport n° GUEDT/109 190 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des fonds européens du 05 novembre 2020,
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Vu l’avis de la Commission Économie Entreprises du 01 décembre 2020,

Considérant,

- qu'un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014-2020 est d'augmenter les parts de marchés
des entreprises (locaux et extérieurs), en vue de maintenir ou de créer de l’emploi, notamment dans les
processus d’innovation,

- qu'il convient d'encourager et d'accompagner la poursuite de la modernisation, et du développement des
entreprises en soutenant la réalisation des investissements productifs des entreprises, et à l’augmentation
ou le maintien de leurs parts de marchés,

-  que ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche action  3-25 « Accompagnement  de  la  transition
numérique des entreprises » et qu'il concourt à l’objectif spécifique « Augmenter les parts de marchés des
entreprises  (locaux et  extérieurs),  en vue de maintenir  ou de créer  de l’emploi,  notamment  dans les
processus d’innovation » et à l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action 3.25.

Après avoir pris acte du rapport d'instruction du GUEDT en date du 30 septembre 2020,

Après avis de la Commission Economie Entreprises,

LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Un projet  s’inscrivant  dans l’Axe 3 du Programme Opérationnel  Européen FEDER 2014-2020 qui  vise
l’amélioration de la compétitivité des entreprises a été présenté à l‘Autorité de Gestion du FEDER.

Instruit sur la base de la fiche action 3-25 « Accompagnement de la transition numérique des entreprises » -
PO  FEDER  2014-2020,  des  subventions  sont  accordées  à  la  SARL PREMIOM  OI,  et  le  plan  de
financement de l’opération correspondante est agréé comme suit :

N° SYNERGIE BÉNÉFICIAIRE OBJET
DÉPENSES
ÉLIGIBLES

SUBVENTIONS
SOLLICITÉES

RE0026950 SARL PREMIOM OI
Refonte   complète   de
l’outil   numérique   de
l’entreprise au Port

39 668,39 €
19 834,20 €

FEDER : 15 867,36 €
RÉGION : 3 966,84 €

ARTICLE 2

-  Des  crédits  de  paiement  pour  un  montant  de  15  867,36 € sont  prélevés  au  chapitre  900-5–  article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;
-  Des  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  3  966,84  € sont  engagés  sur
l'Autorisation de Programme P130-0013.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES < 23 k € » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;
- Les crédits de paiement correspondants sont prélevés sur l'article fonctionnel 906.632 du budget principal
de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 08/12/2020

ARRÊTÉ / CPCB N° ARR2020_0903
Réf. webdelib : 109561

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

SUBVENTION EN FAVEUR DE MONSIEUR FLORIAN PAYET AU TITRE DE LA
 MESURE N°68 « RECHERCHE DE NOUVEAUX MARCHÉS ET AMÉLIORATION 

DES CONDITIONS DE MISE SUR LE MARCHÉ DES PRODUITS DE LA 
PÊCHE ET DE L'AQUACULTURE » DU P.O. FEAMP 2014-2020 

POUR L'ACQUISITION D'UN CAMION FRIGORIFIQUE

Vu le code Général des Collectivités Territoriales ,

Vu le Budget 2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu le Programme Opérationnel du FEAMP 2014-2020 et sa mesure n°68 « Recherche de nouveaux marchés
et amélioration des conditions de mise sur le marché des produits de la pêche et de l'aquaculture »,

Vu le rapport d’instruction N° OSIRIS PFEA 6802 20 DM 0980003 de la DMSOI (service instructeur de la
mesure n°68 du PO FEAMP 2014-2020) du 17 août 2020,

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

 Vu l’avis favorable du Comité Local de Suivi (CLS) du 1er octobre 2020 ;

Vu  l’avis  favorable  de  la  Commission  Économie  Entreprises  en  date  du  24  novembre  2020  (rapport
CPCB/N°109229).

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale en matière de développement économique,

• la volonté de la Région Réunion de développer les activités et l'emploi dans le secteur de l'économie
maritime,

• l’adéquation de la demande formulée par Monsieur Florian PAYET à la mesure n°68 du Programme
Opérationnel du FEAMP 2014-2020,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une subvention de 8 154,12 € est attribuée à Monsieur Florian PAYET, au titre de la contrepartie nationale,
dans le cadre de la mesure n°68 du PO FEAMP 2014-2020, pour une opération visant l’acquisition d’un
véhicule frigorifique, soit une aide à hauteur de 20 % des dépenses éligibles.
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ARTICLE 2

Ce montant de 8 154,12 € est engagé sur l’Autorisation de Programme P130-0013 « Aides régionales aux
entreprises < 23K€ », votée au Chapitre 906 du Budget de la Région.
Les crédits correspondants, soit  8 154,12 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant Monsieur
le Président du Conseil Régional. Ce recours devra être adressé au : CONSEIL RÉGIONAL, DIRECTION
DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM), Avenue René Cassin Moufia, BP 67190 -
97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant le
tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 - 97404 Saint-Denis Cedex (Tel. :
0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la justice administrative.

Le Président,

#signature#

2274



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 09/12/2020

ARRÊTÉ / CPCB N° ARR2020_0908
Réf. webdelib : 109575

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SOLIDARITE REGIONAL - VOLET PÊCHE ET
 AQUACULTURE : DEMANDES DE MRS VINCENT SAVIGNY 

ET JASON SOUPRAMANIEN

Vu le Règlement (UE) N°717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 concernant l’application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de la
pêche et de l’aquaculture,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget 2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du  Conseil Régional N°DAP2020_0008 en date du 06 avril 2020
relative aux mesures de soutien à l’économie réunionnaise, à hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie
de crise sanitaire « COVID-19 »,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional N°CP2020_0195 en date du 07 mai
2020 élargissant le Fonds de Solidarité Régional Covid 19 au secteur de la pêche et de l’aquaculture,

Vu  les  demandes  de  financement  sous  la  forme  de  dossiers  papiers  de  Mrs  Vincent  Savigny  et  Jason
Soupramanien,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leurs demandes de financement,

Vu la conformité des demandes au cadre d’intervention du Fonds de Solidarité Régionale – Volet Pêche et
Aquaculture,

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu  l’avis  favorable  de  la  Commission  Économie  Entreprises  en  date  du  1 er décembre  2020  (rapport
CPCB/N°109445).

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale en matière de développement économique,

• la volonté de la Région Réunion de développer les activités et l'emploi dans le secteur de l'économie
maritime,
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• que  les  entreprises  locales  ont  été  frappées  de  plein  fouet  par  les  mesures  de  confinement
généralisées,

• que les entreprises locales doivent faire face à des insuffisances conjoncturelles de trésorerie.

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1 

Une subvention globale de 2 000,00 € est allouée aux deux entreprises désignées au tableau récapitulatif en
annexe au titre du Fonds de Solidarité Régionale - Volet Pêche et Aquaculture. Cette subvention globale de
2 000,00 € est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail figurant au même tableau.

ARTICLE 2 

Ce  montant  de  2  000,00  €  est  affecté  à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  20  000  000,00  €  sur
l’Autorisation de Programme « Aides régionales aux entreprises », votée au Chapitre 906 du Budget 2020 de
la Région, de la manière précisée dans le document annexe.
Les crédits correspondants, soit  2 000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers

Bénéficiaire Responsable légal Adresse Montant (€) IBAN

- SAVIGNY VINCENT 0311Z SAVIGNY VINCENT 26 RUE TETIN SAVIGNY 97427 ETANG-SALE LES BAINS FR7611315000010461091470365

841741002 SOUPRAMANIEN JASON 4781Z SOUPRAMANIEN JASON 134 BIS ROUTE DU PITON BOIS DE NEFLES 97490 SAINTE CLOTILDE FR7611315000010801400157037

Dispositif : Fonds de Solidarité Réunionnaise – Volet Pêche et Aquaculture

Direction : CPCB Montant total : 2 000,00 € Nombre d’éléments du tableau : 2

SIREN/
SIRET

Code
NAF/APE

1 000,00 €

1 000,00 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 09/12/2020

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2020_0909
Réf. webdelib : 109557

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

DEMANDES DE SUBVENTION AU TITRE DU DISPOSITIF CHEQUE 
NUMERIQUE - LOT 18 (DOSSIERS DEMATERIALISES)

Vu  le règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19, 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0008  en  date  du  06  avril  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 200 K€ dans le cadre des mesures de soutien à l’économie réunionnaise en raison de la
crise sanitaire de la COVID-19,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0021  en  date  du  9  juin  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 1,5 M€ au titre du dispositif « Chèque Numérique »,

Vu la délibération N° DCP 2018_0354 en date du 05 juillet 2016 approuvant le lancement du dispositif «
Chèque Numérique », validant le cadre d'intervention afférent et l'engagement de 60 000 € en faveur de
celui-ci,

Vu la délibération N° DCP 2018_0220 en date du 22 mai 2018 relative à un engagement complémentaire de
35 200 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2019_0085 en date du 16 avril 2019 validant un engagement complémentaire de
200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0199 en date du 07 mai 2020 validant le cadre d’intervention modifié et un
engagement complémentaire de 200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0587 en date du 27 octobre 2020 validant un engagement complémentaire
de 2 500 000 € pour ce dispositif,
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Vu les crédits inscrits au Chapitre 906 Article fonctionnel 632 du Budget 2020 de la Région,

Vu la conformité des demandes au cadre d’intervention du dispositif chèque numérique,

Vu  les  demandes  de  diagnostic  (phase  1)  réceptionnées  avant  le  31  octobre  2020,  date  de  clôture  du
dispositif,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement,

Vu le rapport DIDN/N° 109557 de Monsieur Le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant, 

• l’état d’urgence sanitaire,

• le choix de la collectivité de favoriser la digitalisation des entreprises réunionnaises au travers du
dispositif d’aide « Chèque Numérique »,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par la crise du COVID-19 et que le commerce
en  ligne  représente  une  opportunité  de  diversification  des  canaux  de  vente  et  de  maintien  de
l’activité,

• la conformité des dossiers de demande de subvention au cadre d’intervention modifié du dispositif
«Chèque Numérique » validé par la délibération n° DCP2020-0199 de la Commission permanente
du 07 mai 2020 (rapport DIDN/N°107811),

Après avis de la Commission Économie Entreprises,

Le Président du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

Une  subvention  au  titre  du  dispositif  « chèque  numérique » d’un  montant  global  de  142  690,34  €  est
attribuée à 50 entreprises énumérées au tableau en annexe : 

- Lot 18 (AA20200691) : 50 entreprises (dossiers dématérialisés)

Cette subvention globale de  142 690,34 €  est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant au même tableau.

ARTICLE 2 

Le  montant  de  142  690,34  € est  affecté  à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  200  000,00  €  sur
l’Autorisation de Programme P130 0001 « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES – DIDN » votée au
chapitre 906 du Budget 2019 de la Région et abondée de 2 700 000 € en 2020.

Les crédits correspondants pour ces dossiers, soit  142 690,34 € seront prélevés sur le Chapitre 906 Article
fonctionnel 632 du Budget de la Région.
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ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200714

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 142 690,34 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-1162 353690902 AMADY LANAON JEAN THIERRY 4333Z AMADY LANAON JEAN THIERRY 34 A RUE ARISTIDE BRIAND - 97421 LES MAKES 3 079,20 FR7611315000010801551487125

 1:14-1137 529462251 ANTONOFF SEBASTIEN 4782Z ANTONOFF SEBASTIEN 38 A CHE SALME - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 3 200,00 FR7611315000010800622651791

 2:14-689 824074934 AQUABULLE OCTOPUS 9319Z HUGUES DANIEL SOPHIE 30 RUE DES COCOTIERS - 97436 SAINT LEU 3 200,00 FR7611315000010801758642944

 3:14-1536 804118198 AV RUN 4742Z GOURLAOUEN ERIC 28 RUE DU MARECHAL LYAUTEY - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7619906009743000069751203

 4:14-151 887794121 BERTIL CRESCENCE STEPHANIE 4791A BERTIL STEPHANIE 44 RUE GABRIEL PERI - 97420 LE PORT 2 640,00 FR7611315000010415389829088

 5:14-1028 842233447 DIESEL INJECTION TURBO AFTERMARKET DES 4532Z PAIN FRANCIS 5 IMP NEPTUNE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 3 200,00 FR7610107003090013904965111

 6:14-1327 821167731 DISCOLEC 4531Z BEGUE SOPHIE 12 ALL DES TOPAZES - 97400 SAINT DENIS 1 802,16 FR7619906009743000705674182

 7:14-1156 817832470 ELAN OI 7112B BENETEAU FLORENCE 15 RUE MALARTIC - 97400 SAINT DENIS 2 998,74 FR7619906009743000284349444

 8:14-637 789604659 ENGLAND FOREST 4782Z GRONDIN LOUIS SERGE 100 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 3 124,40 FR7611315000010801679860805

 9:14-729 853639615 ENVEA CONSEIL 7490B TISSOT OLIVIER 1 CHEMIN BEL HORIZON - 97425 LE PORT CEDEX 1 200,00 FR7616958000014367685499654

 10:14-1284 828423251 ESPACE BIO ET NATURE 4729Z GRIALOU MARIE 68 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7611315000010801145623120

 11:14-1405 843858440 EURL MCV FIORETTI 4120B FIORETTI VINCENZINO 5 RUE DES PAPANGUES - 97460 SAINT PAUL 3 120,00 FR7610107003970093105585720

 12:14-1296 520703729 FELDIS & CO 5610A FELDIS DANIEL 60 RUE ALFRED PICARD - 97418 PLAINE DES CAFRES 3 200,00 FR7610278055400002027930109

 13:14-1262 848930772 FIT ATTITUDE 9609Z ALLAIS ALICIA 20 RUE DES NAVIGATEURS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7619906009743000929354630

 14:14-517 842365454 FMR OI 4791A GEORGES SKELLY BRENDAN 2 RUE EMERAUDE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 2 320,00 FR7618719000800001259750006

 15:14-1173 853382539 FOUMENAIGUE MARION 9602A FOUMENAIGUE MARION 10 RUE ACHILLE BERG - 97400 SAINT DENIS 1 384,00 FR7619906009743000984278746

 16:14-338 830214128 FREDERIC MERCADAL ASSURANCES 6622Z MERCADAL FREDERIC 3 RUE JOSEPH BEDIER - 97420 LE PORT 3 200,00 FR7618719000520001106440083

 17:14-1378 527988349 INOVISTA 6831Z LE BALINER VINCENT 14 RUE JULES THIREL - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7611315000010801652104546

 18:14-1516 753653849 INSTITUT M 4775Z LEBON GILETTE 17 RUE DES PRUNES - 97480 SAINT JOSEPH 2 800,00 FR7619906009749002695983223

 19:14-849 531974897 ITEMA JOHAN JEAN FABRICE 4776Z ITEMA JOHAN 4 RUE DU PERE MAITRE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 3 200,00 FR7611315000010801734564634

 20:14-721 830453338 LE MIXP67 5610A TAVARES DA PINA JOSEPH PIERRE CLAVER 1 RUE DE LA POSTE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR1020041010210925353L01815

 21:14-1053 750962821 LIBRAIRIE PAPETERIE DE SAINTE CLOTILDE 4762Z TECHER DIDIER 42 AV LECONTE DE LISLE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 464,00 FR7611315000010801671807574

 22:14-772 533744017 LOISIRS ET COMMUNICATION 7311Z VERGES LAURENT 14 RUE JULES THIREL - 97460 PLATEAU CAILLOU 3 200,00 FR7619906009749002575782375

 23:14-1083 831901939 LOKANOO 7721Z DAMOTTE MAXIME 1334 B CHE MAUNIER - 97440 SAINT ANDRE 3 200,00 FR7619906009743000603100174

 24:14-260 843701434 MA BOULANGERIE BIO ETANG SALE 1071C TIONOHOUE FLORENCE 81 AV RAYMOND BARRE - 97427 ETANG SALE 3 200,00 FR7616958000014051485813685

 25:14-770 790818256 MALECOT LINDSAY MARIE DAISY 8219Z MALECOT LINDSAY 3 IMP DES VIOLETTES - 97432 LA RAVINE DES CABRIS  393,34 FR7630003013580005018939902

 26:14-1407 438225070 MALTETE OLIVIER HENRI RENE 4939B MALTETE OLIVIER 5 CHE DES ANANAS - 97416 LA CHALOUPE 3 200,00 FR7610107006200083205227517
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 27:14-932 847632908 MERYL COSTA STUDIO M 9312Z COSTA MERYL 16 IMP YLANG YLANG - 97460 PLATEAU CAILLOU 3 200,00 FR7618719000550001238170015

 28:14-583 839727112 MY CAR LOC 7711A LETSCHER LAURA 52 RTE DE SAVANNAH - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7611315000010801298428287

 29:14-1079 484593504 OCEAN OBS SAUVIGNET HENDRIK 7420Z SAUVIGNET HENDRIK 87 CHE DES CACTUS - 97426 TROIS-BASSINS 3 200,00 FR1820041010210314450L01831

 30:14-1126 808571772 ORCHIDEE LINGERIE 4799A ROUSSEL FABRICE GEORGES 15 B RUE DESFORGES BOUCHER - 97460 PLATEAU CAILLOU 3 200,00 FR7619906009743000152971092

 31:14-871 432099679 ORDIA 8559A BONNASSIES SOLENN 69 RUE JEANNE D ARC - 97420 LE PORT 3 200,00 FR7618719000820080075830052

 32:14-1345 819607896 OSEZ ENTREPRENDRE 8559A ABDELKRIM CHIHAB 27 AV DR JEAN MARIE DAMBREVILLE - 97410 SAINT PIERRE 1 440,00 FR7641919094140104488729166

 33:14-1197 822070330 PISCINADOM LE SHOP 4752A LE CARDONNEL GAYLOR 120 RTE DES SABLES - 97427 ETANG SALE 3 200,00 FR7611315000010801181563657

 34:14-59 435005731 RANGON ANDRE AIME 4331Z RANGON AIME ANDRE 12 RUE DES JACINTHES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7618719000550000230360094

 35:14-1041 750905515 REY UNION 5621Z CELESTIN DIDIER 125 RUE RAYMOND VERGES - 97441 QUARTIER FRANCAIS 2 816,00 FR7610107004930013602026307

 36:14-819 841577422 RUN SURV 8559B BURNAY WILFRIED 10 ALL DES CHOCAS BLEUS - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7616958000017514789548346

 37:14-807 880537261 RUTH ALEXANDRE JEAN EMMANUEL 9602A RUTH ALEXANDRE 341 RUE DES VAGUES - 97440 SAINT ANDRE 2 640,00 FR7610107004930093505309155

 38:14-1074 878206341 S EVENT 9002Z SOMNICA TERRY 30 CHE DES GOYAVIERS - 97480 SAINT JOSEPH 3 200,00 FR7618719000870001298340090

 39:14-1418 851330431 SARL BLOSSOM 4690Z INGAR HANNAA 24 B RUE THOMY DANY - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7619906009743000953208773

 40:14-707 753104124 SARL SABIS 4771Z PATEL SABIHA 140 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 400,00 FR7641919094200103870829182

 41:14-889 838026714 SCHMITZ CRASSOUS ANGELIKA 7420Z CRASSOUS ANGELIKA 90B Rue des Sables - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 400,00 FR5820041010080032616S02954

 42:14-660 833337009 SEBAMAX REUNION 6831Z GALBOIS SEBASTIEN 19 ALL DES FLAMBOYANTS - 97424 PITON SAINT-LEU 1 461,20 FR7610107006200083704160888

 43:14-1061 753492735 SERGIO BURGER 5610C MIMOUNI SERGE 151 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 168,00 FR7611315000010801676637301

 44:14-1264 832421390 STORIA 4771Z DE GERUS ELODIE 26 RUE ALEXIS DE VILLENEUVE - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7641919094010192857529196

 45:14-1066 481502847 TIKTAK PRODUCTION 5911C CHARLES DOMINIQUE ANAIS 11 T RUE DES ECOLIERS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7611315000010801602098815

 46:14-1268 850213505 TIMARKET 6201Z PAYET MICKAEL 9 T SEN ELIE BAILLIF - 97427 ETANG SALE LES BAINS 3 199,30 FR7619906009743001036243877

 47:14-578 500624283 VANHOVE PABAN SANDRA 4789Z VANHOVE SANDRA 85 RUE MONTROUGE BELLEMENE - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7619906009743000971726558

 48:14-1071 879721470 VICTORIA 2041Z TALON REMI 35 RUE DES GRANDS PALMIERS - 97419 LA POSSESSION 3 040,00 FR7619906009743001060078911

 49:14-498 879118487 ZARBOUTAN 8559A LEBON SYLVIE 15 CHE GONNEAU - 97411 LA PLAINE ST PAUL 3 200,00 FR7619906009743001060056892
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 09/12/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0910
Réf. webdelib : 109554

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SOLIDARITÉ RÉGIONALE TOURISME VOLET 2 - LOT 1

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  le régime d’aide d’État SA.56985 (2020/N) – France – COVID-19: Régime cadre temporaire pour le
soutien  aux  entreprises,  pré-notifié  par  les  autorités  françaises  à  la  Commission  conformément  aux
dispositions de l’encadrement temporaire des mesures d’aides d’Etat visant à soutenir l’économie dans le
contexte  de  flambée  de  COVID-19  adopté  le  19  mars  2020,  modifié  le  3  avril  2020,  et  notifié  à  la
Commission par voie électronique le 17 avril 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles de moins de 23 000 € aux entreprises et aux personnes,

Vu la délibération n° DCP 202080298 en date du 19 juin 2020 approuvant la création du dispositif « Fonds
de Solidarité Régionale Tourisme – volet 2 », 

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 8 décembre 2020,

Considérant,

• le champ d’intervention de la Collectivité régionale en matière de développement économique,

• que le tourisme est une activité économique essentielle pour le territoire réunionnais,

• que le secteur touristique de l’île est particulièrement impacté par la crise liée à la COVID 19 du fait
d’une part, de l’arrêt d’activité subi en période de confinement, et d’autre part, du fait des restrictions
aériennes  et  des  contraintes  sanitaires  et  réglementaires  qui  perdurent  malgré  la  sortie  du
confinement, et qui limitent ainsi la reprise d’activité,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  spécifiquement  les  entreprises  du  secteur
touristique local au vu du contexte, afin de sauvegarder l’offre et les emplois qui s’y rattachent,

• la forte demande émise par l’ensemble des acteurs économiques réunis au sein des groupes de travail
organisés  dans  le  cadre  du  Comité  Exceptionnel  de  Relance  du  Tourisme,  pour  soutenir  plus
fortement les entreprises du secteur, notamment celles supportant des charges fixes élevées, par le
biais d’aides directes,
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APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ET ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1 

Une subvention globale de 358 000, 00 € est attribuée aux 20 entreprises énumérées au tableau en annexe au
titre du Fonds de Solidarité Régionale Tourisme – volet 2.
Cette subvention globale de 358 000, 00 €  est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant au même tableau.

ARTICLE 2 

Le montant de 358 000, 00 € est affecté, à partir de l’enveloppe déjà engagée de 2 500 000,00 €, pour 20
entreprises  sur  l’Autorisation  de  Programme  « P130-0001 »  « AIDES  RÉGIONALES  AUX
ENTREPRISES », votée au Chapitre 906 du Budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans
le document en annexe.

Les crédits correspondants, soit  358 000, 00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification auprès de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200710

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V2

 Direction :  DAE Montant total : 358 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  20  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:20-153 395338148 AQUARIUM DE LA REUNION 9329Z BOCCHIARDO PASCALE RUE DU PORT - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 6 000,00 FR7619906009743000888437023

 1:20-110 310865498 CENTRAL HOTEL SARL 5510Z LAW HANG CHARLES 37 RUE DE LA COMPAGNIE - 97400 SAINT DENIS 20 000,00 FR7641919094010127401929196

 2:20-167 442764718 CONNECTIONS REUNION SARL 7911Z RAVRY STEPHANE BERTRAND 53 RTE DE DOMENJOD - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 20 000,00 FR7618719000800080047070067

 3:20-121 840512651 HOTEL LE DIMITILE 5510Z VALERO EDGARD 30 RUE BRAS LONG - 97414 ENTRE-DEUX 20 000,00 FR7611315000010801302328463

 4:20-78 528316052 LA SCALA 9329Z CLEMENT LOMBARDO LILIAN E1-20 RUE DES NAVIGATEURS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 6 000,00 FR7619906009749002377395356

 5:20-240 450389838 LE MARCELO 5610A REBECA LAURENT 19 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 20 000,00 FR7610107004910003601081218

 6:20-55 504140260 LEAMORGAN 5610A BLUM MICHEL 34 RUE DE LA COMPAGNIE - 97400 SAINT DENIS 20 000,00 FR7619906009749001728741903

 7:20-188 818862849 MESON 5610A AGGERI OLIVIER 32 RUE MICHEL ANGE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 20 000,00 FR7611315000010801733624995

 8:20-42 388433880 MILLETOURS S A 7911Z MILLET JOHAN 9 B RUE SARDA GARRIGA - 97460 SAINT PAUL 20 000,00 FR7611315000010800875447662

 9:20-11 843743816 NANA ET COCO 9329Z BERFROI ANAIS 79 B - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 6 000,00 FR7610107003970073904450561

 10:20-6 530105725 OUEST REUNION RESTAURATION 5610A DOKI THONON WILLIAMS 19 RUE DU ST LAURENT - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 20 000,00 FR7610107003050013202525897

 11:20-23 830101051 SAS HIVE 5610A BLONDET OLIVIER 12 RUE DE NICE - 97400 SAINT DENIS 20 000,00 FR7618719000510001137570017

 12:20-103 843927088 SAYA 5510Z KASSAMALY YANNICK 1 B RUE DES LATANIERS - 97400 SAINT DENIS 20 000,00 FR7619906009743000871844688

 13:20-284 484390968 SOC D EXPLOITATION HOTELIERE DU CIRQUE 5510Z MARTIN SALMA 67, rue du Gal de Gaulle - 97433 SALAZIE 20 000,00 FR7611315000010801607504722

 14:20-117 325777068 SOCIETE D EXPLOITATION DES HOTELS DE B 5510Z MAISONOBE ARNAUD 43 AV DE BOURBON - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 20 000,00 FR7619906009743001178608837

 15:20-61 412842205 SOCIETE HOTELIERE DE LA REUNION HOTE 5510Z ATIVE BERNARD RUE ALEXIS DE VILLENEUVE - 97400 SAINT DENIS 20 000,00 FR7611315000010801518042592

 16:20-202 388851628 SRS 5610A SOUI MINE LAURENT 1 RUE PIERRE BENOIT DUMAS - 97470 SAINT BENOIT 20 000,00 FR7610107003050093700745635

 17:20-288 491715918 SUDEX 5610A AGGERI OLIVIER COURTEPAILLE-RUE MICHEL ANGE - 97438 SAINTE MARIE 20 000,00 FR7618719000800000043510074

 18:20-190 815256441 TSILAOSA HOTEL 5510Z SIHOU ROMAIN 21 RUE DU PERE BOITEAU - 97413 CILAOS 20 000,00 FR7619906009743000538339773

 19:20-37 843525023 VILLA SAUVAGE 5610A DANE GLENN 8 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 20 000,00 FR7618719000800001299600031
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 09/12/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0911
Réf. webdelib : 109552

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FSR TOURISME VOLET 1 - MESURE 3.29 - LOT 1

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le Réglement « CRII » (UE) n°460/2020 du 30 mars 2020,

Vu le Réglement CRII + N° 558/220 du 23 avril 2020,

Vu le régime d’aide d’État SA.56985 (2020/N) – France – COVID-19 : Régime cadre temporaire pour le
soutien aux entreprises, notifié à la Commission par voie électronique le 17 avril 2020,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget de l’année 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles de moins de 23 000 € aux entreprises et aux personnes,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi consulté en procédure écrite du 15 juin
2020 au 23 juin 2020,

Vu la Fiche Action 3.29 « Aides aux entreprises pour la relance et le soutien du secteur touristique – volet
Création – COVID 19 », adoptée par arrêté n° ARR2020_0390 du Président du Conseil Régional en date du
10 juillet 2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente n° DCP 2020-0916 du Conseil Régional du 18 août 2020
(Rapport n°DAE/108470), approuvant la création du dispositif « Fonds de Solidarité Régionale Tourisme –
volet 1 »,
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Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 8 décembre 2020,

Considérant,

• le champ d’intervention de la Collectivité régionale en matière de développement économique,

• que le tourisme est une activité économique essentielle pour le territoire réunionnais,

• que le secteur touristique de l’île est particulièrement impacté par la crise liée au COVID 19 du fait
d’une part, de l’arrêt d’activité subi en période de confinement, et d’autre part, du fait des restrictions
aériennes  et  des  contraintes  sanitaires  et  réglementaires  qui  perdurent  malgré  la  sortie  du
confinement, et qui limitent ainsi la reprise d’activité,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  spécifiquement  les  entreprises  du  secteur
touristique local au vu du contexte, afin de sauvegarder l’offre et les emplois qui s’y rattachent,

• la forte demande émise par l’ensemble des acteurs économiques réunis au sein des groupes de travail
organisés  dans  le  cadre  du  Comité  Exceptionnel  de  Relance  du  Tourisme,  pour  soutenir  plus
fortement les entreprises du secteur, notamment celles supportant des charges fixes élevées, par le
biais d’aides directes,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ET ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1 

Une subvention globale de 151 929, 33 € est attribuée aux 50 entreprises énumérées au tableau en annexe au
titre du Fonds de Solidarité Régionale Tourisme – volet 1 (volet création).
Cette subvention globale de 151 929, 33 € est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant au même tableau.

ARTICLE 2 

Le montant de 151 929, 33 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 10 000 000,00 € (selon FA
3.29 ou 3.30) pour 50 entreprises sur l’Autorisation de Programme « P130-0001 » « AIDES RÉGIONALES
AUX ENTREPRISES »,  votée  au  Chapitre  906 du  Budget  2020 de  la  Région Réunion,  de  la  manière
précisée dans le document en annexe.

Les crédits correspondants, soit  151 929, 33 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification auprès de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200711

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 151 929,33 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-29

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-904 851209403 ABOUQUIR MARIE AUDREY 6820A ABOUQUIR AUDREY 4 CHEMIN DES JUJUBIERS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 000,00 FR7619906009749001634632891

 1:17-432 848829693 AU GITE BIENVENUE DANS LES HAUTS 5520Z PELLEGRINI SONIA 7 RUE FERDINAND LOUISE - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7618719000820001251820032

 2:17-62 840158240 BABA CREAM S 5610A BOUC ANGELO 2 B RTE DU TROU D EAU - 97422 LA SALINE 4 000,00 FR7619906009743000782906649

 3:17-313 832554653 BADE & COSS 5520Z BADE ALEXANDRA 20 RUE DES MERLES - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7619906009743000632417357

 4:17-863 840425987 CAPRICE DES TEMPS 5610C CABRAL ALMEIDA CLAUDE RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7611315000010801407997838

 5:17-901 408653343 CINDOR JEAN AXEL 5520Z CINDOR JEAN AXEL Mafate la Nouvelle - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR3420041010210965811M01870

 6:17-125 848406336 CTN LOCATION REUNION 7711A COUTIEN CHRISTOPHER 5 B RTE DE MOUFIA - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 500,00 FR7619906009743000910533235

 7:17-322 818288235 D OCEAN 5510Z DIJOUX JEAN JACQUES 26 route du Trou d'Eau - 97434 LA SALINE LES BAINS 5 500,00 FR7611315000010801279866949

 8:17-232 833393820 DIJOUX FLORENT JEAN LOUIS 5520Z DIJOUX FLORENT 9 RUE DES PLATANES - 97413 CILAOS 2 000,00 FR7020041010210962478P01866

 9:17-83 840512651 HOTEL LE DIMITILE 5510Z VALERO EDGARD 30 RUE BRAS LONG - 97414 ENTRE-DEUX 5 000,00 FR7611315000010801302328463

 10:17-472 802605923 IKIRI 5610C MAMADALI OUMEMA 38 A RUE CHARLES GOUNOD - 97400 SAINT DENIS 3 500,00 FR7641919094010197018829196

 11:17-402 838171833 J A M 5610C BEURTHERET JOHAN 57 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 500,00 FR7611315000010801291982055

 12:17-1059 839558491 JEREM PIZZ 5610C LEBRETON JEREMY 177 B RUE CHARLES BAUDELAIRE - 97430 LE TAMPON 3 500,00 FR7611315000010801293911967

 13:17-592 840196737 JUVALTO 5610A COULOMB ALAIN 8 RUE DE L'AMITIE - 97490 SAINTE CLOTILDE 4 000,00 FR7610107004910023904136086

 14:17-47 840684955 KOKORANI 5610A BOUC ANGELO 22 RTE DU TROU D EAU - 97434 LA SALINE LES BAINS 4 500,00 FR7618719000820001233390032

 15:17-153 842074197 L ARBRE DE VIE 5520Z MARCHESI STEPHANE 1 ALL DES RAMEAUX - 97480 VINCENDO 2 000,00 FR7615135005000800432339429

 16:17-233 834032583 L T N 5610A GASPARD ARNAUD 85 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 500,00 FR7618719000580001152270068

 17:17-910 834437022 LANCELIN LUNARDI BRIGITTE MARIE LOUISE 6820A LUNARDI BRIGITTE 9 ALL DES BENGALIS - 97429 PETITE-ILE 2 000,00 FR7619906009743000667571515

 18:17-1054 838905677 LE BEAUSEJOUR 5621Z BOYER COLETTE 200 CHE PITON ROUGE - 97438 SAINTE MARIE 2 000,00 FR7610107003050083804293669

 19:17-457 852203843 LE BENTO ROYAL 5610A GOSSARD JULIE 76 B RUE DE LA GARE - 97440 SAINT ANDRE 4 500,00 FR7611315000010802332175523

 20:17-11 837619386 LE BRUN JULIEN 5621Z LE BRUN JULIEN 53 B RUE DES COCOTIERS - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR5020041010210912535D01812

 21:17-100 839904851 LE GADIAMB 5610A SPINEL GUILLAUME 104 RUE ROLAND GARROS - 97400 SAINT DENIS 4 500,00 FR7619906009743000872358012

 22:17-526 442243341 LE PITTO 5610C VERIN WILLY 5 RUE MAX VAUQUELIN - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7641919094100128274429123

 23:17-758 850217498 LE VIEUX BADAMIER 5610A VERDUN FABRICE 84 RUE RAYMOND MONDON - 97419 LA POSSESSION 3 500,00 FR7641919094230106631929190

 24:17-377 844661728 LEADT 5610A DALET FREDERIC 21 RUE DU ST LAURENT - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 500,00 FR7641919094320110977029117

 25:17-64 840665350 LES COCOTIERS 5610A BOUC ANGELO 6 RUE TROU D EAU - 97422 LA SALINE 4 500,00 FR7619906009743001157404831

 26:17-930 840647416 LOCASUD B 7711A MONTAGNE BERNADETTE 51 B RTE DES CANOTS - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7610107001460093005369473
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 27:17-469 433977592 MACKAY EMMANUEL MARIE PAUL 5520Z MACKAY EMMANUEL 14 RUE FRANCOIS ET VICTORINE SERY - 97413 CILAOS 2 000,00 FR7610107007550083904188480

 28:17-1039 843589235 MAILLOT SEBASTIEN EXPEDIT 5520Z MAILLOT SEBASTIEN 7 CHE DE LA CASCADE BLANCHE - 97433 SALAZIE 2 000,00 FR7619906009749001874605168

 29:17-26 753226224 MAILLOT SONGOLO MARIE NATACHA 5610C SONGOLO MARIE NATACHA RUE DE LA PLACE DES FETES - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 000,00 FR8020041010210919147R01803

 30:17-144 837569730 MAMOUNE 5520Z HAMON RIVIERE AURELIE 124 RTE DE JEAN PETIT - 97480 SAINT JOSEPH 4 000,00 FR7618719000810001197170053

 31:17-275 844626333 MATOUCCINO CAT CAFE 5610A CARO JEREMY 1 RUE GEORGES PAULIN - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 1 929,33 FR7611315000010801366217125

 32:17-496 832447981 MORAN FREDERIC 5610C MORAN FREDERIC 8 CHE THEO RIVIERE - 97425 LE PORT CEDEX 2 000,00 FR7619906009743000620226494

 33:17-32 843743816 NANA ET COCO 9329Z BERFROI MARIE ANAIS 79 BIS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 5 000,00 FR7610107003970073904450561

 34:17-1083 850317017 O 3 COPAINS 5610A PEYEN JEAN RENE 90 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 4 500,00 FR7611315000010801439725083

 35:17-513 839366416 OUMI 5610A CHEBBI NADER 12 B RUE DE LA BOULANGERIE - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7610107001320003205685503

 36:17-669 838049419 PALOUKE 5610A MESANGE JOSSELIN 9 rue max vauquelin - 97410 SAINT PIERRE 4 500,00 FR7619906009743000687452150

 37:17-44 535201180 PAYET GREGORY ANTHONY BERNARD 9329Z PAYET GREGORY 16 RUE MONTAIGNE - 97430 LE TAMPON 3 500,00 FR7616958000018862308705815

 38:17-107 833473226 PAYET MARIE JULIE 7711A PAYET JULIE 6 RUE DES MOUTARDIERS - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7610107001320093704692638

 39:17-657 842734089 PLECHOT ARNAUD 9319Z PLECHOT ARNAUD 61D Chemin des Myosotis - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 000,00 FR7611315000010407953152592

 40:17-245 807964036 POIVRE & CITRONNELLE 5520Z RAZE JEAN MARC 204 CHE COUTURIER - 97440 SAINT ANDRE 3 500,00 FR9820041010210589543A01887

 41:17-608 835287889 ROBERT FREDERIC EMMANUEL 0113Z ROBERT FREDERIC 36 rue montplaisir - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 000,00 FR7619906009749000066738859

 42:17-740 880240924 SOCIETE INTERNATIONALE D EXPLOITATION 5610A PORRAS ANGEL place Sarda Garriga - 97400 SAINT DENIS 4 500,00 FR7610107007370033305581334

 43:17-621 841162514 TRADISION KREOL 5610A ATCHAMA JEAN WILLIAM 16 AV DU DR RAYMOND VERGES - 97450 SAINT LOUIS 2 000,00 FR7611315000010801318909352

 44:17-214 880604202 TRAUFLER DEGANO CATHERINE EUGENIE 5520Z TRAUFLER CATHERINE 29 ALLEE DES MAGNOLIAS - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7617806003406224926099774

 45:17-207 849546528 VALENTIN YANNIS 5610C VALENTIN YANNIS 25 CHE DE L ABONDANCE - 97470 SAINT BENOIT 2 000,00 FR7610107007260023405928630

 46:17-860 849825427 VILLA DES MASCAREIGNES 5510Z HELLIO AUDREY 26 RUE DU PANORAMA - 97429 PETITE-ILE 2 000,00 FR7619906009743000914937229

 47:17-118 837760438 VOYAGES VILLAGES VACANCES 7912Z CHAILLY SYLVAIN LA MARE - 97438 LA MARE 2 000,00 FR7616958000018981442274552

 48:17-446 840410096 VR FAMILY REUNION 9329Z LEBON JOSEPH NICOLAS 8 A RUE DE LA FOURNAISE - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7611315000010801311836597

 49:17-756 839422896 WAYARUN LOCATION 7711A SIDAT YAZID 100 RUE MARCEL VAUTHIER - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 000,00 FR7610107003960013904331851
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 09/12/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0912
Réf. webdelib : 109539

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FSR TOURISME VOLET 1 - MESURE 3.30 - LOT 2

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le Réglement « CRII » (UE) n°460/2020 du 30 mars 2020,

Vu le Réglement CRII + N° 558/220 du 23 avril 2020,

Vu le régime d’aide d’État SA.56985 (2020/N) – France – COVID-19 : Régime cadre temporaire pour le
soutien aux entreprises, notifié à la Commission par voie électronique le 17 avril 2020,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget de l’année 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles de moins de 23 000 € aux entreprises et aux personnes,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi consulté en procédure écrite du 15 juin
2020 au 23 juin 2020,

Vu la Fiche Action 3.30 « Aides aux entreprises pour la relance et le soutien du secteur touristique – volet
Développement – COVID 19 », adoptée par arrêté n° ARR2020_0390 du Président du Conseil Régional en
date du 10 juillet 2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente n° DCP 2020-0916 du Conseil Régional du 18 août 2020
(Rapport n°DAE/108470), approuvant la création du dispositif « Fonds de Solidarité Régionale Tourisme –
volet 1 »,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 8 décembre 2020,

Considérant,

• le champ d’intervention de la Collectivité régionale en matière de développement économique,

• que le tourisme est une activité économique essentielle pour le territoire réunionnais,

• que le secteur touristique de l’île est particulièrement impacté par la crise liée au COVID 19 du fait
d’une part, de l’arrêt d’activité subi en période de confinement, et d’autre part, du fait des restrictions
aériennes  et  des  contraintes  sanitaires  et  réglementaires  qui  perdurent  malgré  la  sortie  du
confinement, et qui limitent ainsi la reprise d’activité,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  spécifiquement  les  entreprises  du  secteur
touristique local au vu du contexte, afin de sauvegarder l’offre et les emplois qui s’y rattachent,

• la forte demande émise par l’ensemble des acteurs économiques réunis au sein des groupes de travail
organisés  dans  le  cadre  du  Comité  Exceptionnel  de  Relance  du  Tourisme,  pour  soutenir  plus
fortement les entreprises du secteur, notamment celles supportant des charges fixes élevées, par le
biais d’aides directes,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ET ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1 

Une subvention globale de 846 377, 67 € est  attribuée aux 255 entreprises énumérées aux tableaux en
annexe au titre du Fonds de Solidarité Régionale Tourisme – volet 1 (volet développement).
Cette subvention globale de 846 377, 67 € est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant aux mêmes tableaux.

ARTICLE 2 

Le montant de 846 377, 67 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 10 000 000,00 € (selon FA
3.29  ou  3.30)  pour  255  entreprises  sur  l’Autorisation  de  Programme  « P130-0001 »  « AIDES
RÉGIONALES AUX ENTREPRISES », votée au Chapitre 906 du Budget 2020 de la Région Réunion, de la
manière précisée dans le document en annexe.

Les crédits correspondants, soit  846 377, 67 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification auprès de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Synhtèse LOT 2 FSR TOURISME VOLET 1 FA 3 30

Page 1

DECISION DU PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL
REFERENCE WEBDELIB 109539 – TABLEAU DE SYNTHESE

N° DE LOT MESURE N°AA NOMBRE DE DEMANDES MONTANT AA
2 3.30 20200702 50
2 3.30 20200703 50
2 3.30 20200704 50
2 3.30 20200705 50
2 3.30 20200706 50
2 3.30 20200707 5

TOTAL 255

170 000,00 €
163 877,67 €
168 000,00 €
159 000,00 €
172 000,00 €

13 500,00 €
846 377,67 €
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200702

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 170 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-30

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-562 534145545 ANTHURIUM TOURISME OCEAN INDIEN 7911Z SHUN KEO NATHALIE 53 RTE DE DOMENJOD - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 4 500,00 FR7610107007370013302854762

 1:17-341 422293076 AQUABEACH 5520Z CHUNG WEE ANTOINE 13 RUE DES ARGONAUTES - 97434 LA SALINE LES BAINS 2 000,00 FR7641919094320107601429117

 2:17-89 824074934 AQUABULLE OCTOPUS 9319Z HUGUES DANIEL SOPHIE 30 rue des cocotiers - 97437 SAINTE ANNE 3 500,00 FR7611315000010801758642944

 3:17-394 752606764 BREGEAULT BRICE 5520Z BREGEAULT BRICE 23 rue des porcelaines - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 500,00 FR7611315000010466999073393

 4:17-221 332722628 CARFANTAN SERGE JEAN 5610A CARFANTAN SERGE 1 RUE PIERRE RAYMOND HOARAU - 97410 SAINT PIERRE 4 500,00 FR7619906009747542825300107

 5:17-9 499699338 CARPY CEDRIC GIOVANNI 9321Z CARPY CEDRIC 18 RUE CLAUDE MONET - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 000,00 FR7618719000880000053140017

 6:17-570 480913862 CEO 5610C LEVIONNOIS PASCAL 83 RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 4 000,00 FR7611315000010801601492856

 7:17-558 442764718 CONNECTIONS REUNION SARL 7911Z RAVRY STEPHANE BERTRAND 53 RTE DE DOMENJOD - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 5 000,00 FR7618719000800080047070067

 8:17-57 790567259 COTE CANNELLE 5520Z MISSUD PATRICK 63 RTE DE FATIMA - 97435 BERNICA 3 500,00 FR7619906009749002800836052

 9:17-626 814689113 EDELWISS NATURE 7912Z WISS NADINE 3 CHE DES CHAMPACS - 97417 LA MONTAGNE 2 000,00 FR7610278034000002064300155

 10:17-51 448815563 GRONDIN NICOLAS 7711A GRONDIN NICOLAS 53 RUE DESIRE BARQUISSEAU - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7610107007550053105072363

 11:17-253 409775681 HA SUM MICKAEL 6820A HA SUM MICKAEL 3 Rue Des Argonautes - 97434 LA SALINE LES BAINS 2 000,00 FR7610107004940053703258012

 12:17-320 419622741 HERVET JEAN YVES 7912Z HERVET JEAN YVES 26 AV DES MOUTARDIERS - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7610107004950053009008045

 13:17-631 527548952 ISLANDIAN 7911Z FAYD HERBE DE MAUDAVE LOUIS RENE 7 RUE FRANCOIS DE MAHY - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7630077048431176230020024

 14:17-708 814075123 KIMFOOD 5610A MOURTY KIM ERIC 2 RUE AUGUSTE BABET - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7641919094140101239229166

 15:17-383 794423319 L AUBERGE 5610A BARBE ETIENNE 3 RUE CHARLES GOUNOD - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7618719000800000778500026

 16:17-271 797432408 L ILOT REGAL 5610C VIRELIZIER NATHALIE 2 RUELLE DES SANS VIERAS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 4 000,00 FR7610107004940093902850060

 17:17-182 501620074 LA SAVANE RESTAURANT TRAITEUR 5621Z THOMAS SAMUEL 24 CHE DE LA VERDURE - 97460 SAINT PAUL 4 000,00 FR7641919094010133687529196

 18:17-551 830913547 LA VILLA KAZUERA 5510Z DIJOUX LUDOVIC 38 J RUE SAINT LOUIS - 97413 CILAOS 2 000,00 FR7611315000010801149048287

 19:17-296 483400446 LAURET PAYET MARIE NADEGE 5610C PAYET MARIE NADEGE 63 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97430 LE TAMPON 3 500,00 FR7619906009749002306220927

 20:17-397 478042252 LE T CHE DO 5621Z LALLEMAND STEPHANE 152 RUE EVARISTE DE PARNY - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 3 500,00 FR7619906009749000738161316

 21:17-318 387619471 LOCATION AU BAS PRIX 7711A ASGARALY RAZA 1 RUE RUISSEAU DES NOIRS - 97400 SAINT DENIS 4 500,00 FR7611315000010801702716236

 22:17-514 801256231 LUD LOCATIONS 7711A FONTAINE LUDOVIC 4 IMP DES LOTUS - 97429 PETITE-ILE 2 000,00 FR4120041010210526925M01884

 23:17-45 825377237 LUXEVENTS OCEAN INDIEN 9329Z JEAN BRUNO JEAN BRUNO 291 RUE DU GRAND BLEU - 97440 SAINT ANDRE 3 500,00 FR7610107004930073404781072

 24:17-379 388433880 MILLETOURS S A 7911Z MILLET JOHAN 9 BIS RUE SARDA GARRIGA - 97460 SAINT PAUL 5 000,00 FR7611315000010800875447662

 25:17-56 529544496 NAYAGOM GERARD FREDERIC VIRGILE 9329Z NAYAGOM GERARD 8 B IMP PIERRE BOULLE - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7618719000870000835110091

 26:17-15 530105725 OUEST REUNION RESTAURATION 5610A DOKI THONON WILLIAMS 19 RUE DU ST LAURENT - 97460 SAINT PAUL 5 000,00 FR7610107003050013202525897
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 27:17-453 519174718 PAYET STEPHANE HENRY JACQUES 5621Z PAYET STEPHANE 5 B IMP MERCURE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 3 500,00 FR7610107003960093105573707

 28:17-81 829831155 POTTOKA 5610A MALFOY JOEL 27 impasse des papangues - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7619906009743000573550191

 29:17-615 790779052 RALY LOCATION 7711A DAMOUR MONG SENG RITA MARIE ADELINE 3 RUE JOSEPH CARPAYE - 97490 SAINTE CLOTILDE 3 500,00 FR7611315000010801682416949

 30:17-152 392481925 REUNION JET DIFFUSION 7911Z CANDELA DIDIER 10 RUE ST JOSEPH OUVRIER - 97480 SAINT JOSEPH 4 000,00 FR7618719000800080261830007

 31:17-599 810216739 REUNION RANDONNEE 7990Z BORD FREDERIC 15 B CHE DES PERDRIX - 97436 ETANG SAINT-LEU 2 000,00 FR1420041010210331293U01813

 32:17-500 405231739 RIC A RIC SARL 9329Z JAY SEBASTIEN 46 RUE COUR VUE BELLE SALINE HAUTS - 97422 LA SALINE 3 500,00 FR7610107003990004095075468

 33:17-671 799874086 ROUSSEL SIMON ALEXIS MARIE 6820A ROUSSEL SIMON 169 RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 2 000,00 FR7611315000010438308746685

 34:17-277 827705203 RUN ESCAPE 9329Z MOREL FLORENT 71 ROUTE LIGNE PARADIS - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7618719000530001083490062

 35:17-629 791874746 SARL A2C MECA LOC 7711A CADET ELSA 22 T CD 11 LE BRUL - 97425 LE PORT CEDEX 2 000,00 FR8920041010210465751U01866

 36:17-610 501961031 SARL HOTEL LES PALMIERS 5510Z MAMODALY JIVAN 31 AV LECONTE DE LISLE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 5 500,00 FR7619906009743000463605444

 37:17-14 347951683 SARL LE BARACHOIS 5610A DOKI THONON LISIANNE 2 PL DU VINGT DECEMBRE 1848 - 97400 SAINT DENIS 5 500,00 FR7610107003050063600855764

 38:17-110 534191184 SARL REGIE REUNION 7911Z CONDINA DANIEL 27 avenue de bourbon - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 5 500,00 FR7618719000800001198960009

 39:17-487 539411199 SILVER ONE 5610A DREVET JEREMY 2 RUE DE LA POSTE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 500,00 FR7610107003890093502181107

 40:17-193 429247182 SUB EXCELSUS 9329Z GRANDIERE GREGORY 1 impasse des plongeurs - 97436 SAINT LEU 3 500,00 FR7619906009748112706500153

 41:17-593 392276747 SUBARENT 9329Z DOKI THONON BENOIT LOCAL 19 ENCEINTE PORTUAIRE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7610107003050023404099608

 42:17-151 412214835 SUD HOTEL 5510Z PAYET PATRICK 106 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97430 LE TAMPON 5 500,00 FR7641919094120108403329193

 43:17-23 401670500 TALERIEN PAULE JEANNE 5610C TALERIEN PAULE ALL PETIT PARIS - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7618719000830083294510033

 44:17-502 751189481 TAMA HOTEL 5510Z SAULNIER YVES 77 RUE DES NAVIGATEURS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 5 000,00 FR7611315000010801676586861

 45:17-281 512920646 THIBURCE RENATO JEAN GIOVANNY 5520Z THIBURCE RENATO marla mafate - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7619906009743000154887133

 46:17-161 538820226 V I P DIVE 8551Z THIERRY CHAZALON 17 BOULEVARD BONNIER - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7618719000830000757500063

 47:17-49 499273639 VILLA MASCARINE 5520Z DI RIENZO MARIE ISABELLE 396 RUE GEORGES POMPIDOU - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7641919094050100502529142

 48:17-30 804887370 VILLA ROMEO 5520Z ANDRE FLORENCE 159 CHE DE LIGNE - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7611315000010801709496148

 49:17-512 498613504 WIELGOSIK REMI RENE MARTIAL 8551Z WIELGOSIK REMI 41 chemin des tamaris - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 000,00 FR4520041010210573162V01882
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200703

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 163 877,67 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-30

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-168 820795052 ACROROC PARC AVENTURE 9321Z CARRON JONATHAN 37 B RUE JULES HOARAU - 97430 LE TAMPON 4 500,00 FR1620041010210559835J01813

 1:17-633 813431152 AEM TRANSPORTS 4939B HERVET JEAN YVES 26 AV DES MOUTARDIERS - 97460 PLATEAU CAILLOU 2 000,00 FR5420041010210523033G01841

 2:17-493 395338148 AQUARIUM DE LA REUNION 9329Z BOCCHIARDO PASCALE RUE DU PORT - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 5 000,00 FR7619906009743000888437023

 3:17-371 812493815 BHULABAI JEAN YANNICK 5520Z BHULABAI YANNICK 7 RUE AMIRAL LACAZE - 97410 TERRE SAINTE 2 000,00 FR7619906009747603741000183

 4:17-675 508457496 BLUE MARGOUILLAT SEAVIEW HOTEL 5510Z KUHRY FREDERIC IMP JEAN ALBANY - 97436 SAINT LEU 5 500,00 FR7619906009749001925142459

 5:17-420 388159535 CESAR PAUL MANRIQUE 5520Z CESAR PAUL MANRIQUE marla mafate - 97433 SALAZIE 2 000,00 FR7619906009748000526800112

 6:17-686 491017885 DOGI 6820A GITTON LOIC 197 bis RN1 - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7610107007550083504023710

 7:17-644 820123198 ENIGMA RUN 9329Z OLIVIER BAPTISTE 266 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7618719000520000890150065

 8:17-354 489012518 ESPACIO PISCINA 5610A DUDOUT LAURENT 7 RUE AUGUSTIN ARCHAMBAUD - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7611315000010801756035972

 9:17-400 795079037 EURL STELLA SUD LE ST RAPHAEL 5621Z ARAYAPIN LUCAY 17 RUE BENJAMIN HOARAU - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7618719000530000692010090

 10:17-692 828712125 FLEUR AUSTRALE 5610A GROSSBERY MICHELE 13 RTE DU TROU D EAU - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 500,00 FR7618719000580001126690004

 11:17-466 380416982 GARDEBIEN JOELLE CLAUDE 5630Z GARDEBIEN JOELLE 144 RUE RAPHAEL DOUYERE - 97418 PLAINE DES CAFRES 3 500,00 FR7610107004920054097058545

 12:17-542 482868478 GP LOCATION 7711A VITRY JEAN FRANCOIS 34 RUE DE LA PLANTATION - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 3 500,00 FR7641919094030111207129169

 13:17-679 821578275 HOLOWEZYNSKI PASCAL NICOLAS MARCEL 5520Z HOLOWEZYNSKI PASCAL 89 RUE DES SCALAIRES - 97434 LA SALINE LES BAINS 2 000,00 FR7618719000582086895570027

 14:17-392 493144653 HOTELLERIE TOURISME &SERVICES 7911Z CAMATCHY HARRY 3 RUE DE L'EGLISE - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 4 000,00 FR7619906009749001330314985

 15:17-738 792639734 KAZABUL SARL 8551Z GIRARDOT JULIEN 6 IMP AUGUSTIN FRONTIN - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7619906009749002842094711

 16:17-455 539382192 LA ROSE DU SUD 5520Z PONTOIZEAU LAURIE 4 RUE GABRIEL MACE - 97480 SAINT JOSEPH 2 000,00 FR7619906009743000283995006

 17:17-711 481429363 LE CACTIER 5610C APAYA GEORGET 162 RTE DE CILAOS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 000,00 FR7619906009749000744827641

 18:17-511 442026092 LE LOTUS BLEU 5610A GARCIA SERGE 25 BD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 4 500,00 FR7619906009749000225227547

 19:17-672 522611300 LE MACABIT 5610A COULOMBEAU ERIC 76 RTE NATIONALE 2 RAVINE ANGO - 97442 SAINT PHILIPPE 3 500,00 FR7618719000831000425620042

 20:17-618 404896763 LE MARLA 5510Z CLAIN PATRICE 1 RUE DE LA MARE A JONCS - 97413 CILAOS 5 500,00 FR7611315000010801543100990

 21:17-365 830452272 LE NIXON 5610C MASSEAUX MARIE JULIANA 17 RUE DE LA MARTINIQUE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 4 500,00 FR7618719000800001140530022

 22:17-588 482338092 LE REGALOU 5610A EVRIN SYLVESTRE KAREL 2601 B CHE DU CENTRE - 97440 SAINT ANDRE 2 000,00 FR7611315000010800159052319

 23:17-697 512157652 LEONIE FREDERIC 5610C LEONIE FREDERIC 13 RUE SAINT PHILIPPE - 97450 SAINT LOUIS 4 000,00 FR7610107004960013801169396

 24:17-623 484001847 LES BUNGALOWS DES MAKES 5520Z FERRERE LAURENT 5 rue raisins Marrons - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 000,00 FR7619906009749001134469948

 25:17-321 434864419 MAHAM SEJOURS NATURE ET SALAOZY 5520Z DELIGEY ALICE 16 RUE LACAUSSADE - 97433 SALAZIE 4 500,00 FR7610107006820045241245046

 26:17-423 399131952 MAISON FOLIO 7990Z FOLIO JEAN FRANCOIS 20 RUE AMIRAL LACAZE - 97433 HELL BOURG 4 000,00 FR7619906009748018206200144
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 27:17-497 803642727 MAJUTO 5610A COULOMB ALAIN 88 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7610107004910013503181785

 28:17-636 535300347 MAM AFFAIRES 7711A NERBARD MARIE 60 RTE DES SABLES - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7611315000010801661622768

 29:17-495 490825015 MG LOISIRS 9329Z PERSEE OUDAYA 16 RUE AUGUSTE BABET - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7611315000010800182746412

 30:17-584 445345713 MOUTAN VIRIN BERNARD 0150Z MOUTAN VIRIN BERNARD 680 RUE BERNARDIN - 97423 LE PORT CEDEX 2 000,00 FR7619906009743000306500267

 31:17-589 442410783 MUSEE LOCATION 7711A FRANCIA DELPHINE 34 BIS RUE DES ECCOLES - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 3 500,00 FR7619906009749000231332533

 32:17-503 823911052 NLT REUNION 7711A AGGOUNE BADIS CAMBAIE - 97460 SAINT PAUL 5 000,00 FR7610107007370093505450704

 33:17-585 828487413 NOKE ENTREPRISE 9329Z BELCASTRO EMILIE 32Bis RUE CLAUDE CHAPPE - 97420 LE PORT 3 500,00 FR7619906009743000535877525

 34:17-494 809394265 PENSION CARGO 5510Z TECHER CHRISTIAN 1 CHEMIN GUILLAUME - 97412 BRAS PANON 3 500,00 FR7610107007260003603388330

 35:17-718 418840898 RATENON FABRICE 9321Z RATENON FABRICE 43 RUE DE LA GIRODAY - 97412 BRAS PANON 2 000,00 FR7610107003970013501022132

 36:17-673 799619416 RAZAFINDRALAMBO HIANITRA VICTOR 5520Z RAZAFINDRALAMBO HIANITRA VICTOR 185 CD 13 PITON - 97424 PITON SAINT-LEU 1 377,67 FR7611315000010801702362768

 37:17-413 411754641 RECKING YVES 8551Z RECKING YVES 5B RUE DES EBENISTES - 97436 SAINT LEU 4 000,00 FR7610107003990023099006814

 38:17-91 437729916 REGIS LOCATION 7711A RAMSAMY REGIS 313 AV DE LA REPUBLIQUE - 97440 SAINT ANDRE 4 000,00 FR7619906009749002734767315

 39:17-332 388811937 RESTAURANT LE P TIT BAMBOU SARL 5610A GRONDIN DOMINIQUE 166 RUE GEORGES POMPIDOU - 97433 SALAZIE 4 500,00 FR7610107004930034093088224

 40:17-485 310849856 RISS CAR 7711A PAYET FREDERIC GILLOT LA FERME - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 5 500,00 FR7611315000010801504118727

 41:17-442 799379854 RUN A VAN 7711A BELIN CHRISTOPHE 63 RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7618719000820000839470025

 42:17-361 441808698 RUN AFFAIRS 7911Z CHATEL KATHERINE 52B RUE CHARLES GOUNOD - 97400 SAINT DENIS 4 500,00 FR7618719000800080067530083

 43:17-385 822771788 RUNAIX 5630Z REMY CHRISTINE 122 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 500,00 FR7618719000520001088540091

 44:17-699 434762464 SORBY PATRICK 7711A SORBY PATRICK 14 RUE DE LA GUADELOUPE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 000,00 FR7619906009748136150500187

 45:17-700 424447647 TAXI BROUSSE 7711A KLEIN PASCAL 66 CHE DE L EPERON BP54 - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 3 500,00 FR7611315000010800746690541

 46:17-624 797446242 TPH AMUSEMENTS 9321Z HAPOLD MARIE ROXANE SORAYA 3 rue des demoiselles - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7610107004920023304405441

 47:17-411 310836549 TRANSCONTINENTS REUNION 7911Z VERGOZ VINCENT 3 RUE MAT DU PAVILLON - 97463 SAINT DENIS CEDEX 5 500,00 FR7611315000010801506473208

 48:17-501 808248520 TUAILLON JEAN FRANCOIS OLIVIER 5520Z TUAILLON JEAN FRANCOIS 14 RUE DES GLAIEULS - 97480 SAINT JOSEPH 2 000,00 FR7619906009743000331552166

 49:17-459 810168815 VAL & CO 5520Z BONNET CORINE 8 RUE DES NAUTILES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7619906009743000134373088
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200704

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 168 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-30

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-640 512501339 AIR REUNION 9329Z MULLER PIERRE 31 RUE GEORGES POMPIDOU - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7619906009749002042304976

 1:17-577 534817648 AVRIL TEDDY HENRI 9319Z AVRIL TEDDY 63 chemin Auguste Boyer - 97480 SAINT JOSEPH 2 000,00 FR7619906009749002853652164

 2:17-775 440510840 CANDIN LUDOVIC 5621Z CANDIN LUDOVIC 3 RUE DE LA MARTINIQUE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 000,00 FR7619906009749001109230354

 3:17-575 403025232 CENTRE INTERNATIONAL DE VOL LIBRE 8551Z FAUCHER JULIEN 54 RUE DES COCOTIERS - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7618719000820082338960041

 4:17-794 443303292 CHAFFRE SULLY YVES 7990Z CHAFFRE SULLY YVES 151 LOT BARAU - 97440 SAINT ANDRE 2 000,00 FR7619906009749002316847859

 5:17-804 538499302 CPA + 7711A CADIVEL PETIAYE DAVID 12 T RUE DES LILAS - 97412 BRAS PANON 3 500,00 FR7611315000010801665583569

 6:17-810 818751984 DREAM OFF LA REUNION 7911Z NEUMANN SILKE 40 CHE PAVE LOUGNON - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7610107007690023903784656

 7:17-550 514499102 ELAHEEBOCUS AYOOB 5610C ELAHEEBOCUS AYOOB 74 RUE VICTOR MAC AULIFFE - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7611315000010800359993833

 8:17-663 410041792 EURL LA MARMITE DU PECHEUR 5621Z LEBON CYRILLE 18 RTE NATIONALE 2 - 97442 SAINT PHILIPPE 5 000,00 FR7611315000010801563864810

 9:17-579 831579685 EURL MG TRAITEUR 5610A ADIGADOU MARINA 207 CONCESSION CONDE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 4 500,00 BG82INTF40015008348541

 10:17-643 802858886 EURL SENTIERS ET DECOUVERTES 7911Z BONETTI LAURENT 310 CHE BOISSY - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7618719000530000748630057

 11:17-546 502801525 FONTAINE HUET MARIE MICHELLE 0122Z HUET MARIE MICHELLE 202 CHE POTIER - 97416 LA CHALOUPE 2 000,00 FR7619906009747632220300190

 12:17-545 531141786 GIRARDEAU SIMON JOHAN 5610C GIRARDEAU SIMON 5 chemin bassin bleu - 97437 SAINTE ANNE 2 000,00 FR7619406000186717052530088

 13:17-268 481402147 GONTHIER LAURET MARIE SABINE 0150Z LAURET M SABINE 118 CHEMIN SEVERE - 97437 SAINTE ANNE 2 000,00 FR7610107007260023702538140

 14:17-667 814908752 GRAT ZAM 5610A GRATEPANCHE JEAN PHILIPPE 21 RUE DU ST LAURENT - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7641919094320109366829214

 15:17-809 818200057 HERMANCE 5610A GARCIA MIRIELLA 57 RUE DU FOUR A CHAUX - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7611315000010801731967750

 16:17-662 483005831 HLF LOISIRS 9329Z LACHKAR DANIEL 11 RTE NATIONALE 1 - 97426 TROIS-BASSINS 3 500,00 FR7611315000010801604554370

 17:17-297 421859158 ILOP REUNION 9319Z ANDRE STEPHANE RUE DES ECOLIERS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 4 500,00 FR7618719000800080289210003

 18:17-815 413190968 JISTA ELIAN PIERRE MARIO 6820A JISTA ELIAN RUE HENRI PIGNOLET - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 2 000,00 FR7619906009748068375400103

 19:17-802 530822386 KINOO BIBI WAHEEDA 5610C KINOO BIBI WAHEEDA 185 RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 4 500,00 FR7641919094050102122429142

 20:17-189 448814640 L ENDORMI HOTEL 5510Z LANDVERLIN STEPHANE 11 RUE DU PRESBYTERE - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7611315000010800479616949

 21:17-527 533947099 L ILE EN YLANG 6820A LAURENT NAIKA 39 rue des camomilles - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7610107004910053302555616

 22:17-483 792757882 LA ZOLIE CREPE 5610C GULUDEC EMILIE 12 D RUE FRANCOIS DE MAHY - 97450 SAINT LOUIS 3 500,00 FR7610107004960033802634580

 23:17-788 814549580 LAMBERT SARAH 5520Z LAMBERT SARAH 4 lot les Bambous - 97412 BRAS PANON 2 000,00 FR7611315000010801734463657

 24:17-751 818047201 LE BADAMIER 5520Z BERAUD DELPHINE 52 route du trou d'eau - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7611315000010801732028375

 25:17-786 814345849 LE FLIBUSTIER 5510Z BOVERON CHRISTELLE 164 RTE DES CANOTS - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7610107004920003803881819

 26:17-646 491629713 LE GRATIN 5610A BRUNEAU MICHEL 59 RUE MONTHYON - 97400 SAINT DENIS 4 500,00 FR7610107004910013401169407
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 27:17-84 810191569 LEMARIE MELISSA 8551Z LEMARIE MELISSA 11 RUE JEAN LAURET - 97414 ENTRE-DEUX 2 000,00 FR7120041010111365917B03295

 28:17-581 830661849 LES DELICES DE NINA 5610C PANIAYE SABRINA 66 RUE LALLEMAND - 97470 SAINT BENOIT 3 500,00 FR7610107003090023504825706

 29:17-737 423510437 LES PECHEURS 6820A MENEUX PATRICIA 27 AV DES ALIZES - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7611315000010800249585523

 30:17-310 751708801 LEU PIED DANS L EAU 5520Z LAURET JEAN JACQUES 22 r Gal LAMBERT - 97436 SAINT LEU 3 500,00 FR7611315000010801673970189

 31:17-536 514862150 M N H 5610A MOGUN VISHALANAND 337 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 4 000,00 FR7619906009749002124723160

 32:17-126 512934704 MAJO 5520Z DUCROT MICHEL GRAND BASSIN - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 000,00 FR7641919094320103420729117

 33:17-658 754074250 MARINES VOYAGES 7911Z THIBUR DERIC 9 AV SALVADOR ALLENDE - 97419 LA POSSESSION 5 500,00 FR7619906009749002737417064

 34:17-576 449354216 MATISALO 5610A GOURDON CHRISTOPHE 122 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 500,00 FR7611315000010801721358375

 35:17-568 828405969 NOCYBE 5630Z MORTARELLI CYRIL 70 AV DE BOURBON HERMITAGE - 97434 HERMITAGE LES BAINS 5 000,00 FR7611315000010801109914995

 36:17-730 795334481 O DELICES 5610A MOURGAYA VIRAPATRIN GERALD 14 T RUE DU PERE ROGNARD - 97430 LE TAMPON 4 500,00 FR7610107007550003603174107

 37:17-445 793427154 O DELICES DES ROCHES 5610A CLARIVET DAVID 1 B RUE ROBERTO - 97412 BRAS PANON 4 000,00 FR7611315000010801687762231

 38:17-798 513058347 REUNION URLAUB COM 7990Z MONAT BRIGITTE 1 IMP HENRI MADORE - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7610107001460083801568123

 39:17-255 534242771 SARL HOTEL LINDSEY PARADISE 5510Z BALAYA GOURAYA CAROLINE 21 B RUE FRANCOIS ISAUTIER - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7619906009743000351422228

 40:17-725 801036088 SARL LA FOURCHETTE 5610A PRUGNIERES PIERROT 41 RUE GABRIEL DE KERVEGUEN - 97490 SAINTE CLOTILDE 4 500,00 FR7618719000800000752930050

 41:17-742 799652870 SARL OTROIZA 5510Z LIM HON ROLAND 3A RUE DU PERE BOITEAU - 97413 CILAOS 3 500,00 FR7619906009743000026876039

 42:17-762 828293555 SAS GARDEN PIZZA 5610C DIJOUX JEAN SONY 21 RUE MOISE NATIVEL - 97419 LA POSSESSION 3 500,00 FR6720041010210577205P01860

 43:17-655 388851628 SRS 5610A SOUI MINE LAURENT 1 RUE PIERRE BENOIT DUMAS - 97470 SAINT BENOIT 5 000,00 FR7610107003050093700745635

 44:17-761 794884940 TAILLEBOIS ARTHUR 9319Z TAILLEBOIS ARTHUR 30 RUE AUGUSTIN ALLEGUIRISSAMY - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7618715002000409953615751

 45:17-647 523348910 VAPOI 5610A AGGERI OLIVIER 10 PL SARDA GARRIGA - 97400 SAINT DENIS 5 000,00 FR7618719000800000434770050

 46:17-648 828290841 VAPSUD 5610A AGGERI OLIVIER 3 RUE DE LA POUDRIERE - 97410 SAINT PIERRE 5 500,00 FR7611315000010801096597574

 47:17-518 830829636 VAVANG R 7711A GANDOLAS VINCENT 29 RUE DES CONQUES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7619906009743000578856770

 48:17-564 385274147 WEL COME VACANCES 7911Z COUTIN MARIE CARMELLE 2 BD BONNIER - 97436 SAINT LEU 5 500,00 FR1820041010210004700B01831

 49:17-433 492950472 WORLD IS LIGHT 9329Z MARIE DIT DALET WILLIAM 14 IMP PAUL MOREL - 97418 PLAINE DES CAFRES 4 000,00 FR7611315000010800354305171
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200705

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 159 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-30

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-888 482177565 AH THION CHAN FAT CYRIENNE 5610C CHAN FAT CYRIENNE 44 RUE THERESIEN CADET - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 000,00 FR7611315000010801604120004

 1:17-857 514776269 AL LOCATION 7711A APRUZZESE LOUIS 113 ter chemin Lory Lebreton appart D2 - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 000,00 FR7619906009743000631672397

 2:17-852 803187889 ALTEGO 5610A AGGERI OLIVIER 2 RUE DES OLIVINES - 97410 SAINT PIERRE 4 500,00 FR7618719000800000753710027

 3:17-919 830082202 AXYS 7912Z YANG XUEMEI 9 RUE DES AVOCATIERS - 97412 BRAS PANON 2 000,00 FR7610107007260023904598064

 4:17-1007 753764588 BARET LAETITIA VALERIE 9321Z BARET LAETITIA 112 B RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7610107004970033802226486

 5:17-837 400456109 BLEU MARINE REUNION 8551Z REIGNIER YVES local 5 avant port - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 500,00 FR7619906009748021986100121

 6:17-945 524071057 CALETY SORAYA EMMANUELLE 5610A CALETY SORAYA 231 CD 6 - LA SALINE - 97422 4 500,00 FR7611315000010801651023481

 7:17-847 798824728 COLSON CUISINE CONCEPT 5610A COLSON JEHAN 76 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 4 500,00 FR7610107004910063303625186

 8:17-906 437559008 DALEAU BRUNO JOHNY 5610C DALEAU BRUNO BOULEVARD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7610107004920063903813253

 9:17-956 833273048 DELICES NOMADES 5610C BEAUJARD JEAN MICHEL 36 LOT DES JACARANDAS - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7610107003990063604807201

 10:17-922 444970818 ETHEVE PAYET MARIE PATRICIA 0150Z PAYET MARIE PATRICIA 181 CHE HENRI CABEU - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 000,00 FR7619906009749000398067579

 11:17-940 481137297 EVASION MONTAGNE REUNION 5520Z PICARD YVES SCHOLASTIEN REMP DE BELLECOMBE - 97439 LE TAMPON CEDEX 4 500,00 FR7619906009749000830292886

 12:17-986 791784986 EXPERUN PERFORMANCE 9329Z BLANC OMBELINE 40 RUE SUFFREN - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7641919094130101208029131

 13:17-829 327689733 FELIX ULM 5110Z BREYSSE GERARD 67 RUE MARTHE BACQUET - 97460 SAINT PAUL 3 500,00 FR7619906009747598965400153

 14:17-698 789530128 FOUCQUE YANN GEORGES ALEXANDRE 6820A FOUCQUE YANN 32 ALL DES PAILLES EN QUEUE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7641919094320355960230184

 15:17-950 439132077 HOAREAU ANNE MARIE 0124Z HOAREAU ANNE MARIE JULIANE 259 MANIRON - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7619906009748013245600162

 16:17-905 811169168 JADERUN EVENTS 5520Z HUITOREL SABINE 154 CHE DES BARRIERES GUILLAUME - 97460 SAINT PAUL 3 500,00 FR7611315000010801719347662

 17:17-855 419638044 KHATIB MUHAMMAD ABDOOL 5610C KHATIB MUHAMMAD ABDOOL 156 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7611315000010801730300805

 18:17-987 812280295 L R DU LAC 5610A RICHARD PAYET 9 RUE DE LA MARE A JONCS - 97413 CILAOS 4 500,00 FR7618719000530000835440013

 19:17-963 514024231 LA CASE PITEY 5610A TETARD SAMUEL 105 RUE DU DR SCHWEITZER - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 4 000,00 FR7618719000530000320650052

 20:17-823 538498098 LAGON REUNION 9329Z BASORA JULIEN 3 RUE LECONTE DE LISLE GD FOND - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7610107004910063502075158

 21:17-685 522399328 LC RESTAURATION 5610A LEBON CYRILLE 18 A RTE NATIONALE 2 - 97442 SAINT PHILIPPE 3 500,00 FR7618719000530000425590084

 22:17-970 830061644 LE BOUCHE A OREILLE 5610A HUOT MARCHAND ANTOINE 50 Rue Labourdonnais - 97400 SAINT DENIS 3 500,00 FR7610107003050091206410326

 23:17-868 819563941 LE MIMOSA 5610C ARZAL ALEXANDRE 66 RUE LALLEMAND - 97470 SAINT BENOIT 3 500,00 FR7610107003090023204023274

 24:17-957 428090021 LE TINTO 5610C HEUDEBOURG PHILIPPE 133 RUE JEAN DEFOS DU RAU - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 000,00 FR7619906009748109884700119

 25:17-886 392395406 MASCAREIGNES PLONGEE 8551Z FOURNIER PATRICK PIERRE RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7611315000010801554730805

 26:17-1003 411690464 MUSSARD GUITO 6820A MUSSARD GUITO 52 RUE GUICHARD - 97480 SAINT JOSEPH 2 000,00 FR7611315000010801080562407
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 27:17-968 441278850 NATURE EVASION CREOLE 5520Z ETHEVE ERIC CAMP OZOUX - 97433 SALAZIE 3 500,00 FR7618719000870080035160011

 28:17-759 510472152 PARAPENTE REUNION SAINT LEU 8551Z MORETTI LAURENT 1 RUE GEORGES POMPIDOU - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7611315000010801638160990

 29:17-959 337915847 PAVADE SORNON LYDIE 5610A SORNOM LYDIE 2 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7619906009748061409400102

 30:17-892 479379356 PHAREST 5510Z TOUPANCE PATRICK 22 RUE BLANCHET - 97441 SAINTE SUZANNE 3 500,00 FR7618719000850000795730061

 31:17-983 480034529 RANDO RUN TREKKING 9329Z AURECHE GILBERT 2 IMP DES ACACIAS - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7611315000010801600300629

 32:17-893 822893137 REUNION ITOURS 7911Z ZUO JUN 12 RLE DES FRERES - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7618719000830001089450068

 33:17-923 488598236 RICHERT SCHNEIDER CHRISTINE CATHERINE 7990Z SCHNEIDER CHRISTINE 8 RUE CAP ROND - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7610107004960034196197627

 34:17-721 429870082 ROPIEGA FREDERIC MARYAN 5610C ROPIEGA FREDERIC 4 RUE DU PORT - 97410 SAINT PIERRE 4 500,00 FR7619906009743000120203716

 35:17-724 807862313 SARL FYB 5010Z GENESTE FRANCK 1 Rue Antoine ERIMA - 97420 LE PORT 4 500,00 FR7619906009743000212177467

 36:17-896 794070409 SNACK SMS 5610C BANA YOUSSOUF RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 3 500,00 FR7611315000010800763493657

 37:17-614 453495756 SPEED LOC 7711A MAMODALY JIVAN 118 B RUE LORY LES BAS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 500,00 FR7619906009749000663051888

 38:17-969 833337041 STE HELENE 5621Z BALAYA GOURAYA SOMANA AMANDINE 2 RUE DU VERSANT - 97410 GRAND BOIS 4 000,00 FR7610107004920083804693608

 39:17-846 827563412 SUD EST 5610A RESSEGAIRE GILLES 107 AVENUE JACQUES PREVERT - 97420 LE PORT 4 000,00 FR7611315000010801101750990

 40:17-853 491715918 SUDEX 5610A AGGERI OLIVIER RUE MICHEL ANGE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 5 500,00 FR7618719000800000043510074

 41:17-865 802002337 TANG PANG MYRIAM MARIE ANNICK 9321Z TANG PANG MYRIAM 3 RUE DES DEMOISELLES - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7610107007550093703278927

 42:17-1010 801628140 TANGAMA MATHIAS JOSEPH 9321Z TANGAMA MATHIAS 11 ALL DE VEGA - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7610107004970073403810624

 43:17-991 379773211 TERRAL DAMOUR ANNE MARIE LUCETTE 5610C DAMOUR LUCETTE 101 MARE LONGUE - 97442 SAINT PHILIPPE 2 000,00 FR7120041010210154059Y01858

 44:17-828 477867931 TI CHOUCHOU 5610A LATCHY DANY THIERRY CHRISTOPHE 42 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97433 HELL BOURG 4 000,00 FR7611315000010801594076236

 45:17-869 751543927 TIBARLA 5630Z GOLETTO JONATHAN 228 RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 4 000,00 FR7610107003990033602090766

 46:17-653 815256441 TSILAOSA HOTEL 5510Z SIHOU ROMAIN 21 RUE DU PERE BOITEAU - 97413 CILAOS 5 000,00 FR7619906009743000538339773

 47:17-790 795384478 TSOGARLIDIS ANESTIS 5610C TSOGARLIDIS ANESTIS 54 RUE CAUMONT - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR6420041010210526791S01802

 48:17-891 500968557 TURPIN JEROME ROBERTO 5520Z TURPIN JEROME ROBERTO 9 RUE ALSACE CORRE - 97413 CILAOS 2 000,00 FR9520041010210378026R01833

 49:17-867 533998399 ZABOU 5610A RODZINKA JEAN PIERRE 30 RUE VALLON HOARAU - 97430 LE TAMPON 4 500,00 FR7610107004970003704734746
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200706

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 172 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-30

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-1149 810801191 AGENCE AUSTRALE LOISIR 9329Z RIGAL DAVID 4 RUE DES CORMORANS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR9020041010210525811B01878

 1:17-1052 482969383 AIR AVENTURES 9329Z SONNIER LIONEL 158 CHE DIALE - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7641919094050100628629142

 2:17-351 401944004 ALIZE PLAGE 5510Z PIRON JEAN MICHEL 137 CHE ANDINAIK - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 5 000,00 FR7618719000810081403050027

 3:17-1036 804749356 ANQUETIL HELOISE SOPHIE 4939B ANQUETIL HELOISE 29 IMP JUSTE NACAOUELLE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 000,00 FR7641919094050103257329142

 4:17-244 821306461 AQUA NAT 8551Z PAYET NATACHA 1 CHE DES MAGNOLIAS - 97417 LA MONTAGNE 2 000,00 FR7611315000010801752368014

 5:17-1153 828835710 BERTRON DIDIER MANUEL 6820A BERTRON DIDIER 9 C ALL DU FOUR A CHAUX - 97480 SAINT JOSEPH 2 000,00 FR7619906009743000462699755

 6:17-1074 310851555 BOURBON VOYAGES SAS 7911Z FRECAUT CATHERINE 14 RUE RONTAUNAY - 97463 SAINT DENIS CEDEX 5 500,00 FR7610107003050093200616836

 7:17-328 378993083 BOYER TOUSSAINT GEORGES 5520Z BOYER TOUSSAINT GOERGET AURERE - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7610107003970083403950009

 8:17-436 822073847 CLOTAGATIDE LAUREL JEAN CAMILLE 9329Z CLOTAGATIDE CAMILLE 19 CHE REBOUL - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 000,00 FR5520041010210566788S01881

 9:17-856 814722633 CROISIERES AUSTRALES 5010Z PAYET HENRI SERGE 71 RUE RAPHAEL BABET - 97480 SAINT JOSEPH 3 500,00 FR7611315000010802403086597

 10:17-612 317735348 CYLCO 5610A CHIN YIN LIM CHRISTIAN 224 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 5 000,00 FR7611315000010801504432231

 11:17-1088 832627178 EDEN LOCATION 7711A MAMODALY LADA SITARA 82 B RUE AUGUSTIN ARCHAMBAUD - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7619906009743000667935459

 12:17-707 794529685 ETHEVE VIENNE MARIE ALICE SABRINA 5610C VIENNE ETHEVE MARIE ALICE SABRINA 4 RUE DU GYMNASE - 97429 PETITE-ILE 2 000,00 FR5520041010210250524B01808

 13:17-1096 819949736 FAST FOOD DU BUTOR 5610C PHOSITIRATH MARINE 131 RUE RAPHAEL BABET - 97480 SAINT JOSEPH 4 500,00 FR7611315000010801736332944

 14:17-1012 800279747 GUIMARD MAGALIE 5610C GUIMARD MAGALIE 2 chemin des lilas - 97442 SAINT PHILIPPE 2 000,00 FR0720041010210331157W01813

 15:17-315 489866475 JERSEY 5610A LE CALVEZ YVES 31 ROUTE DE SAVANNA - 97460 SAINT PAUL 3 500,00 FR7610107007690013304385621

 16:17-687 538241811 KIRILU 5610A GACHET LUDOVIC 2 RUE AUGUSTE BABET - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7641919094100114801129123

 17:17-1053 491664454 L ASSIETTE FLEURIE 5610A PAYET JEROME 110 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97430 LE TAMPON 3 500,00 FR7618719000870000047640035

 18:17-1045 435358262 LALEU LODGES 5520Z DIVOUX JEAN YVES 67 RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 3 500,00 FR7611315000010801575656324

 19:17-1057 392990271 LAUDE GERARD OLIVIER 5610C LAUDE GERARD 48 RUE DE LA BAIE - 97460 SAINT PAUL 4 000,00 FR7610107004950023304203248

 20:17-739 509989547 LE BATTANT DES LAMES 5510Z DAVID ROMY 117 BD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 5 500,00 FR7619906009749002093316985

 21:17-976 485277701 LE PHENIX 9329Z MOREAU JEAN MAX 9 BD VAUBAN - 97400 SAINT DENIS 4 500,00 FR7610107004910073700826266

 22:17-642 750591042 LEDUC GEOFFREY ALBERT 7990Z LEDUC GEOFFREY 24 Rue Raymond Barre - 97470 SAINT BENOIT 2 000,00 FR4320041000012872345V02072

 23:17-753 529722043 LVR CYCLES 9329Z BENARD MIKAEL 20 RUE JULES FERRY - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7610107004970013102874626

 24:17-1018 831710181 MAFATE A PAT 5520Z HOAREAU JEAN VINCENT MARLA MAFATE - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7611315000010801322355083

 25:17-388 820529923 MAJO 5610A YVERNEAU MATHILDE 58 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7611315000010801735514458

 26:17-927 819479239 MIAMNIBA 5621Z DAMBA MAGNIBA 19 RUE DES ECOLES - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 2 000,00 FR7520041010210556159N01862
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 27:17-1031 477649859 MJC OI 5630Z MANIER JEAN CHARLES 3 RUE DE L AMIRAL LACAZE - 97400 SAINT DENIS 4 500,00 FR7618719000800080143330054

 28:17-813 788552438 MODESOVACANCES 5520Z DEBORDE SOMMER MONIQUE 136 Ter, rue Adrien Lagourgue - 97424 PITON SAINT-LEU 4 000,00 FR7611315000010801390406597

 29:17-911 488739673 MORENO EMOTION & PICTURES LIMITED 5510Z KOHLER CLAUS 87 BD DE L OCEAN - 97480 SAINT JOSEPH 2 000,00 FR5120041010210940823B01897

 30:17-858 445140130 NOEL LAPLAGNE DANIELLA 5630Z LAPLAGNE DANIELLA 10 RTE DES PREMIERS FRANCAIS - 97460 SAINT PAUL 4 000,00 FR7611315000010801597521967

 31:17-1076 809804818 NOMEOLVIDES 5610A CASELLATO VALENTIN 20 RUE DE LA POUDRIERE - 97450 SAINT LOUIS 5 000,00 FR7619906009743000984051281

 32:17-1050 807585641 PAT ET BAB 5610A CHANDEVAULT PATRICE 78 RUE DE L EGLISE - 97425 LES AVIRONS 2 000,00 FR6920041010210331238J01822

 33:17-1015 829492941 PAULY ANAIS 5610C PAULY ANAIS 105 B RUE PAUL HERMANN - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR4320041010210588419D01895

 34:17-817 311729560 PAYET ANNICK MICHEL 5510Z PAYET ANNICK MICHEL 40 RUE RAPHAEL DOUYERE - 97418 PLAINE DES CAFRES 3 500,00 FR7641919094120107472129193

 35:17-1151 387771843 PICHIERRI PIETRO 5610C PICHIERRI PIETRO 3 CHE DES RESERVOIRS - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 000,00 FR7610107004910003800625350

 36:17-935 794808477 PLANETE 26 5630Z VERGOZ DENIS PORT DE PLAISANCE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7619906009743000747538897

 37:17-1022 482435690 QUAI D ORIENT 5610A SUROUX JOSEPH 12 BD DU FRONT DE MER - 97460 SAINT PAUL 3 500,00 FR7619906009749000862013632

 38:17-854 491715900 RHUMERIE DES ILES 5610A AGGERI OLIVIER 49 RUE MICHEL ANGE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 5 000,00 FR7618719000800000043470013

 39:17-1008 753579622 RIVIERE FABIENNE NATHALIE 5610C RIVIERE FABIENNE 47A chemin antoine roussin - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 000,00 FR7618719000880000626290028

 40:17-120 830097374 SARL ENTRE DEUX DELICES 5610A HARDOUIN GUILLAUME 2, rue jean lauret - 97414 ENTRE-DEUX 4 000,00 FR7619906009743000555864278

 41:17-1122 453198822 SARL LES BOUGAINVILLIERS 5510Z VANHAVERBEKE ANDRE REMI 27 ruelle des bougainvilliers - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7611315000010801595915259

 42:17-1029 484390968 SOC D EXPLOITATION HOTELIERE DU CIRQUE 5510Z MARTIN SALMA 67 RUE DU GAL DE GAULLE - 97433 SALAZIE 5 000,00 FR7611315000010801607504722

 43:17-1127 412842205 SOCIETE HOTELIERE DE LA REUNION HOTE 5510Z ATIVE BERNARD ANGLE RUES A. DE VILLENEUVE& C. GOUNOD - 97400 SAINT DENIS 5 000,00 FR7611315000010801518042592

 44:17-875 512249210 TANG PANG ETIENNE 9321Z TANG PANG ETIENNE 3 RUE DES DEMOISELLES - 97427 ETANG SALE 3 500,00 FR7610107004920043503530241

 45:17-375 790689863 THERMEA JUDEX DAVID 0143Z THERMEA JUDEX 662 CHE CANAL MOREAU - 97440 SAINT ANDRE 3 500,00 FR7619906009749000237110435

 46:17-682 791657216 VACANCES 974 5520Z FERRERE YANIS 70 LOT HERMITAGE LONGUET - 97422 LA SALINE 5 000,00 FR7611315000010801713477125

 47:17-595 410425433 VISIOBUL REUNION 9329Z DAGNEAUX CARINE PORT DE PLAISANCE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7619906009743000748588049

 48:17-1070 422934083 VOYAGES REUNION 7911Z FRECAUT CATHERINE 114 RUE JULIETTE DODU - 97476 SAINT DENIS CEDEX 5 500,00 FR7610107003050023200617567

 49:17-34 824663835 VOYAZIL 7911Z BURLOT STEPHANE 466 RUE DE LA GARE - 97440 SAINT ANDRE 3 500,00 FR7618719000580001103510011
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200707

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 13 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  5  3-30

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-1090 344859129 ACADEMY STYLE 8551Z HOARAU ANTHONY JACQUES ODEL 53 RUE DESIRE BARQUISSEAU - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7619906009747602253600146

 1:17-421 502580749 DERROUECHE KARIM 9329Z DERROUECHE KARIM 8 IMP DES PENDULAS - 97438 SAINTE MARIE 2 000,00 FR7641919094010121989329196

 2:17-899 803121060 EURL MAMODA 5610C MAMODE ALLY DILSHAD HAZAR 18 RUE DE L EST - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7611315000010800850146861

 3:17-1077 750271728 HOAREAU MARIE EMILIA 5520Z HOAREAU MARIE EMILIA MARLA MAFATE - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7610107006160073202781480

 4:17-898 822806550 LE WOK EXPRESS 5610C PAYET STEPHANIE 38 A CHE NOTRE DAME DE LA PAIX - 97418 PLAINE DES CAFRES 3 500,00 FR7610107004970053304432670
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 09/12/2020

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2020_0913
Réf. webdelib : 109493

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

DEMANDES DE SUBVENTION AU TITRE DU DISPOSITIF CHEQUE 
NUMERIQUE - LOTS 15-16 (DOSSIERS DEMATERIALISES)

 ET 17 (DOSSIERS PAPIER)

Vu  le règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19, 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la Commission Permanente,  complétée par  délibération N° DAP 2018_0037 du19 décembre
2018,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0008  en  date  du  06  avril  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 200 K€ dans le cadre des mesures de soutien à l’économie réunionnaise en raison de la
crise sanitaire de la COVID-19,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0021  en  date  du  9  juin  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 1,5 M€ au titre du dispositif « Chèque Numérique »,

Vu la délibération N° DCP 2018_0354 en date du 05 juillet 2016 approuvant le lancement du dispositif «
Chèque Numérique », validant le cadre d'intervention afférent et l'engagement de 60 000 € en faveur de
celui-ci,

Vu la délibération N° DCP 2018_0220 en date du 22 mai 2018 relative à un engagement complémentaire de
35 200 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2019_0085 en date du 16 avril 2019 validant un engagement complémentaire de
200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0199 en date du 07 mai 2020 validant le cadre d’intervention modifié et un
engagement complémentaire de 200 000 € pour ce dispositif,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Vu la délibération N° DCP 2020_0587 en date du 27 octobre 2020 validant un engagement complémentaire
de 2 500 000 € pour ce dispositif,

Vu les crédits inscrits au Chapitre 906 Article fonctionnel 632 du Budget 2020 de la Région,

Vu la conformité des demandes au cadre d’intervention du dispositif chèque numérique,

Vu  les  demandes  de  diagnostic  (phase  1)  réceptionnées  avant  le  31  octobre  2020,  date  de  clôture  du
dispositif,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement,

Vu le rapport DIDN/N° 109493 de Monsieur Le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie Entreprises en date du 08 décembre 2020,

Considérant, 
• l’état d’urgence sanitaire,

• le choix de la collectivité de favoriser la digitalisation des entreprises réunionnaises au travers du
dispositif d’aide « Chèque Numérique »,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par la crise du COVID-19 et que le commerce
en  ligne  représente  une  opportunité  de  diversification  des  canaux  de  vente  et  de  maintien  de
l’activité,

• la conformité des dossiers de demande de subvention au cadre d’intervention modifié du dispositif
«Chèque Numérique » validé par la délibération n° DCP2020-0199 de la Commission permanente
du 07 mai 2020 (rapport DIDN/N°107811),

Après avis de la Commission Économie Entreprises,

Le Président du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

Une  subvention  au  titre  du  dispositif  « chèque  numérique » d’un  montant  global  de  157  127,08  €  est
attribuée à 52 entreprises et 3 associations énumérées aux tableaux en annexe : 

- Lot 15 (AA20200691) : 50 entreprises (dossiers dématérialisés)
- Lot 16 (AA20200692) : 3 associations (dossiers dématérialisés)
- Lot 17 : 2 entreprises (dossiers papier)

Cette subvention globale de  157 127,08 €  est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant aux mêmes tableaux.

ARTICLE 2 

Le  montant  de  157  127,08  € est  affecté  à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  200  000,00  €  sur
l’Autorisation de Programme P130 0001 « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES – DIDN » votée au
chapitre 906 du Budget 2019 de la Région et abondée de 2 700 000 € en 2020.
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Les crédits correspondants pour ces dossiers, soit  157 127,08 € seront prélevés sur le Chapitre 906 Article
fonctionnel 632 du Budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200691

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 143 167,88 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-815 799278502 ACERC 4791A ROBILLARD CYRIL 253 RTE GABRIEL MACE - 97490 LA BRETAGNE 2 896,80 FR7610107004940053303767877

 1:14-251 791223449 ADS EXPERTISE INFORMATIQUE 4741Z DOS SANTOS AURELIEN 47 B RUE DE L EGLISE - 97425 LES AVIRONS 3 200,00 FR7610107001460013802103615

 2:14-1070 880659297 ALUHOME PRODUCTIONS 2511Z HUET BRICE BEL AIR - 97450 SAINT LOUIS 3 200,00 FR7610107001460023405431281

 3:14-30 813534765 AMOURGOM AYNOU DIDIER 4618Z AMOURGOM DIDIER DOS D ANE - 97419 LA POSSESSION 2 797,60 FR7611315000010405386865884

 4:14-868 841537087 BODY STARK 4778C TAOCHY RODOLPHE 14 ALLEE DES ARTISANS - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7619906009743000768523489

 5:14-586 478354731 BUSINESS IMEX 4690Z HEDARALY MOJIZE 126 ROUTE GABRIEL MACE - 97490 LA BRETAGNE 3 200,00 FR7720041010210920584C01859

 6:14-928 831240254 CAZAL FONTAINE MARIE DALIDA MIREILLE 4729Z FONTAINE MARIE DALIDA MIREILLE 61 B RTE NATIONALE 2 BARIL - 97442 SAINT PHILIPPE 3 200,00 FR7619906009743000576430703

 7:14-949 888537420 DIJOUX EMILIE 9602A DIJOUX EMILIE 16 RUE DES BAMBOUS - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7618719000831000134590069

 8:14-598 831679568 FLEUR DE TARTARE 5610C PATOUX FRANCK 94 AV PRESIDENT MITTERRAND - 97410 TERRE SAINTE 3 200,00 FR7610107004920013604256158

 9:14-621 448354712 GRONDIN EMILIE 9602A GRONDIN EMILIE 190 RUE BRAS LONG - 97414 ENTRE-DEUX 1 469,80 FR7611315000010802438218639

 10:14-218 882261068 HELIOS COURTAGE 6622Z MOUTIEN KEVIN 679 RLE VIRAPATRIN - 97440 SAINT ANDRE 2 700,34 FR7610107003090013405941336

 11:14-475 840622245 HL EXPERTISE RE 6920Z FLOUR BOURIL CHRISTOPHE 131 T CHE MACE - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 3 088,00 FR7619906009743000771320387

 12:14-901 509041513 HOAREAU GABRIEL 4799A HOAREAU GABRIEL 34 CHE BORY DE SAINT VINCENT - 97418 PLAINE DES CAFRES 3 200,00 FR7619906009743000756199348

 13:14-963 827821752 HONORE PIERRE LOUIS LEON 1039B HONORE PIERRE 27 a chemin Pitaya - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 399,20 FR7619906009743000556928853

 14:14-802 845325406 H2 SOLUTIONS 4520B LAI WAI MICHEL 10 RUE DE PIGNA - 97460 SAINT PAUL 3 080,00 FR7619906009743001078518514

 15:14-313 800809154 ISSACK ISMAEL 4690Z ISSACK ISMAIL 125 RUE ROLAND GARROS - 97400 SAINT DENIS 2 472,00 FR7619906009743000770720345

 16:14-204 401675103 LEFFONDRE CORINNE FRANCOISE 9602B LEFFONDRE CORINNE FRANCOISE 121 RUE DE STELLA - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7611315000010800498572592

 17:14-1102 889395927 LES DELICES DU SUD OUEST 4791B LATASTE MICKAEL 8 Bis RUE NUMA NIRLO - 97438 SAINTE MARIE 3 112,00 FR7619906009743001243246824

 18:14-643 801547951 LES EDITIONS DU CYCLONE 5814Z DURVILLE SOPHIE 30 RUE DES MOUETTES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 808,00 FR7619906009743000944153726

 19:14-809 805098985 M G H FINANCES 6619B POURBAIX LAURENCE BRIGITTE LUCIENNE 3 CHE JEAN THIMOTEE - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 3 200,00 FR7611315000010802348079352

 20:14-594 828007963 MARKETING PLUS REUNION 7022Z LAYEMAR AUDREY 10 ALL DU NOMBRE D OR - 97417 LA MONTAGNE 3 200,00 FR7619906009743000522563596

 21:14-1077 887486397 METRIC CONSTRUCTION 4399C BEGUE JULIANO 13 IMP DES DELPHINIUMS - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7610107004920093505446522

 22:14-89 514397231 MIEDAOU MARMAILLES 8891A SINGAINY JONATHAN 20 RUE DU BUTOR - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7619906009749002136262765

 23:14-682 510356652 MOREIRA FONTAINE ALISON MALVINA 9602B MOREIRA ALISON 9 AV SALVADOR ALLENDE - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7619906009743000984242662

 24:14-384 844864181 MP CONSEILS & AUDIT 6920Z PATEL MOAZ 62 BD DU CHAUDRON - 97490 SAINTE CLOTILDE 3 200,00 FR7641919094200113367129182

 25:14-295 840415434 MY BLUEPRINT VF 1723Z GATET FLORIE SARAH 52 RUE GEORGES BRASSENS - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7630003000280002071095417

 26:14-562 792949562 NEWS E&C 4775Z DIJOUX AURELIE 103 RTE N ANCIENNE RN1 - 97410 PIERRE FONDS 1 513,60 FR7610107001460093802977775
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 27:14-791 393784293 OMARJEE AMODE 4772B OMARJEE AMODE 83 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 3 000,00 FR7610107004970003602643992

 28:14-762 489031120 OPPIDIS SARL 6202A BELAUD GUILLAUME 41 RUE DE LA PEPINIERE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 2 391,60 FR7611315000010801611354458

 29:14-905 852427715 OUT COUTURE 9529Z TAM SYLVIE 119 CITE KERVEGUEN - 97430 LE TAMPON  920,00 FR7610107004970043205784204

 30:14-940 883779225 PAPANGUE RE 4791A NOURRY JEAN THIERRY 11 IMP DES MASSETTES - 97460 SAINT PAUL 3 025,34 FR7611315000010802444554194

 31:14-646 439649195 RDTRONIC SARL 2612Z MOREL LUCIANO 41 RUE DE LA PEPINIERE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 3 200,00 FR7611315000010801617952592

 32:14-783 804029528 RODRIGUES TEIXEIRA SONIA MARIA 4789Z RODRIGUES TEIXEIRA SONIA MARIA 33 CHE LEGARNISSON - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 3 200,00 FR6120041010210928673V01817

 33:14-499 842631921 ROSET KEVIN 4399D ROSET KEVIN RES LES ANEMONES APT 11 - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 888,00 FR7611315000010801339653481

 34:14-534 524270287 SARL ASSUR FI 6622Z SELZNER PHILIPPE 19 RTE DE MOUFIA - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7611315000010801681507574

 35:14-608 884080722 SARL AYOM 5610C OMARJEE ANISS 70 RUE DES BONS ENFANTS - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7611315000010802465348375

 36:14-152 510505480 SARL JPC IMPORT 4690Z PICARD SYLVETTE 69 RUE NEHOUA - 97422 3 200,00 FR7619906009749001988950417

 37:14-640 538280496 SARL OCEANE CONSTRUCTION 4399C LEPETIT PIERRE PHILIPPE 22 RUE AUBER SEVERIN - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7611315000010801753853569

 38:14-966 809170111 SARL RUNSPA 4649Z JACOBY NILS ALEXANDER 119 B CHE DES POIVRIERS - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 3 128,00 FR7619906009743000123754013

 39:14-316 820789113 SAS RESET S 9604Z MOUSSA SHANAZ 2 bis rue sainte-anne - 97400 SAINT DENIS 3 020,00 FR7641919094010189142429196

 40:14-478 851336271 SENS ET PROJET 7022Z ISRAEL NICOLAS SANDRA 9 B RUE ANTOINE ROUSSIN - 97490 SAINTE CLOTILDE 3 200,00 FR7619906009743000968426036

 41:14-56 881717326 SENSEE MAEVA MATHILDE AIGUILLES ET MOI 1419Z ROBERT SENSEE MAEVA 19 B RUE DES FOUGERES - 97412 BRAS PANON 3 165,60 FR7616958000014044319709959

 42:14-884 839207420 SIVA MARSI TALEI DISTRIBUTION 4690Z GRONDEIN SIVA 26 CHE CHARRETTE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 3 184,00 FR7641919094220105475529155

 43:14-909 833337041 STE HELENE 5621Z BALAYA AMANDINE 2 RUE DU VERSANT - 97410 GRAND BOIS 3 200,00 FR7610107004920083804693608

 44:14-1038 514570647 SULLIMAN SORAYA 4791B SORAYA SULLIMAN 78 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 2 272,00 FR7619906009749000216317515

 45:14-879 450208830 THOLOZAN SEBASTIEN ANDRE 5520Z THOLOZAN SEBASTIEN 13 IMP DES PALMIERS - 97414 ENTRE-DEUX 3 000,00 FR2620041010210393770D01861

 46:14-525 500678446 TOPO SERVICES 7112A GRIFFON MONNET ALIA 44 B RTE DE LA LIGNE PARADIS - 97410 SAINT PIERRE 1 700,00 FR7611315000010800269036060

 47:14-511 750364259 VERNEAU TIARE LESLIE VERNEAU CHRISTIN 9602A VERNEAU TIARE 9 RUE SAINTE ROSE - 97410 SAINT PIERRE  936,00 FR7619906009743000843772209

 48:14-673 881021331 WOOLIB 7721Z RIVIERE PIERROT 21 RTE DU TROU D EAU - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7619906009743001096223051

 49:14-352 840594006 WORKING WHAT REUNION 8559A MARTIN RAMAYE MARIE PAULE 7 RUE DES JACINTHES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7616958000019307984424695
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200692

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 7 864,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  3  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-959 799981915 ASSOCIATION SOLIDARITE FAMILLE DIONYSI ABOUDOU ASMA 71 BD JEAN JAURES - 97400 SAINT DENIS 2 400,00 FR5720041010210508986N01826

 1:14-781 809973316 PARTENAIRE DE VIE HOARAU CAROLE 18 AV PAUL JULIUS BENARD - 97460 PLATEAU CAILLOU 3 200,00 FR7611315000010801725298903

 2:14-496 883742181 SO GRILL SCIRE ALEXANDRE 186 CD 13 LE CAP - 97436 SAINT LEU 2 264,00 FR2720041010210961960B01849
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Lot 17 (dossiers papier)

Dénomination sociale SIRET Code APE Responsable légal Adresse IBAN

LA BOHEME 82890312000016 5610A COCHAUT Xavier FR76 1010 7003 8900 8350 4336 302

85197800700017 4322B BANA Mohammad Irfaan FR76 1871 9000 8000 0128 7670 001

Total

Dispositif « Chèque numérique »

Direction : DIDN

Nombre de bénéficiaires : 2 entreprises

Montant total : 6 095,20 €

Montant 
éligible retenu

Montant 
subvention

 (80% - plafonné 
3200€)

24 Allée des Dauphins – 
97426 TROIS BASSINS 3 619,00 € 2 895,20 €

REUNION CLIM – Mohammad 
Irfaan BANA

77 rue Maréchal LECLERC 
– 97400 SAINT-DENIS

4 200,00 € 3 200,00 €

6 095,20 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 14/12/2020

ARRÊTÉ / GUEDT N° ARR2020_0915
Réf. webdelib : 109414

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FICHE ACTION 3.03 - « AIDES AUX INVESTISSEMENTS POUR LA
CRÉATION DES ENTREPRISES - VOLET INDUSTRIE/ARTISANAT »

DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE 
SUBVENTION DE : « EI LA CRÈME DES HAUTS » – RE0025006

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du
3 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la  délibération de  l’Assemblée Plénière  N°  DAF 2014-0022 en  date  du 17  octobre  2014 relative  à
l’engagement des crédits sur le budget annexe FEDER,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 03 au 21 juin 2019,

Vu la  Fiche Action 3.03 « Aides  aux investissements  pour la  création des  entreprises – volet  industrie-
artisanat » validée par la Commission Permanente du 07 avril 2015,

Vu le Budget 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes de moins de 23 000 €,

Vu la  délibération n°DAP2018_0006 en date  du 16 février  2018 portant  délégation de compétences  du
Conseil Régional à la Commission permanente et au président,

Vu la demande de financement de l’EI LA CRÈME DES HAUTS relative au programme d’aménagement
d’un laboratoire de pâtisserie et d’investissement matériel,

Vu le rapport d’instruction du GUEDT en date du 12 novembre 2020, 

Vu le rapport n° GUEDT/109 384 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Vu l’avis du Comité Local de Suivi des fonds européens du 03 décembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Économie Entreprises du 08 décembre 2020,

Considérant,

- qu'un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014-2020 est d'augmenter la création d'entreprises,
notamment dans les secteurs prioritaires,

-  qu'il  convient  d'encourager  et  d'accompagner  la  création  d'entreprises  industrielles  et  artisanales  en
soutenant la réalisation des investissements productifs qui contribuent à l'amélioration de la compétitivité de
l'économie locale,

- que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 3.03 « Aides aux investissements pour la création
d'entreprises – volet industrie et artisanat » et qu'il concourt à l’objectif spécifique « Augmenter la création
des entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agro-nutrition) » et à l’atteinte des
indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action 3.03 « Aides aux investissements pour la création
d'entreprises – volet industrie et artisanat »,

Après avoir pris acte du rapport d'instruction du GUEDT en date 12 novembre 
2020,

Après avis de la Commission Economie Entreprises,

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Un projet  s’inscrivant  dans l’Axe 3 du Programme Opérationnel  Européen FEDER 2014-2020 qui  vise
l’amélioration de la compétitivité des entreprises a été présenté à l‘Autorité de Gestion du FEDER.

Instruit sur la base de la fiche action 3.03 « Aides aux investissements pour la création des entreprises –
volet industrie-artisanat » - PO FEDER 2014-2020, des subventions sont accordées à l’EI LA CRÈME
DES HAUTS, et le plan de financement de l’opération correspondante est agréé comme suit :

N° SYNERGIE BÉNÉFICIAIRE OBJET
DÉPENSES
ÉLIGIBLES

SUBVENTIONS 
SOLLICITÉES

RE0025006
E.I LA CRÈME DES

HAUTS

Programme d’aménagement
d’un laboratoire de pâtisserie
et d’investissement matériel

24 266,33 €
4 853,26 €

FEDER : 3 882,61 €
RÉGION :  970,65 €

ARTICLE 2

- Des crédits de paiement pour un montant de 3 882,61 € sont prélevés au chapitre 900-5– article fonctionnel
052 du budget autonome FEDER ;
- Des crédits de la contrepartie nationale Région pour un montant de 970,65 € sont engagés sur l'Autorisation
de Programme P130-0013.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES < 23 k € » au chapitre 906
du budget principal de la Région ;
- Les crédits de paiement correspondants sont prélevés sur l'article fonctionnel 906.632 du budget principal
de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 17/12/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0916
Réf. webdelib : 109523

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FSR TOURISME VOLET 1 - MESURE 3.30 - LOT 1

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le Réglement « CRII » (UE) n°460/2020 du 30 mars 2020,

Vu le Réglement CRII + N° 558/220 du 23 avril 2020,

Vu le régime d’aide d’État SA.56985 (2020/N) – France – COVID-19 : Régime cadre temporaire pour le
soutien aux entreprises, notifié à la Commission par voie électronique le 17 avril 2020,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget de l’année 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles de moins de 23 000 € aux entreprises et aux personnes,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi consulté en procédure écrite du 15 juin
2020 au 23 juin 2020,

Vu la Fiche Action 3.30 « Aides aux entreprises pour la relance et le soutien du secteur touristique – volet
Développement – COVID 19 », adoptée par arrêté n° ARR2020_0390 du Président du Conseil Régional en
date du 10 juillet 2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente n° DCP 2020-0916 du Conseil Régional du 18 août 2020
(Rapport n°DAE/108470), approuvant la création du dispositif « Fonds de Solidarité Régionale Tourisme –
volet 1 »,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises en date du 08 décembre 2020,

Considérant,

• le champ d’intervention de la Collectivité régionale en matière de développement économique,

• que le tourisme est une activité économique essentielle pour le territoire réunionnais,

• que le secteur touristique de l’île est particulièrement impacté par la crise liée au COVID 19 du fait
d’une part, de l’arrêt d’activité subi en période de confinement, et d’autre part, du fait des restrictions
aériennes  et  des  contraintes  sanitaires  et  réglementaires  qui  perdurent  malgré  la  sortie  du
confinement, et qui limitent ainsi la reprise d’activité,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  spécifiquement  les  entreprises  du  secteur
touristique local au vu du contexte, afin de sauvegarder l’offre et les emplois qui s’y rattachent,

• la forte demande émise par l’ensemble des acteurs économiques réunis au sein des groupes de travail
organisés  dans  le  cadre  du  Comité  Exceptionnel  de  Relance  du  Tourisme,  pour  soutenir  plus
fortement les entreprises du secteur, notamment celles supportant des charges fixes élevées, par le
biais d’aides directes,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ET ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1 

Une subvention globale de 166 000,00 € est attribuée aux 50 entreprises énumérées au tableau en annexe au
titre du Fonds de Solidarité Régionale Tourisme – volet 1 (volet développement).
Cette subvention globale de 166 000,00 €  est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant au même tableau.

ARTICLE 2 

Le montant de 166 000,00 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 10 000 000,00 € (selon FA
3.29 ou 3.30) pour 50 entreprises sur l’Autorisation de Programme « P130-0001 » « AIDES RÉGIONALES
AUX ENTREPRISES »,  votée  au  Chapitre  906 du  Budget  2020 de  la  Région Réunion,  de  la  manière
précisée dans le document en annexe.

Les crédits correspondants, soit 166 000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

- d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification auprès de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
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RÉGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification
devant le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-
Denis Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code
de la justice administrative.

Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200666

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 166 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-30

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-195 803585504 ACRO PARC DES PLAINES 9329Z SAUVAL LAURENT LA PETITE PLAINE - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 4 000,00 FR7611315000010801704514810

 1:17-122 533894325 BETTER DAYS 5610A MARTIN JACOB 136 RUE JEAN CHATEL - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7611315000010801662350365

 2:17-239 793090341 BRICAUD VINCENT 5520Z BRICAUD VINCENT 125 B CHE MACE - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 2 000,00 FR2220041010210330893J01825

 3:17-78 444506893 CAP SOLEIL 5520Z GIUSTINIANI CHRISTINE 157 CHE DUBUISSON - 97436 SAINT LEU 4 000,00 FR7611315000010801721206861

 4:17-219 398449645 CARO BEACH VILLAGE 9321Z CARO LIONEL 84 AV OCTAVE BENARD - 97427 ETANG SALE 4 000,00 FR7618719000530000818430093

 5:17-369 525244695 CFDYW 5610A COUMAU CHANTAL 10 RUE JEAN ROBERT - 97419 LA POSSESSION 4 500,00 FR7610107001320003102708266

 6:17-132 444726475 DEGERMANN LE LIMANTOUR ISABELLE 5520Z DEGERMANN ISABELLE 7 B RUE LECONTE DE LISLE GD FOND - 97434 GRAND FOND 2 000,00 FR7619906009743000158805933

 7:17-376 750106403 ETOILE DES MERS 5610A SALVAN CELINE 13 RUE DE L ECOLE - 97442 SAINT PHILIPPE 5 000,00 FR7619906009749002735776988

 8:17-119 489239889 FAURE CONCEPT ANIMATION FAURE EVENT 9329Z FAURE YANNICK 93 CHE SAINTE CELINE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 000,00 FR7619906009749001248669988

 9:17-199 751123118 FRANCOISE JEAN PAUL 7711A FRANCOISE JEAN PAUL 147 CHE DE L ENTRE DEUX - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7641919094050102452229142

 10:17-138 752818351 GODIN DELPHINE 5520Z GODIN DELPHINE 184 RUE DES ARGONAUTES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7611315000010800954826060

 11:17-115 810836056 GOULAMHOUSSEN SHAHYANE MOHAMED 7711A GOULAMHOUSSEN SHAHYANE 13 RUE LACROIX - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 000,00 FR7618719000881000816700008

 12:17-378 792000358 GYROTECH 9329Z GODET MONIRA PLACE NAPOLEON HOAREAU - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7610107004920083604562432

 13:17-204 379631641 HOARAU DANIEL 9329Z HOARAU DANIEL 3 ALL DES FRERES - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR4420041010210947409K01876

 14:17-156 509791430 IL ETAIT UNE FOIS 5610A CARDELLA ROLAND 1 RLE LA RIVIERE - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7611315000010801358133921

 15:17-170 420735565 K@R NORD 7711A KAHLOUCHE YAZID 92 RUE LEOPOLD RAMBAUD - 97490 SAINTE CLOTILDE 5 000,00 FR7619906009748093421800173

 16:17-380 510295637 L OASIS DE TERRE ROUGE 5520Z PLANSON JEROME 41 CHE MEZINO - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7619906009749002651356433

 17:17-346 532285418 LA BAIE DU COURRIER 5610A BLUTEAU BRIGITTE 6 RUE FRANCOIS DE MAHY - 97450 SAINT LOUIS 4 500,00 FR5420041010210331681R01848

 18:17-305 345023386 LA BOURBONNAISE DE RESTAURATION 5610A BANON DAVID 114 RUE PASTEUR - 97400 SAINT DENIS 5 000,00 FR7619906009747592662800127

 19:17-300 453134140 LA FOURNAISE HOTEL RESTAURANT 5510Z PAYET PHILIPPE 154 RTE NATIONALE 2 - 97439 SAINTE-ROSE 4 500,00 FR7619906009749001112613423

 20:17-304 428909865 LABENNE JOSEPH MORIUS 5610A LABENNE JOSEPH 143 BD DE L OCEAN - 97480 SAINT JOSEPH 4 500,00 FR7611315000010801570513481

 21:17-72 812885762 LE BEFORE 5610A VERGOZ SEBASTIEN 2 RUE MEZIAIRE GUIGNARD - 97410 SAINT PIERRE 5 000,00 FR7610107003050063903643689

 22:17-314 802333591 LE DODO TOURISME REUNION 5610A TRUONG DANH 1 RUE BERTHIER - 97420 LE PORT 4 000,00 FR7610107003970033403717551

 23:17-201 527894315 LE GRAND REGAL SARL 5610A LABUTTE NOEMIE 14 RUE CHARLES GOUNOD - 97400 SAINT DENIS 3 500,00 FR7641919094010137344429196

 24:17-200 830453338 LE MIXP67 5610A TAVARES DA PINA PERRE CLAVER JOSEPH 1 RUE DE LA POSTE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR1020041010210925353L01815

 25:17-58 749808200 LE PHOENIX 5610A QUESNEL LAURENT 122B RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7610107003890023502144396

 26:17-143 439098385 LEBON VILCOURT MARIE 5520Z VILCOURT MARIE LAURE EDVIGE 7 T RTE NAT 3 PK 20 - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 000,00 FR7611315000010463658787213
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 27:17-260 828126458 LIATOUT MATHIEU JEAN LUCIEN 0150Z LIATOUT MATHIEU 10 CHE DU COTEAU ROUGE BEAUMONT - 97438 SAINTE MARIE 2 000,00 FR7619906009743000751332858

 28:17-197 532048352 MAKES AVENTURE 9329Z SAUVAL LAURENT 211 CHE DES BANCOULIERS - 97436 SAINT LEU 4 000,00 FR7611315000010801658288102

 29:17-85 813326824 MERCADAL ALEXIS JEAN 8551Z MERCADAL ALEXIS 15 IMP DES KAKIS - 97414 ENTRE-DEUX 2 000,00 FR2420041010020868190K02321

 30:17-306 529743148 MOUNETTE 5610A PERRET JEROME 1 RUE RODIER - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7611315000010800554337213

 31:17-298 789102365 MPP 5610A SANANES MYRIAM 10 CHE ELIAR LAUDE - 97410 SAINT PIERRE 5 000,00 FR7618719000810000637690058

 32:17-231 832286611 OUT FLY 9329Z BERNIER SOPHIE 161 B RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 3 500,00 FR7610107004950093604846936

 33:17-303 321250235 PAYET PAUL BERNARD 5610C PAYET PAUL BERNARD RUE DE LA MARE A JONCS - 97413 CILAOS 3 500,00 FR7619906009747650708400183

 34:17-93 534446935 PLANETAIR 974 5110Z LOUSTAU PIERRE 9 ALL DES CHAMPIGNONS - 97450 SAINT LOUIS 2 000,00 FR7610107001460013703070010

 35:17-416 483005880 PLONGEE SALEE 9329Z LHERM DIDIER 5 RUE MOTAIS DE NARBONNE - 97427 ETANG SALE 3 500,00 FR7610107004960033405604850

 36:17-387 394118905 PROMI JEAN MARC 5610C PROMI JEAN MARC 32 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97450 SAINT LOUIS 3 500,00 FR7611315000010801551557838

 37:17-395 530008796 RESTAURANT PLALADA 5610C MONEYENNE ANACARY YVON RENE 19 rue pointe du bois - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7619906009749002481881719

 38:17-105 533593695 RIMETTE CLAVIER EBERLIN VERONIQUE 5520Z EBERLIN VERONIQUE 79 RUE AMIRAL LACAZE - 97410 TERRE SAINTE 4 000,00 FR7619906009743000056517978

 39:17-220 818595712 SARL LA KAZ 5610A TECHER MURIELLE 2 B RUE JOSEMONT LAURET - 97418 PLAINE DES CAFRES 3 500,00 FR7618719000870000880110040

 40:17-225 424454767 SARL LE CARDINAL 5520Z HIQUET HELENE 6 RUE MARCEL PAGNOL - 97436 SAINT LEU 3 500,00 FR7610107003990044095136188

 41:17-439 822135141 SARL O JARDIN 9329Z SOUPARAYAPOULE RUDY 81 RTE DE L ENTRE DEUX - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7610107004960053304339856

 42:17-307 835170135 SAS ORKY MEL 5520Z HOARAU FLORIAN 5 CHE ZAIRE - 97429 PETITE-ILE 2 000,00 FR7611315000010801283050004

 43:17-82 480744358 SEGART FREDERIC JEAN 6820A SEGART FREDERIC 30 IMP ETHEVE - 97413 CILAOS 2 000,00 FR7611315000010459290220717

 44:17-335 325777068 SOCIETE D EXPLOITATION DES HOTELS DE B 5510Z MAISONOBE ARNAUD 43 AV DE BOURBON - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 5 500,00 FR7619906009743001178608837

 45:17-216 400861365 TCHIN TCHIN SERVICE TRAITEUR 5610A ALBERT FRANCIS 37 AV DES ARTISANS - 97436 SAINT LEU 4 000,00 FR7641919094050101598629142

 46:17-173 831800610 TERRES METISSES 7911Z PECHENARD OLIVIER 13 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 500,00 FR7630087338180002071600270

 47:17-186 492823273 THAZARD SAMUEL JEAN MAURICE 9329Z THAZARD SAMUEL 28 RUE CLAUDE MILLON - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7619906009749000390055864

 48:17-149 532264413 VIDYA TOUR 7912Z GODEFROY JEAN LUC 69 RUE SAINTE MARIE - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7641919094010140526029196

 49:17-339 832472484 2ZI 5610A MARINOZZI PASCAL 14 RUE DE LA POSTE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR4220041010210901474F01810
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